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 Les membres du Groupe dôexperts sur la R®publique d®mocratique du Congo, 

dont le mandat a ®t® prorog® en application de la r®solution 2582 (2021) du Conseil 

de s®curit®, ont lôhonneur de vous faire tenir ci-joint, en application des dispositions 

du paragraphe 6 de ladite r®solution, le rapport final sur leurs travaux. 

 Ce rapport a ®t® communiqu® le 3 mai 2022 au Comit® du Conseil de s®curit® 

cr®® par la r®solution 1533 (2004) concernant la R®publique d®mocratique du Congo, 

qui lôa examin® le 13 mai 2022. 

 Le Groupe dôexperts vous serait reconnaissant de bien vouloir porter le texte de 

la pr®sente lettre et du rapport ¨ lôattention des membres du Conseil de s®curit® et de 

le faire publier comme document du Conseil. 
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  Rapport final du Groupe dôexperts sur la R®publique d®mocratique 

du Congo 
 

 

 

 R®sum® 

 Malgr® lô®tat de si¯ge en vigueur depuis 11 mois dans les provinces du Nord-

Kivu et de lôIturi, en R®publique d®mocratique du Congo, et malgr® les op®rations 

militaires des Forces arm®es de la R®publique d®mocratique du Congo (FARDC), des 

Forces de d®fense populaires de lôOuganda (Uganda Peopleôs Defence Forces 

ï UPDF) et de la Mission de lôOrganisation des Nations Unies pour la stabilisation 

en R®publique d®mocratique du Congo (MONUSCO), les conditions de s®curit® et la 

situation humanitaire se sont d®grad®es dans les deux provinces. 

 Au Nord-Kivu, le groupe arm® Forces d®mocratiques alli®es (Allied Democratic 

Forces ï ADF) a ®tendu sa zone dôop®rations au sud de lôIturi. Les ADF ont renforc® 

leur r®seau et leur influence aux niveaux r®gional et international, notamment en 

ayant recours ¨ la propagande, ce qui leur a permis dôassurer leur financement et de 

poursuivre les recrutements. Les liens de communication entre les ADF et Daech 

ï ®galement connu sous le nom dô£tat islamique dôIraq et du Levant (EIIL) ï se sont 

renforc®s, bien que le Groupe dôexperts nôait pas pu ®tablir si Daech fournissait un 

appui direct aux ADF ou exer­ait un commandement et un contr¹le sur elles. Les 

techniques des ADF dans le domaine des engins explosifs improvis®s ont ®volu®. Les 

ADF ont commenc® ¨ les utiliser en milieu urbain, tant en R®publique d®mocratique 

du Congo que dans des pays voisins. 

 Le Mouvement du 23 mars (M23) a refait surface et, ¨ partir de novembre 2021, 

des combattants bien ®quip®s, dirig®s par le ç g®n®ral è Sultani Makenga, ont lanc® 

une s®rie dôattaques meurtri¯res contre des positions des FARDC et de lôInstitut 

congolais pour la conservation de la nature (ICCN), ont vol® des armes et ont occup® 

des points strat®giques o½ se rejoignent les fronti¯res de la R®publique d®mocratique 

du Congo, de lôOuganda et du Rwanda. Les op®rations du M23 ont aggrav® les 

tensions dans la r®gion. 

 Les Forces d®mocratiques de lib®ration du Rwanda-Forces combattantes 

abacunguzi (FDLR-FOCA) ont poursuivi leurs activit®s dans le parc national des 

Virunga, lanc® une nouvelle campagne de recrutement et renforc® leur coop®ration 

avec des groupes arm®s locaux. 

 Des r®seaux criminels et certains membres des FARDC ont continu® de se livrer 

au trafic de coltan non ®tiquet® provenant de mines du territoire de Masisi et au trafic 

de tourmaline provenant de la mine de Rukaza, ®galement situ®e dans le territoire de 

Masisi, et dôen tirer profit. Certaines de ces mines ont ®t® vis®es par des attaques 

arm®es et certains minerais ont ®t® introduits en contrebande au Rwanda pour y °tre 

commercialis®s. 

 En Ituri, dans les territoires de Djugu et de Mahagi, des factions de la 

Coop®rative pour le d®veloppement du Congo (CODECO) ont multipli® les attaques 

contre les FARDC, le groupe arm® Zaµre et les civils. LôUnion des r®volutionnaires 

pour la d®fense du peuple congolais/Coop®rative pour le d®veloppement du Congo 

(URDPC/CODECO) a attaqu® des camps de personnes d®plac®es, tuant des femmes 

et des enfants. Des combattants de la CODECO ont viol®, parfois en r®union, des 

femmes et des filles. Des factions de la CODECO ont continu® dôutiliser des enfants, 

notamment comme combattants. 
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 Zaµre est devenu plus visible, ayant notamment men® des op®rations contre des 

factions de la CODECO, commis des crimes contre des civils et pris le contr¹le de 

plusieurs zones, dont des mines, notamment dans le territoire de Djugu. 

 Certains membres des FARDC d®ploy®s pendant lô®tat de si¯ge ont d®plac® de 

force, viol® et tu® plusieurs civils, et ont d®truit et pill® des maisons et des centres de 

sant®. Certains ont ®galement proc®d® ¨ des bombardements a®riens indiscrimin®s, qui 

ont endommag® des maisons et des ®coles, et bless® voire possiblement tu® des civils. 

 Des mines dôor, en particulier ¨ Mongbwalu, ont ®t® contr¹l®es par des factions 

de la CODECO et par Zaµre. Certains membres des FARDC y ont ®galement tax® de 

lôor. Dans le territoire de Mambasa, les Maµ-Maµ Simba, dirig®s par Mangaribi, ont 

extrait de lôor et en ont fait le commerce, et certains membres des FARDC ont tax® 

des mines, notamment ¨ Muchacha, dans les limites contest®es de la r®serve de faune 

¨ okapis. La quasi-totalit® de lôor extrait en Ituri a ®t® sortie en contrebande du pays. 

 Au Sud-Kivu, la situation est rest®e tr¯s pr®occupante dans les Hauts-Plateaux 

des territoires de Mwenga, dôUvira et de Fizi, o½ les cycles de repr®sailles entre 

groupes arm®s et les attaques contre les civils se sont poursuivis. Des attaques cibl®es, 

en particulier contre la communaut® banyamulenge, ont entra´n® des d®placements de 

civils. La crise sôest ®tendue ¨ dôautres zones, notamment les Moyens-Plateaux, le 

territoire de Fizi et la Plaine de la Ruzizi. La plupart des groupes arm®s ont b®n®fici® 

dôun important soutien local et de la diaspora pour leurs op®rations. 

 Des membres des Forces de d®fense nationale du Burundi (FDN) et des 

Imbonerakure ont fait des incursions dans les territoires de Fizi et dôUvira, lesquelles 

se sont multipli®es depuis d®cembre 2021. Ils ont re­u lôappui de groupes arm®s congolais 

qui ont agi comme ®claireurs ou qui se sont joints ¨ eux lors dôop®rations contre le groupe 

arm® burundais R®sistance pour un £tat de droit au Burundi (RED Tabara). 

 Maµ-Maµ Yakutumba et ses alli®s contr¹laient une partie de la production et du 

commerce de lôor provenant de certaines mines situ®es autour de la ville de Misisi. 

 De m°me, dans la province du Tanganyika, les Maµ-Maµ Apa Na Pale ont extrait de 

lôor autour de Bendera et tax® les creuseurs artisanaux. Une partie de cet or a ®t® introduite 

frauduleusement dans la cha´ne dôapprovisionnement l®gale et export®e l®galement, 

tandis quôune autre partie a ®t® introduite en contrebande dans les pays voisins. 

 En Ituri, au Nord et au Sud-Kivu, des attaques contre du personnel humanitaire 

ont entra´n® la suspension et parfois la fermeture de projets, emp°chant ainsi lôacc¯s 

¨ lôassistance humanitaire ou sa distribution. 

 Des accords bilat®raux de coop®ration militaire ont ®t® conclus entre le 

Gouvernement de la R®publique d®mocratique du Congo et les Gouvernements du 

Burundi et de lôOuganda. LôOuganda nôa notifi® au Comit® du Conseil de s®curit® 

cr®® par la r®solution 1533 (2004) concernant la R®publique d®mocratique du Congo 

des op®rations de lôUPDF dans le Nord-Kivu et en Ituri quôapr¯s le lancement de 

celles-ci. Le Burundi nôa pas notifi® le Comit® des incursions des FDN et des 

Imbonerakure dans le Sud-Kivu. 

 Certains mat®riels militaires ont ®t® transf®r®s aux forces de d®fense et de 

s®curit® congolaises sans que le Comit® en ait ®t® pr®alablement notifi®. Des 

documents bancaires comportant la mention ç acquisition de produits agricoles è, au 

lieu de mat®riel ou de formations militaires, ont r®v®l® plusieurs transferts non 

notifi®s au Comit® et lôexistence dôun syst¯me visant ¨ dissimuler ces transferts en 

raison dôune mauvaise interpr®tation d®clar®e du r®gime de sanctions concernant la 

R®publique d®mocratique du Congo. 

 

https://undocs.org/fr/S/RES/1533(2004)
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 I. Introduction  
 

 

1. Le mandat du Groupe dôexperts sur la R®publique d®mocratique du Congo a ®t® 

reconduit par le Conseil de S®curit® dans sa r®solution 2582 (2021) du 29 juin 2021. 

Apr¯s la suspension de toutes les candidatures propos®es pour le Groupe dôexperts ¨ 

partir du 12 juillet, le Secr®taire g®n®ral a nomm® les membres du Groupe le 

2 d®cembre (voir S/2021/1006). Le Groupe dôexperts a donc commenc® ses 

investigations plus de quatre mois apr¯s la prorogation de son mandat. 

2. Le rapport final du Groupe dôexperts est pr®sent® en application du paragraphe 6 

de la r®solution 2582 (2021). Comme demand® par le Conseil de s®curit® au 

paragraphe 8 de sa r®solution 2360 (2017), et ¨ nouveau dans sa r®solution 

2582 (2021), le Groupe dôexperts a ®chang® des informations avec le Groupe 

dôexperts sur la Libye, le Groupe dôexperts sur le Mali, le Groupe dôexperts sur la 

Somalie et le Groupe dôexperts sur le Soudan du Sud. 

 

Coop®ration avec la Mission de lôOrganisation des Nations Unies  

pour la stabilisation en R®publique d®mocratique du Congo 
 

3. Le Groupe dôexperts remercie la Mission de lôOrganisation des Nations Unies 

pour la stabilisation en R®publique d®mocratique du Congo (MONUSCO) de son 

pr®cieux soutien et de la collaboration dont elle a fait montre pendant la p®riode 

consid®r®e. 

 

  Suite donn®e aux demandes dôinformation du Groupe dôexperts 
 

4. ê la suite de la nomination de ses membres, le Groupe dôexperts sôest entretenu 

avec des repr®sentants de gouvernements, des acteurs du secteur priv® et des 

repr®sentants dôorganisations de plusieurs pays. Il a adress® 74 courriers officiels ¨ 

54 £tats Membres, organisations internationales et entit®s priv®es. Au moment de 

lô®tablissement du pr®sent rapport, il avait seulement re­u 33 r®ponses. 

5. Le Groupe dôexperts regrette que les £tats Membres, y compris certains £tats 

membres du Comit® et des £tats de la r®gion, nôaient pas r®pondu en temps voulu et 

en nombre suffisant ¨ ses demandes officielles dôinformation, et note que ces r®ponses 

sont essentielles ¨ ses enqu°tes. 

6. Le Groupe dôexperts a conduit une visite officielle de trois jours au Rwanda et 

remercie le Gouvernement rwandais de la coop®ration dont il a fait montre. 

7. Le Groupe dôexperts sôest ®galement rendu en Ouganda pour une visite officielle 

de trois jours et remercie le Gouvernement ougandais de sa coop®ration. Il regrette 

toutefois que les autorit®s ougandaises ne lui aient pas permis de rencontrer des 

t®moins cl®s ou dôacc®der ¨ des informations pertinentes pour ses enqu°tes sur les 

r®seaux r®gionaux de soutien aux Forces d®mocratiques alli®es (Allied Democratic 

Forces ï ADF) et sur les attentats de 2021 ̈  Kampala. 

8. Le Groupe dôexperts a envoy® des demandes de visite officielle aux 

gouvernements burundais et kenyan et regrette de ne pas avoir re­u de r®ponses sur 

le fond, bien que le Kenya ait accord® des visas aux membres du Groupe. 

 

  M®thode de travail 
 

9. Le Groupe dôexperts a appliqu® les r¯gles de preuve recommand®es par le 

Groupe de travail informel du Conseil de s®curit® sur les questions g®n®rales relatives 

aux sanctions (voir S/2006/997). Il a fond® ses conclusions sur des documents et, dans 

la mesure du possible, sur des observations de premi¯re main faites directement sur 

les lieux par les experts eux-m°mes. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2582(2021)
https://undocs.org/fr/S/2021/1006
https://undocs.org/fr/S/RES/2582(2021)
https://undocs.org/fr/S/RES/2360(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2582(2021)
https://undocs.org/fr/S/2006/997
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10. Compte tenu de la nature du conflit en R®publique d®mocratique du Congo, 

rares sont les documents qui apportent la preuve irr®futable de transferts dôarmes, de 

recrutement, de la responsabilit® du sup®rieur hi®rarchique dans les cas de violations 

graves des droits de lôhomme ou de lôexploitation ill®gale des ressources naturelles. 

Le Groupe dôexperts a donc d¾ sôen remettre aux d®clarations de t®moins oculaires 

de membres des populations locales, dôex-combattants et de combattants actuels de 

groupes arm®s. Il a ®galement pris en compte le t®moignage averti dôagents de lô£tat 

et dôofficiers militaires de pays de la r®gion des Grands Lacs et dôautres pays, ainsi 

que des sources des Nations Unies. Il a corrobor® les informations en se servant dôau 

moins trois sources ind®pendantes et fiables. 

11. Le pr®sent rapport couvre les enqu°tes men®es jusquôau 15 avril 2022. Compte 

tenu de la limitation du nombre de mots qui sôapplique au pr®sent rapport, certains 

d®tails concernant les preuves recueillies figurent ¨ lôannexe 1. 

 

  Verdict dans lôaffaire des meurtres de membres du Groupe dôexperts  

en mars 2017 
 

12. Le 29 janvier 2022, la cour militaire de lôex-Kasaµ-Occidental a rendu son 

verdict dans lôaffaire des meurtres de Zaida Catal§n et Michael J. Sharp, environ 

quatre ans et demi apr¯s le d®but du proc¯s (voir annexe 2). 

13. Le Groupe dôexperts prend note du verdict et des appels des parties. Il est 

toutefois pr®occup® par le fait que sur les 50 accus®s qui ont ®t® condamn®s, dont le 

colonel Jean de Dieu Mambweni des Forces arm®es de la R®publique d®mocratique 

du Congo (FARDC), 22 sont toujours en fuite. Il est ®galement pr®occup® par le fait 

que toutes les personnes impliqu®es dans ces meurtres nôont pas ®t® jug®es, 

notamment leurs commanditaires et les personnes responsables de la disparition des 

quatre Congolais qui accompagnaient les deux membres du Groupe dôexperts. Il 

regrette ®galement que 49 des accus®s aient ®t® condamn®s ¨ la peine de mort et esp¯re 

que la R®publique d®mocratique du Congo maintiendra son moratoire de fait sur la 

peine de mort et que celle-ci sera prochainement abolie. 

 

 

 II.  Manquements à lôobligation de notification  
et accords de coopération militaire 
 

 

 A. Acquisition de mat®riel militaire sous lôappellation  

de ç produits agricoles è 
 

 

14. Le Groupe dôexperts a examin® des informations montrant que, jusquôau d®but 

de 2022, du mat®riel militaire a ®t® transf®r® et des formations ont ®t® dispens®es aux 

forces de d®fense et de s®curit® congolaises, soit directement par des soci®t®s et des 

instructeurs ®trangers, soit par lôinterm®diaire de soci®t®s enregistr®es en R®publique 

d®mocratique du Congo et agr®®es par le Minist¯re de la d®fense en tant que 

fournisseurs r®glement®s de biens import®s, sans que le Comit® en ait ®t® 

pr®alablement notifi® (voir annexe 3). 

15. Entre 2012 et 2018, la Banque centrale du Congo a ex®cut® des paiements vers 

plusieurs entreprises ®trang¯res, en coordination avec des correspondants bancaires. 

Ces versements ont ®t® effectu®s sur instruction du Minist¯re des finances, qui a agi 

selon des directives du Minist¯re de la d®fense. Côest ce dernier qui a d®cid® de 

lôappellation des paiements demand®s1. 

__________________ 

 1 Sources : Banque centrale du Congo, institutions financi¯res, banques, officiers des Forces arm®es 

de la R®publique d®mocratique du Congo (FARDC)et Minist¯re de la d®fense. 
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16. Alors que les paiements ®taient destin®s ¨ lôacquisition de mat®riel militaire ou 

¨ la fourniture de formations organis®es par des soci®t®s ®trang¯res, plusieurs 

documents bancaires comportaient la mention ç acquisition de produits agricoles è, 

plut¹t que de faire r®f®rence ¨ du mat®riel ou ¨ des formations militaires. En outre, 

parmi ces livraisons de mat®riel et ces formations dispens®es aux forces de d®fense 

et de s®curit® congolaises, certaines nôont pas ®t® pr®alablement notifi®es au Comit®, 

comme exig® par le Conseil de s®curit® au paragraphe 5 de sa r®solution 1807 (2008), 

puis ¨ nouveau au paragraphe 1 de sa r®solution 2293 (2016) et au paragraphe 1 de sa 

r®solution 2582 (2021) (voir annexe 4). 

17. Quatre officiers sup®rieurs des FARDC et trois institutions financi¯res ont 

d®clar® que la pratique de fausse appellation avait ®t® initi®e par le g®n®ral Fran­ois 

Olenga2 , ancien Inspecteur-g®n®ral des FARDC (2006-2012), ancien chef dô®tat-

major par interim des forces arm®es (2012-2014) et ancien chef de la Maison Militaire 

(2014-2018). Cette pratique sôest poursuivie jusquôen 2019 au moins. Selon la Banque 

centrale du Congo et plusieurs g®n®raux des FARDC, en raison du r®gime dôembargo 

sur les armes, le pays ne pouvait pas officiellement acheter de mat®riel militaire. Afin 

de contourner cette interdiction per­ue, les paiements pour les armes ®taient pr®sent®s 

comme des paiements pour des produits agricoles, ce qui a conduit ¨ des achats 

dôarmes cach®s et ¨ la fraude documentaire. 

18. Le Groupe dôexperts note que les institutions financi¯res de la R®publique 

d®mocratique du Congo, dans un souci de diminution des risques3, ont parfois refus® 

leurs services ¨ des clients en lien avec lôachat de mat®riel militaire4 . Cette 

interpr®tation du r®gime de sanctions est toutefois incorrecte, puisquôen vertu des 

r®solutions du Conseil de s®curit®, la R®publique d®mocratique du Congo est 

autoris®e ¨ acheter ou ¨ recevoir officiellement du mat®riel et des formations 

militaires, ¨ condition que lô£tat fournisseur en notifie le Comit®. Ces notifications 

doivent garantir que les ®quipements militaires envoy®s ¨ la R®publique d®mocratique 

du Congo sont livr®s au seul destinataire autoris®, ¨ savoir le Gouvernement, et non 

¨ un groupe arm® ou ¨ toute autre force d®stabilisatrice. Elles renforcent ®galement 

lôimportance dôune surveillance attentive des ®quipements entrant dans le pays, cette 

surveillance restant un outil essentiel pour pr®venir le d®tournement des stocks 

nationaux ¨ destination de groupes arm®s5. 

 

 

 B. Coop®ration militaire et accords dôop®rations militaires conjointes 
 

 

19. Au d®but de 2021, le Gouvernement de la R®publique d®mocratique du Congo 

a conclu des accords bilat®raux de coop®ration militaire avec les gouvernements 

burundais et ougandais6. Au moment de la r®daction du pr®sent rapport, le Groupe 

dôexperts nôavait pas obtenu dôinformations pr®cises concernant lôaccord conclu avec 

le Burundi (voir ®galement par. 162 ̈  168). 

__________________ 

 2 Le 1er juin 2017, le D®partement du tr®sor des £tats-Unis, par lôinterm®diaire du Bureau du 

contr¹le des avoirs ®trangers, a sanctionn® Fran­ois Olenga. Contact® par le Groupe dôexperts en 

avril 2022, Olenga nôa pas souhait® r®pondre aux questions du Groupe. 

 3 Le Groupe dôaction financi¯re d®finit la ç diminution des risques è comme le ph®nom¯ne 

consistant, pour des institutions financi¯res, ¨ mettre un terme ou ¨ r®duire leurs relations 

commerciales avec des clients ou des cat®gories de clients pour ®viter les risques plut¹t que de les 

g®rer. 

 4 Sources : banques, institutions financi¯res et officiers sup®rieurs des FARDC. 

 5 Voir S/2021/560, par. 39 ̈  43, 93 et 143. 

 6 Sources : officiers sup®rieurs des FARDC et hauts fonctionnaires du Gouvernement de la 

R®publique d®mocratique du Congo. 

https://undocs.org/fr/S/RES/1807(2008)
https://undocs.org/fr/S/RES/2293(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2582(2021)
https://undocs.org/fr/S/2021/560


S/2022/479 
 

 

22-06591 8/301 

 

20. ê la mi-avril 2021, un accord de coop®ration militaire a ®t® sign® entre la 

R®publique d®mocratique du Congo et lôOuganda en vue de vaincre les ADF et de 

s®curiser les travaux de r®novation7  des axes routiers Kasindi-Beni-Butembo et 

Bunangana-Rutshuru-Goma8 . Il pr®voyait une coop®ration accrue en mati¯re de 

renseignement, un appui a®rien et des tirs dôartillerie depuis le territoire ougandais, 

la cr®ation dôun centre de coordination des op®rations conjointes, la construction 

dôune station de pilotage pour les drones de surveillance ¨ la fronti¯re entre les deux 

pays et un renforcement des contr¹les aux fronti¯res9 . Il ne pr®voyait pas, 

initialement, la pr®sence de troupes ougandaises sur le territoire de la R®publique 

d®mocratique du Congo10. 

21. Le 30 novembre 2021, des frappes a®riennes et dôartillerie ont ®t® lanc®es contre 

les ADF en pr®vision de lôentr®e en R®publique d®mocratique du Congo de troupes 

des Forces de d®fense populaires de lôOuganda (Uganda Peopleôs Defence Forces 

ï UPDF) dans le cadre de lôop®ration Shuja, le jour m°me, par les postes-fronti¯re de 

Busunga, en Ouganda, et de Nobili, en territoire de Beni11. Le 23 d®cembre 2021, le 

Gouvernement ougandais a notifi® au Comit® le d®ploiement de personnel et de 

mat®riel de lôUPDF en R®publique d®mocratique du Congo, leurs dates de d®part et 

de rapatriement devant encore °tre convenues par les deux pays. Le 27 janvier 2022, 

les Ministres de la d®fense de la R®publique d®mocratique du Congo et de lôOuganda 

ont d®clar® que la dur®e des op®rations conjointes devait °tre prolong®e, compte tenu 

de ç la lenteur des op®rations, due au terrain difficile, aux mauvaises conditions et 

aux contraintes logistiques è12. 

22. Le Groupe rappelle quôaux termes des dispositions du paragraphe 5 de la 

r®solution 1807 (2008), reconduites au paragraphe 1 de la r®solution 2293 (2016) et 

au paragraphe 1 de la r®solution 2582 (2021), la fourniture dôune assistance 

impliquant la participation de troupes ®trang¯res ¨ des op®rations militaires sur le 

territoire de la R®publique d®mocratique du Congo doit °tre notifi®e ¨ lôavance au 

Comit®. 

 

 

 III.  Nord-Kivu  
 

 

 A. Forces d®mocratiques alli®es 
 

 

  Expansion territoriale dans le sud de lôIturi 
 

  Pr®sence accrue et intensification des attaques dans le sud de lôIturi 
 

23. Les ADF, groupe arm® faisant lôobjet de sanctions (CDe.001), ont commenc® ¨ 

®tendre leur zone dôop®rations dans le sud de lôIturi de mani¯re plus organis®e et plus 

__________________ 

 7 Le contrat pour la r®alisation des travaux de voirie a ®t® attribu® ¨ Dott Services Limited, une 

soci®t® qui a ®galement cr®® la joint-venture Punia Kasese Mining S.A. avec Sakima S.A. 

(voir par. 179). 

 8 Sources : m®morandum dôaccord entre la R®publique d®mocratique du Congo et lôOuganda, dont 

le Groupe dôexperts poss¯de une copie ; notes prises lors de la r®union minist®rielle entre la 

R®publique d®mocratique du Congo et lôOuganda, tenue ¨ Kampala le 27 janvier 2022. 

 9 Sources : officiers sup®rieurs des FARDC et hauts fonctionnaires du Gouvernement de la 

R®publique d®mocratique du Congo ; un document obtenu par le Groupe dôexpert. 

 10 Ibid. 

 11 Source : porte-parole du Minist¯re ougandais de la d®fense et des anciens combattants, Twitter, 

30 novembre 2021 (ç Ce matin, nous avons lanc® des frappes a®riennes et dôartillerie conjointes 

contre les camps des ADF avec nos alli®s congolais è), disponible sur : 

https://twitter.com/UPDFspokespersn/status/1465604686191513600?s=20. 

 12 Source : notes prises lors dôune r®union minist®rielle entre la R®publique d®mocratique du Congo 

et lôOuganda, tenue ¨ Kampala le 27 janvier 2022. 

https://undocs.org/fr/S/RES/1807(2008)
https://undocs.org/fr/S/RES/2293(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2582(2021)
https://twitter.com/UPDFspokespersn/status/1465604686191513600?s=20
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constante d¯s le d®but de 202013, apr¯s que le camp de Madina14 a ®t® d®plac® ¨ la 

fronti¯re entre le territoire de Beni et le sud du territoire dôIrumu. Auparavant, la 

pr®sence temporaire des ADF et leurs incursions dans le sud de lôIturi avaient 

principalement ®t® motiv®es par des besoins de r®approvisionnement, comme indiqu® 

pr®c®demment15. 

24. Compte tenu de lô®loignement du camp de Madina des sources 

dôapprovisionnement, du nombre croissant de combattants et de personnes ¨ charge 

depuis 2020, ainsi que de la menace militaire grandissante, les dirigeants des ADF 

ont d®cid® dô®tablir un camp suppl®mentaire plus au nord, dans le territoire dôIrumu, 

en Ituri16. Ce second camp, d®nomm® ç Machine è par les combattants des ADF, a 

rapidement pris de lôimportance et a ®t® utilis® pour faciliter le r®approvisionnement 

du camp de Madina, tout en servant de base pour attaquer des civils et les FARDC ¨ 

Kainama, et emp°cher ces derni¯res de sôapprocher de Madina. Le camp ®tait dirig® 

par Mzee Wa Kazi, alias Lumisa, qui a conduit lôexpansion des ADF en Ituri17 avec 

lôaide de Mzee Mayor, alias Nassa18 . Ce dernier a men® des op®rations avec des 

groupes mobiles qui ont ®tabli des camps temporaires pr¯s des sites des attaques (voir 

annexe 5)19. 

25. ê partir du d®but de 2020, les attaques se sont intensifi®es dans le sud de lôIturi. 

Une escalade a notamment a ®t® observ®e ¨ partir de mai 2021, lorsque des attaques 

simultan®es ont ®t® men®es contre Boga et Tchabi, au cours desquelles plus de 

50 civils ont ®t® tu®s en une seule journ®e (voir par. 32)20. Plusieurs ex-combattants 

des ADF ont reconnu leur propre implication ou le r¹le des ADF dans nombre de ces 

attaques. Alors que les ADF progressaient plus au nord, des attaques men®es par les 

ADF contre des villages et des convois ont ®galement ®t® signal®es le long de la RN4, 

sur un tron­on de 70 kilom¯tres entre Luna et Komanda. Les ADF ont atteint 

Komanda en septembre 2021, o½ ils ont notamment affront® la Force patriotique et 

int®grationniste du Congo (FPIC). Depuis octobre 2021, de multiples attaques des 

ADF ont ®t® enregistr®es dans le sud du territoire de Mambasa21, une zone o½ les ADF 

®taient auparavant peu actifs22. 

26. ê partir de d®cembre 2021, lôop®ration Shuja, une op®ration conjointe des 

FARDC et de lôUPDF qui visait notamment les positions des ADF (voir par. 19 ̈  21), 

a ®galement contribu® ¨ d®placer les ADF et leur zone dôop®rations, notamment dans 

le sud de lôIturi (voir annexe 6)23. En cons®quence, les ADF ont d¾ d®placer leurs 

camps de nouveau et se sont davantage dispers®s dans le sud de lôIturi, menant des 

attaques ¨ des fins de diversion, de repr®sailles et de r®approvisionnement. Alors que 

la localisation des dirigeants des ADF ®tait encore incertaine lors de la r®daction du 

__________________ 

 13 Sources : ex-combattants des ADF, chercheurs et sources au sein des FARDC et de la Mission de 

lôOrganisation des Nations Unies pour la stabilisation en R®publique d®mocratique du Congo 

(MONUSCO). 

 14 Voir S/2021/560, par. 13. 

 15 Voir S/2019/974, par. 23 ; S/2020/482, par. 137 ; S/2021/560, par. 13. 

 16 Sources : ex-combattants des ADF, chercheurs, et membres des FARDC et de la MONUSCO. 

 17 Voir S/2021/560, annexe 4. 

 18 Ibid. 

 19 Sources : ex-combattants des ADF, chercheur, et sources des FARDC et de la MONUSCO. 

 20 Sources : ex-combattants des ADF, chercheurs, sources des FARDC, de la MONUSCO et de la 

soci®t® civile, sources diplomatiques. 

 21 Sources : ex-combattants des ADF, chercheurs, autorit®s locales, et sources des FARDC, de la 

MONUSCO et de la soci®t® civile. 

 22 Voir S/2020/482, par. 139. 

 23 Sources : ex-combattants des ADF, chercheurs, autorit®s locales, sources des FARDC, de la 

MONUSCO et de la soci®t® civile, sources ougandaises et diplomatiques. 

https://undocs.org/fr/S/2021/560
https://undocs.org/fr/S/2019/974
https://undocs.org/fr/S/2020/482
https://undocs.org/fr/S/2021/560
https://undocs.org/fr/S/2021/560
https://undocs.org/fr/S/2020/482
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pr®sent rapport, plusieurs sources faisaient ®tat de prospections visant ¨ trouver des 

lieux pour les nouveaux camps des ADF dans le territoire de Mambasa24. 

27. Les ADF et Daech ï ®galement connu sous le nom dô£tat islamique dôIraq et du 

Levant (EIIL) ï ont beaucoup communiqu® sur lôexpansion des ADF dans le sud de 

lôIturi (voir annexe 7). Les ADF ont publi® plusieurs vid®os de d®capitations tourn®es 

en Ituri : la premi¯re en juin 2021, montrant Salim Mohamed Rashid, un ressortissant 

kenyan arr°t® par les autorit®s congolaises en janvier 2022 (voir par. 36)25. 

28. ê partir de la mi-2021, les ADF ont ®galement lanc® des attaques sur la route 

entre Beni et Butembo, dans le territoire de Beni, ainsi que dans la chefferie de Bashu, 

¨ la suite dôop®rations des FARDC et de la MONUSCO visant les camps voisins de 

Mwalika dirig®s par Amigo et Abwakasi26 . La chefferie de Bashu, qui avait ®t® 

relativement ®pargn®e jusquôalors, a ®t® lôun des points les plus m®ridionaux o½ des 

attaques des ADF ont ®t® enregistr®es. Les ADF ont ®galement ®t® actives dans la 

chefferie de Watalinga, y compris pr¯s du quartier g®n®ral de lôop®ration Shuja, et ont 

continu® ¨ mener de multiples attaques dans le secteur de Rwenzori et autour des 

villes de Mamove et dôOicha, o½ elles ont maintenu des camps27. 

29. Bien quôelles soient dispers®es, les ADF sont toujours r®silientes et capables de 

mener des attaques, parfois de mani¯re simultan®e, r®p®t®e ou en succession rapide. 

Selon la MONUSCO, elles ont tu® plus de 1 300 civils depuis 2021. Cette escalade 

du nombre dôattaques et de meurtres de civils faisait partie des tactiques de 

repr®sailles des ADF, qui visaient ®galement ¨ dissuader les op®rations men®es contre 

elles et ¨ d®tourner les troupes des FARDC, de lôUPDF ou de la MONUSCO de 

certaines zones que les ADF consid®raient comme plus vitales, telles que les environs 

de leurs camps principaux. 

 

  Recrutement et instrumentalisation des tensions intercommunautaires  

dans le sud du territoire dôIrumu 
 

30. La strat®gie dôexpansion des ADF en Ituri a n®cessit® une intensification des 

recrutements, y compris dans leurs nouvelles zones dôop®rations. ê cette fin, les ADF 

ont instrumentalis® les conflits existants entre la communaut® indig¯ne Nyali-Tchabi 

et la communaut® Hutu migrante, ®galement appel®e Banyabwisha (voir annexe 8). 

Les ADF avaient utilis® une strat®gie de recrutement similaire au d®but des ann®es 

2000, lorsquôelles avaient exploit® les tensions entre les communaut®s Vuba et Nande 

dans le territoire de Beni. 

31. Alors que les ADF avaient initialement forg® une alliance avec les dirigeants 

Nyali-Tchabi, au d®but de 2021, les ADF ont commenc® ¨ recruter au sein de la 

communaut® Hutu, avec le soutien, notamment, dôun individu d®nomm® Kamari, qui 

est devenu le chef des recrues Hutu dans les camps des ADF (voir annexe 9)28. 

32. Les ADF ont recrut® et form® plus de 100 Hutus29, dôabord essentiellement sur 

la base du volontariat, bien que certains aient pu °tre tromp®s, forc®s et/ou captur®s, 

en particulier vers juillet 2021, lorsque des recrues m®contentes ont commenc® ¨ 

__________________ 

 24 Sources : ex-combattants des ADF, chercheurs, autorit®s locales, et sources des FARDC, de la 

MONUSCO et de la soci®t® civile. 

 25 Cependant, Salim a d®clar® au Groupe dôexperts que la vid®o avait ®t® film®e au d®but de 2021, 

lors dôune attaque ¨ Mambelenga. 

 26 Sources : ex-combattants des ADF, chercheurs, autorit®s locales, sources des FARDC, de la 

MONUSCO et de la soci®t® civile, sources diplomatiques. 

 27 Voir S/2021/560, annexe 3. 

 28 Sources : ex-combattants des ADF, sources locales, repr®sentants de la communaut® Hutu, 

chercheurs, sources de la soci®t® civile et de la MONUSCO, et sources diplomatiques. 

 29 Sources : ex-combattants des ADF, chercheurs, autorit®s locales, et sources des FARDC, de la 

MONUSCO et de la soci®t® civile.  

https://undocs.org/fr/S/2021/560


 
S/2022/479 

 

11/301 22-06591 

 

sô®chapper. Les recrues Hutu ont ®t® r®guli¯rement utilis®es comme combattants par 

les ADF, notamment lors des attaques de Boga et de Tchabi en mai 2021. 

33. En juillet 2021, les FARDC ont utilis® un grand nombre des recrues Hutu qui 

sô®taient ®chapp®es des camps des ADF, y compris des enfants, comme suppl®tifs 

pour combattre les ADF30. 

 

  Liens r®gionaux et internationaux : recrutement et financement 
 

34. Les efforts accrus des ADF en mati¯re de propagande, de sensibilisation et de 

mobilisation ext®rieures, y compris au moyen de leur all®geance ¨ Daech, ont 

contribu® ¨ renforcer leurs r®seaux et ¨ ®tendre leur port®e pour recruter, collecter des 

fonds et organiser des attaques arm®es au-del¨ des fronti¯res de la R®publique 

d®mocratique du Congo (voir par. 55 ̈  57). Le Groupe dôexperts a recueilli des 

informations sur plusieurs individus ou cellules responsables du recrutement et du 

financement en Afrique du Sud, au Burundi, au Kenya, en Somalie et en R®publique-

Unie de Tanzanie, dont certains entretiennent des liens31. 

 

  Recrutement 
 

35. Dôex-combattants des ADF ont continu® de signaler la pr®sence de recruteurs et 

de points focaux dans la r®gion, en particulier le long des c¹tes kenyanes et 

tanzaniennes et au Burundi32 . Des recruteurs ont facilit® les recrutements et le 

transport de recrues, notamment en faisant de fausses promesses de travail en 

R®publique d®mocratique du Congo, g®n®ralement dans des mines dôor (voir 

S/2021/560, par. 16 et annexe 6). Les m°mes sources ont ®galement fait ®tat de 

recrutements par des religieux ou des fid¯les musulmans dans des mosqu®es et des 

®coles, notamment ¨ Mombasa (Kenya) et ¨ Bujumbura (Burundi). 

36. Des m®dias sociaux (Facebook, WhatsApp et Telegram) ont ®t® utilis®s, avec 

des groupes en ligne qui diffusaient une propagande radicale et encourageaient les 

membres de ces groupes ¨ rejoindre le jihad, notamment en R®publique d®mocratique 

du Congo ou au Mozambique33. Certains de ces groupes en ligne ®taient compos®s de 

personnes li®es ¨ Daech. Meddie Nkalubo34 et Abwakasi35, des dirigeants des ADF, 

ont jou® un r¹le cl® dans ces activit®s de propagande en ligne36. Par exemple, Salim 

Mohamed Rashid (voir par. 27) et Hytham S.A. Alfar, un Jordanien arr°t® pr¯s de 

Butembo en septembre 2021, ont d®clar® avoir ®t® en contact avec Nkalubo et 

Abwakasi avant de se rendre dans des camps des ADF (voir annexe 10). Salim a 

expliqu® quôil avait d®cid® de rejoindre les ADF apr¯s plusieurs tentatives 

infructueuses pour rejoindre Daech au Mozambique, en Somalie et en R®publique 

arabe syrienne. 

37. Cela montre que lôall®geance des ADF ¨ Daech et leur projet dôalignement avec 

ce dernier, ainsi que les revendications de Daech (voir par. 45), ont permis aux ADF 

dôaccro´tre leur notori®t® dans des cercles radicalis®s37. Les ADF ont capitalis® sur 

__________________ 

 30 Sources : ex-combattants des ADF, sources et autorit®s locales, repr®sentants de la communaut® 

Hutu, chercheurs, sources de la soci®t® civile et de la MONUSCO, et sources diplomatiques. 

 31 Sources : ex-combattants des ADF, chercheurs, autorit®s r®gionales, sources des FARDC et de la 

MONUSCO, et sources locales et diplomatiques. 

 32 Ibid. 

 33 Sources : ex-combattants des ADF, chercheurs, autorit®s r®gionales, sources des FARDC et de la 

MONUSCO, et sources diplomatiques. 

 34 Voir S/2021/560, par. 23 et annexes 4, 14 et 20. 

 35 Voir S/2021/560, par. 25 et annexes 3, 4, 16 et 20. 

 36 Sources : ex-combattants des ADF, chercheurs, autorit®s r®gionales, sources des FARDC et de la 

MONUSCO, et sources diplomatiques. 

 37 Voir S/2021/560, par. 29 ̈  31 et annexe 20. 

https://undocs.org/fr/S/2021/560
https://undocs.org/fr/S/2021/560
https://undocs.org/fr/S/2021/560
https://undocs.org/fr/S/2021/560
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cette notori®t® pour attirer des recrues hautement radicalis®es et sont ainsi apparues 

comme une option possible pour des individus d®sireux de rejoindre Daech, au m°me 

titre que Daech en Libye, au Mozambique, en Somalie et en R®publique arabe 

syrienne. Plusieurs recrues, dont Salim et Hytham, ont cependant ®t® d®­ues par les 

conditions de vie difficiles ou les divergences id®ologiques et ont rapidement quitt® 

les camps des ADF38. 

 

  Financement 
 

38. Le Groupe dôexperts a ®tabli que les ADF avaient re­u des financements de 

personnes bas®es en dehors de la R®publique d®mocratique du Congo, par le biais 

dôinterm®diaires ¨ lôint®rieur du pays et en Ouganda. Depuis 2018 au moins, des 

individus en Afrique du Sud et au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et dôIrlande du 

Nord envoient des fonds aux ADF au moyen de transferts dôargent sur un portefeuille 

mobile et de virements internationaux39. 

39. Le Groupe dôexperts a examin® des re­us de virements internationaux montrant 

que Waleed Ahmed Zein, qui a ®t® sp®cialement d®sign® comme terroriste mondial 

par les £tats-Unis dôAm®rique depuis le 7 septembre 201840, avait transf®r® des fonds 

¨ au moins une occasion, en 2018, ¨ un individu en Ouganda collaborant avec 

Nkalubo. Des individus du r®seau de Nkalubo ont re­u plus de 50 000 dollars en 

provenance dôAfrique du Sud par le biais de transferts sur des portefeuilles mobile en 

2019 et 2020. Le Groupe dôexperts a re­u des informations selon lesquelles certains 

des exp®diteurs en Afrique du Sud avaient re­u des fonds dôAbdirizak Mohamed Abdi 

Jimale, r®cemment condamn® par un tribunal militaire en Somalie pour avoir financ® 

Daech en Somalie. 

40. Ghislaine Kavira Sikakulya, alias Shengazi41 ou Shenga Yalala, ressortissante 

congolaise et ougandaise et membre ®minente des ADF, arr°t®e en octobre 2021 ̈  

Bunia, ®tait en contact t®l®phonique r®gulier avec le chef des ADF, Seka Baluku 

(CDi.036), vis® par les sanctions, et son second Lukwago Hood, alias Pierro 

(voir S/2021/560, par. 14). Jusquô̈  r®cemment, elle recevait des transferts dôargent 

dôun individu bas® ¨ Londres via des portefeuilles mobile42. Depuis 1996, Shengazi a 

jou® un r¹le essentiel de coordination pour les ADF en Ouganda et dans la r®gion, 

notamment pour assurer lôarriv®e des nouvelles recrues43. 

41. Benjamin Kisokeranio, proche conseiller du fondateur des ADF Jamil Mukulu, 

vis® par les sanctions (CDi.015) (voir S/2021/560, par. 15 et annexe 5), et sa seconde 

®pouse, Nahimana Amina, ont re­u des virements internationaux dôune personne 

®tablie ¨ Londres entre 2017 et 201944. Kisokeranio a indiqu® que la personne en 

question envoyait des fonds aux ADF par lôinterm®diaire de ses proches depuis au 

moins 2010 (voir S/2011/738, par. 61). Kisokeranio a re­u cet argent apr¯s sa scission 

avec le groupe principal des ADF. 

42. Le Groupe dôexperts a examin® des transferts dôargent envoy®s depuis la 

R®publique d®mocratique du Congo par Airtel Money vers une carte SIM appartenant 

¨ un combattant des ADF, que celui-ci avait perdue lors dôaffrontements avec les 

__________________ 

 38 Sources : ex-combattants des ADF et membres des FARDC. 

 39 Sources : ex-combattants des ADF et preuves ®crites. 

 40 Voir D®partement du Tr®sor des £tats-Unis, ç Treasury sanctions East African facilitator of 

intricate ISIS financial network è, disponible ¨ lôadresse suivante : https://home.treasury.gov/ 

news/press-releases/sm476. 

 41 Voir S/2015/19, par. 29. 

 42 Sources : ex-combattants des ADF et membres des FARDC. 

 43 ources : ex-combattants, responsables et collaborateurs des ADF, chercheurs, membres des 

FARDC et de la MONUSCO, et sources diplomatiques. 

 44 Tous deux ont ®t® arr°t®s dans le Sud-Kivu en janvier 2022. 

https://undocs.org/fr/S/2021/560
https://undocs.org/fr/S/2021/560
https://undocs.org/fr/S/2011/738
https://home.treasury.gov/news/press-releases/sm476
https://home.treasury.gov/news/press-releases/sm476
https://undocs.org/fr/S/2015/19
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FARDC en octobre 2021. Entre seulement juillet et la mi-octobre 2021, plus de 60 

000 dollars ont transit® par le compte associ® ¨ la carte SIM. Lôargent a ®t® envoy® 

sur le compte ¨ partir de trois num®ros congolais, puis les fonds ont ®t® transf®r®s 

vers des comptes associ®s ¨ au moins 40 autres num®ros. Lôun des trois num®ros 

congolais ®tait li® au t®l®phone portable qui a d®clench® lôexplosion dôOicha (voir 

par. 53). Dôautres num®ros appartenaient ¨ des combattants et ¨ des dirigeants des 

ADF, notamment Nkalubo et Abwakasi, qui ont re­u respectivement plus de 6 000 et 

4 000 dollars. Un collaborateur des ADF, qui a ®t® arr°t® pour sa participation ¨ ce 

r®seau, a expliqu® que Musa Kamusi, un combattant des ADF, lui avait demand® de 

lôaider ¨ r®activer la carte SIM perdue (voir annexe 11). Kamusi travaillait avec 

Amigo pour coordonner le r®seau de collaborateurs des ADF en Ouganda et dans la 

r®gion pour le transport des recrues et du mat®riel45. 

 

  Liens avec Daech 
 

43. Le Groupe dôexperts a ®tabli que les premiers contacts entre les ADF et Daech 

ont eu lieu d¯s 2017, notamment par lôinterm®diaire de Meddie Nkalubo46 . 

Kisokeranio a ®galement confirm® que Baluku avait pr°t® all®geance ¨ Daech pour la 

premi¯re fois en 2017, ce qui avait ®t® la principale raison de son d®part des ADF47. 

44. En mars 2022, les ADF ont renouvel® leur all®geance ¨ Daech apr¯s la mort du 

chef de lôorganisation, Abu Ibrahim Al-Qurashi, un mois plus t¹t (voir annexe 12). 

45. Les ®changes entre les ADF et Daech ont continu® de sôintensifier48 . Les 

revendications de Daech concernant des attaques en R®publique d®mocratique du 

Congo ont ®t® plus nombreuses et plus pr®cises, et transmises plus rapidement 

(voir annexe 13), m°me si lôop®ration Shuja a pu perturber temporairement ces 

®changes. En outre, si les ADF ont r®duit le nombre de leurs publications sur leurs 

canaux officiels par rapport ¨ 2020, certaines de ces publications ®taient clairement 

destin®es ¨ continuer de projeter leur alignement avec Daech (voir annexe 14)49. 

46. Selon plusieurs sources, Daech aurait fourni aux ADF une orientation 

id®ologique, et aurait soutenu, coordonn® ou dirig® ses affili®s50, ¨ savoir les ADF en 

R®publique d®mocratique du Congo et Ahl al-Sunna wal-Jamaôa au Mozambique 

(ASWJ), par lôinterm®diaire de son bureau Al-Karrar au Puntland, en Somalie51, qui 

est h®berg® par Daech en Somalie52 . Daech en Somalie et le bureau Al-Karrar de 

Daech sont tous deux dirig®s par Yusuf Abulqadir Mumin. Par ailleurs, dans un 

enregistrement audio diffus® sur la cha´ne de propagande priv®e des ADF en f®vrier 

2022, Baluku a affirm® °tre en contact avec Daech en Somalie. Dans un autre 

enregistrement, r®alis® en mai 2021, il a mentionn® les directives de Daech pour 

conqu®rir et occuper de nouveaux territoires, quôil a affirm® avoir suivies. 

47. Sôil nôexclut pas lôexistence de liens entre les ADF et le bureau Al-Karrar de 

Daech ou Daech en Somalie, le Groupe dôexperts nôavait pu confirmer ces liens au 

moment de la r®daction du pr®sent rapport. Il nôa pas pu non plus ®tablir lôexistence 

__________________ 

 45 Voir S/2021/560, annexe 4. 

 46 Sources : ex-combattants des ADF, chercheurs, sources diplomatiques et autorit®s r®gionales. 

 47 Voir S/2021/560, annexe 20. Le Groupe dôexperts avait ®voqu® la possibilit® que le premier 

serment dôall®geance datait dôavant juillet 2019. 

 48 Voir S/2021/560, par. 31 et annexe 20. 

 49 Voir S/2021/560, annexe 20. 

 50 Daech a d®sign® les ADF et Ahl al-Sunna wal-Jamaôa au Mozambique comme la Province 

dôAfrique centrale de lô£tat islamique (ISCAP). 

 51 Bureau charg® dôadministrer les provinces plus ®loign®es de Daech. 

 52 Voir S/2021/486, par. 66 ; S/2021/655, par. 23 et 29. Sources : chercheurs, autorit®s r®gionales. 

https://undocs.org/fr/S/2021/560
https://undocs.org/fr/S/2021/560
https://undocs.org/fr/S/2021/560
https://undocs.org/fr/S/2021/560
https://undocs.org/fr/S/2021/486
https://undocs.org/fr/S/2021/655
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dôun soutien direct de Daech aux ADF, quôil soit financier, mat®riel ou humain, ni 

confirmer que Daech exer­ait un commandement et un contr¹le sur les ADF. 

 

  Progr¯s des ADF dans la fabrication de bombes et utilisation dôengins explosifs 

improvis®s en milieu urbain en R®publique d®mocratique du Congo, au Rwanda 

et en Ouganda 
 

  Utilisation dôengins explosifs improvis®s, y compris port®s par des personnes,  

en milieu urbain 
 

48. Lôutilisation accrue dôengins explosifs improvis®s par les ADF, comme indiqu® 

pr®c®demment (voir S/2021/560, par. 19), a atteint un premier pic les 26 et 27 juin 

2021 dans la ville de Beni, o½ trois engins ont explos® en milieu urbain. Ces engins 

visaient directement la population civile. Trois autres engins ont explos® dans des 

zones urbaines en d®cembre 2021 et en janvier et f®vrier 2022 (voir par. 50 ̈  54). En 

outre, des engins explosifs improvis®s ont explos® ou ont ®t® d®couverts dans des 

zones rurales. Dans plusieurs cas, des corps avaient ®t® pi®g®s (voir annexe 15). 

49. Lôexplosion du 26 juin sôest produite dans le centre de Beni, pr¯s dôune station-

service, o½ un engin explosif improvis® avait ®t® plac® sur un camion-citerne 

transportant de lôessence. Lôexplosion nôa fait aucune victime, bien que la personne 

qui avait install® le dispositif ait tr¯s probablement cherch® ¨ provoquer lôexplosion 

des liquides inflammables pr®sents sur le site. Une deuxi¯me explosion sôest produite 

aux premi¯res heures du 27 juin ¨ lôint®rieur de lô®glise catholique assomptionniste 

de Mulekera dans la ville de Beni, blessant deux agents dôentretien nettoyeurs. Aucun 

autre civil nô®tait pr®sent au moment de lôexplosion, ce qui laisse penser ¨ une 

d®tonation accidentelle ou pr®matur®e. Une troisi¯me explosion sôest produite dans 

la soir®e de cette m°me journ®e, ¨ proximit® dôun magasin dôalimentation et dôun bar, 

tuant le porteur de lôengin, qui a ®t® identifi® comme ®tant Issa Mando, un ancien 

soldat des FARDC qui avait rejoint les ADF apr¯s son ®vasion de la prison de Kangbayi 

en octobre 2020 (voir annexe 16)53. Plusieurs des cons®quences des explosions, telles 

que les types de blessures inflig®es54 et le nombre limit® de victimes, indiquent que 

lôengin qui ®tait port® a ®t® activ® pr®matur®ment. Daech a revendiqu® la 

responsabilit® des deuxi¯me et troisi¯me explosions (voir annexe 17). 

50. Lôutilisation par les ADF dôengins explosifs improvis®s en milieu urbain a 

atteint un nouveau pic dans la ville de Beni dans la nuit du 25 d®cembre 2021, 

lorsquôune forte explosion a fait 9 morts, dont le porteur de la bombe, et 18 bless®s 

devant le bar Inbox, tr¯s fr®quent® par lô®lite de Beni et des officiers des FARDC, et 

particuli¯rement bond® ¨ ce moment-l¨ (voir annexe 18). 

51. La charge explosive importante et la tactique du porteur de la bombe, qui 

consistait ¨ se positionner dans un endroit populaire et bond® le jour de No±l, 

montrent que lôattentat visait tr¯s probablement ¨ infliger un maximum de pertes ¨ la 

population civile, y compris ¨ lô®lite de Beni, ¨ une date importante pour la 

communaut® chr®tienne. 

52. Le 10 janvier 2022, Daech a revendiqu® la responsabilit® de lôattaque avec un 

engin explosif improvis® et a pr®sent® le porteur de la bombe comme ®tant Bayan al-

Uganda, un ressortissant ougandais (voir annexe 19). Un ex-combattant des ADF a 

d®clar® au Groupe dôexperts quôil avait vu le porteur de lôengin au camp des ADF 

d®nomm® ç Machine è (voir par. 24). Trois autres ex-combattants des ADF, dont 

Salim Mohamed Rashid (voir par. 27 et 36), ainsi que des membres des services du 

__________________ 

 53 Sources : FARDC, sources des services de renseignement de la R®publique d®mocratique du 

Congo, et deux ex-combattants des ADF. 

 54 La t°te et le torse de Mando nôont pas ®t® touch®s, ce qui laisse penser quôil nô®tait pas pench® sur 

lôengin pour lôactiver lorsque celui-ci a explos®. 

https://undocs.org/fr/S/2021/560
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renseignement, ont d®clar® au Groupe dôexperts que Baluku avait appel® les 

combattants des ADF ¨ se porter volontaires pour commettre des attentats-suicides et 

quôen mars 2021, trois combattants, dont Issa Mando, avaient r®pondu ¨ cet appel. 

Les ADF ont ®galement fait r®f®rence aux attentats-suicides ¨ dôautres reprises 

(voir annexe 20). 

 

  £volutions techniques : engins explosifs improvis®s command®s par radio  

et/ou d®clench®s par minuterie 
 

53. Les ®l®ments de preuve r®cup®r®s apr¯s deux autres d®tonations dôengins 

explosifs improvis®s sur les march®s dôOicha et de Beni, respectivement en janvier et 

f®vrier 2022 (voir annexes 21 et 22)55, ont permis de confirmer que le proc®d® de 

fabrication de ces engins ®tait diff®rent de ceux qui avaient ®t® observ®s jusquôalors 

en R®publique d®mocratique du Congo (voir annexe 23). Les preuves montrent une 

®volution des techniques de fabrication des bombes par les ADF qui sôorientent vers 

lôutilisation de t®l®phones portables int®gr®s comme d®clencheur ®lectronique ¨ 

retardement ou comme d®clencheur radiocommand®, similaires ¨ ceux observ®s dans 

dôautres pays, notamment en Somalie, en Afghanistan et en Iraq56. 

54. La capacit® av®r®e des ADF ¨ fabriquer et ¨ utiliser des engins command®s par 

radio ou d®clench®s par minuterie d®montre que les ADF ont consid®rablement 

d®velopp® leur savoir-faire et leurs comp®tences techniques. La menace que 

repr®sente ce type dôengin est nettement plus ®lev®e, notamment parce que, 

contrairement aux syst¯mes traditionnels d®clench®s par la victime, les dispositifs 

command®s par radio ou d®clench®s par minuterie permettent un ciblage tr¯s pr®cis. 

 

  Tentative dôattentat ¨ lôengin explosif improvis® au Rwanda li®e aux ADF 
 

55. Le 1er octobre 2021, les autorit®s rwandaises ont annonc® lôarrestation de 

13 personnes soup­onn®es dôagir pour le compte des ADF dans le cadre dôun projet 

dôattentats ¨ lôengin explosif improvis® ¨ Kigali. Divers ®quipements entrant dans la 

composition de ces engins ont ®t® saisis ¨ cette occasion. 

56. Les bombes devaient exploser ¨ la City Tower et ¨ la station-service Nyabugogo, 

¨ Kigali, bien que le projet initial, qui a ®t® abandonn®, ait ®t® de viser les chefs de 

lôarm®e et de la police rwandaises57 . Sur la base des r®cits des suspects et des 

informations fournies par les services de renseignement, le Groupe dôexperts a pu 

confirmer lôexistence de liens entre le projet dôattentats ¨ la bombe et les ADF, 

notamment le r¹le cl® de Meddie Nkalubo (voir annexe 24). 

 

  Attaques ¨ lôengin explosif improvis® port® par une personne en Ouganda 
 

57. Entre ao¾t et novembre 2021, six attaques ¨ lôengin explosif improvis® ont eu 

lieu en Ouganda, et deux attaques du m°me type y ont ®t® d®jou®es. Plusieurs de ces 

attaques ont ®t® revendiqu®es par Daech (voir annexe 25). Selon les autorit®s 

ougandaises, plusieurs assaillants, y compris les auteurs des attentats suicide, et des 

personnes arr°t®es en lien avec la planification ou le financement des attaques, ®taient 

li®s aux ADF. Le Gouvernement ougandais a notamment indiqu® que Nkalubo avait 

envoy® des instructions pour la fabrication dôengins explosifs improvis®s par le biais 

de lôapplication de m®dias sociaux Telegram et coordonn® les transferts dôargent pour 

__________________ 

 55 Daech nôa pas revendiqu® ces attaques. 

 56 Les t®l®phones sont alors modifi®s : des fils sont attach®s aux connecteurs du haut-parleur ou du 

vibreur de sorte que le d®tonateur ®lectrique soit d®clench® lorsque le t®l®phone sonne ou lorsque 

lôalarme se d®clenche. 

 57 Source : trois suspects d®tenus ¨ la prison de Kigali. 
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payer les agents et la logistique des attentats (voir annexe 26)58. Bien que le Groupe 

dôexperts nôexclue pas que les ADF aient ®t® impliqu®s dans ces attaques, il nôa pas 

pu confirmer leur implication, ni d®terminer la nature pr®cise du soutien ou des 

directives quôelles auraient fournis, les autorit®s ougandaises ne lui ayant pas accord® 

lôacc¯s ¨ des ®l®ments de preuve essentiels59 ni aux personnes d®tenues en relation 

avec les attaques. De m°me, le Groupe dôexperts nôa pas ®t® en mesure dô®tablir 

lôexistence de similitudes dans la conception des engins explosifs improvis®s utilis®s 

ou saisis en Ouganda et ceux utilis®s ¨ Beni et ¨ Oicha. 

 

 

 B. R®surgence du Mouvement du 23 mars et dynamiques r®gionales 
 

 

  Attaques du Mouvement du 23 mars contre les FARDC et lôInstitut congolais 

pour la conservation de la nature et occupation de sites strat®giques 
 

58. Apr¯s sa d®faite en 2013, le Mouvement du 23 mars (M23), qui fait lôobjet de 

sanctions (CDe.006), sôest scind® en deux factions : lôArm®e r®volutionnaire du 

Congo (ARC), dirig®e par Bertrand Bisimwa, et lôAlliance pour le salut du peuple 

(ASP), dirig®e par Jean-Marie Runiga. Les ex-combattants du M23 se sont retir®s 

dans des camps en Ouganda et au Rwanda (voir S/2012/843, par. 3 ̈  5, S/2014/42, 

par. 4 ̈  12 et S/2015/19, par. 91 ̈  105). Peu sont rest®s en R®publique d®mocratique 

du Congo. En d®cembre 2013, le M23 a sign® un accord avec les autorit®s congolaises 

(voir par. 69) qui a dissous le M23 en tant que groupe arm®. Cet accord fixait les 

r¯gles relatives ¨ la d®mobilisation, ¨ la d®militarisation, ¨ la r®int®gration sociale et 

¨ lôamnistie conditionnelle60. 

59. En janvier 2017, cependant, le M23/ARC a commenc® ¨ se reconstruire lorsque 

des combattants dirig®s par le ç g®n®ral è Sultani Makenga, vis® par les sanctions 

(CDi.008), ont quitt® le camp de Bihanga en Ouganda pour ®tablir une base sur le 

mont Sabinyo dans le parc national des Virunga, en R®publique d®mocratique du 

Congo61. 

60. Le M23/ARC est rest® inactif jusquôau d®but de novembre 2021, date ¨ laquelle 

il a lanc® une premi¯re s®rie dôattaques contre des positions des FARDC et de 

lôInstitut congolais pour la conservation de la nature (ICCN) pr¯s de la zone o½ se 

rejoignent les fronti¯res entre la R®publique d®mocratique du Congo, le Rwanda et 

lôOuganda, tuant des ®cogardes de lôICCN et des soldats des FARDC, et volant des 

armes, des uniformes, du mat®riel de communication et des vivres, renfor­ant ainsi 

ses capacit®s militaires (voir annexe 27). Ces attaques et dôautres attaques ult®rieures 

du M23/ARC ont pouss® des civils ¨ fuir la r®gion par vagues successives. 

61. Apr¯s un mois dôaccalmie, le M23/ARC a lanc® de nouvelles attaques contre les 

FARDC et les positions de lôICCN ¨ Rutshuru, ¨ la fin de d®cembre 2021, puis ¨ 

nouveau fin janvier 2022. La fr®quence, la dur®e et lôintensit® des attaques du 

M23/ARC ont suivi une courbe ascendante, tout comme le nombre de victimes des 

FARDC, ce qui indique un plus grand degr® de ç professionnalisme è, un recrutement 

plus actif (voir par. 66 et 67) et de meilleures capacit®s de r®approvisionnement. 

Ainsi, une attaque du M23/ARC contre les FARDC ¨ Nyesisi, dans le territoire de 

Rutshuru, a d®but® dans la nuit du 24 au 25 janvier 2022 et entra´n® la mort dôau 

__________________ 

 58 Sources : Gouvernement ougandais, services de renseignement et articles de presse. R®union ¨ 

Kampala tenue le 9 mars 2022. Voir ®galement S/2022/83, par. 17. 

 59 Notamment des enregistrements audio, des vid®os, des messages, des relev®s t®l®phoniques, des 

donn®es financi¯res et des t®moignages. 

 60 ê cet ®gard, voir ®galement lôAccord-cadre pour la paix, la s®curit® et la coop®ration pour la 

R®publique d®mocratique du Congo et la r®gion, sign® ¨ Addis-Abeba le 24 f®vrier 2013. 

 61 Sources : ex-combattants du M23, chercheurs, sources de la MONUSCO, des FARDC et de la 

soci®t® civile. 

https://undocs.org/fr/S/2012/843
https://undocs.org/fr/S/2014/42
https://undocs.org/fr/S/2015/19
https://undocs.org/fr/S/2022/83
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moins 40 membres des FARDC, dont leur commandant (voir annexe 28). Le 28 mars 

2022, le M23/ARC a lanc® des attaques simultan®es contre Tshanzu, Gisiza, Ndiza et 

Runyoni (voir annexe 29). 

62. Malgr® dôimportants renforts des FARDC dans le territoire de Rutshuru 

(notamment ¨ partir du secteur op®rationnel Sokola 2, au d®triment de zones 

contr¹l®es par les ADF, entre autres), le d®ploiement par la Garde pr®sidentielle de 

syst¯mes de lance-roquettes multiples et le bombardement r®gulier des bases du M23 

par des roquettes, le M23/ARC a continu® dôattaquer des sites strat®giques, souvent 

avec succ¯s (voir annexe 30)62. 

63. Le 29 mars 2022, un h®licopt¯re de la MONUSCO qui effectuait une mission de 

reconnaissance autour de Tshanzu sôest ®cras®. Les huit Casques bleus qui se 

trouvaient ¨ son bord ont ®t® tu®s63. Des informations pr®liminaires ont indiqu® que 

lôh®licopt¯re avait ®t® touch® par un tir direct qui avait provoqu® sa chute, et que le 

tir provenait dôune colline contr¹l®e par le M23/ARC (voir annexe 31). 

 

  Commandement, bases, recrutement et armement 
 

64. Les attaques de 2021 et 2022 ont ®t® lanc®es sous le commandement militaire 

g®n®ral de Makenga, tandis que le ç colonel è Yusuf Mboneza dirigeait les op®rations 

sur le terrain. Bisimwa, qui a ®t® contraint par les autorit®s ougandaises de quitter 

Kampala le 5 janvier 2022, est rest® le dirigeant politique du M23/ARC64. Le 25 mars 

2022, apr¯s plusieurs mois de silence, il sôest ouvertement prononc® en faveur des 

op®rations (voir annexe 32). 

65. Le quartier g®n®ral du M23/ARC ®tait situ® sur le Mont Sabinyo, en R®publique 

d®mocratique du Congo, o½ se rejoignent les fronti¯res de la R®publique 

d®mocratique du Congo, du Rwanda et de lôOuganda, offrant au mouvement un 

avantage strat®gique en ce qui concerne les voies dôentr®e et de sortie65. Le M23/ARC 

poss®dait ®galement dôautres camps sur le Mont Visoke, en R®publique d®mocratique 

du Congo, pr¯s de la fronti¯re avec le Rwanda et ¨ une courte distance de la fronti¯re 

entre le Rwanda et lôOuganda (voir annexe 33). 

66. ê partir de novembre 2021, le M23/ARC a commenc® ¨ recruter dans le camp 

de Bihanga, et ¨ partir de janvier 2022, dans les territoires de Masisi et de Rutshuru 

et ¨ Kitshanga, en R®publique d®mocratique du Congo, ainsi quôau Rwanda, pour 

renforcer rapidement ses troupes. En cons®quence, alors quôune estimation de 100 ̈  

200 combattants ont ®t® impliqu®s lors des attaques men®es entre novembre 2021 et 

janvier 2022, au moins 400 combattants ont ®t® observ®s lors de lôattaque de 

Bunangana, le 29 mars 2022, tandis que dôautres combattants ont ®t® observ®s pr¯s 

de Matebe et sur la route de Rugari-Kibumba le m°me jour66. 

67. Trois combattants du M23/ARC arr°t®s, tous Banyamulenge qui sô®taient 

r®fugi®s en Ouganda et tentaient de retourner ¨ Minembwe, dans le Sud-Kivu, 

lorsquôils ont ®t® captur®s, ont d®clar® quôils avaient ®t® approch®s par des 

collaborateurs du M23/ARC ¨ Kisoro (Ouganda) au d®but de mars 2022 et orient®s 

__________________ 

 62 Les FARDC ont r®ussi ¨ reprendre le contr¹le de plusieurs sites, souvent temporairement, parfois 

avec le soutien des Forces de d®fense populaires de lôOuganda (UPDF). 

 63 Voir le communiqu® de presse du Conseil de s®curit® intitul® ç D®claration ¨ la presse faite par le 

Conseil de s®curit® concernant le crash dôun h®licopt¯re de la Mission de lôOrganisation des 

Nations Unies pour la stabilisation en R®publique d®mocratique du Congo (29 mars 2022) è, du 

1er avril 2022, consultable ¨ lôadresse https://www.un.org/press/en/2022/sc14849.doc.htm. 

 64 Sources : services de renseignement, chercheurs, et dirigeants et collaborateurs du M23. 

 65 Sources : M®canisme conjoint de v®rification ®largi, FARDC et services de s®curit®. 

 66 Sources : services de renseignement, FARDC et services de s®curit®, et cinq ex-combattants du 

M23/ARC. 

https://www.un.org/press/en/2022/sc14849.doc.htm
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vers des camps du M23/ARC o½ ils avaient re­u un entra´nement militaire sous les 

ordres du ç colonel è Kanyamibwa67. Si la majorit® des combattants du M23/ARC 

pr®sents dans les camps ®taient originaires de Masisi, certains ®taient Banyamulenge, 

tandis que dôautres ®taient des ressortissants rwandais ou parlaient le lingala68. Les 

forces arm®es et les forces de s®curit® de la R®publique d®mocratique du Congo ont 

signal® la pr®sence dôindividus portant des uniformes de la Force de d®fense 

rwandaise (Rwanda Defence Force ï RDF) dans des camps du M23/ARC situ®s en 

R®publique d®mocratique du Congo, ce qui a ®t® confirm® par des images a®riennes 

et des preuves photographiques. N®anmoins, le Gouvernement rwandais a 

cat®goriquement ni® tout soutien actif ou passif de la RDF au M23/ARC (voir par. 71 

et 72)69. 

68. Le M23/ARC ®tait bien ®quip®, poss®dant notamment des fusils dôassaut de type 

AK et des armes automatiques PKM, des fusils-mitrailleurs, des mitrailleuses lourdes 

de 12,7 mm, des lance-roquettes, des mortiers de 60 mm et des jumelles de vision 

nocturne. Au d®but dôavril 2022, le M23/ARC a saisi des pi¯ces dôartillerie des 

FARDC (voir annexe 34). 

 

  Objectif et revendications du Mouvement du 23 mars et dynamiques r®gionales 
 

69. Les r®centes attaques du M23/ARC d®coulent notamment de lôabsence de 

progr¯s dans la mise en îuvre des D®clarations de Nairobi sign®es le 12 d®cembre 

2013. Des n®gociations confidentielles entre le Gouvernement de la R®publique 

d®mocratique du Congo et une d®l®gation du M23, qui avaient d®but® en septembre 

2020 et sô®taient poursuivies pendant 14 mois, sont au point mort70. Six combattants 

du M23/ARC qui ont ®t® captur®s ont d®clar® que le plan de Makenga ®tait dôattaquer 

et dôoccuper les villes de Bunangana, Rutshuru et Rumangabo, de couper la route 

strat®gique Goma-Rutshuru, puis de prendre Goma, afin de forcer le Gouvernement 

¨ accepter les demandes du M23/ARC en mati¯re dôamnistie, de restitution dôavoirs, 

de retour en R®publique d®mocratique du Congo, dôint®gration aux FARDC et 

dôattribution de postes politiques (voir annexe 35). 

70. Le porte-parole et des cadres politiques du M23/ARC ont dôabord ni® 

lôimplication du mouvement dans les attaques de novembre et de d®cembre 2021, 

soulignant que le M23/ARC avait poursuivi un dialogue constructif avec le Pr®sident 

Tshisekedi depuis 2020. Toutefois, leur discours a radicalement chang® en mars 2022, 

lorsquôils ont accus® ¨ plusieurs reprises les FARDC dôattaquer leurs positions sur les 

monts Mikeno, Karisimbi, Visoke et Sabinyo, et le Gouvernement de refuser 

intentionnellement toute solution pacifique et de faire le choix de la guerre71 . Le 

M23/ARC sôest alors r®serv® le droit de se d®fendre et a annonc® quôil poursuivrait 

la lutte pour apporter un changement qui ait du sens dans le pays (voir annexe 36). ê 

la mi-avril 2022, le M23/ARC a annonc® deux cessez-le-feu unilat®raux (voir annexe 

37), qui sont n®anmoins rest®s sans effet. 

71. Les dynamiques r®gionales, d®j¨ tendues, notamment en raison de lôop®ration 

conjointe Shuja des FARDC-UPDF (voir par. 19 ̈  22), du projet de r®novation des 

infrastructures routi¯res entrepris par la R®publique d®mocratique du Congo et 

__________________ 

 67 Sources : cinq ex-combattants du M23/ARC. 

 68 Sources : cinq ex-combattants du M23/ARC, sources des FARDC et des services de s®curit®. 

Quatre ex-combattants ont rapport® que Makenga avait d®clar® quôil coop®rait avec Michel 

Rukunda, alias Makanika, le chef militaire des Twigwaneho (see S/2021/560, par. 134). 

 69 Sources : r®unions du Groupe dôexperts avec les autorit®s rwandaises ¨ Kigali les 14 et 16 mars 

2022, et communiqu®s du Gouvernement rwandais. 

 70 Sources : dirigeants et ex-combattants du M23, sources au sein du Gouvernement de la 

R®publique d®mocratique du Congo, de la MONUSCO et de la soci®t® civile. 

 71 Source : communiqu®s du M23. 

https://undocs.org/fr/S/2021/560
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lôOuganda, et de la d®claration faite par le Pr®sident rwandais Kagame en f®vrier 2022 

(voir annexe 38), ont ®t® exacerb®es par la r®surgence du M23/ARC. Lors de r®unions 

avec le Groupe en janvier et mars 2022, des autorit®s de la R®publique d®mocratique 

du Congo ont affirm® que le M23/ARC op®rait avec le soutien des forces sp®ciales de 

la RDF. En outre, le 28 mars 2022, le porte-parole du gouverneur militaire du Nord-

Kivu a d®clar® publiquement que, dans la nuit du 27 au 28 f®vrier, le M23, soutenu 

par la RDF, avait fait des incursions et attaqu® des positions des FARDC ¨ Tshanzu 

et ¨ Runyoni. Cette affirmation a ®t® cat®goriquement r®fut®e tant par le 

Gouvernement rwandais que par le porte-parole du M23/ARC (voir annexe 39). 

72. Le Groupe note que, dans sa d®claration, le porte-parole du gouverneur 

mentionne la capture de deux soldats pr®sum®s de la RDF pour soutenir ses propos. 

Cependant, les deux soldats en question avaient ®t® arr°t®s bien avant la d®claration 

du porte-parole du gouverneur. Lôun avait ®t® captur® en janvier 2022 par le groupe 

arm® Collectif des mouvements pour le changement (CMC), tandis que lôautre avait 

®t® arr°t® par les FARDC, ®galement en janvier 2022. Tous deux avaient ®t® interrog®s 

par le Groupe dôexperts en f®vrier 2022. ê la suite dôune mission de v®rification 

r®alis®e en d®cembre 2021, le M®canisme conjoint de v®rification ®largi a pr®cis® 

quôil nô®tait toujours pas possible de savoir si la r®surgence du mouvement ®tait le 

r®sultat dôun quelconque soutien ®tranger72. 

 

 

 C. Forces d®mocratiques de lib®ration du Rwanda-Forces 

combattantes abacunguzi 
 

 

73. Bien quôelles aient ®t® consid®rablement affaiblies au cours de la derni¯re 

d®cennie, ¨ la suite de diverses op®rations militaires et de lô®limination de certains de 

leurs dirigeants73 , les Forces d®mocratiques de lib®ration du Rwanda-Forces 

combattantes abacunguzi (FDLR-FOCA)74  ont continu® ¨ recruter et ¨ former 

plusieurs groupes arm®s locaux (voir annexe 40)75. 

74. Depuis 2020, le commandement et la structure organisationnelle des FDLR-

FOCA nôont pas beaucoup chang®. Le ç lieutenant-g®n®ral è Gaston Iyamuremye, 

alias Rumuli ou Victor Byiringiro, vis® par des sanctions (CDi.003), a ®t® nomm® 

pr®sident des FDLR-FOCA en remplacement dôIgnace Murwanashyaka, ®galement 

sanctionn® (CDi.016), qui est d®c®d® en Allemagne en 2019. Le ç g®n®ral è Pacifique 

Ntawunguka, alias Omega, ®galement sous sanctions (CDi.024), a pris la t°te de la 

structure militaire apr¯s le d®c¯s de Sylvestre Mudacumura, ®galement sanctionn® 

(CDi.012), assist® du ç g®n®ral è Jean-Baptiste Gakwerere, alias Julius Mkobo, Sobo 

Stany ou Kolomboka. 

 

 

 D. Implication dô®l®ments arm®s et contrebande de tantale  

et de tourmaline dans le territoire de Masisi 
 

 

75. La pr®sence dô®l®ments arm®s et les attaques arm®es ainsi que la taxation et 

lôexploitation mini¯re ill®gales par certains membres des FARDC se sont poursuivies 

dans certaines mines de coltan et de tourmaline du territoire de Masisi en 2021 et au 

d®but de 2022. Des r®seaux criminels de n®gociants ont achemin® ill®galement le 

__________________ 

 72 Source : rapport du M®canisme conjoint de v®rification ®largi. 

 73 Voir S/2020/1283, par. 37 et 38, et S/2019/469, par. 63 ̈  65. 

 74 Les Forces d®mocratiques de lib®ration du Rwanda font lôobjet de sanctions (CDe.005). 

 75 Sources : ex-combattants des Forces d®mocratiques de lib®ration du Rwanda-Forces combattantes 

abacunguzi (FDLR-FOCA), du Collectif des mouvements pour le changement (CMC)-Domi et de 

lôAlliance des patriotes pour un Congo libre et souverain (APCLS), dirigeants du CMC-Thadee, 

chercheurs et sources issues de la soci®t® civile. 

https://undocs.org/fr/S/2020/1283
https://undocs.org/fr/S/2019/469
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coltan et la tourmaline provenant de certaines de ces mines jusquô̈  Sake et Goma, o½ 

ils les ont int®gr®s ¨ des cha´nes dôapprovisionnement l®gales ou les ont fait sortir en 

contrebande de la R®publique d®mocratique du Congo, comme indiqu® 

pr®c®demment (voir S/2021/560, par. 57 ̈  71). Les niveaux de contrebande 

transfrontali¯re de coltan ont augment® dôoctobre 2021 ̈  mars 2022 au moins. 

 

  Pr®sence arm®e dans les mines 
 

76. Dix t®moins oculaires, dont deux membres des FARDC, ont d®crit la pr®sence 

dôhommes arm®s et de quelques membres des FARDC ¨ la mine de Rukaza/Luwowo 

¨ Rubaya, principale zone dôexploitation du coltan dans le territoire de Masisi en 2021 

(voir annexe 41 ; S/2021/560, par. 62 et 63)76. Certains membres des FARDC ont 

exploit® ou tax® la tourmaline, notamment ¨ Rukaza, o½ des membres de la 

Coop®rative des exploitants artisanaux miniers de Masisi (COOPERAMMA) 

exploitaient ®galement des mines. Robert Habinshuti Seninga, ancien pr®sident de la 

COOPERAMMA, parlementaire provincial et chef de lôAssembl®e provinciale du 

Nord-Kivu, a ni® toute collusion entre les FARDC et des membres de la 

COOPERAMMA. Le Groupe dôexperts a ®crit ¨ Better Mining, un programme 

dôapprovisionnement responsable qui couvre la mine de Rukaza/Luwowo. La r®ponse 

de Better Mining figure ¨ lôannexe 42. 

77. Le 10 janvier 2022, des hommes arm®s ont attaqu® une mine de coltan ¨ 

Shakubangwa, pr¯s de Ngungu, et ont pill® du coltan pour une valeur de 17 000 

dollars (voir annexe 43)77. 

 

  Commerce illicite 
 

78. Des autorit®s mini¯res et des n®gociants78  ont d®clar® au Groupe quôentre 

septembre 2021 et au moins mars 2022, le commerce transfrontalier illicite de coltan 

non ®tiquet®79 provenant des mines du territoire de Masisi et ¨ destination du Rwanda 

avait augment®, ce qui a ®t® confirm® par lôAssociation internationale de lô®tain 

(International Tin Association ï ITA) (voir annexe 44). Selon quatre sources issues 

du secteur priv®, cette augmentation est due, entre autres, ¨ la cr®ation dôune nouvelle 

joint-venture, Congo Fair Mining, en d®cembre 2020, et ¨ des changements dans les 

pratiques dôachat des comptoirs de coltan ¨ Goma (voir annexe 45). 

79. Un r®seau criminel de commer­ants, dont certains membres de 

COOPERAMMA, avec le soutien de Robert Habinshuti Seninga (voir S/2021/560, 

par. 64) 80, a transport® des centaines de kilogrammes de coltan des mines du territoire 

de Masisi vers Goma, ainsi que diverses quantit®s de tourmaline provenant de la mine 

de Rukaza (voir S/2021/560, par. 62). De Goma, les minerais ®taient introduits en 

contrebande au Rwanda pour y °tre vendus (voir annexe 46). Ce trafic a compromis 

lôint®grit® de certaines cha´nes dôapprovisionnement en coltan au Rwanda qui ®taient 

couvertes par lôInitiative de la cha´ne dôapprovisionnement en ®tain (ITSCI) de lôITA, 

pour des cha´nes dôapprovisionnement responsables. Les autorit®s rwandaises ont 

__________________ 

 76 Sources suppl®mentaires : sources de la soci®t® civile et deux sources du secteur priv®. 

 77 Deux sources issues de la soci®t® civile de Masisi ont d®crit les assaillants arm®s comme ®tant 

ç des hommes de Maachano è et deux acteurs du secteur priv® ont d®clar® que les hommes arm®s 

®taient li®s ¨ ç Shamamba ¨ Rubaya è (voir S/2021/560, par. 61 et 62). 

 78 Ainsi que quatre sources issues du secteur priv®, une source issue dôun programme 

dôapprovisionnement responsable, une source issue dôune autorit® mini¯re, une source issue de la 

soci®t® civile et trois transporteurs de coltan. Voir ®galement S/2021/560, par. 74. 

 79 Le coltan qui est commercialis® l®galement dans le territoire de Masisi est g®n®ralement ®tiquet®. 

 80 Sources : deux contrebandiers travaillant avec Seninga, deux acteurs du secteur priv®, cinq 

enregistrements audio, un commer­ant de Rubaya et un membre de COOPERAMMA. 

https://undocs.org/fr/S/2021/560
https://undocs.org/fr/S/2021/560
https://undocs.org/fr/S/2021/560
https://undocs.org/fr/S/2021/560
https://undocs.org/fr/S/2021/560
https://undocs.org/fr/S/2021/560
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indiqu® au Groupe dôexperts quôaucun min®ral de contrebande nôavait ®t® intercept® 

au Rwanda en 2020 ou 2021. 

80. Les autorit®s congolaises ont pris des mesures pour intercepter les minerais 

faisant lôobjet dôun commerce illicite. En f®vrier 2022, elles ont saisi du coltan non 

®tiquet® dôune valeur de plusieurs centaines de milliers de dollars qui devait °tre 

transport® vers Goma. Lôun des chargements ®tait accompagn® dôun membre des 

FARDC (voir annexe 47). 

 

 

 IV.  Ituri  
 

 

 A. Factions de la Coop®rative pour le d®veloppement du Congo 
 

 

  Intensification des op®rations des factions de la Coop®rative  

pour le d®veloppement du Congo depuis lôinstauration de lô®tat de si¯ge 
 

81. La suspension partielle des op®rations des factions de la Coop®rative pour le 

d®veloppement du Congo (CODECO) apr¯s la signature des actes dôengagement de 

cessez-le-feu unilat®raux en 2020 (voir S/2021/560, par. 81) a pris fin peu apr¯s 

lôinstauration de lô®tat de si¯ge, en mai 2021. 

82. Des combats ont ®clat® entre les FARDC et des factions de la CODECO dans 

plusieurs zones. Au m°me moment, des factions de la CODECO se sont engag®es 

dans des cycles de repr®sailles contre le groupe arm® Zaµre et ont multipli® les 

attaques contre des civils dans les territoires de Mahagi et de Djugu (voir par. 87 ̈  

96), ce qui a d®clench® des op®rations militaires conjointes FARDC-MONUSCO 

contre lôUnion des r®volutionnaires pour la d®fense du people congolais/ Coop®rative 

pour le d®veloppement du Congo (URDPC/CODECO) ¨ partir de d®cembre 202181. 

Le 5 avril 2022, un Casque bleu n®palais a ®t® tu® par balle au cours dôune op®ration 

conjointe FARDC-MONUSCO de bouclage et de perquisition dans le village de Bali, 

dans la zone contr¹l®e par lôURDPC/CODECO. 

83. Il y a eu peu, voire aucun progr¯s en mati¯re de d®sarmement et de 

d®mobilisation, malgr® une visite ¨ Bunia, le 28 d®cembre 2021, du coordonnateur du 

programme de d®sarmement, d®mobilisation, rel¯vement communautaire et 

stabilisation (P-DDRCS), Tommy Tambwe, et la nomination, en d®cembre 2021, 

dôune ç taskforce è dirig®e par Thomas Lubanga, qui fait lôobjet de sanctions 

(CDi.007). Au contraire, les dirigeants de lôURDPC/CODECO, se r®f®rant aux 

processus pr®c®dents au cours desquels ils avaient soumis leurs demandes, ont refus® 

de rencontrer lô®quipe sp®ciale jusquô̈  ce que dôautres groupes arm®s, dont Zaµre, 

rejoignent le processus. Le 16 f®vrier 2022, des factions de la CODECO ont enlev® 

pr¯s de Bambu plusieurs membres de la taskforce qui ont recouvr® leur libert® les 4 et 

12 avril 2022 (voir annexe 48)82. 

 

  Commandement, structure et recrutement 
 

84. Le commandement et la structure des factions de la CODECO ont peu chang® 

(voir annexe 49 et S/2020/1283, annexe 21). Toutefois, sous lôimpulsion de 

lôURDPC/CODECO, des factions de la CODECO, ou ¨ tout le moins certains 

__________________ 

 81 Sources : commandement de lôUnion des r®volutionnaires pour la d®fense du peuple 

congolais/Coop®rative pour le d®veloppement du Congo (URDPC/CODECO), sources issues de la 

soci®t® civile, des FARDC, de lôAgence nationale de renseignements (ANR) et de la MONUSCO. 

 82 Sources : membres de la taskforce, commandement de lôURDPC/CODECO et sources issues de la 

soci®t® civile, de lôANR et de laMONUSCO. 

https://undocs.org/fr/S/2021/560
https://undocs.org/fr/S/2020/1283
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combattants et commandants de ces factions, ont commenc® ¨ se regrouper ¨ partir 

de la fin de 2021 environ83. 

85. Un ancien combattant de la Force de d®fense contre la balkanisation du Congo 

(FDBC) a expliqu® quôil avait rejoint lôURDPC/CODECO en mars 2022 et quôil 

faisait campagne pour persuader ceux qui ne lôavaient pas encore fait de rejoindre 

URDPC/CODECO. Le m°me combattant a d®clar®, tout comme les dirigeants de 

lôURDPC/CODECO, que le ç g®n®ral è Kadogo, qui avait succ®d® au chef de Bon 

Temple, Tuwo, apr¯s son assassinat en mai 2021 par la FDBC (voir S/2021/560, 

annexe 68)84, avait rejoint lôURDPC/CODECO et ®tait charg® des op®rations dans la 

r®gion de Nyangaray (voir ®galement le paragraphe 127 concernant les relations avec 

la FPIC). 

86. Si certaines recrues se sont engag®es volontairement, en partie en r®action ¨ 

certains crimes commis par certains membres des FARDC contre la population Lendu 

(voir par. 130 ̈  140 et S/2021/560, par. 113 ̈  120), des factions de la CODECO ont 

recrut® de force des hommes lendu, obligeant certains ¨ fuir. LôURDPC/CODECO, 

avec lôaide de certains chefs locaux, a organis® des rotations de civils lendu contraints 

de prendre part aux combats et dôattaquer des villages hima85. 

 

  Crimes contre des civils et utilisation dôenfants 
 

Attaques contre des camps de personnes d®plac®es internes par lôUnion  

des r®volutionnaires pour la d®fense du people congolais/Coop®rative  

pour le d®veloppement du Congo ï URDPC/CODECO 
 

87. De mi-novembre 2021 ¨ d®but f®vrier 2022, des factions de la CODECO ont 

men® une s®rie dôattaques meurtri¯res contre des camps de personnes d®plac®es 

internes dans les chefferies de Bahema Nord et de Bahema Badjere, dans un contexte 

de tensions croissantes entre les factions de la CODECO et Zaµre ¨ partir dôoctobre 

2021 (voir annexe 50). 

88. LôURDPC/CODECO a attaqu® le camp de d®plac®s de Tsuya, pr¯s de la mission 

catholique de Drodro, le 21 novembre 2021, et le camp de d®plac®s de Jangi-Ivo, pr¯s 

du centre de Drodro, le 28 novembre 2021 (voir annexe 51)86. Ces camps abritaient environ 

15 000 personnes au total, presque toutes membres de la communaut® hima87. Dans le camp 

de Tsuya, 32 personnes d®plac®es internes ont ®t® tu®es, dont 11 femmes, 11 enfants 

et 11 personnes ©g®es (voir annexe 52). Vingt-quatre personnes d®plac®es internes ont 

®t® tu®es dans le camp de Jangi-Ivo88. 

89. Ces attaques ont imm®diatement entra´n® le d®placement massif des personnes 

d®plac®es internes vivant ¨ Drodro et de la population des villages environnants vers 

le camp de d®plac®s de Rhoe, qui jouxte la base militaire de la MONUSCO. Le 

__________________ 

 83 Sources : dirigeants et ex-combattants de lôURDPC/CODECO, un ex-combattant de la Force de 

d®fense contre la balkanization du Congo (FDBC), autorit®s locales et sources issues de la soci®t® 

civile. 

 84 Sources : commandement de lôURDPC/CODECO, une autorit® locale, sources issues de la soci®t® 

civile, ANR et MONUSCO. 

 85 Sources : trois civils lendu. 

 86 Sources : commandement de lôURDPC/CODECO, six personnes d®plac®es, un chercheur, sources 

issues de la soci®t® civile, ANR, MONUSCO, FARDC et enregistrements vid®o. 

 87 Sources : une personne d®plac®e et sources issues de la soci®t® civile et de la MONUSCO. 

 88 Sources : sept personnes d®plac®es, sources issues de la MONUSCO, de la soci®t® civile et de 

lôANR, et enregistrements vid®o. 

https://undocs.org/fr/S/2021/560
https://undocs.org/fr/S/2021/560
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nombre de d®plac®s est ainsi pass® dôenviron 21 000 en octobre 2021 ̈ environ 65 000 

au plus fort de la crise (voir annexe 53)89. 

90. Dans la soir®e du 1er f®vrier 2022, lôURDPC/CODECO a attaqu® le camp de 

d®plac®s de Plaine Savo, ¨ Bule, qui abritait environ 24 000 personnes, presque toutes 

hima90. Soixante-deux personnes ont ®t® tu®es, dont 17 femmes et 19 enfants (voir 

annexe 54). Une femme a subi des mutilations g®nitales91. Au moins 38 personnes ont 

®t® bless®es, dont 21 gri¯vement, parmi lesquelles 17 enfants. De nombreux abris ont 

®t® d®truits par les assaillants, qui ont v®rifi® si des personnes se trouvaient ¨ 

lôint®rieur (voir annexe 55)92. 

91. ê Drodro et ¨ Plaine Savo, des combattants de lôURDPC/CODECO ont tu® et 

ont bless® des personnes d®plac®es au moyen dôarmes ¨ feu et de machettes. Leurs 

actions ont par ailleurs t®moign® dôun certain degr® de planification et de lôapplication 

de tactiques militaires. Ils ®taient notamment identifiables par leurs tenues 

sp®cifiques93 . En outre, lors de lôattaque du 21 novembre contre Drodro, ils ont 

attaqu® simultan®ment des villages voisins94. 

92. ê Plaine Savo, les combattants avaient attach® des torches ¨ leurs armes et se 

parlaient en code pour se distinguer des personnes d®plac®es hima vivant dans le 

camp. Ils ont tir® sur ceux qui fuyaient ou qui nôont pas pu donner le code convenu95. 

Six personnes d®plac®es internes ont entendu les combattants dire quôils ®taient venus 

pour les ex®cuter. Une personne d®plac®e les a entendus dire quôils cherchaient des 

armes. 

93. Selon plusieurs sources96, les attaques men®es ¨ Plaine Savo et ¨ Drodro ®taient 

des repr®sailles contre les op®rations de Zaµre et le pillage de champs appartenant ¨ 

des Lendu par des Hima et/ou des combattants de Zaµre, et avaient ®t® motiv®es par 

des soup­ons selon lesquels des combattants de Zaµre vivaient dans les camps de 

d®plac®s ou y avaient cach® des armes. Les dirigeants de lôURDPC/CODECO ont 

d®clar® que la pr®sence de Zaµre dans les camps avait motiv® les attaques. 

 

  Persistance des violences sexuelles li®es au conflit 
 

94. Les actes de violence li®s au conflit commis par des combattants de la 

CODECO, y compris des membres de lôURDPC/CODECO, sont rest®s g®n®ralis®s 

tout au long des ann®es 2021 et 2022, et ont ®t® largement commis en toute impunit® 

(voir S/2021/560, par. 84 ̈  86). Des femmes et des jeunes filles de toutes les ethnies 

qui menaient leurs activit®s quotidiennes de subsistance ont ®t® viol®es, parfois en 

r®union, ¨ plusieurs reprises. Des viols et des viols collectifs ont ®galement eu lieu 

__________________ 

 89 Sources : sources issues de la soci®t® civile et de la MONUSCO, six personnes d®plac®es et 

enregistrements vid®o. 

 90 Sources : commandement de lôURDPC/CODECO, 13 personnes d®plac®es, un chercheur, une 

autorit® locale et sources issues de la soci®t® civile, de la MONUSCO, de lôANR et des FARDC. 

 91 Sources : trois personnes d®plac®es et sources issues de la soci®t® civile et de la MONUSCO. 

 92 Sources : 13 personnes d®plac®es, une autorit® locale, sources issues de la MONUSCO, de lôANR 

et de la soci®t® civile, et photographies et enregistrements vid®o. 

 93 ê Savo, huit personnes d®plac®es ont vu des agresseurs portant des bandeaux blancs. ê Drodro, 

quatre personnes d®plac®es ont vu des agresseurs portant des hauts de couleur rouge et des 

morceaux de moustiquaire attach®s autour de la t°te ou du bras. 

 94 Sources : deux personnes d®plac®es, sources issues de la soci®t® civile et de la MONUSCO. 

 95 Sources : 11 personnes d®plac®es, une source issue des FARDC. 

 96 Sources : commandement de lôURDPC/CODECO, soci®t® civile, sources au sein des FARDC et de 

la MONUSCO, et une vid®o consult®e par le Groupe dôexperts. 

https://undocs.org/fr/S/2021/560
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lors dôattaques et ont ®t® utilis®s comme moyen de repr®sailles (voir lôannexe 56 pour 

des d®tails sur dôautres cas de viols)97. 

95. Ainsi, en f®vrier 2022, dans des champs ¨ Biba, pr¯s de Nizi, un combattant de 

lôURDPC/CODECO ou des FDBC a viol® une fille de la communaut® mambisa ©g®e 

de 12 ans, et deux autres combattants ont viol® une fille de 16 ans. Leur chef a ensuite 

interrog® les filles au sujet du groupe arm® Zaµre et les a ensuite utilis®es dans le cadre 

de n®gociations pour tenter dôobtenir la lib®ration dôun homme dôaffaires Lendu 

enlev® par Zaµre98. 

96. En mai 2021, ¨ Londoni, pr¯s de Libi, lors dôun raid au cours duquel des 

combattants de lôURDPC/CODECO ont tu® un homme lendu parce quôil ne soutenait 

pas le groupe arm®, les combattants ont viol® en r®union deux femmes Lendu. En 

janvier 2022, deux combattants de lôURDPC/CODECO ont viol® la femme dôun 

acteur de la soci®t® civile du secteur de Walendu-Tatsi qui ne soutenait pas 

lôURDPC/CODECO. 

 

  Persistance des crimes contre des membres de la communaut® lendu 
 

97. Des factions de la CODECO ont continu® de r®primer les civils lendu non 

coop®ratifs, y compris des chefs locaux (voir S/2019/974, par. 92), en les tuant (voir 

par. 96) ou en les maltraitant, et en battant ou en d®tenant ceux qui refusaient de payer 

des taxes ou qui nôen avaient pas les moyens (voir par. 111)99. 

98. Le 16 janvier 2022, par exemple, des combattants de lôURDPC/CODECO ont 

arr°t® un acteur de la soci®t® civile dans le secteur de Walendu-Tatsi, ont tir® avec 

lôarme quôils avaient plac®e sur sa t°te et lôont rou® de coups, lôaccusant dôavoir trahi 

un chef spirituel de lôURDPC/CODECO que les FARDC avaient arr°t® le m°me jour. 

 

  Utilisation dôenfants 
 

99. Des factions de la CODECO ont continu® dôutiliser des enfants d¯s lô©ge de 

10 ans, notamment comme combattants et pour tenir les points de contr¹le de 

lôURDPC/CODECO et des FDBC. Certains portaient des armes blanches et des baµonnettes 

(voir S/2020/1283, par. 50)100 . Le commandement de lôURDPC/CODECO a ni® avoir 

utilis® des enfants. 

100. Les actes pr®sent®s dans cette section et ceux commis contre des travailleurs 

dans des sites miniers, tels que d®crits au paragraphe 115, peuvent donner lieu ¨ des 

sanctions en vertu des dispositions des alin®as d) et/ou e) du paragraphe 7 de la 

r®solution 2293 (2016), reconduites par la r®solution 2582 (2021). 

 

 

 B. Zaµre 
 

 

101. Bien quôil ait conserv® un profil bas et soit rest® secret en ce qui concerne son 

organisation et sa structure (voir S/2021/560, par. 108), et malgr® des disparit®s 

observ®es entre ses zones dôop®rations, le groupe arm® Zaµre, ®galement connu sous 

le nom de Front populaire dôautod®fense en Ituri (FPAC), est devenu plus visible ¨ 

partir dôoctobre 2021, notamment en raison de ses op®rations contre les factions de la 

__________________ 

 97 Sources : neuf victimes de viol, un chef local et sources issues de la soci®t® civile, de lôANR et de 

la MONUSCO. 

 98 Sources : deux victimes de viol, un chef local et une source issue de la soci®t® civile. 

 99 Sources : trois victimes de viol, et sources issues de la soci®t® civile, de lôANR et de la 

MONUSCO. 

 100 Sources : un chef local, deux victimes de viol, un chercheur, une source issue de la soci®t® civile 

et des sources issues de la MONUSCO. 

https://undocs.org/fr/S/2019/974
https://undocs.org/fr/S/2020/1283
https://undocs.org/fr/S/RES/2293(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2582(2021)
https://undocs.org/fr/S/2021/560
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CODECO, de crimes perp®tr®s contre des civils et de la prise de contr¹le de plusieurs 

zones, notamment dans le territoire de Djugu. 

 

  Commandement, op®rations et armement 
 

102. Le ç g®n®ral è Zawadi Vajeru est rest® ¨ la t°te de Zaµre (voir S/2021/560, par. 

109). Il coordonnait le groupe arm® aux c¹t®s du ç g®n®ral è Logo Marine Mugenyi, 

charg® des op®rations, et de Babala Fidele Castro Ngabu, pr®sident des jeunes ¨ Iga-

Barri¯re. Castro, arr°t® en d®cembre 2021 par les autorit®s congolaises mais lib®r® en 

janvier 2022 sous la pression des repr®sentants de haut rang de la communaut® hima, 

sôest rendu dans la r®gion de Mongbwalu. Babale Ngadjole, alias Pharaon, et Fabrice 

Maki Jawyambe dirigeaient Zaµre ¨ Lodjo et ¨ Pluto, respectivement (voir annexe 

57)101. 

103. Les commandants de Zaµre, dont Marine et Castro, ont coordonn® les op®rations 

par lôinterm®diaire de plusieurs chefs de village et de pr®sidents des jeunes102. Marine 

et Castro ont tous deux r®guli¯rement sillonn® les zones sous contr¹le de Zaµre pour 

galvaniser leurs sympathisants, motiver les combattants et organiser des collectes de 

fonds en amont des op®rations (voir par. 113). Des ex-combattants de Zaµre ont 

expliqu® que des ex-combattants de lôUnion des patriotes congolais (UPC) ayant 

particip® ¨ la deuxi¯me guerre du Congo avaient rejoint Zaµre depuis au moins 2021. 

Zaµre a cr®® un centre de formation ¨ Pilipili en novembre 2021103. 

104. Depuis au moins octobre 2021, Zaµre a lanc® des op®rations contre des factions 

de la CODECO104 . Sept ex-combattants de Zaµre ont pr®cis® que certaines de ces 

op®rations ®taient men®es conjointement avec des membres des FARDC105. Ils ont 

expliqu® que des ex-combattants de lôUPC avaient apport® des armes et des munitions 

qui avaient ®t® dissimul®es, mais que Zaµre avait ®galement re­u du mat®riel des 

mains de certains membres des FARDC. Certains barrages routiers install®s par Zaµre 

se trouvaient ¨ seulement 200 ou 300 m¯tres de postes de contr¹le des FARDC, 

comme lôa observ® le Groupe dôexperts dans le village de Maze le 12 mars 2022106. 

 

  Crimes contre des civils 
 

105. Zaµre a cibl® des membres de la communaut® lendu. Dans la zone mini¯re autour 

de Mongbwalu, en particulier, et sous les ordres de Pharaon, Zaµre a pourchass® les 

Lendu, les tuant en repr®sailles des crimes commis par des factions de la CODECO 

et poussant nombre dôentre eux ¨ fuir la zone107 . Zaµre a continu® de contr¹ler 

lôappartenance ethnique des personnes se pr®sentant aux barrages routiers (voir 

S/2021/560, par. 109), tuant les personnes identifi®es comme ®tant des Lendu108.par 

exemple, en f®vrier 2022, des membres de Zaµre ont tu® un homme dôaffaires lendu ¨ 

Kpata Kpata, ¨ proximit® de Nizi109. Le Groupe dôexperts nôa toutefois pas pu ®tablir 

__________________ 

 101 Sources : ex-combattants de Zaµre, autorit®s ®tatiques et locales et sources de la soci®t® civile, de 

lôANR et de la MONUSCO. 
 102 Sources : trois commandants de rang interm®diaire de Zaµre, des chercheurs, deux t®moins et des 

sources de la soci®t® civile et des FARDC. 

 103 Sources : cinq ex-combattants et un membre de lôANR. 

 104 Sources : sources de la soci®t® civile et de la MONUSCO. 

 105 Cela a ®t® confirm® par un agent de lô£tat et par des sources de la soci®t® civile, des FARDC et de 

la MONUSCO. 

 106 £galement confirm® par un habitant de Dala et des sources de la soci®t® civile, de lôANR et de la 

MONUSCO. 

 107 Sources : six sources de la soci®t® civile, sources issues des FARDC, de lôANR et de la 

MONUSCO, deux autorit®s locales, un fonctionnaire dô£tat, un chercheur et un r®sident de 

Mongbwalu. 

 108 Sources : un habitant de Dala et sources de lôANR et de la soci®t® civile. 

 109 Sources : deux t®moins, un chef local et sources de la soci®t® civile. 

https://undocs.org/fr/S/2021/560
https://undocs.org/fr/S/2021/560
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lôampleur exacte des meurtres, faute dôavoir pu acc®der ¨ la zone pour des raisons de 

s®curit® et de logistique. En outre, des combattants arm®s de Zaµre ont tir® des coups 

de feu et scand® en chantant que les Lendu devait quitter Mongbwalu lorsquôils y ont 

manifest® le 16 f®vrier 2022 (voir annexe 58 et par. 120)110. 

106. Zaµre a ®galement commis des crimes contre des civils issus de ses propres 

communaut®s qui nôavaient pas respect® ses r¯gles. Par exemple, ¨ Pluto, toute 

personne qui ne sôacquittait pas des travaux communautaires hebdomadaires 

obligatoires (salongo) ®tait punie dôune amende, dôune peine de prison ou de coups 

de fouet, dont le nombre ®tait major® de 100 coups par jour. Au moins un homme issu 

de la communaut® alur est d®c®d® en f®vrier 2022 des suites des coups de fouet re­us. 

En mars 2022, Zaµre a d®cid® que les coups de fouet seraient proportionnels aux 

ç infractions è commises111. Les personnes soup­onn®es dôavoir simplement ®voqu® 

le groupe Zaµre ont ®t® menac®es de repr®sailles et les journalistes se sont vu interdire 

de se rendre dans les zones dôop®rations de Zaµre112. 

 

 C. Factions de la Coop®rative pour le d®veloppement du Congo  

et Zaµre : or et financement 
 

 

107. Pendant la p®riode consid®r®e, lôor est rest® une source de financement majeure 

tant pour les factions de la CODECO que pour Zaµre (voir S/2021/560, par. 95 et 111). 

108. Les dirigeants de lôURDPC/CODECO ont r®affirm® que conserver le contr¹le 

des mines dôor ®tait une priorit®113. Zaµre a ®galement fait de la prise de contr¹le de 

nouvelles mines dôor une priorit®, en particulier autour de Mongbwalu114. Zaµre et les 

factions de la CODECO ont men® des attaques de repr®sailles contre des mines dôor 

et des centres de n®goce de lôor dans leurs zones dôop®rations respectives, en 

particulier fin 2021 et d®but 2022 dans le territoire de Djugu. 

109. LôURDPC/CODECO et la FDBC ont g®n®r® des fonds en 2021 et 2022 en 

extrayant de lôor, ainsi quôen attaquant et en pillant des centres de n®goce dôor et des 

mines et en prenant des orpailleurs en otage115 . Les combattants de Zaµre ont 

®galement exploit® de lôor, attaqu® et, dans certains cas, pris le contr¹le de mines dôor 

et de centres de n®goce dans des zones pr®c®demment occup®es par les factions de la 

CODECO, et vice-versa. 

110. ê titre dôexemple, Zaµre a pill® de lôor au cours dôune attaque men®e le 

4 d®cembre 2021 en vue de prendre le contr¹le de Lodjo, une ville dôextraction et de 

n®goce de lôor. Lorsque les factions de la CODECO ont ripost® les 22 et 23 d®cembre, 

en attaquant les mines de Lodjo, de Matoro et dôAndisa, elles ont ®galement pill® de 

lôor et br¾l® des habitations. 

111. Les deux parties ont continu® de pr®lever des taxes aupr¯s des civils afin de 

g®n®rer des fonds (voir annexe 59, par. 118 ; S/2021/560, par. 82 et 97, et annexes 64, 

75 et 76)116. 

 

__________________ 

 110 Sources : enregistrement vid®o en possession du Groupe dôexperts, une autorit® ®tatique et sources 

de la soci®t® civile. 

 111 Sources : sources de la soci®t® civile, deux autorit®s ®tatiques. 

 112 Sources : deux autorit®s ®tatiques et sources de la soci®t® civile et de la MONUSCO. 

 113 Source : entretien avec un commandant de lôURDPC/CODECO.  

 114 Sources : deux autorit®s mini¯res, deux r®sidents locaux et un ex-combattant.  

 115 Sources : deux autorit®s mini¯res, une source de lôANR, trois hommes dôaffaires, un ex-combattant de 

la CODECO, documents examin®s par le Groupe dôexperts. 

 116 Sources : deux ex-combattants et un combattant actuel, trois habitants des zones dôextraction dôor 

contr¹l®es par des factions de la CODECO et sources de la MONUSCO. 

https://undocs.org/fr/S/2021/560
https://undocs.org/fr/S/2021/560
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  Zaµre 
 

112. Des commandants et des ex-combattants de Zaµre ont d®clar® au Groupe 

dôexperts que lôexploitation de lôor, y compris par les combattants de Zaµre, dans les 

mines de Pilipili, Pluto, Lodjo et Dala et dans les mines environnantes, avait permis 

au groupe de g®n®rer des ressources au cours de la p®riode consid®r®e117. Le Groupe 

dôexperts observe que la production et le commerce de lôor g®n¯rent plusieurs 

centaines de milliers de dollars par an dans ces terres riches en or du territoire de 

Djugu118. 

113. Certains chefs de Zaµre percevaient un pourcentage de la production dôor. Un 

ex-combattant versait 15 % de sa production hebdomadaire dôor au groupe. Toute 

personne qui ne sôacquittait pas de son obligation de payer sôexposait ¨ des punitions 

(voir par. 106). Pharaon effectuait des patrouilles dans les mines dôor et collectait lui-

m°me de lôor119. Au moins de novembre 2021 ̈  janvier 2022, Wawa120 et Chef Unyagi 

Ndikpa, des chefs locaux de Zaµre, ont re­u un pourcentage de lôor produit sur un site 

minier semi-industriel situ® sur la rivi¯re Shari, dans le groupement Ndikpa, ¨ lôest 

de Mongbwalu. Lôor ®tait remis par la Coop®rative mini¯re des orpailleurs de lôIturi 

(COMOI), une coop®rative congolaise travaillant avec une soci®t® mini¯re semi-

industrielle, qui creusait la terre, broyait les roches et draguait la rivi¯re Shari pour 

en extraire lôor. Des membres des FARDC gardaient le site. Ni COMOI ni la soci®t® 

semi-industrielle nôont d®clar® une quelconque production dôor sur le territoire de 

Djugu en 2021 (voir annexe 60), selon les statistiques officielles examin®es par le 

Groupe dôexperts. 

 

  Factions de la Coop®rative pour le d®veloppement du Congo 
 

114. En plus des conclusions de lô®tude de cas portant sur Mongbwalu d®taill®es ci-

dessous (voir par. 116 ̈  123), le Groupe dôexperts a constat® que des factions de la 

CODECO ciblaient des n®gociants en or et des orpailleurs pour g®n®rer des revenus. 

115. ê titre dôexemple, en janvier 2022, un propri®taire de site minier ¨ Mbau, ¨ 

environ 20 kilom¯tres au sud de Mongbwalu, a ®t® contraint de remettre 2 grammes 

dôor ¨ des combattants de lôURDPC/CODECO sous peine dô°tre tu®. En mars 2022, 

¨ Nderembi (territoire dôIrumu), ¨ 17 kilom¯tres au nord-ouest de Bunia, des ®l®ments 

arm®s d®crits comme appartenant ¨ ç FPIC-CODECO è ont attaqu® un v®hicule civil 

accompagn® par un membre des FARDC, qui ®tait utilis® pour transporter de lôor. Une 

quantit® inconnue dôor a ®t® d®rob®e. Un ressortissant chinois qui voyageait avec lôor 

a ®t® tu® par balles et un autre bless®121. Le 24 novembre 2021, lôURDPC/CODECO 

a attaqu® une mine dôor pr¯s de Damblo, ¨ 10 kilom¯tres ¨ lôest de Mongbwalu, et 

vol® de lôor. Les combattants ont pris en otage huit ressortissants chinois travaillant 

pour la coop®rative congolaise SOCOMIDI. Deux autres ressortissants Chinois ont 

®t® tu®s, ainsi quôun membre des FARDC qui gardait leur site. LôURDPC/CODECO 

a exig® une ran­on en ®change de la lib®ration des otages (voir annexe 61)122. Des 

n®gociants en or ont ®galement ®t® pris pour cible en 2021 et 2022, notamment sur le 

__________________ 

 117 Sources : deux commandants et deux ex-combattants de Zaµre. 

 118 Calcul® sur la base du prix moyen de 60 dollars par kg et dôune estimation extr°mement prudente 

de la quantit® dôor produite par mois dans les mines du nord du territoire de Djugu, o½ Zaµre 

op®rait, ¨ savoir 10 kg. 

 119 Sources : membres de la soci®t® civile locale. 

 120 Wawa a d®poss®d® des personnes de leurs terres pour faire place ¨ la production dôor. 

 121 Le r¯glement militaire interdit aux FARDC de prendre part ¨ de telles activit®s, sauf autorisation 

sp®cifique. Un officier sup®rieur des FARDC a confirm® que dans le cas pr®sent, les membres des 

FARDC nôavaient pas re­u dôautorisation. Sources : un civil bless® pendant lôattaque, un 

commandant des FARDC, deux sources locales et dossiers m®dico-l®gaux. 

 122 Sources : trois sources de la soci®t® civile et deux du secteur priv®, deux hauts responsables des 

FARDC, un commandant de lôURDPC/CODECO et une autorit® mini¯re. 
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territoire de Djugu. En f®vrier 2021, un vendeur dôor se trouvant pr¯s de Mongbwalu 

a ®t® contraint de remettre 500 dollars ¨ des combattants de la CODECO qui ont 

menac® de le prendre en otage sôil nôobtemp®rait pas. 

 

  Mongbwalu : ®tude de cas 
 

116. Entre la fin de 2021 et mars 2022, des combattants de lôURDPC/CODECO, de 

Bon Temple et de Zaµre ont renforc® leur contr¹le sur les mines dôor autour de 

Mongbwalu, principal centre de production et de n®goce dôor du territoire de Djugu, 

et en ont exploit® lôor (voir S/2021/560, par. 95 ̈  99). 

117. Au cours de cette p®riode, les attaques contre des civils et des positions des 

FARDC se sont intensifi®es, tout comme les affrontements entre des factions de la 

CODECO et Zaµre ¨ Mongbwalu. Lôobjectif ®tait, en partie, de prendre le contr¹le des 

sites ¨ forte valeur ®conomique123. 

118. Comme ils lôont fait dans dôautres localit®s du territoire de Djugu, Zaµre et les 

factions de la CODECO ont, chacun pour leur propre compte, tax® et pill® des 

n®gociants en or et des hommes dôaffaires ¨ Mongbwalu, ainsi que des civils (voir 

annexe 62). En mars 2022, les mines de Mongbwalu et des environs ®taient 

globalement r®parties en deux zones de contr¹le approximatives (voir annexe 63). 

119. Lors dôaffrontements survenus le 3 d®cembre 2021 ̈  Mongbwalu et dans des 

centres miniers environnants, des combattants de lôURDPC/CODECO ont attaqu® la 

commune de Mongbwalu, tu® des civils, pill® des comptoirs dôachat dôor et renforc® 

leur pr®sence dans le quartier de Saio, un centre minier (voir S/2021/560, annexe 64). 

120. Le 4 d®cembre 2021, Zaµre a r®pliqu® et est entr® dans Pluto, un centre majeur 

de n®goce de lôor ¨ 7 kilom¯tres au nord de Mongbwalu, y ®tablissant une forte 

pr®sence (voir S/2021/560, annexe 76)124. Lôop®ration men®e par Zaµre a notamment 

consist® ¨ ®tablir une base strat®gique dans lôh¹tel dôun n®gociant en or local. Des 

membres de Zaµre ont extrait de lôor dans les mines de Pluto, quôils ont vendu ¨ 

Bunia125. Par ailleurs, certains combattants de Zaµre qui avaient violemment manifest® 

dans la ville de Mongbwalu le 16 d®cembre 2021 (voir par. 105) se seraient ®tablis 

dans la ville, y compris dans certaines mines126. 

121. Lôor de Mongbwalu a ®t® achet® par des acheteurs locaux, notamment par la 

Coop®rative mini¯re Ndele et Fr¯res (COMINDEV), appartenant ¨ Ndele 

Bachebandey, comme indiqu® pr®c®demment (voir S/2021/560, par. 98 et annexe 77), 

et vendu clandestinement ¨ des n®gociants de Bunia, de Butembo et de lôOuganda127. 

Le Groupe dôexperts a tent® de contacter Ndele Bachebandey, qui nôa pas r®pondu. 

La production dôor officiellement d®clar®e ¨ Mongbwalu pour 2021 sôest chiffr®e ¨ 

406,28 grammes, alors que la production non d®clar®e pouvait atteindre 120 grammes 

par semaine dans une seule mine et que la ville en comptait plus de 40. 

122. Comme indiqu® pr®c®demment (voir S/2021/560, annexe 75), des membres des 

FARDC et de la Police nationale congolaise d®ploy®s ¨ Mongbwalu se sont ®galement 

livr®s ¨ lôextraction ill®gale dôor et ¨ la taxation des creuseurs, op®rant ¨ c¹t® de 

combattants des groupes arm®s. 

__________________ 

 123 Sources : cinq r®sidents locaux, trois autorit®s, photographies et vid®os examin®es par le Groupe 

dôexperts, deux documents officiels, deux documents ®manant de la soci®t® civile, et sources des 

FARDC et de la MONUSCO. 

 124 Sources : deux habitants de Mongbwalu, membres de la soci®t® civile, une autorit®. 

 125 Sources : un ex-combattant, un commer­ant de Pluto, un r®sident. 

 126 Sources : trois t®moins oculaires, une autorit®, une source des FARDC, et s®quences vid®o 

examin®es et authentifi®es par le Groupe dôexperts. 

 127 Sources : deux n®gociants en or, une autorit® mini¯re et une source de la soci®t® civile. 

https://undocs.org/fr/S/2021/560
https://undocs.org/fr/S/2021/560
https://undocs.org/fr/S/2021/560
https://undocs.org/fr/S/2021/560
https://undocs.org/fr/S/2021/560
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123. Depuis au moins d®cembre 2021, des membres des 13011e et 13012e bataillons 

du 1301e r®giment des FARDC, sous le commandement du colonel Charles Muhinda 

Santos, ont re­u entre 30 % et 50 % de lôor extrait par les creuseurs artisanaux dans 

certaines mines de la concession mini¯re PE5105. Des membres des FARDC ®taient 

stationn®s autour de la concession mini¯re (voir annexe 64). Le colonel Santos a 

d®clar® au Groupe dôexperts quôaucun membre des FARDC nô®tait pr®sent dans les 

mines de Mongbwalu et que les FARDC ne recevaient pas dôor provenant de 

lôexploitation de ces mines. 

 

 

 D. Force patriotique et int®grationniste du Congo 
 

 

124. La FPIC, ®galement connue sous le nom de Chini ya Kilima, est rest®e lôun des 

groupes arm®s les plus actifs dans le territoire dôIrumu (voir S/2021/560, par. 101 ̈  

106). Les affrontements intermittents avec les FARDC et Zaµre ont continu® de porter 

pr®judice aux civils128. 

 

  Structure de commandement et zones dôop®rations 
 

125. Pendant la p®riode consid®r®e, le ç g®n®ral è Songambele Selyabo ®tait le 

dirigeant et le chef dô®tat-major de la FPIC. Il coordonnait les activit®s aux c¹t®s de 

son adjoint, le ç g®n®ral è Kaleb Bale. Le ç colonel è Nzete supervisait la logistique, 

en particulier les armes et les munitions, et exer­ait les fonctions de responsable des 

finances de la FPIC, tandis que le ç g®n®ral è Billy faisait office de commandant 

op®rationnel129. Le ç g®n®ral è Kakishe commandait les secteurs de Walu, Mwenga et 

Kunda et le ç g®n®ral è Dacha commandait les secteurs de Komanda, Marabo et 

Nyankunde, y compris Kindia et Lingabo jusquôaux abords de la ville de Bunia130. 

126. Le quartier g®n®ral de la FPIC se trouvait ¨ Nyankunde, o½ lôessentiel des 

commandants et des combattants ®tait rassembl®. Trois commandants ont affirm® que 

la FPIC comptait pr¯s de 4 500 combattants, ce que le Groupe dôexperts nôa pas pu 

confirmer. Cinq ex-combattants et un commandant local ont expliqu® que bien 

souvent, des jeunes hommes bira ©g®s de 20 ̈  35 ans ®taient enr¹l®s de force dans la 

FPIC. Ceux qui r®sistaient ®taient malmen®s ou tu®s. La FPIC a continu® de recruter 

des enfants ©g®s de 13 ̈  15 ans (voir S/2021/560, par. 103)131. 

 

  Alliance et approvisionnement en armes 
 

127. Trois commandants de la FPIC ont indiqu® au Groupe dôexperts que, depuis la 

mi-2021, la FPIC avait conclu une alliance avec lôURDPC/CODECO et la FDBC afin 

dô®viter de sôattaquer mutuellement et de mutualiser les ressources, notamment les 

armes et les munitions. Selon les trois commandants de la FPIC et les informations 

obtenues aupr¯s des FARDC, le ç g®n®ral è Kadogo servait dôinterm®diaire pour les 

transferts dôarmes et de munitions entre les groupes arm®s (voir par. 85). Ainsi, en 

juillet 2021, le ç g®n®ral è Kadogo a fourni aux dirigeants de la FPIC trois armes 

automatiques PKM, 30 fusils dôassaut de type AK et 2 700 munitions au quartier 

__________________ 

 128 Sources : 12 ex-combattants de la FPIC, 3 commandants de la FPIC, 5 sources de la soci®t® civile, 

3 membres de la MONUSCO, et dossiers judiciaires. 

 129 Le ç g®n®ral è Billy a remplac® le ç g®n®ral è Gilbert Forabo Munzabo, qui a ®t® tu® en f®vrier 

2022 lors dôun affrontement entre la FPIC et les FARDC ¨ Sililo, pr¯s de Marabo (sources : trois 

commandants de la FPIC, six ex-combattants et sources de la MONUSCO et de la soci®t® civile). 

 130 Sources : trois chefs de la FPIC, neuf ex-combattants, officiers des FARDC, sources de la soci®t® 

civile, chercheurs. 

 131 Sources : cinq ex-combattants de la FPIC. 

https://undocs.org/fr/S/2021/560
https://undocs.org/fr/S/2021/560
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g®n®ral de la FPIC ¨ Nyankunde132. Le commandement de lôURDPC/CODECO a ni® 

lôexistence dôune telle alliance, tout en admettant que celle-ci avait exist® ¨ lô®poque 

de Tuwo et que des discussions ®taient en cours ¨ cet ®gard. 

128. De plus, alors que la plupart des armes en possession de la FPIC ®taient issues 

des guerres du Congo des ann®es 2000, des commandants et des ex-combattants de la 

FPIC, ainsi que plusieurs officiers des FARDC, ont indiqu® que certains membres des 

FARDC avaient fourni des armes et des munitions ¨ la FPIC, y compris en 2021. 

129. En 2021, la FPIC a commenc® de sôautofinancer gr©ce aux mines dôor, soit en 

exploitant directement lôor, soit en pr®levant des contributions aupr¯s des creuseurs 

(voir ®galement S/2021/560, annexe 80). Les commandants de la FPIC ont expliqu® 

quôils contr¹laient la plupart des mines autour de Nyankunde et que les creuseurs 

remettaient 30 % de leur or ¨ la FPIC. En outre, des taxes ®taient pr®lev®es sur toutes 

les activit®s, ¨ lôexception des ®tablissements scolaires. Les ressources accumul®es 

servaient ¨ acheter des armes et des munitions et ¨ r®mun®rer les commandants ¨ 

hauteur de 300 dollars par personne et par mois et les combattants entre 50 et 100 

dollars par personne et par mois133. 

 

 E. Crimes commis contre des civils par des membres des Forces 

arm®es de la R®publique d®mocratique du Congo d®ploy®es  

dans le territoire de Djugu pendant lô®tat de si¯ge 
 

 

130. Certains membres des FARDC d®ploy®s dans le territoire de Djugu pendant 

lô®tat de si¯ge ont commis des crimes contre des civils, notamment contre des civils 

lendu, que certains ont continu® dôassimiler syst®matiquement ¨ la CODECO, comme 

indiqu® pr®c®demment (voir S/2021/560, par. 113 ̈  120, S/2020/1283, par. 51, et 

S/2019/974, par. 93 ̈  100). 

 

  Meurtres et d®placements forc®s de civils lendu, pillage de villages lendu  

et bombardements a®riens indiscrimin®s 
 

131. Pendant lô®tat de si¯ge, certains membres des FARDC, y compris du 

111e bataillon commando d®ploy® ¨ Libi et du 32062e bataillon ç l®opard è d®ploy® ¨ 

Bambu et ¨ Kobu, ont d®plac® de force la population civile de ces villages lendu et 

dôautres villages des environs. Ils ont ®galement tu® plusieurs civils134, et d®truit ou 

pill® des habitations civiles et des centres de sant®, comme cela avait d®j¨ ®t® observ® 

dans dôautres zones du territoire de Djugu (voir annexe 65, et S/2021/560, par. 116 et 

118)135. 

132. Certains membres des FARDC ont ®galement proc®d® ¨ des bombardements 

a®riens indiscrimin®s dans la zone mini¯re aurif¯re ¨ lôouest du territoire de Djugu, 

notamment ¨ Bambu, Petsi, Kobu, Mongbwalu, Nyangaray et Dhembu et aux 

alentours, ainsi que dans le secteur de Walendu-Pitsi, notamment ¨ Ndrôli. Les 

__________________ 

 132 Sources : trois commandants de la FPIC, six ex-combattants, officiers des FARDC, chercheurs et 

membres de la soci®t® civile. 

 133 Sources : 12 ex-combattants, 2 chercheurs, 3 sources de la soci®t® civile et sources de la 

MONUSCO. 

 134 Le Groupe dôexperts se f®licite de lôouverture du proc¯s devant la Cour militaire de lôIturi le 

22 mars 2022 concernant les meurtres commis en juin 2020 ̈  Gudjo/Ngaludza (voir S/2020/1283, 

par. 51). 

 135 Sources : t®moins/victimes, autorit®s ®tatiques et locales, sources de la soci®t® civile, de lôANR et 

de la MONUSCO, photographies et preuves ®crites. 

https://undocs.org/fr/S/2021/560
https://undocs.org/fr/S/2021/560
https://undocs.org/fr/S/2020/1283
https://undocs.org/fr/S/2019/974
https://undocs.org/fr/S/2021/560
https://undocs.org/fr/S/2020/1283
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bombardements ont endommag® des habitations civiles et des ®coles, bless® des 

civils136 et aurait tu® plusieurs civils137. 

133. Par exemple, le 31 juillet 2021, ou aux alentours de cette date, des h®licopt¯res 

dôattaque Mi-24 des FARDC ont largu® des bombes sur Bambu, dont lôune a 

endommag® lô®cole de la mission catholique, dans laquelle les FARDC avaient 

demand® ¨ la population de Bambu de sôabriter quelques jours auparavant (voir 

annexe 66)138. Le 15 janvier 2022, des bombes ont frapp® une autre ®cole, ¨ Petsi, 

blessant au moins deux enfants139. Le 11 janvier 2022, des h®licopt¯res des FARDC 

ont largu® des roquettes C-8KO sur le village de Ndrôli et autour de celui-ci, mais 

nôont pas touch® le quartier g®n®ral de lôURDPC/CODECO ¨ c¹t®, ¨ Ndalo (voir 

annexe 67)140. Un officier de haut rang des FARDC a expliqu® que les cibles avaient 

®t® soigneusement identifi®es, m°me si des erreurs ou des dommages collat®raux se 

sont produits, notamment lorsque des combattants de la CODECO ®taient ¨ proximit® 

de b©timents civils. 

 

  Violence sexuelle li®e au conflit 
 

134. Au cours de la p®riode consid®r®e, le nombre de viols commis par certains 

membres des FARDC est rest® ®lev® sur lôensemble du territoire de Djugu (voir 

S/2021/560, par. 114)141, comme lôillustrent les cas mentionn®s aux paragraphes 135 

¨ 139 ci-apr¯s et ¨ lôannexe 68. 

135. Certains membres des FARDC d®ploy®s pendant lô®tat de si¯ge, y compris du 

312e bataillon voltigeurs, sous le commandement du colonel Joseph Nganzole 

Olikwa, alias Tipi Ziro Ziro (voir S/2021/560, par. 35 et 97), ont viol®, parfois en 

r®union, au moins 10 femmes142 ̈  Lopa et dans les environs entre juin et d®cembre 

2021143. Toutes les victimes de viol que le Groupe dôexperts a rencontr®es, ainsi quôun 

chef local et un acteur de la soci®t® civile connaissaient dôautres femmes ou filles qui 

avaient ®t® viol®es autour de la m°me p®riode et au m°me endroit par des membres 

des FARDC, y compris du 312e bataillon voltigeurs. 

136. Par exemple, en novembre ou d®cembre 2021, plusieurs membres du 

312e bataillon voltigeurs ont demand® de lôargent ¨ deux des victimes interrog®es par 

le Groupe, ¨ un poste de contr¹le situ® ¨ proximit® de leur camp, ¨ Kpadole, avant de 

__________________ 

 136 Sources : t®moins, autorit®s locales et ®tatiques, commandement de lôURDPC/CODECO, un 

chercheur, sources de lôANR, de la soci®t® civile et de la MONUSCO, photographies et un 

enregistrement vid®o. 

 137 Sources : sources de la soci®t® civile et de la MONUSCO, photographies. Le Groupe dôexperts a 

®galement re­u des informations faisant ®tat de tirs amis qui ont touch® des membres des FARDC 

sur le terrain. 

 138 Sources : trois autorit®s locales, deux sources de la soci®t® civile, photographies et un 

enregistrement vid®o. 

 139 Sources : un t®moin oculaire, autorit®s locales et ®tatiques et sources de la soci®t® civile, de 

lôANR et de la MONUSCO. Voir ®galement la d®claration publi®e par le Fonds des Nations Unies 

pour lôenfance (UNICEF) le 20 janvier 2022, intitul®e ç LôUNICEF d®plore lôattaque contre une 

®cole et un centre de sant® ¨ Djugu dans la province de lôIturi è, consultable ¨ lôadresse 

https://www.unicef.org/drcongo/en/press-releases/unicef-deplores-attack-school-and-health-

centre-djugu-ituri-province. 

 140 Sources : deux sources de la soci®t® civile, un chercheur, commandement de lôURDPC/CODECO 

et photographies. 

 141 Sources : 22 victimes de viols, trois t®moins, autorit®s locales et sources de la soci®t® civile, de 

lôANR et de la MONUSCO. 

 142 Les victimes de viol ®taient issues des communaut®s Hima, Lendu, Ndo Okebo et Mambisa, et se 

livraient ¨ des activit®s quotidiennes de subsistance. 

 143 Sources : 10 victimes de viols, trois t®moins, deux chefs locaux, six sources de la soci®t® civile et 

sources de lôANR et de la MONUSCO. 

https://undocs.org/fr/S/2021/560
https://undocs.org/fr/S/2021/560
https://www.unicef.org/drcongo/en/press-releases/unicef-deplores-attack-school-and-health-centre-djugu-ituri-province
https://www.unicef.org/drcongo/en/press-releases/unicef-deplores-attack-school-and-health-centre-djugu-ituri-province
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violer en r®union lôune dôelles ¨ lôint®rieur du camp et de violer lôautre ¨ proximit® 

du camp, tandis que leurs maris ®taient tenus en joue. 

137. Lorsque les autorit®s locales lôont questionn® au sujet du nombre ®lev® de viols 

depuis le d®ploiement des troupes dans la r®gion, le colonel Tipi Ziro Ziro a demand® 

que, pour tout cas de viol, le dossier m®dical de la victime et lôidentit® compl¯te du 

ou des auteurs soient fournis, bien que la plupart des victimes ne connaissent pas 

lôidentit® de la ou des personnes qui les ont viol®es. Le colonel Tipi Ziro Ziro a ajout® 

que ses soldats ®taient ç tent®s è puisquôils nô®taient pas accompagn®s de femmes, et 

que la population devait donc °tre prudente, mais il a tout de m°me abord® le sujet 

avec ses soldats. Deux membres des FARDC pris sur le fait auraient ®t® arr°t®s144. 

Lors dôune rencontre avec le Groupe dôexperts, le colonel Tipi Ziro Ziro a contest® 

les dates de son d®ploiement ¨ Lopa et affirm® quôil ne tol®rerait aucun viol de la part 

de ses soldats. 

138. Certains membres des FARDC, dont des membres du 111e bataillon commando 

d®ploy®s pendant lô®tat de si¯ge, ont viol®, y compris en r®union, au moins sept 

femmes lendu et une jeune fille lendu de 15 ans ¨ Libi et dans les environs entre mai 

et octobre 2021145 . Les agresseurs ont expliqu® ¨ trois victimes quôils les avaient 

viol®es parce que leurs maris ou leurs fr¯res appartenaient ¨ des factions de la 

CODECO et avaient tu® des membres des FARDC146. 

139. Le 4 ao¾t 2021, trois membres du 111e bataillon commando ont viol® une femme 

et commis un viol collectif sur deux autres. Ils ont tu® une des femmes alors quôelle 

sôenfuyait apr¯s le viol. Les FARDC ont men® des enqu°tes et arr°t® les auteurs dans 

cette affaire ainsi que dans une autre. Cependant, il nôest pas clair si des poursuites 

ont ®t® engag®es dans le cadre de ces affaires ou des affaires ®voqu®es aux 

paragraphes 135 ̈  137. 

140. Les actes d®crits dans la pr®sente section sont passibles de sanctions en 

application des dispositions de lôalin®a e) du paragraphe 7 de la r®solution 

2293 (2016), reconduit par la r®solution 2582 (2021). 

 

 

 F. Pr®sence de groupes arm®s Maµ-Maµ et de membres des Forces 

arm®es de la R®publique d®mocratique du Congo dans des mines 

dôor du territoire de Mambasa 
 

 

141. Le Groupe dôexperts a constat® que la production dôor dans la r®serve de faune 

¨ okapis et aux alentours, dans le territoire de Mambasa (voir S/2021/560, annexe 91, 

et S/2016/1102, par. 69 ̈  72), avait b®n®fici® ¨ des groupes Maµ-Maµ et ¨ certains 

membres des FARDC. Lôor a ®t® export® en contrebande par des r®seaux criminels 

ou, dans un cas, export® l®galement en Ouganda, au cours de lôann®e 2021. 

142. Des groupes Maµ-Maµ, dont les Maµ-Maµ Simba, dirig®s par Mangaribi (voir 

S/2016/466, note de bas de page 23), ont exploit® de lôor et pr®lev® des taxes dans les 

mines dôor de la r®serve ¨ okapis et au sein des limites contest®es de la r®serve (voir 

annexe 69). Depuis au moins 2017, un r®seau criminel compos® de membres de la 

31e brigade du 311e bataillon voltigeurs des FARDC147 , command® par le colonel 

David Mushaila Kapelo et assist® du capitaine John Chiza, a tax® des mineurs, 

__________________ 

 144 Sources : deux autorit®s locales et trois sources de la soci®t® civile.  

 145 Sources : sept victimes de viols, deux t®moins, une autorit® locale, trois sources de la soci®t® 

civile, sources de lôANR et de la MONUSCO, et photographies. 

 146 Sources suppl®mentaires : MONUSCO. 

 147 La 31e brigade ®tait auparavant command®e par le g®n®ral de brigade Muhindo Akili Mundos, qui 

fait lôobjet de sanctions (CDi.032) (voir S/2016/1102, par. 70, et S/2016/466, par. 198 ̈  204). 

https://undocs.org/fr/S/RES/2293(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2582(2021)
https://undocs.org/fr/S/2021/560
https://undocs.org/fr/S/2016/1102
https://undocs.org/fr/S/2016/466
https://undocs.org/fr/S/2016/1102
https://undocs.org/fr/S/2016/466
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exploit® de lôor et assur® la garde des mineurs exploitant de fa­on semi-industrielle148 

dans les sites dôexploitation mini¯re de la zone (voir S/2021/560, annexe 91, et 

S/2016/1102, par. 69 ̈ 72). On trouvera les r®ponses du colonel Kapelo et du capitaine 

Chiza ¨ lôannexe 70. 

143. En particulier, sur le chemin menant ¨ la mine dôor de Muchacha, dans les 

limites contest®es de la r®serve ¨ okapis, une barri¯re install®e ¨ Penge et exploit®e 

par des FARDC g®n®rait plus de 1 000 dollars par jour pour certains membres des 

FARDC pr®sents sur le site (carte et informations d®taill®es ¨ lôannexe 71). 

144. Selon des autorit®s de lô£tat, certains membres des FARDC administraient les 

sites dôexploitation mini¯re comme des ç fiefs è, portaient atteinte ¨ lôint®grit® 

physique des creuseurs et, aux c¹t®s des ®co-gardes de lôICCN, ont expuls® de force 

des creuseurs artisanaux des mines dôor (voir annexe 72). Les populations locales ont 

cependant fait observer que des mineurs semi-industriels continuaient de travailler, 

tandis que les expulsions forc®es favorisaient le banditisme local et ®taient 

susceptibles dôinciter les mineurs chass®s du site ¨ se rallier ¨ des groupes arm®s149. 

145. Certains membres des FARDC ont ®galement tax® des creuseurs et assur® la 

garde dans la concession mini¯re appartenant ¨ MCC Resources, dans laquelle se 

trouve la mine dôor de Muchacha et o½, en 2021, Kimia Mining Investment Sarl,150 

une soci®t® enregistr®e en R®publique d®mocratique du Congo, figurait parmi les 

soci®t®s mini¯res qui y ®taient actives (voir lôannexe 73 pour la r®ponse de KGOR 

Sarl, une soci®t® holding repr®sentant Kimia). 

146. Des mines dôor du groupement Enjewa, au sein duquel se trouve Muchacha, ont 

®galement ®t® contr¹l®es par les Maµ-Maµ Simba, dirig®s par Mangaribi, en octobre et 

novembre 2021. Au cours de la m°me p®riode, ces derniers ont ®galement pris le 

contr¹le des groupements de Badumbisa et de Basiri dans la chefferie de Bombo, que 

les combattants Maµ-Maµ ont vid® de leur population afin dôy extraire de lôor (voir 

annexe 74). 

147. Les Maµ-Maµ et certains membres des FARDC pr®sents dans les mines dôor de 

la zone ont r®guli¯rement emp°ch® les autorit®s ®tatiques dôacc®der aux mines en 

2021 et 2022. Par cons®quent, de grandes quantit®s dôor produites ¨ Muchacha et dans 

ses environs nôont pas ®t® d®clar®es (voir annexe 75). Cette situation a occasionn® des 

pertes importantes151 pour lô£tat congolais et a compromis les efforts visant ¨ assurer 

la tra­abilit® de lôor, conform®ment aux directives issues par la Conf®rence 

internationale sur la r®gion des Grands Lacs (CIRGL) et ¨ la l®gislation congolaise. 

148. Apr¯s que les autorit®s congolaises ont proc®d® ¨ une saisie (voir annexe 76), 

en novembre 2021 Kimia a officiellement export® 32 kilogrammes dôor de Muchacha 

vers la Simba Gold Refinery en Ouganda, en utilisant les certificats de la CIRGL (voir 

®galement par. 174). 

149. Le Groupe dôexperts se f®licite de lôutilisation des certificats de la CIRGL pour 

les exportations dôor, mais constate que lôor a ®t® produit par Kimia dans une zone o½ 

un groupe Maµ-Maµ pr®levait des taxes et produisait de lôor, et o½ certains membres 

des FARDC se livraient ill®galement ¨ lôextraction et ¨ la taxation de lôor. 

__________________ 

 148 Les r¯glements militaires interdisent aux FARDC de se livrer ¨ de telles activit®s, voir la Loi 

no 024/2002 du 18 novembre 2002 relative au Code p®nal militaire, article 78. 

 149 Sources : membres de la soci®t® civile et autorit®s ®tatiques et locales. 

 150 Voir S/2021/560, par. 126 et annexe 91, et S/2016/1102, par. 73 ̈  76. Kimia d®tient 80 % de MCC 

Resources. 

 151 Sources : cinq autorit®s ®tatiques, deux acteurs du secteur priv® et deux repr®sentants de la soci®t® 

civile. 

https://undocs.org/fr/S/2021/560
https://undocs.org/fr/S/2016/1102
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150. Le Groupe dôexperts a demand® ¨ la Simba Gold Refinery de lui fournir un 

exemplaire de son rapport sur la diligence raisonnable concernant la cha´ne 

dôapprovisionnement eu ®gard ¨ lôor achet® en R®publique d®mocratique du Congo 

en 2021. La Gold Refiners, Exporters and Dealers Association Uganda Limited152, 

dont la Simba Gold Refinery est membre, a indiqu® au Groupe dôexperts que ses 

membres appliquaient des politiques et des proc®dures en mati¯re de cha´ne 

dôapprovisionnement, quôils proc®daient ¨ des v®rifications pour conna´tre leurs 

clients et quôils ne pouvaient pas traiter avec des personnes figurant sur la liste noire 

du Gouvernement ougandais. 

151. Les ç importations de minerais (¨ lôexclusion du p®trole) è en provenance de la 

R®publique d®mocratique du Congo et ¨ destination de lôOuganda ont 

consid®rablement diminu® en juillet 2021, et les exportations dôor en provenance de 

lôOuganda ont cess® jusquôen d®cembre 2021 apr¯s lôintroduction de nouvelles taxes 

sur les exportations dôor par le Gouvernement du pays (voir annexe 77). 

 

 

 V. Sud-Kivu  
 

 

 A. Conflit dans les Moyens et les Hauts-Plateaux des territoires  

de Mwenga, de Fizi et dôUvira 
 

 

152. Dans les Moyens et les Hauts-Plateaux des territoires de Mwenga, de Fizi et 

dôUvira, des coalitions de groupes arm®s Maµ-Maµ, dôune part, et de groupes arm®s 

Twirwaneho et Gumino, dôautre part, ont continu® de se livrer ¨ des s®ries de 

repr®sailles et de cibler les communaut®s adverses, tuant des civils, pillant du b®tail 

et d®truisant des biens, ce qui a encore renforc® lôethnicisation du territoire et la 

radicalisation des opinions (voir S/2021/560, par. 132 et 146)153. 

 

  Twirwaneho 
 

153. ê partir dôao¾t 2021, les FARDC ont lanc® des op®rations contre les 

Twirwaneho154, parfois avec le soutien des Maµ-Maµ155, ce qui a consid®rablement 

affaibli le groupe, qui a perdu plusieurs positions et sôest retir® principalement aux 

environs de Bijabo156. 

154. N®anmoins, ¨ la fin de lôann®e 2021, les Twirwaneho ont intensifi® leurs 

attaques contre les FARDC et ont regagn® certaines positions157 . Au cours de ces 

attaques, le groupe a saisi des armes, notamment fin d®cembre 2021 ̈  Kamombo, 

__________________ 

 152 La Gold Refiners, Exporters and Dealers Association Uganda Limited a ®t® constitu®e le 

15 octobre 2021. Ses membres sont les suivants : Aurnish Trading Limited, Bullion Refinery 

Limited, Metal Testing and Smelting Company Limited, Simba Gold Refinery Limited et African 

Gold Refinery Limited. LôAfrican Gold Refinery et son b®n®ficiaire effectif, Alain Goetz, ont ®t® 

sanctionn®s le 17 mars 2022 par les £tats-Unis dôAm®rique. Voir le communiqu® de presse en date 

du 17 mars 2022 du D®partement du Tr®sor des £tats-Unis, intitul® ç Treasury sanctions Alain 

Goetz and a network of companies involved in the illicit gold trade è, consultable ¨ lôadresse 

https://home.treasury.gov/news/press-releases/jy0664. 

 153 Sources : commandants et combattants des groupes arm®s, chercheurs, autorit®s locales et sources 

de la soci®t® civile, des FARDC et de la MONUSCO. 

 154 Voir S/2021/560, par. 133 ̈  135. 

 155 Sources : commandement et combattants des groupes Maµ-Maµ, Twirwaneho et Gumino, ainsi que 

des autorit®s locales, chercheurs et sources de la soci®t® civile, des FARDC et de la MONUSCO. 

 156  Sources : sources de la soci®t® civile, des FARDC et de la MONUSCO. 

 157 Sources : sources de la soci®t® civile, chercheurs et sources locales. 

https://undocs.org/fr/S/2021/560
https://home.treasury.gov/news/press-releases/jy0664
https://undocs.org/fr/S/2021/560
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lorsquôil a d®capit® et d®membr® un officier des FARDC, le colonel Yaound® Kyembe 

Melchior, qui appartenait au 121e bataillon158. 

155. Un certain nombre de d®serteurs des FARDC ont rejoint les Twirwaneho159 en 

2021 et 2022, le plus notable ®tant le colonel Joseph Mitabo160 (voir annexe 78, et 

S/2021/560, par. 135, et annexes 95 et 104). 

156. Plusieurs sources ont fait ®tat de s®ances de propagande et de campagnes de 

recrutement forc® men®es, entre autres, par le colonel Charles Sematama, d®serteur 

des FARDC161. Des chefs de villages banyamulenge se sont vu demander instamment 

de fournir des recrues pour renforcer les effectifs des Twirwaneho162. Ceux qui sôy 

opposaient ®taient menac®s et parfois tu®s. Au moins trois membres de la 

communaut® Banyamulenge, dont des autorit®s locales autour de Minembwe, ont ®t® 

tu®s depuis septembre 2021. Le chef du camp de d®plac®s internes banyamulenge ¨ 

Mikenge a ®t® enlev® en octobre 2021163 . Ceci t®moigne dôun certain climat de 

tensions au sein de la communaut® Banyamulenge, car les Twirwaneho consid®raient 

que les personnes tu®es soutenaient les Gumino (voir S/2021/560, par. 133) ou 

quôelles ne souscrivaient pas ¨ lôopinion de la majorit®, qui consid¯re Minembwe 

comme une commune autonome164. Selon certaines sources, des luttes internes ont 

®galement ®clat® au sein des Twirwaneho, comme lôillustre le r®cent d®part du 

ç colonel è Gakunzi165, qui sôest probablement rang® du c¹t® du groupe Gumino166. 

157. Les Twirwaneho a men® des attaques contre des civils, notamment dans le 

village de Mikenge les 14 et 15 novembre 2021, tuant au moins six civils, en 

lôoccurrence une femme enceinte et cinq enfants167. En repr®sailles, les Maµ-Maµ ont 

attaqu® le camp de personnes d®plac®es internes de Banyamulenge, situ® ¨ 

proximit®168. 

 

  Coalitions Maµ-Maµ 
 

158. Dans les Hauts-Plateaux, les groupes Maµ-Maµ les plus actifs sont rest® les Maµ-

Maµ Yakutumba et leur Coalition nationale du peuple pour la souverainet® du Congo 

(CNPSC), les Forces arm®es ç Biloze Bishambuke è (FABB) et les Forces des 

patriotes pour la d®fense du Congo (FPDC)-Mouvement de lib®ration, commun®ment 

appel®s Maµ-Maµ Ebuela, qui se sont regroup®s en 2020 pour former une coalition ad 

hoc169. 

159. La coalition Maµ-Maµ a continu® dôaffronter les Twirwaneho et Gumino, 

attaquant des civils banyamulenge, notamment des ®leveurs ¨ lôoccasion de vols de 

b®tail. Au cours de la seconde moiti® de 2021, les attaques Maµ-Maµ, men®es par la 

CNPSC et les FABB en particulier, se sont intensifi®es plus au sud, dans les Moyens-

__________________ 

 158 Sources : membres de la soci®t® civile, chercheurs, sources des FARDC et de la MONUSCO et 

sources locales. 

 159 Sources : personnes proches des Twirwaneho, membres de la soci®t® civile, chercheurs, sources 

des FARDC et de la MONUSCO et sources locales. 

 160 Voir S/2009/603, par. 55 et 374 ̈  376. 

 161 Voir S/2021/560, par. 142. 

 162 Sources : personnes proches des Twirwaneho, ainsi que des membres de la soci®t® civile, 

chercheurs, sources des FARDC et de la MONUSCO et sources locales. 

 163 Sources : personnes proches des Twirwaneho, ainsi que des membres de la soci®t® civile, 

chercheurs, membres des FARDC et de la MONUSCO, sources locales et autorit®s locales. 

 164 Voir S/2021/560, par. 154 et annexe 113. 

 165 Voir S/2021/560, annexe 95. 

 166 Sources : membres de la soci®t® civile, chercheurs et sources locales. 

 167 Sources : membres de la soci®t® civile, chercheurs, sources des FARDC et de la MONUSCO et 

sources locales. 

 168 Ibid. 

 169 Voir S/2021/560, par. 127 ̈ 130, 138 ̈  155 et annexes 98 ̈  108. 

https://undocs.org/fr/S/2021/560
https://undocs.org/fr/S/2021/560
https://undocs.org/fr/S/2009/603
https://undocs.org/fr/S/2021/560
https://undocs.org/fr/S/2021/560
https://undocs.org/fr/S/2021/560
https://undocs.org/fr/S/2021/560
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Plateaux, pr¯s de Baraka170. En octobre 2021, la coalition Maµ-Maµ a notamment lanc® 

des attaques contre plusieurs villages autour de Bibokoboko, qui ®tait lôune des 

derni¯res zones o½ les communaut®s continuaient de coexister, tuant une trentaine de 

civils banyamulenge, dont des femmes et des enfants, et provoquant des d®placements 

massifs (voir ®galement par. 200). La coalition Maµ-Maµ a ®galement tu® deux 

membres des FARDC appartenant ¨ la communaut® Banyamulenge, dont le major 

Kaminzobe, qui a ®t® extrait dôun convoi des FARDC, lynch® et br¾l® en d®cembre 

2021 pr¯s de Lweba, dans le territoire de Fizi171. 

160. Ces attaques ont contribu® ¨ d®clencher une nouvelle vague de repr®sailles et ¨ 

®tendre la crise puisque peu de temps apr¯s, les Twirwaneho se sont ®galement 

d®plac®s dans la zone. 

161. Depuis mars 2021, les attaques dirig®es contre les villages banyamulenge ont 

®galement augment® plus au nord, dans les Moyens et Hauts-Plateaux dôUvira, 

notamment autour de Kahololo et Rurambo, des zones qui avaient jusquôalors ®t® 

relativement ®pargn®es172. Les attaques ont ®t® men®es principalement par les FABB, 

les Maµ-Maµ Ilunga, les Maµ-Maµ Kashumba et les Maµ-Maµ Mushombe173, op®rant 

parfois conjointement avec la R®sistance pour un £tat de droit au Burundi 

(RED Tabara) (voir par. 167). En cons®quence, la zone autour de Kahololo sôest 

presque totalement vid®e de sa population174, avec moins de 100 Banyamulenge qui 

sont rest®s sous protection de la MONUSCO. 

 

 

 B. Incursions en R®publique d®mocratique du Congo de membres  

de la Force de d®fense nationale du Burundi et des Imbonerakure 
 

 

  Incursions en R®publique d®mocratique du Congo de membres de la Force 

de d®fense nationale du Burundi et des Imbonerakure en vue dôattaquer  

RED Tabara 
 

162. Des membres de la Force de d®fense nationale du Burundi (FDN) et des 

Imbonerakure ont continu® de mener des incursions dans les territoires de Fizi et 

dôUvira (voir S/2020/1283, par. 76 ̈  79), o½ ils ont ®tabli une pr®sence plus 

permanente et plus importante ¨ partir de d®cembre 2021. La FDN et les 

Imbonerakure ont lanc® des op®rations cibl®es contre RED Tabara afin de lôemp°cher 

de mener des op®rations au Burundi175 . Depuis d®cembre 2021, la plupart des 

affrontements arm®s ont eu lieu dans le territoire dôUvira, autour de Sange, o½ la FDN 

a ®tabli des positions temporaires et des bases de transit, notamment ¨ Kabere, Mubere 

et Rukobero, ¨ lôouest de Sange (voir annexe 79)176. 

163. La FDN a men® des incursions dans les plaines de Ruzizi et de part et dôautre 

du lac Tanganyika, au d®part de la ville c¹ti¯re de Rumonge, au Burundi. La FDN et 

les Imbonerakure ont ®galement ®t® r®guli¯rement observ®s en train de traverser la 

rivi¯re Ruzizi en direction de Bwegera et plus au sud, vers Sange et ses environs, dans 

le territoire dôUvira. Par exemple, dans la nuit du 2 au 3 mars 2022, des centaines de 

__________________ 

 170 Sources : commandement des groupes Maµ-Maµ et Gumino, ainsi que des chercheurs, autorit®s 

locales et sources de la soci®t® civile, des FARDC et de la MONUSCO. 

 171 Ibid. 

 172 Ibid. 

 173 Mushombe a ®t® tu® en janvier 2022. 

 174 Sources : membres de la soci®t® civile, chercheurs, membres des FARDC et de la MONUSCO et 

autorit®s locales. 

 175 Sources : commandement et (ex-) combattants Maµ-Maµ, RED Tabara et Twirwaneho, membres 

des FARDC, sources locales, chercheurs, membres de la soci®t® civile. 

 176 Sources : commandement et (ex-) combattants Maµ-Maµ, membres de la soci®t® civile, chercheurs 

et sources de la MONUSCO. 

https://undocs.org/fr/S/2020/1283
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membres de la FDN et dôImbonerakure ont travers® la rivi¯re Ruzizi dans les environs 

de Rwenena. T¹t dans la matin®e du 3 mars, ils ont ®t® observ®s aux c¹t®s de 

combattants Maµ-Maµ Kijangala ¨ Kabere (voir annexe 80 concernant la liste des 

incursions)177. 

164. La FDN et les Imbonerakure ont ®t® aid®s par des groupes arm®s congolais qui 

ont fait office dô®claireurs ou se sont joints aux attaques contre RED Tabara. Ces 

groupes, dont les Gumino, les FPDC, les Maµ-Maµ Kijangala et les Maµ-Maµ Buhirwa, 

ont re­u ¨ plusieurs reprises un soutien mat®riel de la part dôofficiers de la FDN dans 

le cadre de cette collaboration178. 

165. Depuis au moins 2020, les Gumino ®taient en contact avec certains officiels 

burundais pour pr®parer des op®rations179. Un commandant des FPDC a signal®, et 

dôautres sources ont confirm®180, que les FPDC ®taient pr®sentes ¨ Bujumbura en 2020 

pour participer ¨ plusieurs r®unions de coordination, au cours desquelles il a ®t® 

demand® aux FPDC leur soutien pour neutraliser RED Tabara. Au d®but de lôann®e 

2021, les FPDC, les Gumino et la FDN ont men® des op®rations conjointes en 

R®publique d®mocratique du Congo181 . Si les FPDC ont rapidement cess® de 

collaborer, le Groupe dôexperts a ®tabli quôau moment de la r®daction du pr®sent 

rapport, les Gumino menaient toujours des op®rations conjointes avec la FDN et les 

Imbonerakure182. 

166. Les Maµ-Maµ Kijangala et les Maµ-Maµ Buhirwa ont principalement ®t® utilis®s 

comme ®claireurs pour aider la FDN et les Imbonerakure ¨ entrer et ¨ sôorienter dans 

la zone. Les Maµ-Maµ Kijangala ont ®galement particip® occasionnellement aux 

op®rations contre RED Tabara183. Le g®n®ral de la FDN Marius Ngendabanka et le 

colonel Niyonzima, alias Kazungu (voir S/2015/19, par. 89, et note de bas de 

page 20), ®taient les principaux points de contact des Gumino et des Maµ-Maµ 

Kijangala184 . Plusieurs sources ont rapport® que depuis mars 2022, les Maµ-Maµ 

Kashumba et les Maµ-Maµ Mushombe ont chang® de camp et ont commenc® ¨ 

collaborer avec la FDN et les Imbonerakure185. 

167. Au moment de la r®daction du pr®sent rapport, RED Tabara, qui op®rait 

®galement aux c¹t®s de groupes Maµ-Maµ lorsquôelle affrontait la FDN, les 

Imbonerakure et leurs alli®s, avait ®t® repouss®e vers le territoire de Mwenga et 

Kipupu, dans la province du Maniema, o½ RED Tabara tentait de se r®organiser (voir 

annexe 81). 

168. Au moment de la r®daction du pr®sent rapport, le Gouvernement de la 

R®publique d®mocratique du Congo nôavait pas communiqu® officiellement ni r®agi 

sur les mouvements et op®rations transfrontaliers de la FDN et des Imbonerakure 

(voir ®galement par. 19 et 22). Des officiers des FARDC se sont toutefois plaints de 

lôabsence de notification officielle ou dôinstructions claires ®manant de leur hi®rarchie 

__________________ 

 177 Sources : Sources locales, membres de la soci®t® civile, des FARDC et de la MONUSCO, 

chercheurs. 

 178 Sources : commandement et combattants Maµ-Maµ et Twirwaneho, une source issue des 

Imbonerakure, sources locales et sources des FARDC. 

 179 Sources : commandement des Forces des patriotes pour la d®fense du Congo (FPDC) et des 

Twirwaneho, sources locales et sources de la MONUSCO.  

 180 Sources : chercheurs, combattants et commandement de groupes arm®s, sources de la soci®t® 

civile et de la MONUSCO, preuves photographiques. 

 181 Ibid. 

 182 Sources : commandement Maµ-Maµ et Twirwaneho, membres de la soci®t® civile, chercheurs, 

sources locales, et sources des FARDC et de la MONUSCO. 

 183 Sources : commandement et (ex-) combattants Maµ-Maµ, membres de la soci®t® civile, chercheurs, 

sources de la MONUSCO et preuves photographiques. 

 184 Sources : commandement des Twirwaneho et des FPDC et sources locales. 

 185 Sources : commandement Maµ-Maµ, membres des FARDC et chercheurs. 

https://undocs.org/fr/S/2015/19


S/2022/479 
 

 

22-06591 38/301 

 

concernant la pr®sence de la FDN dans leur zone dôop®rations186. Le Gouvernement 

du Burundi, en r®ponse ¨ une lettre du Groupe dôexperts, a rejet® les all®gations 

faisant ®tat de la pr®sence dôImbonerakure et de la FDN sur le sol congolais, et a 

soulign® que cette derni¯re d®fendait plut¹t lôint®grit® territoriale, lôind®pendance et 

la souverainet® du Burundi strictement ¨ lôint®rieur des fronti¯res du pays. Le Groupe 

dôexperts a contact® les deux gouvernements et a fait observer, entre autres, que ces 

incursions non notifi®es constituaient une violation du r®gime de sanctions pr®vu au 

paragraphe 1 de la r®solution 1807 (2008) du Conseil de s®curit®, tel que reconduit 

au paragraphe 1 de la r®solution 2293 (2016) et au paragraphe 1 de la r®solution 

2582 (2021). 

 

 

 C. Soutien local et international aux groupes arm®s op®rant  

dans les Moyens et Hauts-Plateaux des territoires de Mwenga, 

de Fizi et dôUvira 
 

 

169. En 2020 et 2021, des membres de la coalition Maµ-Maµ, notamment les FABB, 

les Maµ-Maµ Ebuela et les Maµ-Maµ Yakutumba, ainsi que les Twirwaneho et Gumino, 

ont re­u un soutien financier substantiel pour leurs op®rations provenant de lôext®rieur 

de la R®publique d®mocratique du Congo. Certains ont ®galement b®n®fici® dôun 

soutien local bien structur® provenant de leurs communaut®s au sein du pays (voir 

annexe 82). 

 

 

 D. Implication des groupes arm®s dans lôexploitation de lôor 
 

 

170. Dans le territoire de Fizi et pendant la p®riode consid®r®e, les Maµ-Maµ 

Yakutumba et les membres de la CNPSC (voir par. 158 et S/2021/560, par. 139) ont 

travaill® aux c¹t®s de r®seaux criminels de n®gociants non d®clar®s et ont tir® profit 

de lôexploitation, du commerce et de la taxation illicites de lôor. 

171. Les Maµ-Maµ Yakutumba contr¹laient les mines dôor de Makungu, Kuwa et 

Mitondo situ®es autour de la ville de Misisi (voir S/2021/560, par. 165). En d®cembre 

2021, le groupe arm® a forc® les autorit®s gouvernementales ¨ quitter la mine de 

Mitondo et a nomm® une administration parall¯le pour gouverner la mine187 . Les 

combattants des Maµ-Maµ Yakutumba y ont exploit® les mines et pr®lev® une taxe 

hebdomadaire sur les 120 ̈  150 creuseurs du site, qui produisaient chacun entre 1 et 

2 grammes dôor par semaine. 

172. Les Maµ-Maµ Yakutumba avaient en outre la mainmise sur lôactivit® dôautres 

mines autour de Mitondo, des membres de la CNPSC contr¹lant les routes qui 

menaient aux sites miniers des Hauts-Plateaux, notamment celle reliant ¨ Misisi ¨ 

Uvira. Ils contr¹laient ®galement de vastes tron­ons de la route allant de Misisi ¨ 

Baraka (voir par. 159)188, qui ®tait utilis®e par des contrebandiers travaillant ¨ leurs 

c¹t®s pour transporter lôor depuis les mines de Misisi et ses environs (voir 

S/2021/560, par. 165 et annexe 121). 

173. Par ailleurs, les trois coop®ratives mini¯res actives de Misisi qui 

sôapprovisionnaient aupr¯s des mines contr¹l®es par les Maµ-Maµ Yakutumba et leurs 

alli®s, ont continu® de transporter de lôor semi-transform® de Misisi ¨ Baraka, puis ¨ 

Uvira et enfin ¨ Bukavu (voir S/2021/560, par. 169) sans toutefois le d®clarer aux 

__________________ 

 186 Sources : officiers des FARDC, documents des Nations Unies, chercheurs et membres de la 

soci®t® civile. 

 187 Sources : deux acteurs de la soci®t® civile locale, un essayeur bas® ¨ Misisi, autorit®s mini¯res du 

Sud-Kivu. 

 188 Sources : une source de lôANR, trois contrebandiers dôor bas®s ¨ Uvira et un r®sident local. 

https://undocs.org/fr/S/RES/1807(2008)
https://undocs.org/fr/S/RES/2293(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2582(2021)
https://undocs.org/fr/S/2021/560
https://undocs.org/fr/S/2021/560
https://undocs.org/fr/S/2021/560
https://undocs.org/fr/S/2021/560
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autorit®s. Il sôagissait de la Coop®rative mini¯re de traitement des d®chets 

(COMITRAID), de la Coop®rative mini¯re de Kimbi (COOMIKI) et de la 

Coop®rative dôexploitation mini¯re et de recyclage des r®gions aurif¯res 

(CEMIRERA). 

174. ê son arriv®e ¨ Uvira et Baraka, une partie de lôor pass® en contrebande int®grait 

les cha´nes dôapprovisionnement l®gales. Cela se faisait de deux fa­ons : soit au 

moyen de d®clarations officielles au Service dôassistance et dôencadrement de 

lôexploitation mini¯re artisanale et ¨ petite ®chelle (SAEMAPE)189, côest-̈-dire par 

lôobtention dôun bordereau l®gal dôachat dôor (voir annexe 83), soit via une vente 

directe par des contrebandiers190 ̈  des comptoirs dôachat dôor enregistr®s ¨ Baraka, ¨ 

Uvira et ¨ Bukavu, ces derniers pouvant exporter lôor l®galement en utilisant des 

certificats de la CIRGL (voir S/2021/560, par. 166 ̈  168). 

175. Bien que les mines de Misisi et de ses environs aient produit entre 55 et 

60 kilogrammes dôor par an191, la majorit® de lôor a ®t® sortie en contrebande de la 

R®publique d®mocratique du Congo, notamment via Bujumbura et Kigoma, en 

R®publique-Unie de Tanzanie192. 

176. Compte tenu de cette situation, en ao¾t 2021, le SAEMAPE a proc®d® ¨ une 

analyse des risques li®s au secteur minier ¨ Fizi, et a constat® que les groupes arm®s, 

les r®seaux criminels et les FARDC ®taient largement impliqu®s dans le secteur. Il a 

®galement observ® que des enfants ®taient pr®sents sur les sites miniers et que des 

femmes exploitaient des mines alors quôelles ®taient enceintes (voir annexe 84). Dans 

le cadre des r®formes entreprises ¨ lôissue de lôanalyse, le SAEMAPE a lanc®, en 

novembre 2021, un nouveau syst¯me de tenue de registres dans les coop®ratives 

mini¯res de Misisi. N®anmoins, seuls 5,1 kilogrammes dôor y ont ®t® d®clar®s entre 

novembre 2021 et avril 2022, puisque la majeure partie de lôor continuait dô°tre 

pass®e en contrebande. 

177. En 2021, les exportations officielles dôor pour lôensemble du Sud-Kivu nôont 

pas d®pass® les 30,23 kilogrammes, qui ont ®t® export®s vers des entreprises au 

Burundi, au Rwanda et aux £mirats arabes unis (voir annexe 85). 

178. Compte tenu des probl¯mes li®s ¨ la cha´ne dôapprovisionnement, le Groupe 

dôexperts est dôavis que la Congo Gold Raffinerie (voir S/2021/560, annexe 125, et 

S/2020/482, par. 89), qui a pr®vu dôouvrir en 2022 et dôacheter de lôor dans le Sud-

Kivu, doit proc®der ¨ une v®rification pr®alable rigoureuse de la cha´ne 

dôapprovisionnement pour sôassurer quôelle nôach¯te, ne raffine ni ne commercialise 

de lôor qui finance des groupes arm®s ou des r®seaux criminels op®rant au Sud-Kivu. 

La Congo Gold Raffinerie a inform® le Groupe dôexperts quôelle ne 

sôapprovisionnerait quôaupr¯s de mines dôor dites ç vertes è193, dont le nombre ®tait 

inf®rieur ¨ 30 dans le Sud-Kivu au moment de la r®daction du pr®sent rapport 

(voir annexe 86). 

179. Dragline Sarl est une nouvelle joint-venture qui r®unit SAKIMA SA (enregistr®e 

en R®publique d®mocratique du Congo) et Dither Limited (enregistr®e au Rwanda). 

__________________ 

 189 Voir https://saemape.cd/. 

 190 Certains des contrebandiers ®taient des n®gociants non d®clar®s qui nôavaient pas renouvel® leur 

cotisation annuelle. 

 191 Sources : autorit®s mini¯res du Sud-Kivu, fonctionnaire de la Direction g®n®rale des douanes et 

des accises, et un n®gociant bas® ¨ Misisi.  

 192 Sources : trois contrebandiers dôor bas®s ¨ Uvira, un membre de lôANR, deux douaniers, un 

transporteur dôor de Misisi ¨ Baraka, un acheteur dôor tanzanien et deux acheteurs dôor burundais 

¨ Uvira. 

 193 Les mines dites ç vertes è sont des mines qui ont ®t® contr¹l®es par des ®quipes d®sign®es, dans le 

cadre dôun processus appel® ç validation è (voir S/2020/482, par. 94 et 95). 

https://undocs.org/fr/S/2021/560
https://undocs.org/fr/S/2021/560
https://undocs.org/fr/S/2020/482
https://saemape.cd/
https://undocs.org/fr/S/2020/482
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Dragline a ®t® cr®®e et enregistr®e en R®publique d®mocratique du Congo le 12 novembre 

2021. Dragline sôest engag®e ¨ mettre en place une raffinerie consacr®e aux ç m®taux 

nobles è, qui pourrait contribuer ¨ ®tablir des cha´nes dôapprovisionnement en or plus 

transparentes194 . Le Groupe dôexperts a contact® SAKIMA SA et Macefield Ventures 

Limited, lôunique actionnaire de Dither Limited, pour leur demander des informations 

concernant la diligence raisonnable pr®vue par Dragline en mati¯re de cha´ne 

dôapprovisionnement et lôutilisation des certificats de la CIRGL. Toutefois, Macefield 

a r®pondu que le projet avait ®t® suspendu parce que le Gouvernement de la 

R®publique d®mocratique du Congo ®tait revenu sur sa d®cision et avait r®cup®r® les 

concessions mini¯res que la joint-venture envisageait dôexploiter (voir annexe 87). 

 

 

 VI.  Tanganyika 
 

 

 A. Or 
 

 

180. Les Maµ-Maµ Apa Na Pale et leurs alli®s, notamment Perci Moto Moto, les Maµ-

Maµ Kabeke, le Mouvement 42, les Maµ-Maµ Kisanola, les Maµ-Maµ Cîur de lion et 

les Maµ-Maµ Fimbo na Fimbo contr¹laient au moins six mines dôor dans le territoire 

de Nyunzu et au moins six autres dans le territoire de Kalemie (voir annexe 88), 

comme indiqu® pr®c®demment (voir S/2021/560, par. 156 ̈  158)195. 

181. La pr®sence de groupes Maµ-Maµ et de r®seaux criminels, notamment de 

contrebandiers travaillant avec des groupes arm®s196, a emp°ch® les autorit®s mini¯res 

congolaises de surveiller la cha´ne dôapprovisionnement197  depuis janvier 2019198 . 

Les groupes arm®s vendaient de lôor ¨ des revendeurs informels de Kalemie par 

lôinterm®diaire de contrebandiers199. 

182. ê la fin de 2021, le contr¹le des sites miniers par des groupes arm®s et la perte 

de leurs march®s par les comptoirs dôachat au profit des contrebandiers ont contribu® 

¨ la fermeture de tous les comptoirs dôachat ¨ Kalemie, sauf un, enregistr® en 

R®publique d®mocratique du Congo, ¨ savoir Densahal Sarl. 

183. La derni¯re exportation officielle dôor en provenance de la province du 

Tanganyika remonte ¨ janvier 2021, lorsque Densahal a export® 1 099,600 grammes 

dôor dôune valeur de 64 341 dollars ¨ destination dôAU Jewellery LLC ¨ Doubaµ 

(£mirats arabes unis) (voir annexe 89)200 . Cependant, les registres du SAEMAPE 

indiquaient que la production officielle dôor sur le territoire de Kalemie se chiffrait ¨ 

3 016,2 grammes pour 2019 et quôelle ®tait nulle en 2020 et 2021 (voir annexe 90). 

184. Densahal a confirm® que lôor export®, extrait en d®cembre 2020 du secteur de 

Maibaridi (territoire de Kalemie) ®tait son unique exportation destin®e ¨ AU Jewellery 

__________________ 

 194 Selon les documents examin®s par le Groupe dôexperts, Dragline Sarl a lôintention dôextraire et de 

raffiner de lôor, entre autres min®raux, du Sud-Kivu et dôailleurs. 

 195 Sources : police des mines, membres de lôANR et membres de la soci®t® civile des territoires de 

Kalemie et de Nyunzu. 
196 Ils incluaient des n®gociants non d®clar®s agissant comme interm®diaires aupr¯s des groupes arm®s.  

 197 Voir R®publique d®mocratique du Congo, Minist¯re des mines et Minist¯re des finances, Manuel 

des proc®dures de tra­abilit® des produits miniers : de lôextraction ¨ lôexportation ï deuxi¯me 

®dition, avril 2014. Consultable ¨ lôadresse www.leganet.cd/Legislation/Droit%20 

economique/Code%20Minier/Manueldesprocedures2014.pdf. 

 198 Sources : deux officiels des mines congolais, trois commer­ants non d®clar®s, un agent de la lutte 

contre la fraude mini¯re. 

 199 Sources : police des mines, membres de lôANR et membres de la soci®t® civile des territoires de 

Kalemie et de Nyunzu. 

 200 Sources : documents dôexportation et autorit®s mini¯res du Tanganyika. AU Jewellery LLC nôa 

pas r®pondu ¨ la requ°te du Groupe dôexperts concernant lôor. 

https://undocs.org/fr/S/2021/560
http://www.leganet.cd/Legislation/Droit%20economique/Code%20Minier/Manueldesprocedures2014.pdf.
http://www.leganet.cd/Legislation/Droit%20economique/Code%20Minier/Manueldesprocedures2014.pdf.
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(voir annexe 91). Bien quô̈  cette ®poque, Maibaridi ait ®t® un site agr®®, les Maµ-Maµ 

Apa Na Pale y taxaient des mineurs artisanaux depuis septembre 2020201. En outre, 

dans le formulaire de d®claration officiel quôelle a rempli concernant lôorigine et la 

vente de lôor, Densahal a omis dôindiquer le nom et lôemplacement du site minier. 

Lôentreprise a d®clar® que son rapport visant ¨ rendre compte de son devoir de 

diligence raisonnable pour lôann®e 2021 nôavait pas encore ®t® finalis®. 

185. Les enqu°tes men®es par le Groupe dôexperts ont r®v®l® que quatre anciens 

n®gociants de Densahal ont achet® de lôor ¨ des agents des Maµ-Maµ Apa Na Pale et ¨ 

leurs alli®s dans la ville de Bendera (territoire de Kalemie). Apr¯s la fermeture de 

Densahal, tous les n®gociants ont vendu de lôor ¨ des acheteurs clandestins de 

Kalemie et se sont parfois rendus ¨ Uvira pour vendre ¨ des acheteurs du Burundi et 

de la R®publique-Unie de Tanzanie, ceux-ci payant en esp¯ces et ¨ des tarifs plus 

®lev®s. Les quatre anciens n®gociants de Densahal ont d®clar® quôils ne jugeaient pas 

n®cessaire de renouveler leur cotisation annuelle car ils pouvaient toujours ®couler 

lôor aupr¯s de contrebandiers202. 

186. Lôor quittait la R®publique d®mocratique du Congo en contrebande ¨ bord de 

bateaux priv®s et publics en empruntant les itin®raires suivants : du port de Kalemie 

aux ports de Kalundu, Kivovo et Kasenga/Olga House ¨ Uvira, avant de faire cap sur 

Bujumbura et Kigoma, en R®publique-Unie de Tanzanie203. Les ports de Kalundu, 

Kivovo et Kasenga nôappliquaient aucune mesure ®l®mentaire de lutte contre la 

contrebande, comme indiqu® pr®c®demment (voir S/2021/560, par. 174 et 175 et 

annexe 129). 

187. Deux contrebandiers dôor bas®s ¨ Uvira ont vendu de lôor ¨ Emmanuel Samuel 

Imana, un n®gociant en or bas® ¨ Bujumbura et cit® dans un rapport pr®c®dent (voir 

S/2020/482, par. 82). Selon leurs d®clarations, Imana ne sô®tait pas enquis de lôorigine 

de lôor. En cas de retard dans lôapprovisionnement en or ¨ Uvira, les deux 

contrebandiers se rendaient ¨ Kalemie ou ¨ Misisi pour en acheter204. 

188. En juin 2021, dans le but dôassainir la cha´ne dôapprovisionnement en or et de 

lutter contre la contrebande dôor issue de lôexploitation artisanale, le SAEMAPE a 

lanc® un projet pilote men® par la Coop®rative mini¯re pour le d®veloppement int®gral 

du Congo (CMDIC) dans la mine dôor de Mulolwa, dans le territoire de Kalemie. 

Cependant, le projet a ®t® interrompu et d®plac® ¨ Toya, dans le territoire de Moba 

(voir annexe 92), en raison des attaques perp®tr®es par les Maµ-Maµ Apa Na Pale et 

leurs alli®s, qui ont pill® lôor des mineurs artisanaux et menac® les repr®sentants du 

Gouvernement. 

 

 

 B. Charbon 
 

 

189. Les Maµ-Maµ Apa Na Pale et leurs alli®s (voir par. 180) contr¹laient des mines 

de charbon dans les territoires de Nyunzu et de Kalemie depuis janvier 2019. En 

particulier, les Maµ-Maµ Fimbo na Fimbo contr¹laient les mines de charbon artisanales 

__________________ 

 201 Sources : deux commer­ants bas®s ¨ Bendera, un agent de la police des mines et deux 

responsables des mines ¨ Kalemie. 

 202 Sources : cinq commer­ants non d®clar®s et deux officiels des mines. 

 203 Sources : un membre de la police des mines, un membre du personnel de la Commission nationale 

de lutte contre la fraude mini¯re (CNLFM) et deux mineurs artisanaux de Bendera. 

 204 Deux agents maritimes bas®s au port de Kalundu ont confirm® que des acheteurs dôor ont voyag® 

dôUvira ¨ Bujumbura et Kigoma ¨ bord de leur navire. 

https://undocs.org/fr/S/2021/560
https://undocs.org/fr/S/2020/482
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abandonn®es dans les villages de Mulange et de Kabimba, au sud-ouest et au nord-

ouest de la ville de Kalemie205. 

190. Les Maµ-Maµ Fimbo na Fimbo contr¹laient les deux villages depuis une attaque 

men®e en janvier 2019, au cours de laquelle le groupe arm® avait tu® et d®plac® des 

civils, notamment ¨ Mulange. Depuis, ils taxaient des quantit®s variables de charbon 

provenant de la production hebdomadaire des mineurs artisanaux206. 

191. Le 26 ao¾t 2020, les autorit®s mini¯res de la province du Tanganyika ont d®livr® 

un document dôexportation ¨ Ngandu Mining Sarlu, une soci®t® enregistr®e en 

R®publique d®mocratique du Congo. Selon le document, en janvier 2021, Ngandu a 

export® 300 tonnes de charbon ¨ Bujumbura, quôelle a d®clar®es comme ®tant un 

®chantillon (voir annexe 93). Par cons®quent, la valeur de cette cargaison nôa pas ®t® 

d®clar®e. Le charbon avait ®t® extrait ¨ Kabimba. Ngandu a inform® le Groupe 

dôexperts que la pr®sence de groupes arm®s nôentravait pas ses activit®s, mais 

quôapr¯s lôexportation de charbon ¨ Bujumbura, elle avait interrompu ses activit®s 

dans lôattente de nouvelles ressources ¨ investir. Le Groupe dôexperts a ®crit aux 

autorit®s burundaises pour sôenqu®rir au sujet du charbon mais nôa re­u aucune 

r®ponse. 

 

 

 VII.  Attaques contre du personnel humanitaire en Ituri,  
au Nord-Kivu et au Sud-Kivu  
 

 

192. La R®publique d®mocratique du Congo est rest®e lôun des pays les plus 

dangereux pour les acteurs humanitaires au cours de la p®riode consid®r®e. Entre 

janvier et octobre 2021, 260 incidents de s®curit® ont directement affect® le personnel 

ou des biens humanitaires. Sept humanitaires ont ®t® tu®s, 26 bless®s et 23 enlev®s, 

lôIturi et le Nord-Kivu ®tant les zones les plus affect®es207. Les attaques perp®tr®es 

contre le personnel humanitaire ont conduit ¨ la suspension voire ¨ la fermeture de 

projets, emp°chant ainsi lôacc¯s ¨ lôassistance humanitaire ou sa distribution, un acte 

passible de sanctions conform®ment aux dispositions de lôalin®a f) du paragraphe 7 

de la r®solution 2293 (2016), tel que reconduit dans la r®solution 2582 (2021). 

193. Les attaques contre le personnel humanitaire, passibles de sanctions en 

application des dispositions du paragraphe 3 de la r®solution 2582 (2021), ont, entre 

autres, ®t® motiv®es par un manque dôacceptation local des organisations 

humanitaires, par une perception de partialit®, par la volont® dôemp°cher la 

communaut® consid®r®e comme ç ennemie è de recevoir de lôassistance, par lôapp©t 

du gain et par la confusion entre le personnel humanitaire et celui de la MONUSCO. 

Par cons®quent, les auteurs des attaques avaient des profils vari®s. Les cas abord®s 

ci-apr¯s illustrent certaines des attaques les plus graves commises contre le personnel 

humanitaire en 2021 et 2022. 

 

__________________ 

 205 Sources : trois membres de la soci®t® civile, et sources de la MONUSCO, des FARDC et de 

lôANR. 

 206 Le charbon est indispensable ¨ la transformation du ciment, car il est utilis® dans certains types de 

fours. 

 207 Voir Bureau de la coordination des affaires humanitaires et al., Aper­u des besoins humanitaires : 

R®publique D®mocratique du Congo ï cycle de programme humanitaire 2022, p. 9, consultable 

 ̈lôadresse 

https://www.humanitarianresponse.info/sites/www.humanitarianresponse.info/files/documents/file

s/hno_2022_drc_20211224vf.pdf.  

https://undocs.org/fr/S/RES/2293(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2582(2021)
https://undocs.org/fr/S/RES/2582(2021)
https://www.humanitarianresponse.info/sites/www.humanitarianresponse.info/files/documents/files/hno_2022_drc_20211224vf.pdf
https://www.humanitarianresponse.info/sites/www.humanitarianresponse.info/files/documents/files/hno_2022_drc_20211224vf.pdf
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  Ituri 
 

194. Le 28 octobre 2021, des hommes arm®s, dont certains portaient des treillis 

militaires, ont tendu une embuscade ¨ deux v®hicules clairement identifi®s comme 

appartenant ¨ M®decins sans fronti¯res (MSF), ¨ Boku, pr¯s de Bambu (territoire de 

Djugu), et ont tir® sur les v®hicules dans lôintention manifeste de tuer. Deux membres 

du personnel de MSF ont ®t® gravement bless®s208. Le Groupe dôexperts a recueilli 

des preuves indiquant que les auteurs de ces actes appartenaient soit aux FARDC, soit 

aux factions de la CODECO. Au moment de la r®daction du pr®sent rapport, le Groupe 

dôexperts nôavait pas pu d®terminer plus pr®cis®ment leur identit® (voir annexe 94). 

Lôattaque a entra´n® la fermeture du projet de MSF, qui ®tait lôun des rares projets 

humanitaires dans la r®gion (voir annexe 95)209. 

 

  Nord-Kivu 
 

195. La zone situ®e au nord de Goma a ®t® marqu®e par une s®rie de kidnappings ou 

de tentatives de kidnappings dôagents humanitaires ¨ la suite de lôattaque perp®tr®e 

contre le Programme alimentaire mondial (PAM) le 22 f®vrier 2021, au cours de 

laquelle lôAmbassadeur dôItalie, son garde du corps et un membre du personnel du 

PAM ont ®t® tu®s (voir S/2021/560, par. 75 et 76). Les ravisseurs ont cibl® le personnel 

expatri® ¨ des fins lucratives, dans un contexte g®n®ral marqu® par un nombre ®lev® 

dôenl¯vements au sein de la population civile congolaise, notamment dôhommes 

dôaffaires et dôenfants210. 

196. Six enl¯vements ou tentatives dôenl¯vement ont eu lieu sur la route reliant Goma 

¨ Sake et Kingi et celle reliant Goma ¨ Kibumba et Rutshuru (voir annexe 96). Les 

ravisseurs, munis de fusils dôassaut de type AK, de machettes et, dans un cas, dôun 

lance-roquettes, op®raient en petits groupes comptant jusquô̈  huit ®l®ments et 

recouraient ¨ des guetteurs pour surveiller les mouvements de leurs cibles. Ils tiraient 

syst®matiquement sur les v®hicules qui ne sôarr°taient pas lors dôune embuscade. Ils 

avaient en outre organis® la logistique li®e aux otages durant toute la dur®e de la 

plupart des d®tentions et, dans certains cas, utilisaient des techniques r®v®latrices dôun 

entra´nement militaire211. 

197. Les preuves recueillies par le Groupe dôexperts attestent de lôimplication de 

plusieurs r®seaux criminels comprenant, entre autres, dôanciens membres de groupes 

arm®s. Plusieurs sources ont indiqu® quôIkiguhaye Mutaka, alias Aspirant, ®tait 

impliqu® dans lôattaque dirig®e contre le PAM du 22 f®vrier 2021 et dans au moins 

deux autres attaques. Aspirant serait un ex-combattant du M23 qui avait d®j¨ ®t® 

condamn® en 2015 pour une attaque contre MSF212. Bahati Antoine Kiboko, qui serait 

®galement un ex-combattant du M23 et membre du groupe dôAspirant, aurait ®t® 

impliqu® dans deux attaques visant le personnel humanitaire213. 

__________________ 

 208 Voir M®decins sans fronti¯res, ç RDC : ins®curit® et impunit® obligent MSF ¨ fermer des projets 

essentiels ¨ Nizi et Bambu è, 22 mars 2022, consultable ¨ lôadresse 

https://www.msf.fr/actualites/rdc-insecurite-et-impunite-obligent-msf-a-fermer-des-projets-

essentiels-a-nizi-et-bambu. 

 209 Sources : autorit®s locales et r®sidents, un chercheur, sources de la soci®t® civile, des Nations 

Unies, de lôANR et des FARDC. 

 210 Sources : sources de la soci®t® civile, sources issues des Nations Unies et un chercheur. 

 211 Sources : un t®moin, un chercheur, un chef local, sources de la soci®t® civile et des Nations Unies. 

 212 Sources : deux t®moins, membres de la soci®t® civile, sources de lôANR et des Nations Unies, un 

chercheur. 

 213 Sources : trois t®moins, sources de la soci®t® civile, de lôANR et des Nations Unies, un chercheur, 

et enregistrement vid®o. Bahati a ®t® arr°t® pour son implication dans lôattaque du 22 f®vrier 

contre le Programme alimentaire mondial (PAM), mais certaines informations laissent penser quôil 

®tait peut-°tre en d®tention le jour de lôattaque. 

https://undocs.org/fr/S/2021/560
https://www.msf.fr/actualites/rdc-insecurite-et-impunite-obligent-msf-a-fermer-des-projets-essentiels-a-nizi-et-bambu
https://www.msf.fr/actualites/rdc-insecurite-et-impunite-obligent-msf-a-fermer-des-projets-essentiels-a-nizi-et-bambu
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198. Les otages ®taient souvent emmen®s dans le parc national des Virunga pendant 

leur d®tention. Plusieurs sources ont soulign® quôil ®tait impossible pour quiconque 

dôop®rer dans le parc sans au moins le consentement tacite des FDLR-FOCA ou de 

certains de leurs membres, le parc ®tant contr¹l® par ce groupe arm® (voir par. 73 

et 74)214. Des sources ont ®galement soulign® que toutes les attaques se sont produites 

¨ quelques centaines de m¯tres des positions des FARDC215. 

199. Toutes les sources ont d®nonc® lôimpunit® dont jouissaient la plupart de ces 

r®seaux criminels, m°me si les autorit®s congolaises ont arr°t® plusieurs suspects, 

dont Bahati, au d®but de lôann®e 2022. 

 

  Sud-Kivu 
 

200. Dans les Moyens et les Hauts-Plateaux, plusieurs attaques ont vis® ¨ emp°cher 

la communaut® ç ennemie è de recevoir de lôassistance. Par exemple, le 24 novembre 

2021, un convoi du PAM sôest vu refuser lôacc¯s ¨ la population banyamulenge de 

Bibokoboko et a ®t® contraint de regagner Baraka sous pr®texte quôil transportait des 

armes destin®es aux Twirwaneho. Le 1er d®cembre, dans la m°me zone, un camion 

priv® transportant ®galement des denr®es alimentaires ¨ destination de la communaut® 

Banyamulenge de Bibokoboko a ®t® d®truit et quatre personnes ont ®t® tu®es (voir 

®galement par. 159)216. 

 

 

 VIII.  Recommandations 
 

 

201. Le Groupe dôexperts formule les recommandations ci-apr¯s. 

 

  Gouvernement de la R®publique d®mocratique du Congo 
 

202. Le Groupe dôexperts recommande que le Gouvernement de la R®publique 

d®mocratique du Congo : 

 a) Mette en îuvre les D®clarations de Nairobi de 2013 ou entame une 

nouvelle phase de n®gociations avec le M23 (voir par. 58 et 69) ; 

 b) Renforce les capacit®s de sensibilisation et de r®action des FARDC, des 

populations locales et des parties prenantes en ce qui concerne lôutilisation dôengins 

explosifs improvis®s, notamment avec le soutien de la communaut® internationale, 

selon quôil conviendra (voir par. 48 ̈  54) ; 

 c) R®alise un audit des coop®ratives dôor enregistr®es ¨ Baraka et des 

comptoirs dôachat dôor ¨ Uvira et Bukavu pour v®rifier que les processus de 

production et de commerce sont l®gaux et conformes au M®canisme r®gional de 

certification de la CIRGL (voir par. 173, 174, 176 et 183) ; 

 d) Mette en place un dispositif de tra­abilit® de lôor conforme au M®canisme 

r®gional de certification de la CIRGL dans les mines dôor du territoire de Mambasa, 

y compris ¨ Muchacha (voir par. 147 et 148) ; 

 e) Prenne des mesures urgentes pour pr®venir et r®primer les incitations ¨ la 

discrimination, ¨ lôhostilit® et ̈  la violence, ainsi que les actes de cette nature, dans 

les Hauts et les Moyens-Plateaux des territoires de Mwenga, dôUvira et de Fizi, et 

__________________ 

 214 Sources : membres de la soci®t® civile, sources diplomatiques et des Nations Unies, un chef local, 

un chercheur. 

 215 Sources : membres de la soci®t® civile, sources diplomatiques et des Nations Unies, un ex-

combattant du CMC, un chef local. 

 216 Sources : membres de la soci®t® civile, sources issues des Nations Unies. 
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dans les territoires dôIrumu et de Djugu (voir les par. 30, 32, 87 ̈  93, 95, 105, 130 ̈  

133, 138, 139, 152, 159 et 200) ; 

 f) Lance, cordonne et/ou soutienne des actions de m®diation, y compris avec 

lôappui de la MONUSCO et des parties prenantes concern®es, selon quôil conviendra, 

pour d®samorcer les tensions intercommunautaires dans les Hauts et les Moyens-

Plateaux des territoires de Mwenga, dôUvira et de Fizi, et dans les territoires dôIrumu 

et de Djugu (voir par. 30, 32, 87 ̈  93, 95, 105, 152, 159 et 200) ; 

 g) M¯ne des enqu°tes et, le cas ®ch®ant, poursuive, dans le cadre de 

proc®dures qui garantissent pleinement le droit ¨ un proc¯s ®quitable : 

 i) les personnes qui se livrent au commerce illicite et ¨ la contrebande dôor 

provenant de Misisi (territoire de Fizi) et de Bendera (territoire de Kalemie) 

(voir par. 170 ̈  176 et 180 ̈  187) ; 

 ii) les r®seaux criminels constitu®s de membres des FARDC op®rant dans la 

mine dôor de Muchacha (territoire de Mambasa) (voir par. 143 ̈  147) ; 

 iii) les personnes, y compris les membres des FARDC, responsables de 

violations graves du droit des droits de lôhomme ou du droit international 

humanitaire, notamment de violence sexuelle li®e au conflit et de lôutilisation 

dôenfants, dans le territoire de Djugu et dans les Moyens et les Hauts-Plateaux 

des territoires de Mwenga, dôUvira et de Fizi (voir les par. 87 ¨ 100, 105, 106, 

130 ̈  139, 152 et 156 ̈  161) ; 

 iv) les personnes ayant perp®tr® des attaques contre du personnel humanitaire 

(voir par. 192 ̈  200). 

 

  Conseil de s®curit® 
 

203. Le Groupe dôexperts recommande que le Conseil de s®curit® : 

 a) Demande instamment aux £tats voisins, y compris dans sa prochaine 

r®solution concernant le r®gime de sanctions ¨ lô®gard de la R®publique d®mocratique 

du Congo, de sôacquitter de leur obligation de notifier ¨ lôavance au Comit® tout 

d®ploiement de troupes en R®publique d®mocratique du Congo, y compris lorsque ce 

d®ploiement intervient apr¯s la conclusion dôaccords de coop®ration militaire 

(voir par. 19 ̈  22 et 162 ̈  168) ; 

 b) Demande aux £tats Membres de publier, une fois par an, des statistiques 

compl¯tes sur la production, ainsi que des statistiques compl¯tes et ventil®es sur 

lôimportation et lôexportation de ressources naturelles, notamment lôor, le coltan et la 

tourmaline (voir par. 75, 78, 79, 121 et 147). 

 

  Comit® du Conseil de s®curit® cr®® par la r®solution 1533 (2004) concernant  

la R®publique d®mocratique du Congo 
 

204. Le Groupe dôexperts recommande que le Comit® du Conseil de s®curit® cr®® par 

la r®solution 1533 (2004) concernant la R®publique d®mocratique du Congo : 

 a) Demande au Secr®tariat de r®diger une notice dôaide ¨ lôapplication ¨ 

lôintention des banques et des institutions financi¯res au sujet des modalit®s et des 

implications des mesures relatives aux armes pr®vues au paragraphe 5 de la r®solution 

1807 (2008) du Conseil de s®curit®, tel que reconduites au paragraphe 1 de la r®solution 

2293 (2016) et au paragraphe 1 de la r®solution 2582 (2021) (voir par. 15  ̈18) ; 

 b) Exhorte tous les £tats Membres, notamment les membres de la CIRGL, 

ainsi que les organisations r®gionales et sous-r®gionales, ¨ renforcer les ®changes 

dôinformations et les actions conjointes dôenqu°te et de r®pression ciblant les r®seaux 

https://undocs.org/fr/S/RES/1533(2004)
https://undocs.org/fr/S/RES/1533(2004)
https://undocs.org/fr/S/RES/1807(2008)
https://undocs.org/fr/S/RES/2293(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2582(2021)
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criminels r®gionaux qui se livrent ¨ lôexploitation et au commerce illicites de 

ressources naturelles, y compris lôor (voir par. 75, 78, 79, 121 et 147). 

 

  Gouvernements des £tats voisins 
 

205. Le Groupe dôexperts recommande aux gouvernements des £tats voisins de la 

R®publique d®mocratique du Congo, notamment le Rwanda et lôOuganda, de pr®venir 

les mouvements transfrontaliers et le recrutement de combattants du M23 sur leurs 

territoires respectifs (voir par. 59 et 64 ̈  67). 

 

  Gouvernements des £tats de la r®gion 
 

206. Le Groupe dôexperts recommande que les gouvernements des pays de la r®gion : 

 a) R®affirment les termes de lôAccord-cadre pour la paix, la s®curit® et la 

coop®ration pour la R®publique d®mocratique du Congo et la r®gion, sign® ¨ Addis-

Abeba en 2013, et adoptent des mesures concr¯tes pour renforcer la coop®ration afin 

de faire face aux menaces que le M23 et dôautres groupes arm®s font peser sur la paix, 

la stabilit® et la s®curit® dans la r®gion (voir par. 58) ; 

 b) Renforcent la coop®ration en mati¯re de renseignement, de r®pression et 

de justice afin de localiser et de d®manteler les r®seaux transnationaux et les activit®s 

li®es aux ADF, notamment le recrutement, le financement et les attaques au moyen 

dôengins explosifs improvis®s (voir par. 35 ̈  42 et 48 ̈  57) ; 

 c) Renforcent la s®curit® aux fronti¯res et allouent les ressources n®cessaires 

pour faire obstacle ¨ la circulation des recrues des ADF (voir par. 34 ̈  37). 

 

  Mission de lôOrganisation des Nations Unies pour la stabilisation en R®publique 

d®mocratique du Congo 
 

207. Le Groupe dôexperts recommande que la MONUSCO : 

 a) D®ploie des troupes et effectue des patrouilles, en sus du d®ploiement en 

cours, dans certaines zones des Hauts et des Moyens-Plateaux, notamment dans les 

territoires dôUvira et de Fizi, afin de prot®ger les civils (voir par. 152 ̈  161) ; 

 b) D®ploie une mission charg®e de recueillir des ®l®ments de preuve sur les 

violations graves du droit des droits de lôhomme et du droit international humanitaire 

commises dans les zones mini¯res autour de Mongbwalu (territoire de Djugu) 

(voir par. 105, 106 et 117 ̈  120). 
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Annex/Annexe 1:  

Sources in support of each section of the report 

Sources à lôappui de chaque section du rapport 

 

Lack of notifications and military cooperation agreements 

The findings in this section are based on documentary evidence and/or photographic evidence provided by financial 

institutions, private banks, enterprises, private entities, NGOs, Member States, intelligence services, civil society 

members and researchers. The Group also conducted over 28 interviews with DRC armed and security forces officers, 

FARDC Generals, the DRC Ministry of Defence, the DRC Military House (ñMaison Militaireò), MONUSCO, 

financial institutions, banks and intelligence services sources, researchers and diplomatic sources in the DRC and 

Uganda.  

Allied Democratic Forces 

The findings in this section are based on over 75 interviews with ex-combatants, former abductees, victims, 

witnesses, military and police officers, local authorities, civil society sources, researchers, United Nations sources, 

intelligence and diplomatic sources in the DRC, Uganda, Kenya and Rwanda. The Group also reviewed documentary 

and photographic evidence, and reviewed information and audios shared on social media, such as Facebook, 

WhatsApp and Telegram.  

Resurgence of the Movement du M23 and regional dynamics 

The findings in this section are based on over 59 interviews with M23 ex-combatants and combatants, M23 leaders, 

CMC leaders, civil society sources, local authorities, FARDC officers, ICCN, DRC and foreign Government 

officials, and MONUSCO sources. The Group also reviewed documentary and photographic evidence and aerial 

footage about the regrouping and rearmament of, and attacks launched by, M23/ARC.  

Forces démocratiques de libération du Rwanda-Forces combattantes abacunguzi 

The findings in this section are based on over 25 interviews including Member States, intelligence services, FDLR 

ex-combatants, CMC leaders, CMC ex-combatants, APCLS ex-combatants, FARDC officers, traditional leaders, 

local authorities, civil society, researchers and MONUSCO sources.  

Armed involvement and smuggling in tantalum and tourmaline in Masisi territory 

The findings in this section are based on over 26 interviews with mining, local and state authorities, mineral traders, 

smugglers, members of the private sector, witnesses, FARDC and police officers, ANR and CNLFM officials, civil 

society sources, researchers, United Nations and diplomatic sources in the DRC and Rwanda. The Group also 

reviewed documentary, video and photographic evidence, public and non-public mining statistics, and reviewed 

information and audios shared on WhatsApp. 

Factions of the Coopérative pour le développement du Congo - CODECO 

The findings in this section are based on over 105 interviews including CODECO leaders and ex-combatants, victims, 

witnesses, researchers, FARDC officers, local and state authorities, civil society, ANR and United Nations sources. 

The Group also reviewed documentary evidence, including 35 court case files of suspected or convicted CODECO 

combatants, photographic and audio evidence, and video footage.   

Zaïre 

The findings in this section are based on over 69 interviews with Zaïre leaders and ex-combatants, CODECO leaders 

and ex-combatants, witnesses, victims, local and state authorities, FARDC officers, researchers, civil society, ANR 

and MONUSCO sources. The Group also reviewed documentary evidence, including 15 court case files of suspected 

Zaïre combatants, photographic and audio evidence and video footage. 
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Coopérative pour le développement du Congo ï CODECO factionsô and Zaµreôs financing and gold 

The findings in this section are based on over 42 interviews with mining, local and state authorities, mineral traders, 

members of the private sector, mining cooperatives, CODECO and Zaïre ex-combatants, witnesses, military officers, 

civil society sources, researchers, international organisations, MONUSCO and diplomatic sources in the DRC and 

Rwanda. The Group also reviewed documentary, video and photographic evidence, public and non-public mining 

statistics, and reviewed information and audios shared on WhatsApp. 

Force patriotique et intégrationniste du Congo 

The findings in this section are based on over 30 interviews with FPIC leaders and ex-combatants, local authorities, 

FARDC officers, researchers, MONUSCO and civil society sources. The Group also reviewed over 20 court case 

files of suspected FPIC combatants. 

Crimes against civilians by some members of the Armed Forces of the Democratic Republic of the Congo deployed 

in Djugu territory during the state of siege 

The findings in this section are based on over 82 interviews with victims, witnesses, local and state authorities, civil 

society, ANR, FARDC and United Nations sources, CODECO leaders and ex-combatants. The Group also reviewed 

documentary, photographic, audio and video evidence. 

Mai -Mai armed groups and some members of the Armed Forces of the Republic Democratic of the Congo at 

gold mines in Mambasa territory 

The findings in this section are based on over 65 interviews with mining, local and state authorities, gold diggers, 

wood cutters, mineral traders, members of the private sector, mining cooperatives, witnesses, military officers, civil 

society sources, researchers, international organisations, MONUSCO and diplomatic sources in the DRC and in 

Uganda. The Group also reviewed documentary, video and photographic evidence, public and non-public mining 

statistics, and reviewed information and audios shared on WhatsApp. 

Conflict in the Moyens and Hauts Plateaux of Mwenga, Fizi and Uvira territories, incursions into the 

Democratic Republic of the Congo by members of the Burundi National Defence Force and Imbonerakure, 

and local and international support to armed groups operating in the Moyens and Hauts Plateaux 

The findings in these sections are based on on over 61 interviews with local, political and state authorities, Biloze 

Bishambuke, FDBC, Gumino, Makanika and Mai-Mai leaders and/or combatants, members of the Banyamulenge, 

Bafuliiru, Bembe and Rega, communities, members of the private sector, witnesses, military officers, civil society 

sources, researchers, United Nations and diplomatic sources in the DRC. The Group also reviewed documentary, 

video and photographic evidence, company databases and documents, and reviewed information and audios shared 

on Facebook and WhatsApp. 

Armed groupsô involvement with gold 

The findings in this section are based on over 38 interviews with local, political and state authorities, members of the 

private sector, witnesses, military officers, civil society sources, researchers, gold smugglers, assayers, truck 

transporters, United Nations and diplomatic sources in the DRC and Rwanda. The Group also reviewed documentary, 

video and photographic evidence, company databases and documents, and reviewed information and audios shared 

on Facebook and WhatsApp. 

Tanganyika 

The findings in this section are based on over 27 interviews with the mining authorities, police officers, civil society 

sources, negociants, CNLFM officials, artisanal miners, gold smugglers, and United Nations sources. The Group also 

reviewed documentary, video and photographic evidence, company databases and documents, and reviewed 

information and audio files shared on Whatsapp. 
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Attacks against humanitarian personnel in Ituri, North Kivu and South Kivu 

The findings in this section are based on over 52 interviews with victims, witnesses, researchers, local and state 

authorities, ANR, FARDC, civil society, diplomatic and United Nations sources. The Group also reviewed 

documentary, photographic, audio and video evidence. 

 

 

Manquement ¨ lôobligation de notification et accords de coop®ration militaire 

Les conclusions de cette section sont basées sur des preuves documentaires et photographiques fournies par des 

institutions financières, des banques privées, des entreprises, des entités privées, des ONG, des États membres, des 

services de renseignement, des membres de la société civile et des chercheurs. Le Groupe a aussi conduit 28 

interviews avec des officiers des forces armées et de sécurité de la RDC, des généraux des FARDC, des sources du 

Minist¯re de la D®fense, de la Maison Militaire de la RDC, de la MONUSCO, dôinstitutions financières, des banques 

et des services de renseignement, des chercheurs, et des sources diplomatiques de la RDC et de lôOuganda. 

Forces démocratiques alliées (Allied Democratic Forces) 

Les conclusions de cette section sont basées sur plus de 75 interviews avec des anciens combattants, des personnes 

ayant ®t® enlev®es, des victimes, des t®moins, des officiers de lôarm®e et de la police, des autorit®s locales, des sources 

de la société civile, des chercheurs, des sources des Nations unies, et des sources des renseignements et diplomatiques 

de la DRC, de lôOuganda, du Kenya et du Rwanda. Le Groupe a aussi revu des preuves documentaires et 

photographiques, des informations et des enregistrements audios partagés sur les médias sociaux, comme Facebook, 

WhatsApp et Telegram. 

Résurgence du Mouvement du 23 mars et dynamiques régionales 

Les conclusions de cette section sur basées sur plus de 59 interviews avec des combattants et des anciens combattants 

du M23, des dirigeants du M23, des sources de la société civile, des autorités locales, des officiers des FARDC, et 

des sources de lôICCN, du Gouvernement de la RDC et de Gouvernements ®trangers, et de la MONUSCO. Le Groupe 

a aussi revu des preuves documentaires et photographiques et des images aériennes du regroupement, du réarmement 

et des attaques lancées par le M23/ARC.  

Forces démocratiques de libération du Rwanda-Forces combattantes abacunguzi 

Les conclusions de cette section sont basées sur plus de 25 interviews, y compris des États membres, des services de 

renseignement, des anciens combattants des FDLR, des dirigeants du CMC, des anciens combattants du CMC, des 

anciens combattants de lôAPCLS, des officiers des FARDC, des autorit®s coutumi¯res et locales, des acteurs de la 

société civile, des chercheurs et des sources de la MONUSCO. 

Implication dô®l®ments arm®s et contrebande de tantale et tourmaline dans le territoire de Masisi 

Les conclusions de cette section sont basées sur plus de 26 interviews avec des autorités minières, locales et étatiques, 

des négociants de minéraux, des membres du secteur privé, des témoins, des officiers des FARDC et de la police, 

des agents de lôANR et de la CNLFM, des sources de la soci®t® civile, des chercheurs, des sources des Nations unies 

et diplomatiques de la RDC et du Rwanda. Le Groupe a aussi revu des preuves documentaires et photographiques, 

des vidéos, des statistiques minières publiques et non-publiques, et des informations et des enregistrements audios 

partagés sur WhatsApp. 

Factions de la Coopérative pour le développement du Congo ï CODECO 

Les conclusions de cette section sont basées sur plus de 105 interviews, y compris avec des dirigeants et des anciens 

combattants de CODECO, des victimes, des témoins, des chercheurs, des officiers des FARDC, les autorités locales 

et ®tatiques, et des sources de le soci®t® civile, de lôANR et des Nations unies. Le Groupe a aussi revu des preuves 

documentaires, y compris 35 dossiers judiciaires de personnes suspect®es dô°tre ou condamn®es comme combattants 

de CODECO, des preuves photographiques, des vidéos et des séquences vidéo. 
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Zaïre 

Les conclusions de cette section sont basées sur plus de 69 interviews avec des dirigeants et des anciens combattants 

de Zaïre, des dirigeants et des anciens combattants de CODECO, des témoins, des victimes, des autorités locales et 

®tatiques, des officiers des FARDC, des chercheurs, et des sources de la soci®t® civile, de lôANR et de la MONUSCO. 

Le Groupe a aussi revu des preuves documentaires, y compris 15 dossiers judiciaires de personnes suspectées dô°tre 

ou condamnées comme combattants de Zaïre, des preuves photographiques, des enregistrements audios et des 

séquences vidéo. 

Factions de la Coopérative pour le développement du Congo ï CODECO et Zaïre : or et financement 

Les conclusions de cette section sont basées sur plus de 42 interviews avec des autorités minières, locales et étatiques, 

des négociants de minéraux, des membres du secteur privé, des coopératives minières, des anciens combattants de 

CODECO et de Zaïre, des témoins, des officiers de lôarm®e, ces sources de la soci®t® civile, des chercheurs, des 

sources dôorganisations internationales et de la MONUSCO et des sources diplomatiques de la RDC et du Rwanda. 

Le Groupe a aussi revu des preuves documentaires et photographiques, des vidéos, des statistiques minières publiques 

et non-publiques, et des informations et des enregistrements audios partagés sur WhatsApp. 

Force patriotique et intégrationniste du Congo 

Les conclusions de cette section sont basées sur plus de 30 interviews avec des dirigeants et des anciens combattants 

de FPIC, des autorités locales, des officiers des FARDC, des chercheurs, et des sources de la société civile et de la 

MONUSCO. Le Groupe a aussi revu plus de 20 dossiers judiciaires de personnes suspect®es dô°tre des combattants 

de FPIC. 

Crimes contre des civils commis par certains membres des Forces armées de la République du Congo déployés 

dans le territoire de Djugu pendant lô®tat de si¯ge 

Les conclusions de cette section sont basées sur plus de 82 interviews avec des victimes, des témoins, des autorités 

locales ou ®tatiques, et des sources de la soci®t® civile, de lôANR, des FARDC et des Nations unies, et des dirigeants 

et des anciens combattants de CODECO. Le Groupe a aussi revu des preuves documentaires et photographiques, des 

enregistrements audios et des vidéos. 

Présence de groupes armés Maï-Maï et de certains membres des Forces armées de la République démocratique 

du Congo dans les mines dôor du territoire de Mambasa  

Les conclusions de cette section sont basées sur plus de 65 interviews avec des autorités minières, locales et étatiques, 

des creuseurs dôor, des bucherons, des n®gociants de min®raux, des membres du secteur priv®, des coop®ratives 

minières, des témoins, des officiers militaires, des sources de la société civile, des chercheurs, des organisations 

internationales, des sources de la MONUSCO et des sources diplomatiques de la RDC et de lôOuganda. Le Groupe 

a aussi revu des preuves documentaires et photographiques, des vidéos, des statistiques minières publiques et non-

publiques, et des informations et audios partagés sur WhatsApp. 

Conflit dans les Moyens and Hauts-Plateaux des territoires de Mwenga, de Fizi et dôUvira, incursions en 

République démocratique du Congo de membres de la Force nationale de Défense du Burundi et des 

Imbonerakure, et soutien local et international aux groupés armés opérant dans les Moyens and Hauts-

Plateaux de Mwenga, de Fizi et dôUvira 

Les conclusions de ces sections sont basées sur plus de 61 interviews avec des autorités locales, politiques et étatiques, 

des dirigeants et/ou des combattants de Biloze Bishambuke, FDBC, Gumino, Makanika et Mai-Mai, de membres des 

communautés Banyamulenge, Bafuliiru, Bembe et Rega, des membres du secteur privé, des témoins, des officiers 

militaires, des sources de la société civile, des chercheurs, des sources des Nations unies et des sources diplomatiques 

de la RDC. Le Groupe a aussi revu des preuves documentaires et photographiques, des vidéos, des données et 

documents de sociétés, et des informations et des enregistrements audios partagés sur Facebook et WhatsApp. 
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Implication de groupes arm®s dans lôexploitation de lôor  

Les conclusions de cette section sont basées sur plus de 38 interviews avec des autorités locales, politiques et 

étatiques, des membres du secteur privé, des témoins, des officiers militaires, des sources de la société civile, des 

chercheurs, des contrebandiers dôor, des essayeurs, des transporteurs par camion, des sources des Nations unies et 

des sources de la RDC et de lôOuganda. Le Groupe a aussi revu des preuves documentaires et photographiques, des 

vidéos, des données et documents de sociétés, et des informations et des enregistrements audios partagés sur 

Facebook et WhatsApp. 

Tanganyika 

Les conclusions de cette section sont basées sur plus de 27 interviews avec des autorités minières, des officiers de 

police, des sources de la société civile, des négociants, des officiels de la CNLFM, des mineurs artisanaux, des 

contrebandiers dôor, et des sources des Nations unies. Le Groupe a aussi revu des preuves documentaires et 

photographiques, des vidéos, des données et documents de sociétés, et des informations et des enregistrements audios 

partagés sur WhatsApp. 

Attaques contre du personnel humanitaire en Ituri, au Nord-Kivu et au Sud-Kivu  

Les conclusions de cette section sont basées sur plus de 52 interviews avec des victimes, des témoins, des chercheurs, 

des autorit®s locales et ®tatiques, et des sources de lôANR, des FARDC et de la soci®t® civile, des sources 

diplomatiques et des sources des Nations unies. Le Groupe a aussi revu des preuves documentaires et 

photographiques, des vidéos et des enregistrements audios. 
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Annex/Annexe 2: 

Additional information on the verdict in the case of the murders of Zaida Catalán and Michael J. Sharp 

Informations suppl®mentaires sur le verdict dans lôaffaire des meurtres de Zaida Catal§n et Michael J. Sharp 

In its 29 January 2022 verdict, the military court for the former province of Kasai Occidental convicted FARDC 

Colonel Jean de Dieu Mambweni for disobeying a standing order and failing to provide assistance to persons in 

danger and sentenced him to 10 years of imprisonment. The court also convicted 48 of the 54 accused, in person or 

in absentia, for criminal association - i.e. for belonging to the Kamuina Nsapu militia - 49 for the war crime of murder, 

28 for the war crime of mutilation, 48 for their participation in the activities of a terrorist group, and 45 for their 

participation in an insurrectional movement. The court sentenced 49 to death. Two other accused were acquitted and 

two underage accused referred to the juvenile court.  

 

Dans son verdict du 29 janvier 2022, la Cour militaire de la province de lôEx-Kasaï Occidental a condamné le Colonel 

des FARDC Jean de Dieu Mambweni pour désobéissance aux ordres et non-assistance ¨ personne en danger. Elle lôa 

condamn® ¨ 10 ans dôemprisonnement. Parmi les 54 accus®s, la Cour en a aussi condamn® 48, en personne ou par 

défaut, pour association criminelle ï côest-à-dire pour leur appartenance à la milice Kamuina Nsapu ï 49 pour le 

crime de guerre de meurtre, 28 pour le crime de guerre de mutilation, 48 pour participation aux activit®s dôun groupe 

terroriste, et 45 pour participation à un mouvement insurrectionnel. La Cour a condamné 49 personnes à la peine de 

mort. Deux autres ont été acquittées et deux accusés mineurs ont été renvoyés à la cour des mineurs. 
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Annex/Annexe 3:  

Information on some transferred military materiel and training provided to the Congolese defence and 

security forces without prior notification to the Committee  

Informations sur certains matériels militaires transférés et sur des formations fournies aux forces de défense 

et de sécurité congolaises sans notification préalable au Comité 

¶  Training provided to the DRC defence and security forces:  

 

1. Following a request for information, the Republic of Belarus informed the Group that during the 

period 2013-2016, the State-owned Foreign Trade Unitary Enterprise, Belspetsvneshtechnica, 

fulfilled  a contract for a value of US$ 18,196,875 with the DRC Ministry of Defence to provide 

services for the training of pilots and technical staff of the DRC airforce. Training was supplied for 

pilots of Yak-52, L-39, Su-25 and AN-26 aircraft, and Mi-17 and Mi-24 helicopters, and technicians 

were trained to work on radio electronic and aviation equipment.  

 

Whereas shipments of military equipment supplied by Belspetsvneshtechnica were notified in advance 

to the Committee, the Republic of Belarus informed the Group that the Committee was not provided 

with notification with regards to the training, ñas the training took place in Belarusò and since ñno 

Belarusian specialists (é) were dispatched to the Democratic Republic of the Congoò.  

 

The Belarussian authorities requested clarification from the Group on the need for appropriate 

notifications in the event that representatives of the DRC receive services, advice or training related 

to military activities in Belarus. 

 

The Group thanks the Belarussian authorities for their reply and the information provided, and notes 

that pursuant to paragraph 5 of resolution 1807 (2008), as renewed by paragraphs 1 of resolutions 

2293 (2016) and 2582 (2021), all States shall notify in advance to the Committee any provision of 

assistance, advice or training related to military activities. Pursuant to paragraph 11 (b) of the 

Committee Guidelines,1 Member States have to notify to the Committee ñprior to the commencement 

of military training of DRC military personnelò, thus also when this training takes place outside the 

DRC territory. 

 

2. The Group documented that several foreign consultancy firms, foreign NGOs and Governments have 

not only provided training, but also lethal and non-lethal equipment, to the ICCN eco-guards, without 

this training and/or assistance being notified to the Committee by the concerned States. The Group 

has contacted the concerned entities and States and will provide the information in due course.  

 

¶  Non-lethal military material provided to the Congolese defence and security forces: 

 

1. The Group documented contracts concluded between the DRC Government and DRC national 

companies with regard to the supply of non-lethal military equipment. The equipment was imported 

from abroad without notification to the Committee.  

 

For example, in 2016, FLEX sarl (Kinshasa) concluded a contract for the total amount of US$ 

3,927,000.00 for 3,000 electrical anti-riot shields coming from South Africa. In 2020, a sample of the 

materiel, imported by FLEX sarl, arrived to Ndjili Airport, Kinshasa. Following a request for 

information, FLEX sarl provided all details of the shipment and informed the Group it was unaware 

that transfers of non-lethal equipment should be notified to the Committee by South Africa. It stated 

that it remained at the entire disposal of the Group for further information. 

 

The Group also documented that DRC enterprises JOGRASI (Kinshasa) and OSIRIS (Kinshasa) 

imported non-lethal equipment delivered to the DRC defence and security forces without these transfers 

__________________ 

1 Guidelines of the Committee for the conduct of its work as adopted by the Committee on 6 August 2010. 

https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N08/288/63/PDF/N0828863.pdf?OpenElement
https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N16/190/72/PDF/N1619072.pdf?OpenElement
https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N21/171/45/PDF/N2117145.pdf?OpenElement
https://www.un.org/securitycouncil/sites/www.un.org.securitycouncil/files/1533_committee_guidelines.pdf
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being notified to the Committee by the concerned States. The Group did not receive any reply to its 

request for information from either company. 

 

2. Several foreign enterprises transferred non-lethal military equipment to the DRC. 

For example, following the signing of two contracts, in 2017 for the amount of US$ 2,097,000.00 and 

in 2021 for the amount of US$ 3,002,125.83 between Condor Non-lethal Technologies (CONDOR), a 

defense and security industry company based in Brazil, and the DRC Military House of the Ministry 

of Defense (Maison Militaire), non-lethal equipment, including rubber projectiles, tear gas explosive 

projectiles, tear gas charges, explosive grenades seven bang, non-lethal ammunition launchers, indoor 

stun grenades and tear gas solution, were transferred to the DRC (to Boma port and Ndjili airport) 

without notification by the Government of Brazil to the Committee. Following a request for 

information, CONDOR provided all details of the shipments and stressed its availability to provide 

any further clarification to better understand the export process to the DRC.  

The Group also received information regarding the supply by KATMERCILER, a Turkish enterprise, 

of vehicles to the DRC Ministry of Defence. The Group sought clarification as to the precise type of 

vehicles provided, but did not receive any reply to its request for information from either 

KATMERCILER or the Government of Turkey. 

Note: the information provided in this annex is illustrative and non-exhaustive. 

¶ Formation dispensée aux forces de défense et de sécurité de la RDC : 

1. À la suite d'une demande d'information, la République du Bélarus a informé le Groupe qu'au cours de 

la période 2013-2016, l'entreprise publique (State-owned Foreign Trade Unitary Enterprise) 

Belspetsvneshtechnica a exécuté un contrat d'une valeur de 18 196 875 dollars américains avec le 

Ministère de la Défense de la RDC pour fournir des services de formation des pilotes et du personnel 

technique de l'armée de l'air de la RDC. Une formation a été fournie aux pilotes d'avions Yak-52, L-

39, Su-25 et AN-26, et d'hélicoptères Mi-17 et Mi-24, et des techniciens ont été formés pour travailler 

sur des équipements radio-électroniques et aéronautiques.  

Alors que les expéditions de matériel militaire fourni par Belspetsvneshtechnica ont été notifiées à 

l'avance au Comité, la République du Bélarus a informé le Groupe que le Comité n'a pas reçu de 

notification concernant la formation « étant donné que la formation a eu lieu en Bélarus » et 

qu' « aucun spécialiste bélarussien [é] n'avait été envoyé en République démocratique du Congo ». 

Les autorités bélarussiennes ont demandé des éclaircissements au Groupe sur la nécessité de procéder 

à des notifications dans le cas où des représentants de la RDC recevraient des services, des conseils 

ou une formation en rapport avec des activités militaires en Bélarus. 

Le Groupe remercie les autorités bélarussiennes pour leur réponse et les informations fournies, et note 

que conformément au paragraphe 5 de la résolution 1807 (2008), tel que renouvelé par les paragraphes 

1 des résolutions 2293 (2016) et 2582 (2021), tous les États doivent notifier à l'avance au Comité toute 

fourniture dôassistance ou de services de conseil ou de formation ayant un rapport avec la conduite 

dôactivit®s militaires. Conformément au paragraphe 11 (b) des Directives du Comité, les États 

membres doivent notifier au Comité « avant le début de la formation du personnel militaire de la 

RDC »2, donc également lorsque cette formation a lieu en dehors du territoire de la RDC. 

2. Le Groupe a établi que plusieurs sociétés de consultance étrangères, des ONG étrangères et des 

gouvernements ont non seulement fourni une formation, mais aussi des équipements létaux et non 

létaux, aux éco-gardes de l'ICCN, sans que cette formation et/ou cette assistance ne soient notifiées 

__________________ 

2 Directives r®gissant la conduit des travaux du Comit® telles quôadopt®es par le Comit® le 6 ao¾t 2010. 

https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N08/288/64/PDF/N0828864.pdf?OpenElement
https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N16/190/72/PDF/N1619072.pdf?OpenElement
https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N21/171/45/PDF/N2117145.pdf?OpenElement
https://www.un.org/securitycouncil/sites/www.un.org.securitycouncil/files/SC_document_files/1533_committee_guidelines_f.pdf
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au Comité par les États concernés. Le Groupe a pris contact avec les entités et les États concernés et 

fournira les informations en temps voulu. 

¶  Matériel militaire non létal fourni aux forces de défense et de sécurité congolaises : 

1. Le Groupe a document® lôexistence de contrats conclus entre le gouvernement de la RDC et des 

entreprises nationales de la RDC concernant la fourniture d'équipements militaires non létaux. Ce 

matériel a été importé de l'étranger sans notification au Comité. 

Par exemple, en 2016, FLEX sarl (Kinshasa) a conclu un contrat d'un montant total de 3 927 000,00 

dollars américains pour 3 000 boucliers électriques anti-émeutes provenant d'Afrique du Sud. En 2020, 

un échantillon du matériel, importé par FLEX sarl, est arrivé à l'aéroport de Ndjili, Kinshasa. Suite à 

une demande d'information, FLEX sarl a fourni tous les détails de l'envoi et a informé le Groupe qu'elle 

ignorait que les transferts d'équipements non létaux devaient être notifiés au Comité par l'Afrique du 

Sud. Elle a déclaré qu'elle restait à l'entière disposition du Groupe pour de plus amples informations. 

Le Groupe a également documenté que les entreprises congolaises JOGRASI (Kinshasa) et OSIRIS 

(Kinshasa) ont importé des équipements non létaux livrés aux forces de défense et de sécurité de la 

RDC sans que ces transferts soient notifiés au Comité par les États concernés. Le Groupe n'a reçu 

aucune réponse à sa demande d'informations de la part de ces deux sociétés. 

2. Plusieurs entreprises étrangères ont transféré des équipements militaires non létaux à la RDC. 

Par exemple, suite à la signature de deux contrats, en 2017 pour un montant de 2 097 000,00 dollars 

américains et en 2021 pour un montant de 3 002 125,83 dollars américains entre Condor Non-lethal 

Technologies (CONDOR), une entreprise de l'industrie de la défense et de la sécurité basée au Brésil 

et la Maison Militaire du Ministère de la Défense de la RDC, des équipements non létaux, notamment 

des projectiles en caoutchouc, des projectiles explosifs à gaz lacrymogène, des charges de gaz 

lacrymogène, des grenades explosives « seven bang », des lanceurs de munitions non létales, des 

grenades assourdissantes et une solution de gaz lacrymogène, ont été transférés en RDC (au port de 

Boma et à l'aéroport de Ndjili) sans que le Gouvernement brésilien n'en ait informé le Comité. Suite à 

une demande d'information, CONDOR a fourni tous les détails des expéditions et a souligné sa 

disponibilité à fournir toute clarification supplémentaire afin de mieux comprendre le processus 

d'exportation vers la RDC. 

Le Groupe a également reçu des informations concernant la fourniture par KATMERCILER, une 

entreprise turque, de véhicules au Ministère de la Défense de la RDC. Le Groupe a cherché à obtenir 

des éclaircissements sur le type précis de véhicules fournis, mais n'a reçu aucune réponse à sa demande 

d'information, ni de la part de KATMERCILER ni du Gouvernement turc. 

Note : les informations fournies dans cette annexe sont illustratives et non exhaustives. 
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Annex/Annexe 4:  

Acquisition of military equipment labelled as ñagricultural goodsò 

Acquisition d'équipements militaires qualifiés de « produits agricoles » 

 

¶  Information regarding payments to Ukroboronservice 

On 3 September 2018, Ukroboronservice, a Ukrainian State-run company, concluded a foreign trade contract with 

the DRC Ministry of Defense for the supply of military and dual use goods to the DRC, which was notified by 

Ukraine. Spare parts for automobile, armoured and artillery equipment were shipped in August 2019 and received 

by representatives of the DRC Ministry of Defence, the contracting party and end user, as confirmed by 

Ukroboronservice. Ukroboronservice informed the Group that it did not supply the DRC with military and dual-use 

goods under the guise of agricultural products. DRC banking documents, however, referred to the contract as 

ñacquisition of agricultural equipmentò.  

The following table, based on information received by the Group, shows the date of the request for payment sent to 

the Banque Centrale du Congo (BCC), the amount to be paid by BCC to Ukroboronservice, and the labelling of the 

requested payment: 

 

Date Amount Labelling of the requested payment  

(translation from French) 

24 June 2018 US$ 1,246,886.00 Acquisition of agricultural equipment 

 

¶  Information regarding payments to Netwest Finance S.A. 

 

Between October 2012 and February 2015, Netwest Finance S.A., a company located in Belize, received the total 

amount of US$ 29,249,379.30 sent from an account at the Banque Centrale du Congo (BCC) to a bank account at a 

Congolese commercial bank3. While the payments related to contracts regarding military equipment purchased by 

the DRC Ministry of Defence, nine out of twelve transactions were labelled as ñagricultural equipmentò, as detailed 

in the table below.  

The Group notes that in several notifications submitted to the Committee by the Republic of Serbia regarding the 

export by the Serbian company ñMile Dragic Production Ltdò of military equipment to the DRC for the use of the 

DRC armed forces, the company Netwest Finance S.A. is referred to as either the ñcustomer which shall deliver the 

goods to the end userò, as ñthe exporterò or as the intermediary supplier. The Group sent an official correspondence 

to the Director of Netwest Finance S.A., Aleksandar Vasic, but did not receive a reply to its information requests by 

time of drafting this report. 

  

__________________ 

3 The name of the Congolese bank has been omitted for source protection. 
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The following table, based on information received by the Group, shows the dates of the requests for payment sent 

to the BCC, the amounts to be paid by BCC to Netwest Finance, and the labelling of the requested payments: 

Date Amount Labelling of the requested payment (translation from French) 

31 October 2012 US$ 290,000.00 Payment in favour of Netwest Finance relating to the acquisition of 

agricultural equipment (first tranche) 

8 March 2013 US$ 1,662,000.00 Payment acquisitions of agricultural equipment 

3 September 2013 US$ 7,100,099.30 Payment of first tranche of the invoice relating to the acquisition of 

agricultural equipment 

7 November 2013 US$ 1,428,000.00 Payment of second tranche relating to the acquisition of agricultural 

equipment 

12 November 2013 US$ 3,000,000.00 Acquisition of agricultural equipment 

18 March 2014 US$ 3,000,000.00 Payment of a tranche of the invoice relating to the acquisition of 

agricultural equipment 

20 June 2014 US$ 3,000,000.00 Payment of a tranche of the invoice relating to the acquisition of 

agricultural equipment 

27 June 2014 US$ 3,500,000.00 Deposit contract no. 2//Let.CAB/MINFIN 

13 August 2014 US$ 1,800.000.99 Acquisition of agricultural equipment 

11 September 2014 US$ 270,280.00 Acquisition of spare parts 

26 February 2015 US$ 3,700,000.00 Payment transportation costs agricultural equipment 

27 February 2015 US$ 490,000.00 Covering urgent needs for Ministry of Defence and ex-combatants 

 $ 29,249,379.30 

(TOTAL)  

 

 

¶  Information regarding payments to Mosston Engineering Ltd 

 

In March 2014, Mosston Engineering Ltd, a company registered in the Republic of Seychelles, received the total 

amount of US$ 2,700,000.00 from the DRC Government. While the banking documents referred to agricultural 

goods, the company supplied military materiel to FARDC. On 13 June, 20 June and 5 September 2014, Armenia 

submitted a notification on behalf of Mosston Engineering regarding the transfer of S-8KOM rockets to the DRC. 

The following table, based on information received by the Group, shows the dates of the requests for one specific 

payment sent to the BCC, the amounts to be paid by BCC to Mosston Engineering Ltd, and the labelling of the 

requested payments: 

Date Amount Labelling of the requested payment (translation from French) 

18 March 2014 US$ 2,700,000.00 Acquisition of agricultural equipment 

The Group notes that Mosston Engineeringôs owner, Davit Galstyan, faces criminal charges in Armenia related to fraudulent 

weapons deals.  

Note: the information provided in this annex is illustrative and non-exhaustive. 
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¶ Informations concernant les paiements à Ukroboronservice 

 

Le 3 septembre 2018, Ukroboronservice, une entreprise publique ukrainienne, a conclu un contrat de commerce 

extérieur avec le Ministère de la Défense de la RDC pour la fourniture de biens militaires et à double usage à la RDC, 

qui a été notifié au Comité par l'Ukraine. Des pièces de rechange pour des équipements automobiles, blindés et 

d'artillerie ont été expédiées en août 2019 et reçues par des représentants du Ministère de la Défense de la RDC, la 

partie contractante et l'utilisateur final, comme l'a confirmé Ukroboronservice. Ukroboronservice a informé le Groupe 

qu'elle ne fournissait pas à la RDC de biens militaires et à double usage sous le couvert de produits agricoles. Toutefois, 

les documents bancaires de la RDC faisaient r®f®rence au contrat en tant quô « acquisition d'équipements agricoles ». 

Le tableau suivant, basé sur les informations reçues par le Groupe, montre la date de la demande de paiement envoyée 

à la Banque Centrale du Congo (BCC), le montant à payer par la BCC à Ukroboronservice, et la qualification donnée 

au paiement demandé : 

 

Date Montant (dollars 

américains) 

 

Qualification du paiement 

 

24 juin 2018  1 246 886,00  Acquisition dô®quipements agricoles  

 

¶ Informations concernant les paiements à Netwest Finance S.A. 

 

Entre octobre 2012 et février 2015, Netwest Finance S.A., une société basée à Belize, a reçu le montant total de 

2924379,30 dollars américains envoyé depuis un compte à la Banque Centrale du Congo (BCC) vers un compte 

bancaire d'une banque commercial congolaise4. Alors que les paiements concernaient des contrats relatifs à des 

équipements militaires achetés par le ministère de la défense de la RDC, neuf des douze transactions étaient qualifiées 

comme « équipement agricole », comme le montre le tableau ci-dessous. 

 

Le Groupe note que dans plusieurs notifications soumises au Comité par la République de Serbie concernant 

l'exportation par la société serbe « Mile Dragic Production Ltd » de matériel militaire vers la RDC pour les forces 

armées de la RDC, la société Netwest Finance S.A. est désignée comme le « client qui doit livrer les marchandises à 

l'utilisateur final », comme « l'exportateur » ou comme le fournisseur intermédiaire. Le Groupe a envoyé une 

correspondance officielle au directeur de Netwest Finance S.A., Aleksandar Vasic, mais n'avait pas reçu de réponse à 

ses demandes d'information au moment de la rédaction du présent rapport. 

 

Le tableau suivant, basé sur les informations reçues par le Groupe, montre les dates des demandes de paiement envoyées 

à la BCC, les montants à payer par la BCC à Netwest Finance, et la qualification donnée au paiement demandé : 

 

Date Montant (dollars 

américains) 

Qualification du paiement 

31 octobre 2012 290 000,00 Paiement en faveur de Netwest Finance relatif ¨ lôacquisition 

dô®quipements agricoles (premi¯re tranche) 

8 mars 2013 1 662 000,00 Paiement pour lôacquisition dô®quipements agricoles 

3 septembre 2013 7 100 099,30 Paiement de la premi¯re tranche de la facture relative ¨ lôacquisition 

dô®quipements agricoles 

__________________ 

4 Le nom de la banque congolaise a ®t® omis pour garantir la protection des sources.  
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7 novembre 2013 1 428 000,00 Paiement de la deuxi¯me tranche de la facture ¨ lôacquisition 

dô®quipements agricoles 

12 novembre 2013 3 000 000,00 Acquisition dô®quipements agricoles 

18 mars 2014 3 000 000,00 Paiement dôune tranche de la facture relative ¨ lôacquisition 

dô®quipements agricoles 

20 juin 2014  3 000 000,00 Paiement dôune tranche de la facture relative ¨ lôacquisition 

dô®quipements agricoles 

27 juin 2014 3 500 000,00 Acompte contrat no. 2//Let.CAB/MINFIN 

13 août 2014 1 800 000,99 Acquisition dô®quipements agricoles 

11 septembre 2014 270 280,00 Acquisition de pièces détachées 

26 février 2015 3 700 000,00 Paiement des frais de transport des équipements agricoles 

27 février 2015 490 000,00 Couvrant des besoins urgents du Ministère de la Défense et des ex-

combattants   

 29 249 379,30 

(TOTAL)  

 

 

¶ Informations concernant les paiements à Mosston Engineering Ltd 

 

En mars 2014, Mosston Engineering Ltd, une société enregistrée dans la République des Seychelles, a reçu le montant 

total de 2 700 000,00 dollars américains du Gouvernement de la RDC. Alors que les documents bancaires faisaient 

référence à des produits agricoles, la société a fourni du matériel militaire aux FARDC. Les 13 juin, 20 juin et 5 

septembre 2014, l'Arménie a soumis une notification au nom de Mosston Engineering concernant le transfert de 

roquettes S-8KOM vers la RDC. 

 

Le tableau suivant, basé sur les informations reçues par le Groupe, montre les dates des demandes d'un paiement 

spécifique envoyées à la BCC, les montants à payer par la BCC à Mosston Engineering Ltd, et la qualification des 

paiements demandés: 

 

Date Montant (dollars 

américains) 

Qualification du paiement 

18 mars 2014 2 700 000,00 Acquisition dô®quipements agricoles 

 

Le Groupe note que le propriétaire de Mosston Engineering, Davit Galstyan, fait l'objet de poursuites pénales en 

Arménie en rapport avec des contrats d'armement frauduleux. 

 

Note : les informations fournies dans cette annexe sont illustratives et non exhaustives. 
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Annex/Annexe 5: 

 

Pictures of identified ADF leaders involved in the expansion in south Ituri 

Photographies des dirigeants ADF identifi®s comme impliqu®s dans l'expansion dans le sud de l'Ituri 

 

Photograph of Mzee Wa Kazi alias Lumisa or Lumwisa 

Photographie de Mzee Wa Kazi alias Lumisa ou Lumwisa 

 

 

 

In charge of Machine camp and main ADF commander responsible for the expansion in south Ituri  

Responsable du camp Machine et commandant principal des ADF responsable de l'expansion dans le sud de l'Ituri 

 

Photograph of Suleiman Zakaria alias Bonge La Chuma 

Photographie de Suleiman Zakaria alias Bonge La Chuma 

 

 
 

Supported Mzee Mayor in the recruitment of Hutus 

Appui de Mzee Mayor dans le recrutement des Hutus 
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Photograph of Boaz 

 

Photographie de Boaz 

 
 

ADF military commander supporting Mzee Mayor in operations during the expansion in south Ituri 

Commandant militaire des ADF soutenant Mzee Mayor dans les opérations lors de l'expansion dans le sud de l'Ituri 

 

 

Photographs from the Groupôs archives and provided by security sources 

Photographies issues des archives du Groupe et fournies par des sources sécuritaires 



S/2022/479 
 

 

22-06591 62/301 

 

Annex/Annexe 6: 

Map of ADF areas of operations 

Carte des zones dôop®rations des ADF 

 

Red: attacks along RN4 (Luna-Komanda) 

Purple: attacks around Boga-Tchabi 

Green: attacks in Mambasa territory (mainly along Biakato-Mangina road) 

Blue: attacks around Mamove 

Orange: attacks along Beni-Butembo road 

Pink: attacks in Bashu chefferie 

Light green: attacks in Rwenzori sector 

Yellow: attacks in Watalinga chefferie 

Rouge : attaques le long de la RN4 (Luna-Komanda)  

Violet : attaques autour de Boga-Tchabi  

Vert : attaques dans le territoire de Mambasa (principalement le long de la route Biakato-Mangina)  

Bleu : attaques autour de Mamove  

Orange : attaques le long de la route Beni-Butembo  

Rose : attaques dans la chefferie de Bashu  

Vert clair : attaques dans le secteur de Rwenzori  

Jaune : attaques dans la chefferie de Watalinga  

 

Map provided to the Group by MONUSCO and annotated by the Group 

Carte fournie au Groupe par la MONUSCO et annot®e par le Groupe 
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Annex/Annexe 7: 

ADF and Daôesh communication on the expansion in south Ituri  

Communication des ADF et de Daech sur l'expansion dans le sud de l'Ituri 

 

As mentioned in para. 27, Daôesh and ADF extensively communicated about the expansion in south Ituri, which 

illustrates the importance they both wanted to give to this new area of operations. 

ADF communication on the expansion in south Ituri  

The expansion in south Ituri prominently featured in ADFôs communications in their own radio channels as well as 

in photographs and videos privately circulated by its combatants (see annex 14 for more explanations on this 

phenomenon).  

The most noticeable were four beheading videos, all filmed in Ituri. Three were published in June 2021 and the fourth 

in August 2021, although some were most probably filmed before. Overall, these videos show more than 40 

executions of civilians and one FARDC member. Two of the videos feature Kenyan nationals as perpetrators, 

including Salim Mohamed Rashid (see annex 10). In the videos, Daôesh is referred to openly or through one of its 

slogans with some ADF combatants shouting ñDawlah al Islam (Dawlah islamiyyah)ò and others responding by 

ñBaqiyaò. As mentioned in para. 45 and annex 14, this is clearly intended to project alignment with Daôesh and to 

encourage recruitment for external audiences. 

 The first video was released on 5 June 2021. Salim Mohamed Rashid, wearing a FARDC uniform, is seen beheading 

an FARDC soldier together with other combatants, including a child who is most probably younger than 10 years 

old carrying a machete. At the end of the video, the child is seen hitting the body of the FARDC soldier with his 

machete. Boaz,5 an important ADF commander who was particularly active in the expansion in south Ituri, was also 

recognized by several ADF ex-combatants. Salim Mohamed Rashid told the Group that the video was shot around 

February 2021 in Mambelenga, which was confirmed by two other ADF ex-combatants. He explained that he had 

become inspired to carry out the beheading from the many Daôesh videos he had seen, and that although he 

volunteered to do the beheading, he knew it was part of ADFôs strategy to attract international recruits, especially 

given his lighter appearance and his ability to speak both Arabic and English. In the video, Salim Mohamed Rashid 

proclaimed that the Islamic State had come to slaughter the infidels, also referring to ñAmericaò, ñKenyaò and Felix 

ñTshisekediò. He also declared that ADF had pledged allegiance to Daôesh leader and that they shall obey Daôeshôs 

leader.   

The other three videos show mass beheadings, including two videos with a dozen civilian men, tied up. Only one 

video shows a woman. The ADF combatants speaking in the videos notably mention the victimsô refusal to convert 

to Islam as a justification for the beheadings. According to an ADF ex-combatant, Boazôs voice is also heard in one 

of the videos, and some of his men were recognized as having carried out the beheadings, which probably took place 

in June 2021 close to Machine camp. In the same video, a source identified Issa Mando, the ADF combatant who 

was killed during the June 2021 bombing in Beni (see para. 52). Among the three videos, children are present amongst 

ADF combatants and one woman is present in one video.  

Of interest as well are four videos released in August 2021 by ADF showing Hutu men encouraging other Hutus, 

including from Masisi and Rutshuru territories, to join ADF to unite forces and protect themselves. Interestingly, the 

videos, which were clearly part of ADFôs recruitment strategy of the Hutus in Ituri (see annex 8 below), were 

published at a time when most Hutu recruits had started fleeing ADF camps. They were probably filmed before their 

publication, as confirmed by an ADF ex-combatant who was present when at least one video was recorded.  

Daôesh communication on the expansion in south Ituri  

While in 2019 and 2020, out of more than 100 Daôesh communications claiming responsibility on behalf of the 

Islamic State Central Africa Province (ISCAP), only two were about attacks in Ituri, whereas in 2021, approximately 

50 focused on ADF activities in Ituri, including four videos and sets of over 120 pictures. As such, Daôeshôs media 

content related to ADF in 2021 and 2022 prominently featured Ituri (see annex 13 below on more information about 

__________________ 

5 See S/2021/560, annex 4.  

https://www.undocs.org/en/S/2021/560
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Daôesh communications) as the majority of the pictures and videos were taken in Ituri. This also shows the proactivity 

of ADF combatants in the area to showcase their progression, as well as possibly a better access to internet network.  

The pictures and videos mainly showed ADF attacks and allowed the Group to confirm or identify the presence of 

certain ADF commanders and combatants who participated in the expansion into south Ituri, such as Boaz but also 

Mzee Mayor, who is called over the radio by his nickname ñSebagaraò by a combatant in one video. The pictures 

and videos also showed ADF combatants stopping to pray during an attack in Ofai in June 2021, as well as several 

FARDC members captured by ADF near their barracks.  

Of note is a picture published by Daôesh in August 2021 of an ADF combatant among a crowd of civilians, with the 

caption ñIslamic State fighters call the Christians in the village of Mapipa to join Islamò. The ADF combatant was 

recognized by two ADF ex-combatants.  

 

 

Comme mentionné au paragraphe 27, Daech et les ADF ont largement communiqué sur l'expansion dans le sud de 

l'Ituri, ce qui illustre l'importance qu'ils souhaitaient tous deux accorder à cette nouvelle zone d'opérations.  

Communication des ADF sur l'expansion dans le sud de l'Ituri 

L'expansion dans le sud de l'Ituri a occupé une place prépondérante dans les communications des ADF sur leurs 

propres chaînes de radio ainsi que dans les photographies et vidéos diffusées en privé par ses combattants (voir 

l'annexe 14 pour plus d'explications sur ce phénomène).  

Les plus remarquables sont quatre vidéos de décapitation, toutes filmées en Ituri. Trois ont été publiées en juin 2021 

et la quatrième en août 2021, bien que certaines des vidéos aient très probablement été filmés auparavant. Au total, 

ces vid®os montrent lôex®cution de plus de 40 civils et dôun membre des FARDC. Deux des vid®os pr®sentent des 

ressortissants kenyans, dont Salim Mohamed Rashid, comme auteurs (voir annexe 10). Dans les vidéos, Daech est 

mentionné ouvertement ou à travers l'un de ses slogans, certains combattants des ADF criant "Dawlah al Islam 

(Dawlah islamiyyah)" et d'autres r®pondant par "Baqiya". Comme mentionn® au paragraphe 45 et ¨ lôannexe 14, ces 

références visent clairement à projeter un alignement avec Daech et à encourager le recrutement auprès de publics 

externes.  

La première vidéo a été diffusée le 5 juin 2021. On y voit Salim Mohamed Rashid, vêtu d'un uniforme des FARDC, 

en train de décapiter un soldat des FARDC avec d'autres combattants, dont un enfant, très probablement de moins de 

10 ans, portant une machette. À la fin de la vidéo, on voit l'enfant frapper le corps du soldat FARDC avec sa machette. 

Boaz
6
, un important commandant des ADF, qui a été particulièrement actif dans l'expansion dans le sud de l'Ituri, a 

également été reconnu par plusieurs ex-combattants des ADF. Salim Mohamed Rashid a déclaré au Groupe que la 

vidéo avait été tournée vers février 2021 à Mambelenga, ce qui a été confirmé par deux autres ex-combattants des 

ADF. Il a expliqu® que pour ex®cuter la d®capitation il sô®tait inspir® des nombreuses vid®os de Daech qu'il avait 

vues, et que m°me sôil s'®tait port® volontaire pour lôex®cuter, il savait que cela faisait partie de la strat®gie des ADF 

pour attirer des recrues internationales, surtout compte tenu de son teint clair et de sa capacité à parler à la fois en 

arabe et en anglais. Dans la vidéo, Salim Mohamed Rashid a proclamé que l'État islamique était venu pour tuer les 

infidèles, faisant également référence à « l'Amérique », au « Kenya » et à Félix « Tshisekedi ». Il a également déclaré 

que les ADF avaient prêté allégeance au chef de Daech et qu'ils obéiraient au chef de Daech.  

Les trois autres vidéos montrent des décapitations de masse, dont deux vidéos présentant la d®capitation dôune dizaine 

d'hommes civils, ligot®s. Une seule vid®o montre une femme. Les combattants ADF sôexprimant dans ces vid®os 

®voquent notamment le refus des victimes de se convertir ¨ lôislam comme justification des d®capitations. Selon un 

ex-combattant ADF, on entend également la voix de Boaz dans l'une des vidéos, et certains de ses hommes ont été 

reconnus comme ayant exécuté les décapitations, qui ont probablement eu lieu en juin 2021 près du camp Machine. 

Dans la même vidéo, une source a identifié Issa Mando, le combattant ADF qui est mort lors de l'attentat à la bombe 

de juin 2021 à Beni (voir par. 52). Parmi les trois vidéos, des enfants sont présents parmi les combattants ADF et une 

femme est présente dans une vidéo.  

__________________ 

6 Voir S/2021/560, annexe 4. 

https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N21/113/47/PDF/N2111347.pdf?OpenElement
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Il convient également de noter quatre vidéos publiées en août 2021 par les ADF montrant des hommes hutus 

encourageant d'autres Hutus, notamment des territoires de Masisi et de Rutshuru, à rejoindre les ADF pour unir leurs 

forces et se protéger. Fait intéressant, ces vidéos, qui faisaient clairement partie de la stratégie de recrutement des 

Hutus en Ituri par les ADF (voir annexe 8 ci-dessous), ont été publiées à un moment où la plupart des recrues hutues 

avaient commencé à fuir les camps des ADF. Elles ont probablement été filmées avant leur publication, comme l'a 

confirmé un ex-combattant des ADF qui était présent lorsqu'au moins une des vidéos a été filmée. 

Daech communication sur lôexpansion en Ituri 

Alors qu'en 2019 et 2020, sur plus de 100 communications de Daech revendiquant la responsabilité au nom de l'État 

islamique de la province d'Afrique centrale (ISCAP), seules deux concernaient des attaques en Ituri. Par contre, en 

2021, environ 50 portaient sur les activités des ADF en Ituri, y compris quatre vidéos et des ensembles de plus de 

120 photographies. Ainsi, le contenu médiatique de Daech lié aux ADF en 2021 et 2022 a mis en évidence l'Ituri 

(voir l'annexe 13 ci-dessous pour plus d'informations sur les communications de Daech) car la majorité des 

photographies et des vidéos ont été prises en Ituri. Cela montre également que les combattants ADF dans la zone ont 

été proactifs à mettre en valeur leur progression, ainsi que sans doute un meilleur accès au réseau internet. 

Les photographies et vidéos montraient principalement des attaques des ADF et ont permis au Groupe de confirmer 

ou d'identifier la présence de certains commandants et combattants des ADF qui ont participé à l'expansion dans le 

sud de l'Ituri, comme Boaz mais aussi Mzee Mayor, qui est appelé à la radio par son surnom « Sebagara », par un 

combattant, dans une vidéo. Les photographies et vidéos montraient également des combattants des ADF s'arrêtant 

pour prier lors d'une attaque à Ofai en juin 2021, ainsi que plusieurs membres des FARDC capturés par les ADF près 

de leur caserne. 

Il convient de noter une photographie publiée par Daech en août 2021 d'un combattant ADF parmi une foule de civils, 

avec la légende « Les combattants de l'État islamique appellent les chrétiens du village de Mapipa à rejoindre 

l'islam ». Le combattant ADF a été reconnu par deux ex-combattants ADF. 
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Screenshots of beheading videos published by ADF in June and August 2021 

Captures d'®cran de vid®os de d®capitation publi®es par les ADF en juin et en ao¾t 2021 

 

 

Screenshot of first beheading video, released on 5 June 2021 by ADF 

On the left, ADF commander identified as Boaz and, in the middle, talking, Salim Mohamed Rashid. 

 

Capture d'écran de la première vidéo de décapitation, publiée le 5 juin 2021 par les ADF  

À gauche, commandant ADF identifié comme étant Boaz et, au milieu, Salim Mohamed Rashid. 

 

Video provided to the Group by civilian and security sources 

Vidéo fournie au Groupe par des sources civiles et sécuritaires 
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Screenshot of the third beheading video released by ADF on 26 June 2021. The man in the middle speaking was identified 

by two ADF ex-combatants as Osama, a Kenyan national, reportedly since dead.  

Capture d'écran de la troisième vidéo de décapitation publiée par les ADF le 26 juin 2021. L'homme parlant au 

milieu a été identifié par deux ex-combattants des ADF comme étant Oussama, un ressortissant kenyan, qui serait 

mort depuis.  

Video provided to the Group by civilian and security sources 

Vidéo fournie au Groupe par des sources civiles et sécuritaires 

 

 

Screenshot of the fourth beheading video released by ADF in August 2021.  

Capture d'écran de la quatrième vidéo de décapitation publiée par les ADF en août 2021. 

Video provided to the Group by Bridgeway Foundation 

Vidéo fournie au Groupe par Bridgeway Foundation 
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Screenshot of one of the recruitment videos showing Hutu men encouraging other Hutus to join the ADF  

Capture d'®cran d'une des vid®os de recrutement montrant des hommes Hutu encourageant d'autres 

Hutus ¨ rejoindre les ADF 

 

 

Video provided to the Group by security sources 

Vidéo fournie au Groupe par des sources sécuritaires 
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Photograph of ADF combatants praying during or after an attack in Ofai in June 2021 

Photographie de combattants ADF priant pendant ou apr¯s une attaque ¨ Ofai en juin 2021 

 

Video provided to the Group by security sources 

Vidéo fournie au Groupe par des sources sécuritaires 
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Photograph and statement released by Daôesh in August 2021 showing an ADF combatant sensitizing civilians 

around Mapipa, Ituri  

Photographie et d®claration publi®es par Daech en ao¾t 2021 montrant un combattant ADF 

sensibilisant des civils près de Mapipa, Ituri 

 
Provided to the Group by security forces 

Fournie au Groupe par des sources sécuritaires 
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Annex/Annexe 8:  

Recruitment and instrumentalization of inter-community tensions in southern Ituri 

Recrutement et instrumentalisation des tensions intercommunautaires dans le sud de l'Ituri 

As mentioned in para. 30, as part of its expansion in south Ituri, ADF manipulated existing inter-community tensions 

between members of the native communities in the area, notably the Nyali-Tchabi, and members of the Hutu 

community. According to an ADF ex-combatant who witnessed several conversations between Baluku and Mzee 

Mayor, since the beginning of the expansion in south Ituri, ADF had a clear strategy to instrumentalize these tensions 

to build alliances and conduct recruitment campaigns locally.  

According to this ADF ex-combatant, ADF organized an attack against the Hutus with the intention that the Nyali-

Tchabi, with whom they were already in contact, would be blamed for the attack, and then to approach the Hutus. 

The ADF ex-combatant who was present during the attack explained that assailants included ADF combatants, 

including Nyali recruits and scouts as well as timber harvesters (also known as ñbombersò). This was confirmed by 

other ex-ADF combatants from the Hutu community who were subsequently recruited. They recognized in ADF 

camps some of these ñbombersò present during attacks and/or were told by other ADF combatants that they had been 

involved in the attacks. The main attack took place on 8 September 2020 in Payi Payi.7  Following the attack, Mzee 

Mayor and Bonge la Chuma8 met with Hutu leaders to offer them protection in exchange for collaboration and 

recruits. This same ADF ex-combatant was also present when the first batch of recruits were brought early 2021 by 

Kamari, a Hutu who became the main recruiter and leader of the Hutus recruits in ADF camps (see annex 9).9  

According to several ADF ex-combatants, Hutu recruits were dispersed in several ADF camps or groups, but most 

were used in ADF attacks in the area, in particular in the simultaneous attacks in Boga and Tchabi during the night 

of 30 and 31 May 2021.10 More than 80 persons were killed during these attacks and the following attack during the 

week of 31 May 2021 in the same area. The victims were mostly members of the Hema and Nyali-Tchabi 

communities, including some prominent local members who were specifically targeted.11  

The recruitment of Hutu youth and their participation in attacks reinforced inter-community tensions, revived anti-

Hutu discourse and resulted in acts of inter-community violence, such as on 1 July 2021, when at least 11 Hutus, 

including children, were lynched to death by a mob in Komanda.12  According to two ADF ex-combatants, this 

prompted a retaliatory ADF attack in Komanda in September 2021 (see annex 13 on more information regarding 

Komanda attacks). Further, following the 30-31 May attacks, FRPI deployed combatants in the area, particularly in 

Bukiringi, on the pretext of fighting ADF and protecting their own community. They prevented Hutu IDPs from 

passing through the roadblocks they had erected.13 

This recruitment campaign was confirmed by several videos and propaganda material published by ADF in their 

internal channels as well as privately by ADF combatants (see annex 13). Kamari was notably seen in a video, dressed 

in a FARDC uniform and wearing a scarf around his head, addressing a crowd to encourage recruitments. Other 

videos featured Hutu recruits explaining the reasons for joining the ADF and encouraging others to join. One video, 

secretly filmed by a Hutu in a crowd near Boga in June 2021, also showed ADF combatants parading and singing 

before an attack, encouraging Hutus to join. An ADF ex-combatant told the Group that he was one of the combatants 

seen in the video carrying an Daôesh flag, and that 15 new recruits had joined ADF afterwards. Other ADF ex-

combatants, including Hutu recruits, also recognized the location of the video and several individuals in the crowd. 

__________________ 

7 See S/2020/1283, paras. 63-66. 
8 See S/2021/560, annex 20. See also annex 5 above.  
9 ADF ex-combatants, researchers, FARDC and MONUSCO sources. 
10  ADF ex-combatants, representatives of the Nyali-Tchabi community, researchers, religious, humanitarian, FARDC and 

MONUSCO sources. 
11 Idem.  
12 ADF ex-combatants, representatives of the Nyali-Tchabi and Hutu communities, FARDC, MONUSCO and local sources.  
13 Civil society, religious, FARDC and UN sources. One of these sources told the Group that he witnessed, in Bukiringi, a 

roadblock maned by an FRPI unit of about 30 armed combatants carrying AK-type assault rifles and commanded by two FRPI 

ñcolonelsò. The source saw FRPI combatants checking the IDPsô identity. 

http://www.undocs.org/S/2020/1283
https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N21/113/47/PDF/N2111347.pdf?OpenElement
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Many Hutu recruits were also recognized by ADF ex-combatants in a series of pictures of ADF combatants posing 

in their camps with weapons, received by the Group. 

Comme mentionn® au paragraphe 30, dans le cadre de son expansion dans le sud de l'Ituri, les ADF ont 

manipul® les tensions intercommunautaires existantes entre les membres des communaut®s autochtones de 

la r®gion, notamment les Nyali-Tchabi, et les membres de la communaut® Hutu. Selon un ex-combattant 

ADF qui a ®t® t®moin de plusieurs conversations entre Baluku et Mzee Mayor, depuis le d®but de l'expansion 

dans le sud de l'Ituri, les ADF avaient une strat®gie claire pour instrumentaliser ces tensions afin de construire 

des alliances et mener des campagnes de recrutement localement.  

Selon cet ex-combattant, les ADF ont organis® une attaque contre les Hutus afin que les Nyali-Tchabi, avec 

qui ils ®taient d®j¨ en contact, soient accusés pour l'attaque, et que les ADF puissent ensuite se rapprocher des 

Hutus. L'ex-combattant ADF qui ®tait pr®sent lors de l'attaque a expliqu® que les assaillants comprenaient 

des combattants ADF, y compris des recrues et des ®claireurs Nyali ainsi que des b¾cherons (®galement 

appel®s ç bombers è). Cela a ®t® confirm® par d'autres ex-combattants ADF de la communaut® Hutu qui ont 

ensuite ®t® recrut®s. Ils ont en effet reconnu dans les camps ADF certains de ces ç bombers è pr®sents lors 

des attaques et/ou d'autres combattants ADF leur ont expliqué qu'ils avaient ®t® impliqu®s dans les attaques. 

L'attaque principale a eu lieu le 8 septembre 2020 ¨ Payi Payi14. Apr¯s l'attaque, Mzee Mayor et Bonge la 

Chuma15 ont rencontr® des dirigeants Hutus pour leur offrir une protection en ®change dôune collaboration 

et de recrues. Ce m°me ex-combattant ADF ®tait ®galement pr®sent lorsque le premier lot de recrues a ®t® 

amen® d®but 2021 par Kamari, un Hutu qui est devenu le principal recruteur et chef des recrues Hutu dans 

les camps ADF (voir annexe 9)16.  

Selon plusieurs ex-combattants ADF, les recrues Hutu ®taient dispers®es dans plusieurs camps ou groupes 

ADF, mais la plupart ont ®t® utilis®es lors des attaques ADF dans la zone, notamment lors des attaques 

simultan®es ¨ Boga et Tchabi dans la nuit du 30 au 31 mai 202117. Plus de 80 personnes ont ®t® tu®es lors de 

ces attaques et les suivantes qui ont eu lieu au cours de la semaine du 31 mai 2021 dans la m°me zone. Les 

victimes ®taient pour la plupart des membres des communaut®s Hema et Nyali-Tchabi, y compris certains 

membres ®minents de la localité qui ont ®t® sp®cifiquement cibl®s18.  

Le recrutement de jeunes Hutu et leur participation ¨ des attaques ont renforc® les tensions 

intercommunautaires, raviv® les discours anti-Hutus et entra´n® des actes de violence intercommunautaire, 

comme le 1er juillet 2021, lorsqu'au moins 11 Hutus, dont des enfants, ont ®t® lynch®s à mort par une foule ¨ 

Komanda19. Selon deux ex-combattants des ADF, cela a provoqu® une attaque de repr®sailles des ADF ¨ 

Komanda en septembre 2021 (voir l'annexe 13 pour plus d'informations sur les attaques de Komanda). De 

plus, suite aux attaques des 30 et 31 mai, les FRPI ont d®ploy® des combattants dans la zone, notamment ¨ 

Bukiringi, sous pr®texte de combattre les ADF et de prot®ger leur propre communaut®. Ils ont emp°ch® les 

d®plac®s Hutu de franchir les barrages routiers qu'ils avaient ®rig®s20.  

Cette campagne de recrutement a ®t® confirm®e par plusieurs vid®os et mat®riels de propagande publi®s par 

les ADF dans leurs canaux internes ainsi qu'en priv® par des combattants ADF (voir annexe 13). Kamari a 

notamment ®t® vu dans une vid®o, v°tu d'un uniforme des FARDC et portant un foulard autour de la t°te, 

s'adressant ¨ une foule pour encourager les recrutements. D'autres vid®os pr®sentaient des recrues Hutu 

expliquant les raisons de leur adh®sion aux ADF et encourageant les autres ¨ les rejoindre. Une vid®o, 

secr¯tement film®e par un Hutu dans une foule pr¯s de Boga en juin 2021, montrait ®galement des 

__________________ 

14 Voir S/2020/1283, par. 63-66. 
15 Voir S/2021/560, annexe 20. Voir ®galement, annexe 5 ci-dessus. 
16 Ex-combattants ADF, chercheurs, sources FARDC et MONUSCO. 

17 Ex-combattants ADF, repr®sentants de la communaut® Nyali-Tchabi, chercheurs, religieux, humanitaires, FARDC et sources 

MONUSCO. 
18 Idem. 

19 Ex-combattants ADF, repr®sentants de la communaut® Nyali-Tchabi et Hutu, FARDC et sources locales et de la MONUSCO. 
20 Sources de la soci®t® civile, sources religieuses, des FARDC et des Nations unies. L'une de ces sources a d®clar® au Groupe avoir 

®t® t®moin, ¨ Bukiringi, d'un barrage tenu par une unit® FRPI d'environ 30 combattants arm®s portant des fusils d'assaut de type 

AK et command®s par deux ç colonels è FRPI. La source a vu des combattants FRPI v®rifier l'identit® des personnes d®plac®es. 

https://daccess-ods.un.org/tmp/4042672.21689224.html
https://www.undocs.org/en/S/2021/560
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combattants des ADF d®filant et chantant avant une attaque, encourageant les Hutus ¨ les rejoindre. Un ex-

combattant des ADF a d®clar® au Groupe qu'il ®tait l'un des combattants vus dans la vid®o portant un drapeau 

de Daech et que 15 nouvelles recrues avaient rejoint les ADF par la suite. D'autres ex-combattants des ADF, 

dont des recrues Hutu, ont ®galement reconnu l'emplacement de la vid®o et plusieurs individus dans la foule. 

De nombreuses recrues Hutu ont ®galement ®t® reconnues par des ex-combattants ADF sur une s®rie de 

photographies re­ues par le Groupe montrant des combattants ADF posant dans leurs camps avec des armes. 

 

Screenshot of the June 2021 video near Boga  

Capture dô®cran de la vid®o de juin 2021 pr¯s de Boga 

 

 

Video provided to the Group by security sources 

Vidéo fournie au Groupe par des sources sécuritaires 
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Annex/Annexe 9: 

ADFôs main recruiter for Hutus in Ituri 

Le principal recruteur des Hutus pour les ADF en Ituri 

 

At least ten ADF ex-combatants interviewed by the Group referred to a certain ñKamariò (full name Kamari 

Sengihuva Pasi, also known as Tiger in ADF camps) as the main recruiter of Hutus for ADF in the first half of 2021. 

While many recruitments were voluntary, some ADF ex-combatants explained having been lured or even captured 

by Kamari.  

  

According to one ADF ex-combatant who was present during the negotiations with some Hutu leaders, Kamari had 

initially been designated to bring the recruits to ADF camps, but then started taking a more prominent role within the 

camps as the leader of the Hutu recruits. This was confirmed by several Hutu recruits and another ADF ex-combatant. 

An ADF ex-combatant also told the Group that Kamari was paid at first by ADF for his services, but after a few 

months they stopped paying and told him he had to do it for the cause. This triggered Kamariôs decision to leave 

ADF in July 2021. Kamari was followed by many of the Hutu recruits who were also deeply dissatisfied with their 

situation within ADF, according to ADF ex-combatants and local sources.  

 

According to several sources, Kamari and other Hutu ex-combatants were then used by FARDC as proxies to fight 

ADF around Boga-Tchabi (see para. 33).  

 

 

Au moins dix ex-combattants ADF interviewés par le Groupe ont cit® un certain ç Kamari è (nom complet 

Kamari Sengihuva Pasi, ®galement connu sous le nom de Tiger dans les camps ADF) comme le principal 

recruteur de Hutus pour les ADF au cours du premier semestre 2021. Bien que de nombreux recrutements 

®taient volontaires, certains ex-combattants ADF ont expliqu® avoir ®t® leurr®s, voire captur®s par Kamari.  

 

Selon un ex-combattant des ADF qui ®tait pr®sent lors des n®gociations avec certains dirigeants Hutu, Kamari 

avait initialement ®t® d®sign® pour amener les recrues dans les camps des ADF, mais a ensuite commenc® ¨ 

jouer un r¹le plus important au sein des camps en tant que chef des recrues Hutu. Cela a ®t® confirm® par 

plusieurs recrues Hutu et un autre ex-combattant des ADF. Un ex-combattant des ADF a ®galement d®clar® 

au Groupe que Kamari avait d'abord ®t® pay® par les ADF pour ses services, mais quôapr¯s quelques mois, 

ils ont cess® de le payer et lui ont dit qu'il devait le faire pour la cause. Cela a d®clench® la d®cision de 

Kamari de quitter les ADF en juillet 2021. Kamari a été suivi par une grande partie des recrues Hutu qui ®taient 

®galement profond®ment m®contentes de leur situation au sein des ADF, selon des ex-combattants des ADF 

et des sources locales.  

 

Selon plusieurs sources, Kamari et d'autres ex-combattants Hutu ont ensuite ®t® utilis®s par les FARDC 

comme supplétifs pour combattre les ADF autour de Boga-Tchabi (voir par. 33). 
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First photograph, Kamari during a recruitment session for ADF before his escape.  

Second photograph, Kamari on the day of his surrender to FARDC on 16 July 2021 near Boga. 

 

Première photographie, Kamari lors d'une session de recrutement pour les ADF avant son évasion.  

Deuxième photographie, Kamari le jour de sa reddition aux FARDC le 16 juillet 2021 près de Boga. 

 

 

     
 

Provided to the Group by several sources 

 

Fournies au Groupe par plusieurs sources 
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ADF ex-combatants from the Hutu community on the day of their surrender on 16 July 2021 near Boga 

Ex-combattants des ADF de la communauté Hutu le jour de leur reddition le 16 juillet 2021 près de Boga 

 

 
 

 

 
 

Provided to the Group by several sources 

 

Fournies au Groupe par plusieurs sources 
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Annex/Annexe 10: 

Background information on Hytham S.A. Alfar and Salim Mohamed Rashid 

Informations générales sur Hytham S.A. Alfar et Salim Mohamed Rashid  

 

Hytham S.A. Alfar 

 

In September 2021, Hytham S. A. Alfar, a Jordanian national, was arrested near Butembo, Beni territory, after he 

had left the ADF camp of Mwalika. He is the first Middle Eastern national whose presence was confirmed by the 

Group in ADF camps.  

 

The Group interviewed him in January and February 2022, reviewed the documentation he was carrying at the time 

of his arrest and conducted further investigations into his background and presence in the DRC. 

  

Hytham S. A. Alfar told the Group that he extensively travelled in the past years, including to Australia where he 

lived for several years before being expelled for refusing to testify in court. He also travelled to Kosovo where he 

also lived for about a year, as well as to Brunei, Indonesia, Malaysia, Saudi Arabia, Tanzania and Turkey.21 The 

Group received information that he was in contact with Daôesh operatives in several of these countries but could not 

confirm it. Stamps from his passport notably show that for one of his trips to Turkey in March 2020, there are no exit 

stamps, raising questions as to how and when he left the country. The following stamp on his passport is from July 

2020 when he entered Kosovo, thus more than three months after he entered Turkey. In addition, Hytham S. A. Alfar 

shortly prior to his arrest had conducted internet searches on his phone to buy flights to travel to Libya.  

 

During his interview with the Group, Hytham S. A. Alfar admitted that he had been in contact with Daôesh individuals 

through social media, although he denied being a Daôesh member. He reported that he was contacted by a person on 

one of the social media groups used by Daôesh members in July 2021, when he was traveling in Tanzania, more 

precisely in the Lindi region, known to be a transit point for combatants trying to join ASWJ in Mozambique. Hytham 

S. A. Alfar further explained that this individual, whose identity is still unknown, encouraged him to travel to the 

DRC and support ADF through a sophisticated financial scheme involving gold and cryptocurrency, as well as 

businessmen and intermediaries in Europe, Asia and South Africa. However, at time of drafting, the Group could not 

confirm the veracity of the information provided by Hytham S. A. Alfar. Moreover, the technical details provided by 

Hytham S. A. Alfar regarding cryptocurrency and the extraction and selling of the gold were in large part inaccurate. 

While Hytham S. A. Alfar admitted that he saw in ADF and Daôesh, and this trip to ADF camps particularly, as a 

business opportunity and lucrative partnership, the Group could not establish the reasons for Hytham S. A. Alfarôs 

travel to ADF camps and the nature of his activities during the few weeks he spent with ADF.  

 

Nonetheless, Hytham S. A. Alfar appeared in a picture inside an ADF camp carrying a weapon. In addition, the 

Group was able to confirm that Hytham S. A. Alfar arrived in the ADF camp led by Abwkasi22 at the end of August 

2021,23 shortly after his arrival in the DRC through Kalemie, Tanganyika province, on 14 August 2021, Goma and 

Butembo. The Group also confirmed that Hytham S. A. Alfar was put in contact with Abwakasi by the person who 

had contacted him on social media, and they were thus communicating by telephone at least since his arrival in the 

DRC, but possibly already since Tanzania. The Group also confirmed that Meddie Nkaluboôs nickname on social 

media was found in the phone of Hytham S. A. Alfar.  

 

Hytham S. A. Alfar. also told the Group that he was dissatisfied with the living conditions in the camp and he had 

asked to leave the camp shortly after his arrival. This was confirmed by several ADF ex-combatants. 

  

__________________ 

21 The Group wrote to Australia, Kenya, Malaysia, Tanzania and Turkey to request further information.   
22 See S/2021/560, para. 25 and annexes 3, 4, 16 and 20. 
23 Hytham S. A. Alfar, two ex-ADF combatants, researchers, FARDC, MONUSCO and diplomatic sources. 

https://www.undocs.org/en/S/2021/560
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En septembre 2021, Hytham S. A. Alfar, un ressortissant jordanien, a ®t® arr°t® pr¯s de Butembo, territoire 

de Beni, apr¯s avoir quitt® le camp ADF de Mwalika. Il est le premier ressortissant du Moyen-Orient dont 

la pr®sence a ®t® confirm®e par le Groupe dans les camps des ADF.  

 

Le Groupe l'a interviewé en janvier et en f®vrier 2022, a examin® les documents qu'il portait au moment de 

son arrestation et a men® des enqu°tes plus approfondies sur ses ant®c®dents et sa pr®sence en RDC.  

 

Hytham S. A. Alfar a d®clar® au Groupe qu'il avait beaucoup voyag® ces derni¯res ann®es, notamment en 

Australie o½ il a v®cu plusieurs ann®es avant d'°tre expuls® pour avoir refus® de t®moigner devant un tribunal. 

Il s'est ®galement rendu au Kosovo o½ il a ®galement v®cu pendant environ un an, ainsi qu'à Brunei, en 

Indon®sie, en Malaisie, en Arabie saoudite, en Tanzanie et en Turquie24. Le Groupe a re­u des informations 

selon lesquelles il ®tait en contact avec des membres de Daech dans plusieurs de ces pays, mais n'a pas pu 

le confirmer. Son passeport montre notamment que pour l'un de ses voyages en Turquie en mars 2020, il 

existe un tampon dôentr®e, mais pas de tampon de sortie, soulevant ainsi la question de savoir comment et quand 

il a quitt® le pays. Le tampon suivant sur son passeport date de juillet 2020 lorsqu'il est entr® au Kosovo, 

donc plus de trois mois apr¯s son entr®e en Turquie. De plus, Hytham S.A. Alfar avait fait des recherches sur 

Internet sur son t®l®phone, peu avant son arrestation, pour acheter des vols pour se rendre en Libye.  

 

Au cours de son entretien avec le Groupe, Hytham S. A. Alfar a reconnu avoir ®t® en contact avec des 

individus de Daech par le biais des m®dias sociaux, bien qu'il ait ni® °tre membre de Daech. Il a rapport® 

avoir ®t® contact® par une personne par le biais de m®dias sociaux dans un des groupes utilis®s par les 

membres de Daech en juillet 2021, alors qu'il voyageait en Tanzanie, plus pr®cis®ment dans la r®gion de 

Lindi, connue pour °tre un point de transit pour les combattants tentant de rejoindre l'ASWJ au Mozambique. 

Hytham S.A. Alfar a en outre expliqu® que cet individu, dont l'identit® est encore inconnue, l'a encourag® ¨ 

se rendre en RDC et ¨ soutenir les ADF ¨ travers un stratag¯me financier sophistiqu® impliquant de l'or et 

de la crypto-monnaie, ainsi que des hommes d'affaires et des interm®diaires en Europe, en Asie et en Afrique 

du Sud. Cependant, au moment de la r®daction du rapport, le Groupe n'avait pas pu confirmer la v®racit® des 

informations fournies par Hytham S. A. Alfar. De plus, les d®tails techniques fournis par Hytham S. A. Alfar 

concernant la crypto-monnaie et l'extraction et la vente de l'or ®taient en grande partie inexacts. Alors que 

Hytham S. A. Alfar a admis qu'il voyait dans les ADF et Daech, et ce voyage dans les camps des ADF en 

particulier, une opportunit® commerciale et un partenariat lucratif, le Groupe n'a pas pu ®tablir les raisons 

du voyage de Hytham S. A. Alfar dans les camps des ADF et la nature de ses activit®s pendant les quelques 

semaines qu'il a pass®es avec les ADF.  

 

N®anmoins, Hytham S. A. Alfar est apparu sur une photo ¨ l'int®rieur d'un camp ADF portant une arme. Par 

ailleurs, le Groupe a pu confirmer que Hytham S. A. Alfar est arriv® dans le camp ADF dirig® par Abwkasi25 

fin ao¾t 202126, peu apr¯s son arriv®e en RDC via Kalemie, province du Tanganyika, le 14 ao¾t 2021, puis 

par Goma et Butembo. Le Groupe a ®galement confirm® que Hytham S. A. Alfar avait ®t® mis en contact 

avec Abwakasi par la personne qui l'avait contact® sur les r®seaux sociaux, et qu'ils communiquaient donc 

par t®l®phone au moins depuis son arriv®e en RDC, mais peut-°tre d®j¨ depuis la Tanzanie. Le Groupe a 

®galement confirm® que le surnom de Meddie Nkalubo sur les r®seaux sociaux avait ®t® retrouv® dans le 

t®l®phone de Hytham S. A. Alfar.  

 

Hytham S. A. Alfar. a ®galement d®clar® au Groupe qu'il n'®tait pas satisfait des conditions de vie dans le 

camp et qu'il avait demand® ¨ quitter le camp peu apr¯s son arriv®e. Cela a ®t® confirm® par plusieurs ex-

combattants des ADF. 

 

Salim Mohamed Rashid 

 

In January 2022, Salim Mohamed Rashid, a Kenyan national who joined ADF camps in December 2020, was arrested 

near Mamove, Beni territory, by the DRC authorities.  He told the Group that he had arrived in the DRC with two or 

possibly three other Kenyan nationals who were looking to join the ñtrue Islamò. They traveled through Uganda and 

__________________ 

24 Le Groupe a ®crit ¨ l'Australie, au Kenya, ¨ la Malaisie, ¨ la Tanzanie et ¨ la Turquie pour demander des informations 

compl®mentaires. 
25 Voir S/2021/560 par. 25 et annexes 3, 4, 16 et 20. 
26 Hytham S. A. Alfar, deux ex-combattants ADF, chercheurs, FARDC, et sources de la MONUSCO et diplomatiques. 

https://www.undocs.org/en/S/2021/560
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Bunia, in Ituri, stopping in several transit houses, before reaching ADF camps near Mamove. This information was 

confirmed by DRC and foreign authorities.  

 

Prior to his arrival in the DRC, Salim Mohamed Rashid had been in touch with Daôesh recruiters and had tried to 

join them twice: the first time in 2016 when he had tried to travel from Turkey to Syria, but he was arrested and 

deported back to Kenya by the Turkish authorities, and a second time in 2019 when he had tried to reach Sudan. He 

was arrested at Mombasa airport as he was about to travel. Salim Mohamed Rashid admitted that after these failed 

attempts, he was still considering several options to join Daôesh, including by joining ASWJ in Mozambique, but 

then decided to go to the DRC, which he considered as the most feasible alternative. 

 

Salim Mohamed Rashid stated that one of his travel companions, Mahmoud Salim Mohamed, whom he met in prison 

in Kenya in 2017 after being deported from Turkey, was directly in touch with Meddie Nkalubo27 to organize their 

arrival in ADF camps from Kenya. As mentioned in para. 36, Meddie Nkalubo was particularly active recently on 

regional financial and recruitment activities for ADF, along with Abwakasi.28 

 

Salim Mohamed Rashid was identified in the ADFôs first-released beheading video published in June 2021, in which 

he beheaded an FARDC member while referring to the Islamic State (see annex 7). He also mentioned having 

participated in at least two attacks in southern Irumu, Ituri.  

 

However, according to Salim Mohamed Rashid, he and several other recruits, including his travel companions, were 

disappointed upon arrival in ADF camps, given the difficult conditions and due to some ideological divergence they 

had with ADF. Salim Mohamed Rashid further explained that when he expressed concerns about the latter, including 

directly to Musa Baluku, the ADF leadership ordered that he be imprisoned for several months. The Group was able 

to confirm this information with another ADF ex-combatant who saw him in an ADF ñjailò in a camp near Mamove. 

He then fled the ADF camp in January 2022 after being released from prison and was arrested by the DRC authorities 

a few days later.  

 

Salim Mohamed Rashid  

 

En janvier 2022, Salim Mohamed Rashid, un ressortissant kenyan qui avait rejoint les camps des ADF en décembre 

2020, a été arrêté près de Mamove, territoire de Beni, par les autorités de la RDC. Il a dit au Groupe qu'il était arrivé 

en RDC avec deux ou peut-être trois autres ressortissants kenyans qui cherchaient à rejoindre le « vrai Islam ». Ils 

ont voyagé via l'Ouganda et Bunia, en Ituri, s'arrêtant dans plusieurs maisons de transit, avant de rejoindre les camps 

des ADF près de Mamove. Cette information a été confirmée par les autorités de la RDC et des autorités étrangères.  

 

Avant son arrivée en RDC, Salim Mohamed Rashid avait été en contact avec des recruteurs de Daech et avait tenté 

de les rejoindre à deux reprises : la première fois en 2016 lorsqu'il avait tenté de se rendre en Syrie depuis la Turquie, 

mais il avait été arrêté et expulsé vers le Kenya par les autorités turques, et une seconde fois en 2019 lorsqu'il tentait 

de rejoindre le Soudan. Il avait alors été arrêté à l'aéroport de Mombasa quand il s'apprêtait à voyager. Salim 

Mohamed Rashid a admis qu'après ces tentatives infructueuses, il envisageait encore plusieurs options pour rejoindre 

Daech, notamment en rejoignant l'ASWJ au Mozambique, mais il a ensuite décidé de se rendre en RDC, qu'il 

considérait comme l'alternative la plus faisable.  

 

Salim Mohamed Rashid a déclaré que l'un de ses compagnons de voyage, Mahmoud Salim Mohamed, qu'il avait 

rencontré en prison au Kenya en 2017 après avoir été expulsé de Turquie, était directement en contact avec Meddie 

Nkalubo29 pour organiser leur arrivée dans les camps des ADF depuis le Kenya. Comme mentionné au paragraphe 

36, Meddie Nkalubo a récemment été particulièrement actif concernant les activités régionales de financement et de 

recrutement des ADF, tout comme Abwakasi30. 

 

Salim Mohamed Rashid a été identifié dans la première vidéo de décapitation des ADF publiée en juin 2021, dans 

laquelle il a décapité un membre des FARDC en faisant référence à l'État islamique (voir annexe 7). Il a également 

mentionné avoir participé à au moins deux attaques dans le sud de l'Irumu, en Ituri.  

__________________ 

27  See S/2021/560, para. 23 and annexes 4, 14 and 20. 
28 ADF ex-combatants, FARDC, researchers, MONUSCO and diplomatic sources.  
29 Voir S/2021/560, par. 23 et annexes 4, 14 et 20. 
30 Ex-combattants ADF, FARDC, chercheurs et sources de la MONUSCO et diplomatiques. 

https://www.undocs.org/en/S/2021/560
https://www.undocs.org/en/S/2021/560
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Cependant, selon Salim Mohamed Rashid, lui et plusieurs autres recrues, y compris ses compagnons de voyage, ont 

été déçus à leur arrivée dans les camps des ADF, compte tenu des conditions difficiles et en raison de certaines 

divergences idéologiques qu'ils avaient avec les ADF. Salim Mohamed Rashid a en outre expliqué que lorsqu'il a fait 

part de ses inquiétudes concernant ses divergences idéologiques, y compris directement à Musa Baluku, le 

commandement des ADF a ordonné qu'il soit emprisonné pendant plusieurs mois. Le Groupe a pu confirmer cette 

information auprès d'un autre ex-combattant ADF qui l'avait vu dans une « prison » ADF dans un camp près de 

Mamove. Il a ensuite fui le camp des ADF en janvier 2022 après avoir été libéré de prison et a été arrêté par les 

autorités de la RDC quelques jours plus tard. 

 

 

Copy of Hytham S.A. Alfarôs passport and entry visa stamp in the DRC on 14 August 2021 

Copie du passeport de Hytham S.A. Alfar et tampon de son visa d'entrée en RDC du 14 août 2021 

 

 
 

Provided to the Group by security sources 

Fourni au Groupe par des sources sécuritaires 
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Photographs of Hytham S.A. Alfar in an ADF camp and shortly after his arrest on 18 September 2021 

Photographies de Hytham S.A. Alfar dans un camp des ADF et peu après son arrestation le 18 septembre 2021 

 

     
 

Provided to the Group by civilian and security sources 

Fourni au Groupe par des sources civiles et sécuritaires 
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Copy of Salim Mohamed Rashidôs Kenyan identity card 

Copie de la carte dôidentit® kenyane de Salim Mohamed Rashid 

 

 
 

Provided to the Group by security sources 

 

Fourni au Groupe par des sources sécuritaires 

Screenshot of the video published by ADF in June 2021 featuring Salim Mohamed Rashid (man in the middle 

with a machete)  

 

Capture d'écran de la vidéo publiée par ADF en juin 2021 montrant Salim Mohamed Rashid (homme au 

milieu avec une machette) 

 

 
 

Provided to the Group by civilian and security sources 

Fourni au Groupe par des sources civiles et sécuritaires 
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Annex/Annexe 11: 

Background and picture of Musa Kamusi  

Éléments de contexte et photographie de Musa Kamusi 

Musa Kamusi was arrested for being an ADF collaborator in Kasindi in January 2020. According to ADF ex-

combatants, FARDC members, researchers and MONUSCO sources, after his escape from Kangbayi prison in 

October 2020,31 Musa Kamusi assisted Amigo in the management of collaborator networks especially along Beni-

Kasindi. According to the same sources, he was also involved in the assassinations of and threats to several imams 

in Beni territory mid-2021.  

 

 

Musa Kamusi avait été arrêté en janvier 2020 en tant que collaborateur des ADF à Kasindi. Selon des ex-combattants 

des ADF, des membres des FARDC, des chercheurs et des sources de la MONUSCO, après son évasion de la prison 

de Kangbayi en octobre 202032, Musa Kamusi a assisté Amigo dans la gestion des réseaux de collaborateurs 

notamment dans la zone de Beni-Kasindi. Selon les mêmes sources, il a également été impliqué dans les assassinats 

et les menaces ¨ lôencontre de plusieurs imams dans le territoire de Beni mi-2021. 

 

 

 

 
 

Picture provided to the Group by security forces 

 

Photographie fournie au Groupe par des forces sécuritaires  

__________________ 

31 See S/2021/560, para. 28 and annex 19. 
32 Voir S/2021/560, par. 28 et annexe 19. 

https://www.undocs.org/en/S/2021/560
https://www.undocs.org/en/S/2021/560
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Annex/Annexe 12: 

ADFôs repledge of allegiance 

Renouvellement du serment dôall®geance des ADF 

 

Following the death of Daôesh leader Abu Ibrahim Al-Qurayshi on 3 February 2022, ADF renewed its pledge of 

allegiance (bayôah) to Daôeshôs new leader, Abu al-Hassan al-Hashimi al-Qurayshi, in March 2022. While the exact 

date of the pledge is unknown, but probably around 10 March, Daôesh first released pictures of the pledge renewal 

on 17 March 2022. The photoset was released by Daôesh together with the repledge of allegiance of ASWJ in 

Mozambique. On 1 April 2022, Daôesh then released an eight-minute video - from which Daôesh had extracted the 

pictures of two armed groupsô bayôah, a few days before. The video however mainly features ADF.  

The video is a compilation of clips and pictures. Notably, Musa Baluku,33 wearing a scarf around his head, is seen in 

the middle of combatants pledging allegiance. At least two ADF camps are also featured, including Mwalika. ASWJôs 

military leader, Ibn Omar, also appears among his combatants in a camp in Mozambique.  

The Group notes that on 8 February 2022, in an audio recording of a preaching by Musa Baluku circulated on ADF 

media channels, Musa Baluku had already named Abu al-Hassan al-Hashimi al-Qurayshi as the new Daôesh leader, 

more than a month before he was officially publicly named by Daôesh.34 

 

Après la mort du chef de Daech, Abu Ibrahim Al-Qurayshi le 3 février 2022, les ADF ont renouvelé leur serment 

d'allégeance (bay'ah) au nouveau chef de Daech, Abu al-Hassan al-Hashimi al-Qurayshi, en mars 2022. Bien que la 

date du serment soit inconnue, mais probablement vers le 10 mars, Daech a publié pour la première fois des 

photographies du renouvellement du serment dôall®geance le 17 mars 2022. La s®rie de photos a ®t® publi®e par 

Daech avec le renouvellement du serment dôall®geance de l'ASWJ au Mozambique. Le 1er avril 2022, Daech a ensuite 

diffusé une vidéo de huit minutes - dont Daech avait extrait les images de la bay'ah de deux groupes armés publiés 

quelques jours auparavant. La vidéo montre cependant principalement les ADF.  

La vidéo est une compilation de clips et d'images. On y voit notamment Musa Baluku35, portant un foulard autour de 

la tête, au milieu de combattants prêtant allégeance. Au moins deux camps ADF y sont également présentés, dont 

celui de Mwalika. Le chef militaire d'ASWJ, Ibn Omar, y figure également parmi ses propres combattants dans un 

camp au Mozambique.  

Le Groupe note que le 8 février 2022, dans un enregistrement audio d'un sermon de Musa Baluku diffusé sur les 

chaînes médiatiques des ADF, Musa Baluku avait déjà fait référence à Abu al-Hassan al-Hashimi al-Qurayshi comme 

nouveau chef de Daech, plus d'un mois avnt quôil ne soit officiellement nomm® publiquement par Daech36. 

  

__________________ 

33 Identity confirmed by two ADF ex-combatants.  
34 Audio provided to the Group by Bridgeway Foundation. 
35 Identit® confirm®e par deux ex-combattants ADF. 
36 Audio fourni au Groupe par la Fondation Bridgeway. 
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Picture of ADF leader Musa Balukuôs repledge of allegiance 

Photographie du leader des ADF Musa Baluku lors du renouvellement du serment dôall®geance 

 

Picture of ASWJ leader Ibn Omarôs repledge of allegiance 

Photographie du leader ASWJ, Ibn Omar, lors du renouvellement du serment dôall®geance 

 

Provided to the Group by Bridgeway Foundation 

Fournis au Groupe par Bridgeway Foundation 
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Annex/Annexe 13: 

Analysis of recent Daôesh claims  

Analyse des récentes revendications de Daech 

Daôesh communications claiming responsibility on behalf of ISCAP for activities and attacks attributed to ADF 

became more numerous, timely and accurate since 2021.37   This can notably indicate a strengthening of 

communication links between ADF and Daôesh, both eager to communicate about ADF activities and ñsuccessesò, 

which at the same time reinforces the impression of Daôeshôs strong foothold in Africa.   

The number of Daôesh communications, including pictures and videos, sharply increased since 2021, with more 

published claims in 2021 than in 2019 and 2020 altogether. Between 2019 and 2020, Daôesh issued over 110 

communications, while in 2021 and until 30 March 2022, Daôesh released about 170 communications relating to over 

150 incidents.  

In addition, while Daôesh had only released around 35 photos and two videos (including the pledge of allegiance) in 

2019 and in 2020, Daôesh published over 300 pictures and five videos in 2021 and 2022. As mentioned in annex 7, 

the majority of the pictures related to Ituri attacks around RN4 national road and Boga-Tchabi. In addition, more than 

90 pictures featured activities in unidentified camps, some of which showing Musa Baluku.38 In addition to 

showcasing attacks, in 2021, Daôesh communications also largely displayed ADF membersô life in the camps, in 

particular around important Muslim holidays (see below), to promote ADF lifestyle, devotion to Islam and alignment 

with Daôesh. As mentioned in paras. 36-37, this propaganda aimed at encouraging recruitment among 

jihadist/radicalized circles, for recruits to believe that if they join ADF they would join true Islam and/or Daôesh. In 

the same vein, the pictures released for Eid al-Fitr in May 2021 and Eid al-Adha in July 2021, as well as the pictures 

and video of repledge in March 2022, were part of more global Daôesh media campaigns with other of its affiliates. 

Daôesh communications were also timelier than in 2020, as some of the claims were issued within hours of the 

beginning of the attacks, even before any local reports from civil society, FARDC, MONUSCO and/or the media.  

Finally, Daôesh communications in 2021 were more accurate than in 2019 and 2020, for which only 59% 

corresponded to confirmed incidents on the ground.39 In 2021, around 70% of their communications corresponded 

to actual incidents. Although inconsistencies still existed, particularly regarding locations and number and/or nature 

of casualties of attacks on the ground, some of the claims and especially the accompanying pictures often provided 

more details than found publicly. In some cases, this allowed to confirm that ADF had indeed conducted the attack, 

such as for a series of ADF attacks in Komanda and Makayanga in September 2021, which initially raised questions 

given contradictory reporting. Originally, FARDC had claimed that FPIC and ADF were allies but that only FPIC 

conducted the attacks. FPIC quickly denied the alliance and specified that on the contrary, they had intervened and 

clashed with ADF only after ADF had already attacked the area and FARDC had fled. In parallel, Daôesh claimed 

the attacks and also released pictures of ADF combatants on site,40 as well as of several dead men whom they referred 

to as ñinfidel Christian militiaò, possibly FPIC combatants. ADF also released a video containing footage of the 

attack in Komanda.  

In December 2021 and beginning of 2022, the number of claims temporarily decreased, were delayed and/or 

presented more inconsistencies. For example, Daôesh only claimed the bombing attack of 25 December in Beni on 

10 January 2022. These disruptions might have been caused by the launch of FARDC-UPDF Shuja operations 

triggering ADF combatants to be more scattered and on the move.  

 

__________________ 

37 Analysis based on information provided by ADF ex-combatants, FARDC, MONUSCO and Bridgeway Foundation.  
38 Although his face was blurred or either covered, several ex-combatants recognised Baluku or confirmed their own presence 

during these events. 
39 See S/2020/1283, paras. 15-17 and annex 3. 
40 One of the ADF combatants was recognized by several ADF ex-combatants as Hamza, a young ADF commander. In 

addition, geolocation of several pictures was confirmed by MONUSCO.  

http://www.undocs.org/S/2020/1283
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Les communications de Daech revendiquant au nom de l'ISCAP des activités et des attaques attribuées aux ADF sont 

devenues plus nombreuses, plus rapides et plus précises depuis 202141 . Cela peut notamment indiquer un 

renforcement des liens de communication entre les ADF et Daech, tous deux désireux de communiquer sur les 

activités et les « succès » des ADF, renforçant en même temps l'impression d'un fort ancrage de Daech en Afrique.  

In addition, while Daech had only released around 35 photos and two videos (including the pledge of allegiance) in 

2019 and in 2020, Daech published over 300 pictures and five videos in 2021 and 2022. As mentioned in annex 7, 

the majority of the pictures related to Ituri attacks around RN4 national road and Boga-Tchabi. In addition, more than 

90 pictures featured activities in unidentified camps, some of which showing Musa Baluku.42 In addition to 

showcasing attacks, in 2021, Daech communications also largely displayed ADF membersô life in the camps, in 

particular around important Muslim holidays (see below), to promote ADF lifestyle, devotion to Islam and alignment 

with Daech. As mentioned in paras. 36-37, this propaganda aimed at encouraging recruitment among 

jihadist/radicalized circles, for recruits to believe that if they join ADF they would join true Islam and/or Daech. In 

the same vein, the pictures released for Eid al-Fitr in May 2021 and Eid al-Adha in July 2021, as well as the pictures 

and video of repledge in March 2022, were part of more global Daech media campaigns with other of its affiliates. 

Le nombre de communications de Daech, y compris des photographies et des vidéos, a fortement augmenté depuis 

2021, avec plus de revendications publiées en 2021 qu'en 2019 et 2020 combinées. Entre 2019 et 2020, Daech avait 

publié plus de 110 communications, tandis qu'en 2021 et jusqu'au 30 mars 2022, Daech a publié environ 170 

communications concernant plus de 150 incidents.  

En outre, alors que Daech n'avait publié qu'environ 35 photographies et deux vidéos (y compris le serment 

d'allégeance) en 2019 et en 2020, Daech a publié plus de 300 photographies et cinq vidéos en 2021 et 2022. Comme 

mentionné à l'annexe 7, la majorité des images sont liées aux attaques en Ituri autour de la route nationale RN4 et de 

Boga-Tchabi. En outre, plus de 90 photographies présentaient des activités dans des camps non identifiés, dont 

certaines montrant Musa Baluku43. En plus de montrer des attaques, en 2021, les communications de Daech ont 

également largement diffusé la vie des membres des ADF dans les camps, en particulier autour d'importantes fêtes 

musulmanes (voir ci-dessous), pour promouvoir le mode de vie des ADF, la dévotion à l'Islam et l'alignement avec 

l'EIIL. Comme mentionné aux paragraphes 36-37, cette propagande visait à encourager le recrutement dans les 

cercles djihadistes/radicalis®s, pour que les recrues aient lôimpression quôen rejoignant les ADF, elles rejoindraient 

le véritable Islam et/ou Daech. Dans le même esprit, les photographies publiées pour l'Aïd al-Fitr en mai 2021 et 

l'Aïd al-Adha en juillet 2021, ainsi que les photographies et la vidéo de renouvellement de serment en mars 2022, 

faisaient partie de campagnes médiatiques plus globales de Daech avec d'autres de ses affiliés.  

La publication des communications de Daech a également été plus rapide qu'en 2020, certaines des revendications 

ayant été publiées quelques heures après le début des attaques, avant même tout rapport local de la société civile, des 

FARDC, de la MONUSCO et/ou des médias.  

Enfin, les communications de l'EIIL en 2021 ont été plus précises qu'en 2019 et 2020, pour lesquelles seulement 59 

% correspondaient à des incidents confirmés sur le terrain44. En 2021, environ 70 % de leurs communications 

correspondaient à des incidents réels. Bien que des incohérences ont persisté, en particulier concernant les lieux et le 

nombre et/ou la nature des victimes des attaques sur le terrain, certaines des revendications et en particulier les images 

qui les accompagnaient fournissaient souvent plus de détails que les informations disponibles publiquement. Dans 

certains cas, cela a permis de confirmer que les ADF avaient bien mené l'attaque, comme pour une série d'attaques 

des ADF à Komanda et Makayanga en septembre 2021, qui ont initialement soulevé des questions compte tenu de 

rapports contradictoires. À l'origine, les FARDC avaient affirmé que FPIC et les ADF étaient alliés mais que seul 

FPIC avait mené les attaques. FPIC a rapidement démenti l'alliance et a précisé qu'au contraire, ils n'étaient intervenus 

et n'avaient affronté les ADF qu'après que les ADF aient déjà attaqué la zone et que les FARDC aient fui. En parallèle, 

__________________ 

41 Analyse bas®e sur les informations fournies par des ex-combattants des ADF, les FARDC, la MONUSCO et Bridgeway Foundation. 
42 Although his face was blurred or either covered, several ex-combatants recognised Baluku or confirmed their own presence 

during these events. 
43 Bien que son visage soit flout® ou couvert, plusieurs ex-combattants ont reconnu Baluku ou ont confirm® leur propre pr®sence 

lors de ces ®v®nements. 
44 Voir S/2020/1283, par. 15-17 et annexe 3. 

http://www.undocs.org/S/2020/1283
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Daech a revendiqué les attaques et a également publié des photographies de combattants des ADF sur place45, ainsi 

que de plusieurs hommes morts qu'ils ont qualifiés de « milices chrétiennes infidèles », peut-être des combattants 

FPIC. Les ADF ont également publié une vidéo contenant des images de l'attaque à Komanda.  

En décembre 2021 et début 2022, le nombre de revendications a temporairement diminué, a été retardé et/ou a 

présenté plus d'incohérences. Par exemple, Daech n'a revendiqué l'attentat à la bombe du 25 décembre à Beni que le 

10 janvier 2022. Ces perturbations pourraient avoir été causées par le lancement des opérations Shuja des FARDC 

et des UPDF qui ont poussé les combattants ADF à être plus dispersés et en fuite. 

 

Pictures of Eid al-Fitr in May 2021 published by Daôesh 

Photographies de lôAµd al-Fitr en mai 2021 publiées par Daech 

 

 

Musa Baluku preaching 

Prêche de Musa Baluku 

  

__________________ 

45 L'un des combattants ADF a ®t® reconnu par plusieurs ex-combattants ADF comme ®tant Hamza, un jeune commandant 

ADF. De plus, la g®olocalisation de plusieurs photographies a ®t® confirm®e par la MONUSCO. 
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ADF combatants sharing a meal 

Des combattants ADF partageant un repas 
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Picture of Eid al-Adha in July 2021 published by Daôesh 

Photographie de lôAµd al-Adha en juillet 2021 publiée par Daech 

 

 

Video and photograph published by ADF and Daôesh on Komanda ï Makayanga attacks in September 2021 

Vidéo et photographie publiées par les ADF et Daech sur les attaques de Komanda ï Makayanga en septembre 2021 

 

Screenshot of a video published by ADF of Komandaôs attack in September 2021 

Capture dô®cran dôune vid®o publi®e par les ADF sur lôattaque de Komanda en septembre 2021 
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Picture of Makayangaôs attack in September 2021 published by Daôesh. ADF commander Hamza was identified by 

ADF ex-combatants. 

Photographie de l'attaque de Makayanga en septembre 2021 publiée par Daech. Le commandant ADF Hamza a été 

identifié par des ex-combattants ADF. 

 

Video and pictures in this annex provided to the Group by security sources and Bridgeway Foundation 

Vidéo et photographies de cette annexe fournies au Groupe par des sources sécuritaires et Bridgeway Foundation 
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Annex/Annexe 14: 

ADF communication trying to project alignment with Daôesh 

Communication des ADF essayant de projeter un alignement avec Daech 

 

While in 2020, ADF released dozens of media outputs through its internal social media channels on Facebook, 

WhatsApp, Telegram, YouTube and on its own TV channel Mujahedeen TV (see S/2021/560, annex 20), in 2021 

ADF shut down its TV channel and reduced its number of publications. As in parallel, Daôesh sharply increased its 

communications, based on material sent by ADF, which could indicate an intent to centralise propaganda and 

communication related to ADF through Daôesh.   

In addition, the media directly released by ADF and/or sent to Daôesh for publication continued to try to project 

alignment with Daôesh, such as the beheading videos containing references to Daôesh by combatants featured in some 

of the videos (see annex 7), as well as the use of Daôesh logos or flags and of black kanzus by ADF combatants often 

seen in Daôesh propaganda (see below).  

It is worth noting however that in 2021, many pictures and some videos were sent privately by ADF combatants 

among themselves and their relatives, which were then circulated more widely. The Group received over 50 media 

outputs mainly featuring ADF combatants posing for the camera in their camps (see below) and of ADF attacks. This 

is in line with the trend that started around 2016 (see S/2021/560, para. 29 and annex 20), in which combatants had 

more freedom to own phones and film themselves. In some videos, several combatants are seen filming with their 

phones while conducting the attack. Several ex-combatants confirmed that this was intended for propaganda 

purposes, mainly for recruitment but also to instill terror among the population. According to two ADF ex-

combatants, during preaching Baluku encouraged combatants to take pictures and send them to their relatives.  

 

Alors qu'en 2020, les ADF ont publié des dizaines de produits médiatiques via leurs canaux de médias sociaux 

internes sur Facebook, WhatsApp, Telegram, YouTube et sur leur propre chaîne de télévision Mujahedeen TV (voir 

S/2021/560, annexe 20), en 2021, les ADF ont fermé leur chaîne de télévision et réduit le nombre de leurs 

publications. En parallèle, Daech a fortement augmenté ses communications sur la base de matériels envoyés par les 

ADF. Ceci pourrait indiquer une intention de centraliser la propagande et la communication concernant les ADF via 

Daech.  

En outre, les produits diffusés directement par les ADF et/ou envoyés à Daech pour publication ont continué à essayer 

de projeter un alignement sur Daech, comme certaines des vidéos de décapitation contenant des références à Daech 

par des combattants (voir annexe 7), ainsi que l'utilisation des logos ou des drapeaux de Daech mais aussi de kanzus 

noirs par les combattants ADF, souvent vus dans la propagande de Daech (voir ci-dessous).  

Il est à noter cependant qu'en 2021, de nombreuses photographies et quelques vidéos ont été envoyées en privé par 

les combattants ADF entre eux et à leurs proches, qui ont ensuite été diffusées plus largement. Le Groupe a reçu plus 

de 50 produits médiatiques mettant principalement en scène des combattants des ADF posant pour la caméra dans 

leurs camps (voir ci-dessous) et des attaques des ADF. Cela correspond à la tendance qui avait commencé vers 2016 

(voir S/2021/560, par. 29 et annexe 20), laissant aux combattants plus de liberté pour posséder des téléphones et se 

filmer. Dans certaines vidéos, on voit plusieurs combattants en train de filmer avec leurs téléphones tout en menant 

l'attaque. Plusieurs ex-combattants ont confirmé que cela était destiné à des fins de propagande, principalement pour 

le recrutement mais aussi pour semer la terreur parmi la population. Selon deux ex-combattants des ADF, lors de 

prêches, Baluku a encouragé les combattants à prendre des photographies et à les envoyer à leurs proches. 

  

https://www.undocs.org/en/S/2021/560
https://www.undocs.org/en/S/2021/560
https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N21/113/47/PDF/N2111347.pdf?OpenElement
https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N21/113/47/PDF/N2111347.pdf?OpenElement
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Pictures published by Daôesh in November 2021 and January 2022 

Photographies publiées par Daech en novembre 2021 et en janvier 2022 

ADF combatants posing in kanzus after an attack in Kakuka (Daôesh claim) in November 2021. The combatant in 

the middle holds a decapitated head (redacted). 

Des combattants ADF posant en kanzus après une attaque à Kakuka (revendication de Daech) en novembre 2021. 

Le combattant au milieu tient une tête décapitée (caviardée). 

  

Photographies publiées par Daech en novembre 2021 et en janvier 2022 
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ADF combatants during a military training. Picture published by Daôesh in January 2022. 

Combattants ADF lors d'un entraînement militaire. Photographie publiée par Daech en janvier 2022. 

 

Provided to the Group by security sources and Bridgeway Foundation 

Fournies au Groupe par des sources sécuritaires et Bridgeway Foundation 
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Examples of photographs of ADF combatants circulated privately 

Exemples de photographies de combattants ADF circulant de manière privée  

 

ADF combatant identified as Hamza  

Combattant ADF identifié comme Hamza 

 

ADF combatant identified by Mohamed Salim Rashid as the one filming the beheading video in which he appeared 

Combattant des ADF identifié par Mohamed Salim Rashid comme celui ayant filmé la vidéo de décapitation dans 

laquelle il est apparu 
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Photographs provided to the Group by ADF ex-combatants 

Photographies fournies au Groupe par des ex-combattants ADF 
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Annex/Annexe 15:  

IED blasts and discoveries in rural areas and booby-trapping of bodies 

Explosions et d®couvertes dôengins explosifs improvis®s dans les zones rurales et pi®geage de corps 

 

Improvised explosive devices (IEDs) continued to be laid in agricultural land in ADF operational zones, in particular 

to prevent civilians from approaching ADF camps, to force farmers and local communities to leave the contaminated 

area and/or to prevent farmers from harvesting (see S/2021/560, para. 21 and annex 12). IED threat in both rural and 

urban areas increased in ADF operational zones. MONUSCO documented a total of 29 IED victims (injured and 

killed) in 2021 compared with 39 IED victims (injured and killed) during the first three months of 2022.46  

MONUSCO also documented several cases of bodies of civilians being rigged with an IED (see S/2021/560, para. 

22 and annex 13). For example, on 6 February 2022 at Mukoko, Beni territory, a civilian on a motorcycle was shot 

in the head and his body was then booby-trapped with a rather rudimentary IED (small explosive charge, clothespin 

that served as a switch and 9V battery), as shown on the pictures below.47 

 

Des engins explosifs improvisés (EEI) ont continué à être posés sur des terres agricoles dans les zones opérationnelles 

des ADF, notamment pour empêcher les civils de s'approcher des camps des ADF, pour forcer les agriculteurs et les 

communautés locales à quitter la zone contaminée et/ou pour empêcher les agriculteurs de récolter (voir S/2021/560, 

par. 21 et annexe 12). La menace des engins explosifs improvisés dans les zones rurales et urbaines a augmenté dans 

les zones d'opération des ADF. La MONUSCO a recensé un total de 29 victimes d'engins explosifs improvisés 

(blessés et tués) en 2021, contre 39 victimes (blessés et tués) au cours des trois premiers mois de 202248.    

La MONUSCO a également documenté plusieurs cas de corps de civils piégés avec un EEI (voir S/2021/560, par. 

22 et annexe 13). Par exemple, le 6 février 2022 à Mukoko, dans le territoire de Beni, un civil à moto a reçu une balle 

dans la tête, puis son corps a été piégé avec un EEI assez rudimentaire (petite charge explosive, épingle à linge servant 

d'interrupteur et pile 9V), comme le montrent les photographies ci-dessous49. 

 

  

__________________ 

46 MONUSCO document, researchers and civil society sources. 
47 MONUSCO, FARDC and civil society sources. 
48 Document de la MONUSCO, chercheurs et sources de la soci®t® civile. 
49 MONUSCO, FARDC et sources de la soci®t® civile. 

 

 

 

 

 

https://www.undocs.org/en/S/2021/560
https://www.undocs.org/en/S/2021/560
https://www.undocs.org/en/S/2021/560
https://www.undocs.org/en/S/2021/560
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Photographs provided to the Group by MONUSCO 

Photographies fournies au Groupe par la MONUSCO 
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Annex/Annexe 16:  

Use of IEDs and person-borne IEDs (PBIED)50 in Beni town late June 2021 

Utilisation dôengins explosifs improvis®s et dôengins explosifs improvis®s port®s par une personne (PBIED)51 

dans la ville de Beni fin juin 2021 

 

Additional elements regarding the 26 June 2021 explosion of an IED placed on a tanker truck in Cité belge quarter, 

Beni town 

The following IED fragments were collected at the explosion site: pieces of an aluminum container, pieces of AK-

type assault rifles, metallic pipes and radio antennas.52  

Even though victim-operated triggering systems were still the most common IED firing system used by ADF during 

the reporting period, eyewitness accounts and the circumstances of this explosion seem to exclude that the IED was 

victim-operated (see also S/2021/560, para. 21). Rather, while the collected evidence was insufficient to draw solid 

conclusions regarding the precise firing system, it seemed possible that the IED explosion was activated by the ADF 

triggerman via a radio-controlled device or that a timer was used.53 

Daôesh did not claim this unsuccessful blast. 

Additional elements regarding the 27 June 2021 explosion in the Assumptionist Catholic Church in Mulekera, Beni 

town 

The following IED fragments were collected at the explosion site: pieces of an aluminum container, several types of 

batteries and components of a portable radio.54  

According to the Groupôs information, none of the cleaners who were in the church when the IED exploded handled 

the device, which makes it unlikely that the explosion was accidentally triggered by them. 

Even though the collected evidence was also insufficient to draw solid conclusions regarding the precise firing 

system, it seemed possible that the IED explosion was activated by the ADF triggerman via a radio-controlled device 

or that a timer was used.55 

Additional elements regarding the 27 June 2021 explosion killing the IED installer 

In its claim (see annex 17), Daôesh named the killed ADF combatant as ñAbu Khadijaò. However, three ADF ex-

combatants and FARDC sources identified the IED installer as ñIssa Mandoò, a former FARDC soldier, who had 

volunteered to become a suicide bomber.56  

 

  

__________________ 

50 An IED worn, carried, or housed by a person, either willingly or unwillingly (UNMAS IED Lexicon). 
51 Un EEI port®, transport® ou gard® par une personne, de gr® ou de force (UNMAS Lexique EEI). 
52 MONUSCO and UNMAS, ACOLAM, photographs obtained from FARDC and eyewitnesses.  
53 Idem. 
54 Idem. 
55 Idem. 
56 See also S/2021/560, para. 22 where the Group stated the following: ñOne detained ex-combatant described future ADF 

plans to acquire suicide-bombing technology (é)ò.  

https://daccess-ods.un.org/tmp/1749778.98597717.html
https://daccess-ods.un.org/tmp/1749778.98597717.html
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Photograph of Issa Mando provided to the Group by an FARDC source 

 

The collected evidence was insufficient to draw definitive conclusions regarding the precise firing system used to 

activate the IED. As such, several hypotheses exist concerning the type of switch used in the IED construction: (1) 

radio-controlled suicide belt; (2) accidental pre-detonation of an explosive belt or small charge; or (3) accidental pre-

detonation of a radio-controlled IED.57 

The pre-detonation of the explosive charge or suicide belt could be due to, inter alia, (1) mishandling of a manual 

switch; (2) radio-controlled activation by a third-party; (3) accidental activation caused by the VHF radio carried by 

the bomber; or (4) programming error of a timer.58 

 

Éléments supplémentaires concernant l'explosion, le 26 juin 2021, d'un engin explosif improvisé placé sur un camion-

citerne dans le quartier de la Cité belge, à Beni 

Les fragments d'engins explosifs improvisés suivants ont été collectés sur le site de l'explosion : morceaux d'un 

conteneur en aluminium, morceaux de fusils d'assaut de type AK, tuyaux métalliques et antennes radio59. 

Même si les systèmes de déclenchement actionnés par la victime étaient encore le système de mise à feu de l'EEI le 

plus couramment utilisé par les ADF pendant la période considérée, les récits des témoins oculaires et les 

circonstances de cette explosion semblent exclure que l'EEI ait été actionné par la victime (voir également 

S/2021/560, par. 21). Au contraire, bien que les preuves recueillies soient insuffisantes pour tirer des conclusions 

solides concernant le système de mise à feu précis, il semble possible que l'explosion de l'EEI ait été activée par le 

poseur de lôEEI des ADF via un dispositif radiocommand® ou qu'une minuterie ait ®t® utilisée60.  

Daech n'a pas revendiqué cette explosion infructueuse. 

Éléments supplémentaires concernant l'explosion du 27 juin 2021 dans l'église catholique assomptionniste de 

Mulekera, ville de Beni 

Les fragments d'engin explosif improvisé suivants ont été recueillis sur le lieu de l'explosion : des morceaux d'un 

conteneur en aluminium, plusieurs types de piles et des composants d'une radio portable61. 

__________________ 

57 Gregory Robin, Technical Advisor, UNOPS Peace and Security Cluster (New York). 
58 Idem. 
59 MONUSCO et UNMAS, ACOLAM, photographies re­ues des FARDC et t®moins oculaires. 
60 Idem. 
61 Idem. 

https://daccess-ods.un.org/tmp/1749778.98597717.html
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Selon les informations du Groupe, aucun des nettoyeurs qui se trouvaient dans l'église au moment de l'explosion n'a 

manipul® l'engin, ce qui rend peu probable quôils aient d®clench® accidentellement l'explosion62. 

Bien que les preuves recueillies soient également insuffisantes pour tirer des conclusions solides concernant le 

système de mise à feu pr®alable, il semble possible que l'explosion de l'EEI ait ®t® activ®e par le poseur de lôEEI des 

ADF par le biais d'un dispositif radiocommandé ou qu'une minuterie ait été utilisée. 

Éléments supplémentaires concernant l'explosion du 27 juin 2021 qui a tué le poseur de l'EEI 

Dans sa revendication (voir annexe 17), Daech a nommé le combattant ADF tué comme étant « Abu Khadija ». 

Cependant, trois ex-combattants des ADF et des sources des FARDC ont identifi® le poseur de lôEEI comme ®tant 

« Issa Mando », un ancien soldat des FARDC, qui s'était porté volontaire pour devenir kamikaze63. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photographie de Issa Mando fournie au Group par une source des FARDC 

 

Les éléments de preuve recueillis étaient insuffisants pour tirer des conclusions définitives concernant le système de 

mise à feu précis utilisé pour activer l'EEI. Il existe, par contre, plusieurs hypothèses concernant le type de 

d®clencheur utilis® dans la construction de l'EEI : (1) une ceinture dôexplosifs radiocommand®e ; (2) la pré-détonation 

accidentelle d'une ceinture dôexplosifs ou d'une petite charge ; ou (3) la pr®-détonation accidentelle d'un EEI 

radiocommandé64.  

La pré-d®tonation de la charge explosive ou de la ceinture dôexplosifs peut °tre due, entre autres, (1) ¨ une mauvaise 

manipulation dôun d®clencheur manuel ; (2) ¨ une activation radiocommand®e par un tiers ; (3) ¨ une activation 

accidentelle causée par la radio VHF portée par le poseur de bombe ; ou (4) à une erreur de programmation d'une 

minuterie65. 

  

__________________ 

62 Idem. 
63 Voir ®galement S/2021/560, par. 22 o½ le Groupe a soulign® quô ç un ex-combattant d®tenu avait d®crit les plans des ADF 

dôacqu®rir la technologie des attaques suicide dans le futur (é) è. 
64 Gregory Robin, Conseiller technique, UNOPS Cluster Paix et S®curit® (New York). 
65 Idem. 

https://daccess-ods.un.org/tmp/1749778.98597717.html
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Annex/Annexe 17:  

Daôesh claims of responsibility for the late June 2021 IED attacks in Beni town 

Revendications par Daech de la responsabilité des attentats à la bombe artisanale de fin juin 2021 dans la ville 

de Beni 

 

Daôesh claim of responsibility for the 27 June 2021 attack against a church in Beni town that same day 

Revendication par Daech de la responsabilit® de lôattentat du 27 juin 2021 contre une ®glise dans le ville de Beni 

 

 

 

 

 

 

 

ñBy the blessing of God, one of our squads was able to blast an IED inside a Christian church in Butsili 

neighborhood in Beni city. Two were killed and many were injured and the church was damaged, and thanks to 

God.ò  

« Par la bénédiction de Dieu, une de nos escouades a pu faire sauter un engin explosif improvisé à l'intérieur d'une 

église chrétienne dans le quartier de Butsili dans la ville de Beni. Deux personnes ont été tuées et de nombreuses 

autres blessées et l'église a été endommagée, et ce grâce à Dieu. » 
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Daôesh claim of responsibility for the third IED attack two days after that attack, on 29 June 2021 

Revendication par Daech de la responsabilité pour le troisième attentat à la bombe artisanale deux jours plus tard, 

le 29 juin 2021 

 

ñBy the blessings of God, one of our martyr knights, our brother Abu Khadija may his soul be accepted by God, 

was able to explode a suicide belt to a Christians gathering close to a bar inside Mabakanga town in Beni city, 

which aimed to harm a number of them and to cause material damage to the place.ò 

 

« Par la bénédiction de Dieu, un de nos chevaliers martyrs, notre frère Abu Khadija que son âme soit acceptée par Dieu, a 

pu faire exploser une ceinture de suicide à un rassemblement de chrétiens près d'un bar à Mabakanga dans la ville de Beni, 

ce qui visait à blesser nombres d'entre eux et à causer des dommages matériels à ce lieu. » 

 

Claims published by Daôesh and provided to the Group by security sources 

Translations by the Group 

Revendications publiées par Daech et fournies au Groupe par des sources de sécurité 

Traductions par le Groupe 
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Annex/Annexe 18:  

Additional elements regarding the person-born IED (PBIED) attack in Beni town on 25 December 2021 

Éléments supplémentaires concernant l'attentat à l'engin explosif improvisé porté par une personne (PBIED) 

dans la ville de Beni le 25 décembre 2021 

 

Several MONUSCO and FARDC reports stated that the bomb carrier first attempted to enter the Ishango bar which 

was nearby and known to be frequented by staff of international NGOs and MONUSCO and Beni elites. However, 

this could not be confirmed by Ishango barôs security guards and personnel present that night and interviewed by the 

Group.  

Among those killed were the bomb carrier, an FARDC captain and three children. 

The following IED fragments were collected at the explosion site: 5mm iron balls that increased the lethal blast 

effect, two 9V batteries, traces of commercial and military explosives, soldered and glued connections of wires and 

batteries, and a 12-litre leather bag containing the IED and that was carried by the bomber. An estimated 5kg of 

explosive material was used.66 

The evidence collected at the scene did not allow to draw solid conclusions on the precise construction of the IED. 

Still, according to IED expert assessments, ñthis IED, if we compare with any other IED found in the North Kivu/Ituri 

region in the last three years, was well built with soldering of metal wire components, use of hot glue to keep 

components stable, and a particularly strong HME possibly mixed with RDX based military explosives which would 

have served as a boosterò.67 

The Group reviewed videos and pictures of the explosion itself and its aftermath, which show a powerful blast as 

well as chaos and fear among the customers of the bar Inbox and adjacent bars. 

 

Selon plusieurs rapports de la MONUSCO et des FARDC, le porteur de la bombe a d'abord tenté d'entrer dans le bar 

Ishango, situé à proximité et connu pour être fréquenté par le personnel des ONG internationales et de la MONUSCO 

et par les élites de Beni. Cependant, ceci n'a pas pu être confirmé par les gardes de sécurité et le personnel du bar 

Ishango présents cette nuit-là et interrogés par le Groupe. 

Parmi les personnes tuées figurent le porteur de la bombe, un capitaine des FARDC et trois enfants. 

Les fragments d'engin explosif improvisé suivants ont été collectés sur le site de l'explosion : des billes de fer de 5 

mm qui ont amplifié l'effet de la bombe, deux piles de 9V, des traces d'explosifs commerciaux et militaires, des 

connexions soudées et collées de fils et de piles, et un sac en cuir de 12 litres contenant l'EEI et qui était porté par le 

poseur de bombe. La quantité de matière explosive utilisée est estimée à 5 kg68. 

Les preuves recueillies sur les lieux n'ont pas permis de tirer des conclusions solides sur la construction précise de 

l'engin explosif improvisé. Néanmoins, selon les évaluations des experts en EEI, « cet engin, si on le compare à tous 

les autres engins explosifs improvisés trouvés dans la région du Nord-Kivu/Ituri au cours des trois dernières années, 

a été bien construit avec des composants en fil métallique soudés, en utilisant de la colle chaude pour maintenir les 

composants stables, et un HME particulièrement puissant, probablement mélangé à des explosifs militaires à base de 

RDX qui auraient servi dôamplificateur » 69. 

__________________ 

66 MONUSCO, FARDC and intelligence sources. 
67 MONUSCO report. Confirmed by FARDC and intelligence sources.  
68 MONUSCO, FARDC et sources des renseignements. 
69 Rapport de la MONUSCO, confirm® par des sources des FARDC et des renseignements. 
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Le Groupe a examiné les vidéos et les photographies de l'explosion elle-même et de ses suites, qui montrent une 

explosion puissante ainsi que le chaos et la peur parmi les clients du bar Inbox et des bars adjacents. 

 

Photographs of the terrace of Inbox bar immediately after the explosion  

Received from a civilian in Beni on 25 December 2021 

 

Photographies de la terrasse du bar Inbox immédiatement après lôexplosion 

Re­ues dôun civil ¨ B®ni le 25 d®cembre 2021 
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Annex/Annexe 19:  

Daôesh claim of the 25 December 2021 explosion in Beni town published on 10 January 2022 on the website of 

Amaq 

Revendication par Daech de lôexplosion du 25 d®cembre 2021 dans la ville de Beni publiée le 10 janvier 2022 

sur le site web dôAmaq 

 

 

"Murder and Injury of 27 Christians, Including Officers and Two Government Officials, During Martyrdom in Congo 

City of Beni" (article title) 

ñCongo - Beni - Amaq Agency: Around 27 Christians were killed and injured, including officers and two government 

officials, when an explosion hit a bar for them in the town of Beni, in eastern Congo. 

Security sources told Amaq News Agency that an ISIS fighter managed to reach a bar for Christians on Saturday, 25 

December, in central Beni at the height of the celebration of their annual festivities. 

The sources revealed that the martyr "Bayan al-Uganda," after arriving at the scene, detonated his explosive belt 

among the Christians, killing 7 people, including officers, and injuring about 20 others, including two Congolese 

government officials.ò 
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« Meurtres et blessures de 27 chrétiens, dont des officiers et deux fonctionnaires du gouvernement, lors du martyre 

dans la ville congolaise de Beni » (titre de l'article) 

« Congo - Beni - Agence Amaq : Environ 27 chrétiens ont été tués et blessés, dont des officiers et deux fonctionnaires 

du gouvernement, lorsqu'une explosion a touché un bar qui leur était destiné dans la ville de Beni, dans l'est du 

Congo.  

Des sources de s®curit® ont d®clar® ¨ l'agence de presse Amaq qu'un combattant de lôEIIL avait r®ussi ¨ atteindre un 

bar pour chrétiens, samedi 25 décembre, dans le centre de Beni, en pleine célébration de leurs festivités annuelles.  

Les sources ont révélé que le martyr « Bayan al-Ouganda », après être arrivé sur les lieux, a fait exploser sa ceinture 

dôexplosifs parmi les chr®tiens, tuant 7 personnes, dont des officiers, et en blessant une vingtaine d'autres, dont deux 

fonctionnaires du gouvernement congolais. » 

 

Photograph and claim published on AMAQ News Agency 

Translation by the Group 

 

Photographie et revendication publiées sur le site AMAQ 

Traduction par le Groupe 
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Annex/Annexe 20:  

Call for suicide attacks and volunteers 

Appel aux attentats suicide et aux volontaires 

 

Three ADF ex-combatants, including Salim Mohamed Rachid (see para. 52), and intelligence services told the Group 

that Baluku had called ADF combatants to volunteer to become suicide bombers, and that in March 2021 three 

combatants - Issa Mando, Hassani and Abdou Salam - had volunteered.  

In its June 2021 report (see S/2021/560, para. 22) the Group stated that ñone detained ex-combatant described future 

ADF plans to acquire suicide-bombing technology (é)ò, plans which now seem to be confirmed. 

ADF made several references to suicide bombers during the reporting period. In an audio released on 1 December 

2021, ADF commander Bonge la Chuma (see S/2021/560, annexes 4, 9 and 20) asked if ñ[we are] really ready to 

fight and blow up ourselves against UPDF?ò.70  

In another audio released in 2021, ADF preacher Abu Qatadah Al Muhajir said that Sheikh Abubakr Al-Baghdad 

ñhad a suicide vest and belt which he used to blow himself with the infidels that had entered the premise where he 

was. This is called an explosive belt which a leader wears all the time for self-destruction and defence. This is worn 

by every commander of all the Jihadists, it is tied around the waist all the time. They will soon get all of you those 

suicide belts which you will be required to wear because as a leader, we cannot accept our secrets to be known by 

infidels if you were arrested. It is better for infidels to find your dead body other than finding you alive! (é) Pray 

Allah makes it possible for you to die with a suicide vest that blows hundreds of infidels (é) Even today, the current 

leader of Muslims has a suicide explosive vest or belt. Why? Because it is compulsory for all Islamic leaders to adorn 

it daily. This is exactly so even with our leader, SHEIKH MUSA MUHSIN BALUKU. He has to put on his suicide 

vest or belt on a daily basis as a defensive mechanism against being arrested and subsequently tortured by infidels. 

Never!ò.71 

According to intelligence sources, the photograph shows military training of ADF combatants, including the 

December 2012 suicide bomber ñBayan al-Ugandaò, in one of the ADF camps.  

 

Trois ex-combattants des ADF, dont Salim Mohamed Rachid (voir par. 52), et les services de renseignement, ont 

déclaré au Groupe que Baluku avait appelé les combattants des ADF à se porter volontaires pour devenir des 

kamikazes, et qu'en mars 2021, trois combattants - Issa Mando, Hassani et Abdou Salam - s'étaient portés volontaires. 

Dans son rapport de juin 2021 (voir S/2021/560, par. 22), le Groupe avait souligné qu'un « ex-combattant détenu a 

décrit les plans des ADF pour acqu®rir la technologie des attentats suicide dans le futur (é) », plans qui semblent 

maintenant confirmés. 

Les ADF ont fait plusieurs références aux kamikazes au cours de la période considérée. Dans un enregistrement audio 

publié le 1er décembre 2021, le commandant des ADF Bonge la Chuma (voir S/2021/560, annexes 4, 9 et 20) a 

demandé si « [nous sommes] vraiment prêts à nous battre et à nous faire exploser contre l'UPDF ? »72. 

Dans un autre enregistrement audio publié en 2021, le prêcheur ADF Abu Qatadah Al Muhajir a déclaré que le cheikh 

Abubakr Al-Baghdad « avait une veste et une ceinture de suicide qu'il utilisait pour se faire exploser avec les infidèles 

qui étaient entrés dans le lieu o½ il se trouvait. C'est ce qu'on appelle une ceinture dôexplosifs qu'un chef porte en 

permanence pour s'auto-détruire et se défendre. Elle est portée par tous les commandants de tous les djihadistes, elle 

est attachée autour de la taille en permanence. Ils vont bientôt vous donner à tous ces ceintures de suicide que vous 

devrez porter parce qu'en tant que leader, nous ne pouvons pas accepter que nos secrets soient connus des infidèles 

__________________ 

70 Audio and translation obtained from MONUSCO and intelligence services. 
71 Audio sent on a Telegram group reportedly in January 2021 and received by the Group from/translated by Bridgeway. 
72 Audio et traduction obtenus aupr¯s de la MONUSCO et des services de renseignement. 

https://daccess-ods.un.org/tmp/1749778.98597717.html
https://daccess-ods.un.org/tmp/1749778.98597717.html
https://daccess-ods.un.org/tmp/1749778.98597717.html
https://daccess-ods.un.org/tmp/1749778.98597717.html
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si vous étiez arrêtés. Il est préférable pour les infidèles de trouver votre cadavre plutôt que de vous trouver vivant ! 

(...) Priez Allah qu'il vous soit possible de mourir avec une veste de suicide qui explose des centaines d'infidèles (...) 

Même aujourd'hui, le leader actuel des musulmans a une veste ou une ceinture dôexplosifs de suicide. Pourquoi ? 

Parce qu'il est obligatoire pour tous les leaders islamiques de sôen parer quotidiennement. C'est exactement pareil 

même pour notre leader, le SHEIKH MUSA MUHSIN BALUKU. Il doit revêtir sa veste ou sa ceinture de suicide 

tous les jours comme mécanisme de défense contre l'arrestation et la torture par les infidèles. Jamais ! »73. 

Selon des sources de renseignement, la photographie montre un entraînement militaire de combattants des ADF, dont 

le kamikaze de décembre 2012 appelé « Bayan al-Uganda », dans l'un des camps des ADF. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ñBrother Bayan al-Uganda may Allah have his soul during his training in the Daôesh camps.ò 

« Frère Bayan al-Ouganda, qu'Allah ait son âme pendant son entraînement dans les camps de Daech. » 

 

Photograph and claim received by the Group from Bridgeway Foundation 

Photographie et revendication reçues par le Groupe de la Fondation Bridgeway 

__________________ 

73 Audio envoy® sur un groupe Telegram, probablement en janvier 2021, et re­u par le Groupe de et traduit par la Fondation 

Bridgeway. 
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Annex/Annexe 21:  

Additional elements regarding the 5 January 2022 explosion at Oïcha 

Éléments supplémentaires concernant l'explosion du 5 janvier 2022 à Oïcha 

On 5 January 2022, an IED exploded at the Oïcha market. Given the lack of serious damage at the site, it is likely 

that only a small explosive charge was used.74 According to several eyewitnesses, the bag with the IED inside was 

left on the scene by a man just a few minutes before the explosion. Once the scene had been secured and the IED 

fragments had been collected, FARDC officials and IED experts informed the Group that the construction of this 

IED was not consistent with that of IEDs previously documented in the DRC. 

The following IED fragments were collected at the explosion site: a cell phone with one SIM card, ball bearings 

mixed with nails, electric wires and a 9V battery. 

 

Le 5 janvier 2022, une bombe artisanale a explosé au marché d'Oïcha. Compte tenu de l'absence de dégâts importants 

sur le site, il est probable que seule une petite charge explosive a été utilisée75. Selon plusieurs témoins oculaires, le 

sac contenant l'engin explosif improvisé avait été laissé sur les lieux par un homme seulement quelques minutes avant 

l'explosion. Une fois que la scène a été sécurisée et que les fragments de l'engin ont été collectés, les responsables 

des FARDC et des experts en engins explosifs improvisés ont informé le Groupe que la construction de cet engin 

explosif improvisé ne correspondait pas à celle des engins explosifs improvisés précédemment documentés en RDC. 

Les fragments d'engins explosifs improvisés suivants ont été collectés sur le site de l'explosion : un téléphone portable 

avec une carte SIM, des roulements à billes mélangés à des clous, des fils électriques et une pile de 9V. 

 

First photograph received from a civilian and security forces  

and second photograph taken by the Group in Beni in January 2022 

Première photographie reçue d'un civil et des forces de sécurité  

et deuxième photographie prise par le Groupe à Beni en janvier 2022 

__________________ 

74 The explosion was further mitigated by a bag of corn next to the bag that contained the IED. 
75 L'explosion a ®t® att®nu®e par la pr®sence d'un sac de maµs ¨ c¹t® du sac qui contenait l'engin explosif improvis®. 
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Annex/Annexe 22:  

Additional elements regarding the 5 February 2022 explosion at the Mayangose market in Beni town, IED 

technical advancement and information on the individuals reportedly laying the bombs 

Éléments supplémentaires concernant l'explosion du 5 février 2022 au marché de Mayangose dans la ville de 

Beni, lôavancement technique des engins explosifs improvis®s et les individus qui auraient pos® les bombes 

On 1 February 2022, the Embassy of the United States of America in Kinshasa advised that ñterrorist attacks are 

planned in Beni town in the near futureò.76 Four days later, on 5 February 2022, an IED exploded at the Mayangose 

market in Beni town, close to the headquarters of the Congolese National Police (PNC), injuring at least seven 

civilians. 

The evidence - in particular the IED fragments, the small quantity of explosives and the positioning of the bag 

containing the IED at the market on a busy market day ï shows that this IED construction and the bomb carrierôs 

operating procedures were very similar to the IED explosion in Oïcha one month earlier (see annex 21). 

IED specialists who investigated the two scenes (Oïcha and Beni) assess that civilian customers and merchants were 

probably the main targets of both explosions. At the same time, it is possible that the perpetrators also used these 

attacks to, first, test their newly acquired technological IED, and second, to observe the first respondersô behaviours, 

tactics, techniques and procedures, and assess the feasibility and impact of a possible secondary attack.  In other 

words, the first explosion could possibly serve as a trap to attract people, including national and international security 

personnel, and target them through a second explosion. 

 

Le 1er février 2022, l'ambassade des États-Unis d'Amérique à Kinshasa a signalé que des attaques terroristes étaient 

planifiées dans la ville de Beni dans un avenir proche77.  Quatre jours plus tard, le 5 février 2022, un engin explosif 

improvisé a explosé au marché Mayangose de la ville de Beni, à proximité du siège de la Police nationale congolaise 

(PNC), blessant au moins sept civils. 

Les preuves - en particulier les fragments de l'engin, la petite quantité d'explosifs et le positionnement du sac 

contenant l'engin sur le marché un jour de grande affluence - montrent que la construction de cet engin et les 

procédures opérationnelles du porteur de la bombe étaient très similaires à l'explosion de la bombe à Oïcha un mois 

auparavant (voir annexe 21). 

Les spécialistes des engins explosifs improvisés qui ont enquêté sur les deux scènes (Oïcha et Beni) estiment que les 

clients et les marchands civils étaient probablement les cibles principales des deux explosions. Dans le même temps, 

il est possible que les auteurs aient également utilisé ces attaques pour, premièrement, tester leur nouvelle technologie 

d'engins explosifs improvisés, et deuxièmement, pour observer les comportements, tactiques, techniques et 

procédures des premiers intervenants, et évaluer la faisabilité et l'impact d'une éventuelle attaque secondaire.  En 

d'autres termes, la première explosion pourrait potentiellement servir de piège pour attirer les gens, y compris le 

personnel de s®curit® national et international, et ainsi les cibler lors dôune seconde explosion. 

  

__________________ 

76 See https://cd.usembassy.gov/security-alert-u-s-embassy-kinshasa-drc-15/ (last consulted on 20 April 2022). 
77 Voir https://cd.usembassy.gov/security-alert-u-s-embassy-kinshasa-drc-15/ (consult® le 20 avril 2022). 

https://cd.usembassy.gov/security-alert-u-s-embassy-kinshasa-drc-15/
https://cd.usembassy.gov/security-alert-u-s-embassy-kinshasa-drc-15/
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Photograph (with annotations) of the incident location at the Mayangose market in Beni on 5 February 2022  

provided to the Group by MONUSCO 

Photographie (avec annotations) du lieu de l'incident au marché de Mayangose à Beni le 5 février 2022 fournie au 

Groupe par la MONUSCO 

 

The following IED fragments were collected at the explosion site: a cell phone, a SIM card and a complete electrical 

circuit, including SCR Thyristor and 9V battery, a small number of ball bearings mixed with nails and bolts used as 

shrapnel to increase the lethal blast effect. Given the good condition of the recovered material and the relatively 

limited seriousness of the civiliansô injuries, it appears that only a small amount of explosive material was used. The 

following scheme represents the electrical circuit used in the IED which exploded in Beni town on 5 February 2022: 

Les fragments d'engins explosifs improvisés suivants ont été recueillis sur le site de l'explosion : un téléphone 

portable, une carte SIM et un circuit électrique complet, comprenant un thyristor SCR et une batterie de 9V, un petit 

nombre de roulements à billes mélangés à des clous et des boulons utilisés comme pour augmenter l'effet de souffle 

mortel. Étant donné le bon état du matériel récupéré et la gravité relativement limitée des blessures des civils, il 

semble que seule une petite quantité de matériel explosif ait été utilisée. Le schéma ci-dessus représente le circuit 

électrique utilisé dans l'EEI qui a explosé dans la ville de Beni le 5 février 2022. 
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Scheme provided to the Group by MONUSCO 

Schéma fourni au Groupe par la MONUSCO 

 

Additional technical investigations are needed to confirm whether the cellphones were used as a time switch or a 

radiofrequency receiver. It is clear, however, that the modifications made to the cellphones allowed for both uses.. 

Two ADF ex-combatants reported to the Group that ñHassaniò and ñAbdousalamò planted the IEDs on the markets 

in Oïcha and Beni. According to information provided by the ex-combatants, confirmed by FARDC sources, 

ñAbdousalamò, a former policeman, joined ADF after his escape from Kangbayi prison in October 2020, where he 

had been radicalized by ADF detainees. According to ADF ex-combatants and FARDC sources, ñAbdousalamò was 

also involved in the assassination of several imams in Beni territory mid-2021. 

 

Des investigations techniques supplémentaires sont nécessaires pour confirmer si les téléphones portables ont été 

utilisés comme déclencheur à retardement (minuterie) ou comme récepteur de radiofréquences. Il est clair, cependant, 

que les modifications apportées aux téléphones cellulaires ont permis les deux utilisations. 

Deux ex-combattants des ADF ont dit au Groupe que « Hassani » et « Abdousalam » ont posé les engins explosifs 

improvisés sur les marchés d'Oïcha et de Beni. Selon les informations fournies par les ex-combattants, confirmées 

par des sources des FARDC, « Abdousalam », un ancien policier, a rejoint les ADF après son évasion de la prison 

de Kangbayi en octobre 2020, o½ il sô®tait radicalis® aupr¯s de détenus des ADF. Selon des ex-combattants des ADF 

et des sources des FARDC, « Abdousalam » a également été impliqué dans l'assassinat de plusieurs imams dans le 

territoire de Beni mi-2021. 
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Photograph of ñAbdousalamò provided to the Group by an ADF ex-combatant 

Photographie de « Abdousalam » fournie au Groupe par un ex-combattant ADF 
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Annex/Annexe 23:  

IED components recovered in Mabondo, Rwenzori, on 26 September 2021 

Composants dôengin explosif improvis® retrouv®s ¨ Mabondo, Rwenzori, le 26 septembre 2021 

 

On 28 September 2021, the Group received pictures of what could be another radio-controlled or time IED using a 

modified cell phone in Mabondo, Beni territory, on 26 September 2021. This could, however, not be physically 

confirmed as the Group did not have access to the IED fragments. 

 

Le 28 septembre 2021, le Groupe a reçu des photographies de ce qui pourrait être un autre engin explosif improvisé 

(EEI) radiocommand® ou utilisant une minuterie. LôEEI comprenant un téléphone portable modifié aurait été 

documenté à Mabondo, dans le territoire de Beni, le 26 septembre 2021. Cela n'a toutefois pas pu être confirmé 

physiquement, le Groupe n'ayant pas eu accès aux fragments de l'engin. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Picture provided by a civilian source in Beni 

Photographie fournie au Groupe par une source civile à Beni 

  



S/2022/479 
 

 

22-06591 116/301 

 

Annex/Annexe 24:  

Additional information on the attempted IED attack in Rwanda 

Informations additionnelles sur la tentative dôattentat ¨ lôengin explosif improvisé au Rwanda 

 

Thirteen individuals ï 12 men and 1 woman ï were arrested in August and September 2021 by the Rwandan 

authorities in relation to the attempted IED attack in Rwanda. Their arrest was made public on 1 October 2021. The 

Rwandan authorities informed the Group that three of those arrested were released due to lack of sufficient evidence 

regarding their role in the bomb plot.78 

Ismael Nyionshuti, a Rwandan national who was recruited by Meddie Nkalubo79 via his relative, Abdullaziz, who 

had joined Nkaluboôs camp in the DRC in March 2021, was central in organizing the attacks.80 Nkalubo also sent a 

collaborator, Omar Farouk alias Adamu Nyange, to Rwanda to prepare the attacks jointly with Nyionshuti. Under 

instructions from Farouk and Nkalubo, who had explained their plan to avenge the Rwandan military operation 

against ASWJ in Cabo Delgado in Mozambique (see below and S/2021/560, annex 20),81 Nyionshuti recruited 

several friends. Rwandan national Anicet Iratudeba was responsible for building the IEDs once Farouk would obtain 

the components. Iratudeba stated that Farouk sent him three IED construction instruction videos, reportedly recorded 

and sent by Nkalubo, albeit which the Rwandan authorities did not give access to the Group. Iratudeba explained that 

the instructions were to build IEDs with integrated cell phones to be used as a radio-controlled switch, which could 

indicate that ADF had mastered this more advanced construction technique already in August 2021 (see paras. 53-

54). The Group could neither confirm the origin of the seized IED components nor their having been provided through 

ADF channels. 

The IED materials reportedly seized included nails, wires, phones, detonating cords, time fuse, explosives (TNT) and 

videos. The Rwandan authorities informed the Group that they had also recovered three telephones and three SIM 

cards.82 

The Rwandan authorities further informed the Group that the explosive material came from the DRC, and that the 

individual who had brought the material was still at large.83 The Group could not confirm this information as it was 

not granted access to the IED components. 

 

Treize personnes - 12 hommes et 1 femme - ont été arrêtées en août et septembre 2021 par les autorités rwandaises 

dans le cadre dôune tentative d'attentat ¨ lôEEI au Rwanda. Leur arrestation a ®t® rendue publique le 1er octobre 2021. 

Les autorités rwandaises ont informé le Groupe que trois des personnes arrêtées ont été libérées en raison de l'absence 

de preuves suffisantes concernant leur rôle dans le projet d'attentat à la bombe84. 

Ismael Nyionshuti, un ressortissant rwandais, a joué un rôle central dans l'organisation des attentats85. Nyionshuti 

avait été recruté par Meddie Nkalubo 86 par l'interm®diaire dôun membre de sa famille, Abdullaziz, qui avait rejoint 

le camp de Nkalubo en RDC en mars 2021. Nkalubo avait également envoyé un collaborateur, Omar Farouk alias 

Adamu Nyange, au Rwanda pour préparer les attaques conjointement avec Nyionshuti. Sur les instructions de Farouk 

et de Nkalubo, qui avaient justifié leur plan comme une vengeance contre l'opération militaire rwandaise contre 

ASWJ à Cabo Del-gado au Mozambique (voir ci-dessous et S/2021/560, annexe 20) 87, Nyionshuti a recruté plusieurs 

__________________ 

78 Meeting in Kigali, 14 March 2022. 
79 Who introduced himself as ñSalahuddinò. 
80 Three suspects in Kigali prison. 

81 Three suspects in Kigali prison, Rwandan Government, intelligence sources.   
82 Meeting in Kigali, 14 March 2022. Document provided by Rwandan authorities. 
83 Meeting in Kigali, 14 March 2022.  
84 R®union ¨ Kigali le 14 mars 2022. 
85 Trois suspects ¨ la prison de Kigali. 

86 Il sôest introduit en tant que ç Salahuddin è. 
87 Trois suspects ¨ la prison de Kigali, le Gouvernement du Rwanda et services de renseignement.   

https://daccess-ods.un.org/tmp/1749778.98597717.html
https://daccess-ods.un.org/tmp/1749778.98597717.html
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amis. Anicet Iratudeba, de nationalité rwandaise, était chargé de construire les EEI une fois que Farouk se serait 

procuré les composants. Iratudeba a déclaré que Farouk lui avait envoyé trois vidéos d'instructions sur la construction 

d'EEI, qui auraient été enregistrées et envoyées par Nkalubo, mais auxquelles les autorités rwandaises n'ont pas donné 

accès au Groupe. Iratudeba a expliqué que les instructions consistaient à construire des engins explosifs improvisés 

avec des téléphones portables intégrés qui serviraient de déclencheur radiocommandé, ce qui pourrait indiquer que 

les ADF maîtrisaient déjà cette technique de construction plus avancée dès août 2021 (voir par. 53-54). Le Groupe 

n'a pu confirmer l'origine des composants des engins explosifs improvisés saisis ni le fait qu'ils aient été fournis par 

les canaux des ADF. 

Les engins explosifs improvisés qui auraient été saisis comprendraient des clous, des fils, des téléphones, des 

cordeaux détonants, des mèches lentes, des explosifs (TNT) et des vidéos. Les autorités rwandaises ont informé le 

Groupe qu'elles avaient également récupéré trois téléphones et trois cartes SIM88. 

Les autorités rwandaises ont également informé le Groupe que le matériel explosif provenait de la RDC et que 

l'individu qui l'avait apporté était toujours en fuite89. Le Groupe n'a pas pu confirmer cette information car il n'a pas 

eu accès aux composants de l'engin explosif improvisé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

__________________ 

88 R®union ¨ Kigali du 14 March 2022. Document fourni par les autorit®s rwandaises. 
89 R®union ¨ Kigali du 14 March 2022. 
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Pictures of the suspects and seized material published on social media and in the press 

Photographies des suspects et du matériel saisi publiées sur les médias sociaux et dans la presse 

 

 

Propaganda calling to take revenge from the Rwandan troops in Mozambique 

Propagande appelant à se venger des troupes rwandaises au Mozambique 

The Rwandan authorities stated that ADF ñattempted to carry out attacks in Kigali, Rwanda, to revenge Rwandaôs 

deployment in Mozambiqueò.90 One month before the arrest of the 13 individuals in Rwanda (see para. 55 and above), 

diplomatic and intelligence had informed the Group of the risks of an attack by ADF in Rwanda linked to the engagement 

of Rwandese troops in Mozambique.  

Intelligence and open sources cited a campaign against Rwanda, launched by supporters of Daôesh on social media, linked 

to the presence of Rwandan troops in Mozambique and fighting against the Mozambican wing of ISCAP.91 

Les autorités rwandaises ont déclaré que les ADF avaient tenté de mener des attaques à Kigali, au Rwanda, pour se venger 

du déploiement du Rwanda au Mozambique92. Un mois avant l'arrestation des 13 individus au Rwanda (voir paragraphe 55 

et ci-dessus), des sources diplomatiques et des renseignements avaient informé le Groupe des risques d'une attaque des ADF 

au Rwanda liée à l'engagement des troupes rwandaises au Mozambique. 

Des services de renseignement et les sources en libre accès ont fait état d'une campagne contre le Rwanda, lancée par des 

partisans de Daech sur les médias sociaux, liée à la présence de troupes rwandaises au Mozambique et aux combats contre 

la branche mozambicaine de l'ISCAP93. 

  

__________________ 

90 Meeting in Kigali, 14 March 2022.  
91 Intelligence and diplomatic sources of several Member States and Bridgeway.   
92 R®union ¨ Kigali du 14 mars 2022. 
93 Sources des renseignements et diplomatiques de plusieurs £tats membres et Bridgeway.   
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Tweets dated August 2021 (last accessed on 2 April 2022)94 

Tweet publié en août 2021 (dernière consultation le 2 avril 2022)95 

__________________ 

94 https://mobile.twitter.com/minalami/status/1426071453611479043 (last consulted on 20 April 2022). 
95 https://mobile.twitter.com/minalami/status/1426071453611479043 (derni¯re consultation le 20 avril 2022). 

https://mobile.twitter.com/minalami/status/1426071453611479043
https://mobile.twitter.com/minalami/status/1426071453611479043
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Annex/Annexe 25:  

Additional information on person-born IED (PBIED) attacks and attacks in Uganda, some claimed by Daôesh 

Informations supplémentaires sur les attaques par des engins explosifs improvisés portés par des personnes 

(PBIED) et les attaques en Ouganda, dont certaines ont été revendiquées par Daech 

 

Facts and figures on reported attacks in Uganda between August and November 2021:96 

27 August 2021: Reported thwarted IED attack (1) at the funeral of Major General Paul Lokesh, UPF deputy chief, 

in Pader. Reported seizure of IED components and suicide vest. Arrest of a suspect identified as Katumba Abdul 

alias Ben.97  

8 October 2021: IED attack (2) against a police station in the Kawempe division of Kampala. The attack was claimed 

by ISCAP/Daôesh. 

23 October 2021: Deadly IED attack (3) against a pork restaurant in the Kawempe division of Kampala. The attack 

was claimed by ISCAP/Daôesh. 

25 October 2021: Deadly IED attack (4) in a Swift Safaris Limited bus in Lungala, Mpigi district. Identification of 

the IED carrier, killed by the detonation, as Isaac Matovu alias Muzafala. According to the Ugandan authorities, 

Muzafala was affiliated with ADF.  

Following the 23 and 25 October 2021 attacks, three Ugandan nationals - Abdulrahman Waibi, Sanyu Nakitende and 

Aisha Katushabe - affiliated with ADF according to the Ugandan authorities and President Museveni, were arrested. 

According to the Ugandan authorities, they had received US$ 114,000 from ADF to pay operatives and agents in 

Uganda for carrying out the attack.98 

16 November 2021: Three deadly and almost simultaneous PBIED attacks (5, 6, 7) were carried out near the central 

police headquarters and at the Parliamentary district in Kampala. The first suicide bomber was identified by Ugandan 

authorities as Mansoor Uthmand alias Abu Sabir al Ugandan. The second suicide bomber was identified as Abdallah 

Wanjusi alias Abu Shaheed al Ugandan. The third suicide bomber was identified as Muzafari Matovu alias 

Abdulrahman al Ugandan. A fourth suicide bomber (8), identified as Mozey by the Ugandan authorities, was killed. 

The attacks were claimed by ISCAP/Daôesh. Almost immediately after the attack, Ugandan police shot five suspects, 

including Sheikh Muhammed Kirevu alias Abbas Kirevu, reportedly responsible for recruiting ADF combatants. At 

least 21 suspects were arrested, according to the Ugandan authorities. 

Faits et chiffres sur les attaques signalées en Ouganda entre août et novembre 202199 : 

27 août 2021: On a signalé un attentat à la bombe artisanale qui a été déjoué (1) lors des funérailles du Major Paul 

Lokesh, chef adjoint de l'UPF, à Pader. Saisie déclarée de composants d'un engin explosif improvisé et d'une veste 

de suicide. Arrestation d'un suspect identifié comme étant Katumba Abdul alias Ben100.  

8 octobre 2021: Attaque à l'engin explosif improvisé (2) contre un poste de police dans la division de Kawempe à 

Kampala. L'attaque a été revendiqué par ISCAP/Daech. 

23 octobre 2021 : Attaque meurtrière à l'engin explosif improvisé (3) contre un restaurant servant du porc dans la 

division Kawempe de Kampala. L'attaque a été revendiquée par ISCAP/Daech.   

__________________ 

96 Ugandan authorities, intelligence sources, researchers, confidential documents and press articles. 
97 See also Suspected terrorist targeted local politician, says Police | Monitor (last consulted on 20 April 2022). 
98 See also S/2022/82, para. 17.  
99 Autorit®s ougandaises, service de renseignement, chercheurs, documents confidentiels et articles de presse. 
100 Voir ®galement Suspected terrorist targeted local politician, says Police | Monitor (derni¯re consultation le 20 avril 2022). 

https://www.monitor.co.ug/uganda/news/national/suspected-terrorist-targeted-local-politician-says-police-3575480
https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N21/416/14/PDF/N2141614.pdf?OpenElement
https://www.monitor.co.ug/uganda/news/national/suspected-terrorist-targeted-local-politician-says-police-3575480
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25 octobre 2021 : Attaque meurtrière à l'engin explosif improvisé (4) dans un bus de Swift Safaris Limited à Lungala, 

district de Mpigi. Identification du porteur de l'engin explosif improvisé, tué par la détonation, comme étant Isaac 

Matovu alias Muzafala. Selon les autorités ougandaises, Muzafala était affilié aux ADF. 

Après les attaques des 23 et 25 octobre 2021, trois ressortissants ougandais - Abdulrahman Waibi, Sanyu Nakitende 

et Aisha Katushabe - affiliés aux ADF selon les autorités ougandaises et le Président Museveni, ont été arrêtés. Selon 

les autorités ougandaises, elles avaient reçu 114 000 dollars américains des ADF pour payer des personnes et des 

agents en Ouganda afin de mener à bien l'attaque101. 

16 novembre 2021 : Trois attentats meurtriers et quasi-simultanés avec des EEI portés par des personnes (PBIED) 

(5, 6, 7) ont été perpétrées près du siège central de la police et dans le quartier parlementaire de Kampala. Le premier 

kamikaze a été identifié par les autorités ougandaises comme étant Mansoor Uthmand alias Abu Sabir al Ugandan. 

Le deuxième kamikaze a été identifié comme étant Abdallah Wanjusi alias Abu Shaheed al Ugandan. Le troisième 

kamikaze a été identifié comme étant Muzafari Matovu alias Abdulrahman al Ugandan. Un quatrième kamikaze (8), 

identifié comme Mozey par les autorités ougandaises, a été tué. Les attentats ont été revendiquées par ISCAP/Daech. 

Presque immédiatement après les attentats, la police ougandaise a abattu cinq suspects, dont Sheikh Muhammed 

Kirevu alias Abbas Kirevu, qui aurait été un responsable du recrutement des combattants des ADF. Au moins 21 

suspects ont été arrêtés, selon les autorités ougandaises. 

  

__________________ 

101 Voir ®galement S/2022/82, par. 17.  

https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N21/416/14/PDF/N2141614.pdf?OpenElement
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Annex/Annexe 26:  

Additional information on reported links between the attacks in Uganda and ADF 

Informations supplémentaires sur les liens déclarés entre les attaques en Ouganda et les ADF 

 

Reported financial flows 

The Ugandan authorities reported ADF financing and financial flows in support of the attacks, which could however 

not be verified by the Group. In particular, the Ugandan authorities reported that: 

- The three individuals arrested in October 2021, Abdulrahman Waibi, Sanyu Nakitende and 

Aisha Katushabe (see annex 25), financed ADF for a total amount of US$ 506,000.00; 

 

- Abdulrahman Waibi, Sanyu Nakitende and Aisha Katushabe distributed a total amount of 

US$ 114,000 before the attacks. 

Flux financiers déclarés 

Les autorités ougandaises ont fait état de financements et de flux financiers des ADF à l'appui des attaques, qui n'ont 

toutefois pas pu être vérifiés par le Groupe. En particulier, les autorités ougandaises ont rapporté que : 

- Les trois individus arrêtés en octobre 2021, Abdulrahman Waibi, Sanyu Nakitende et Aisha Katushabe 

(voir annexe 25), auraient financé les ADF pour un montant total de 506 000,00 dollars américains ; 

- Abdulrahman Waibi, Sanyu Nakitende et Aisha Katushabe auraient distribué un montant total de 114 

000 dollars américains avant les attaques. 
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Ugandan Police Forceôs press releases and Ugandan press articles referring to the link between the IED 

attacks in Uganda and ADF 

Communiqués de presse des forces de police ougandaises et articles de presse ougandais faisant référence au 

lien entre les attaques à l'engin explosif improvisé en Ouganda et les ADF 
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Press release provided to the Group by intelligence sources 

Communiqué de presse fourni au Groupe par des sources des renseignements 
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Ugandan press articles collected by the Group 

Articles de presse ougandais collectés par le Groupe 
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Annex/Annexe 27: 

M23/ARC attacks in November 2021 

Attaques du M23/ARC en novembre 2021 

 

List of M23/ARC attacks in November 2021 

Based on information provided by MONUSCO, FARDC and ICCN sources, DRC officials, civil society sources, 

and an EVJM report,102 the Group documented the following non-exhaustive list of M23/ARC attacks and stolen 

weaponry and goods. This list also comprises some FARDC operations in response to M23/ARC attacks. 

According to the information available at the time of drafting, the M23/ARC did not directly target the civilian 

population and clashed with FARDC and ICCN mainly. Still, civilians have been killed, during these clashes, 

including from stray bullets, and the attacks resulted in massive displacements of the civilian population. M23/ARC 

also looted civilian houses.  

¶ 7 and 8 November 2021: M23/ARC attacked FARDC at Tchanzu, Runyoni, Gisiza and Nyarubara villages.  

 One or two FARDC members were killed and several wounded. 

              One PKM, one RPG and eight AK-type assault rifles were taken from FARDC. 

¶ 20 November 2021: M23/ARC attacked ICCN at Bukima (see communiqué below) 

 One ICCN eco-guard was killed.  

Three AK-type assault rifles, 32 chargers, seven radios, 44 uniforms and boots, cameras and phones 

were taken from FARDC. 

¶ Night of 21-22 November 2021: M23/ARC attacked FARDC (3416th Regiment) at Ngugo, Rugari 

groupement, Rutshuru territory. 

 Two FARDC members were wounded.  

 Two RPGs, one PKM, and 250 rounds of ammunition were taken from FARDC. 

¶ 23 November 2021: M23/ARC attacked FARDC again, at Ngugo. 

 Three FARDC members were wounded. 

¶ 24 November 2021: FARDC attacked M23/ARC on Mount Sabinyo and Mount Visoke. 

 

Attaques du M23/ARC en novembre 2021 

Sur la base des informations fournies par des sources de la MONUSCO, des FARDC et de l'ICCN, des officiels de 

la RDC, des sources de la société civile et un rapport du MCVE103, le Groupe a établi une liste non exhaustive 

d'attaques du M23/ARC et d'armes et de biens volés. Cette liste comprend également certaines opérations des 

FARDC en réponse aux attaques du M23/ARC.  

__________________ 

102 EVJM report on the mission in the DRC, Ugandan and Rwanda to verify attacks by ex-M23 combatants on FARDC positions 

in Tshanzu, Runyoni and Camp Commando in Rutshuru territory (2021). 
103 Rapport du M®canisme conjoint de v®rification ®largi (MCVE) sur la mission en RDC, Ouganda et Rwanda afin de v®rifier 

les attaques par des combattants ex-M23 sur des positions FARDC ¨ Tshanzu, Runyoni et Camp Commando dans le territoire 

du Rutshuru (2021). 
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Selon les informations disponibles au moment de la rédaction du présent rapport, le M23/ARC n'a pas directement 

ciblé la population civile et est principalement rentré en conflit avec les FARDC et l'ICCN. Néanmoins, des civils 

ont été tués au cours de ces affrontements, notamment par des balles perdues, et les attaques ont entraîné des 

déplacements massifs de la population civile. Le M23/ARC a également pillé des maisons civiles. 

 

¶ 7 et 8 novembre 2021 : Le M23/ARC a attaqué les FARDC dans les villages de Tchanzu, Runyoni, 

Gisiza et Nyarubara.  

  Un ou deux membres des FARDC ont été tués et plusieurs blessés. 

               Un PKM, un RPG et huit fusils d'assaut de type AK ont été pris aux FARDC. 

¶ 20 novembre 2021 : Le M23/ARC a attaqué l'ICCN à Bukima (voir communiqué ci-dessous). 

      Un éco-garde de l'ICCN a été tué.  

Trois fusils d'assaut de type AK, 32 chargeurs, sept radios, 44 uniformes et bottes, des appareils 

photo et des téléphones ont été pris aux FARDC. 

¶ Nuit du 21 au 22 novembre 2021 : Le M23/ARC a attaqué les FARDC (3416ème régiment) à Ngugo, 

groupement de Rugari, territoire de Rutshuru. 

      Deux membres des FARDC ont été blessés.  

  Deux RPG, un PKM et 250 munitions ont été pris aux FARDC. 

¶ 23 novembre 2021 : Le M23/ARC a de nouveau attaqué les FARDC à Ngugo. 

     Trois membres des FARDC ont été blessés. 

¶ 24 novembre 2021 : Les FARDC ont attaqué le M23/ARC sur le Mont Sabinyo et le Mont Visoke. 

  



S/2022/479 
 

 

22-06591 130/301 

 

Map indicating the locations of M23/ARC attacks and presence in November 2021  

Carte indiquant les lieux des attaques et de la présence du M23/ARC en novembre 2021 

 

 

Map provided to the Group by MONUSCO  

Carte fournie au Groupe par la MONUSCO  
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ICCN press Statement on the 20 November 2021 attack on an ICCN patrol in Virunga National Park 

Communiqué de presse de l'ICCN sur l'attaque du 20 novembre 2021 contre une patrouille de l'ICCN dans le 

Parc national des Virunga 
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Annex/Annexe 28:  

M23/ARC attack on 24-25 January 2022 

Attaque du M23/ARC les 24-25 janvier 2022 

 

During the night of 24-25 January 2022, M23/ARC launched attacks on the FARDC camp in Nyesisi and 

surroundings. The attacks lasted four days. According to MONUSCO, FARDC and ICCN sources, between 

40 and 49 FARDC members, including the FARDC commander of the 34163rd Battallion, Colonel Ndume 

Baganyigabo, were killed, while five to ten FARDC members were injured.  

 

According to several reports, at least 32 AK-type assault rifles, two machine guns PKM, one Motorola radio, 

three boxes of ammunition for (PKM), two boxes of ammunition for AK-type assault rifles, one RPG and 

FARDC uniforms were taken from FARDC during that attack.  

 

 

Dans la nuit du 24 au 25 janvier 2022, le M23/ARC a lanc® des attaques contre le camp des FARDC de 

Nyesisi et ses environs. Les attaques ont dur® quatre jours. Selon des sources de la MONUSCO, des FARDC 

et de l'ICCN, entre 40 et 49 membres des FARDC, dont le commandant du 34163i¯me bataillon des FARDC, 

le Colonel Ndume Baganyigabo, ont ®t® tu®s, tandis que cinq ¨ dix membres des FARDC ont ®t® bless®s. 

Selon plusieurs rapports, au moins 32 fusils d'assaut de type AK, deux mitrailleuses PKM, une radio 

Motorola, trois boites de munitions pour mitrailleuses PKM, deux bo´tes de munitions pour fusils d'assaut 

de type AK, un RPG et des uniformes des FARDC ont ®t® pris aux FARDC lors de cette attaque.  
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Annex/Annexe 29:  

M23/ARC attacks from December 2021 to mid-April 2022 

Attaques du M23/ARC de décembre 2021 à mi-avril 2022 

 

Based on information provided by MONUSCO, FARDC, ICCN, DRC officials, civil society and media sources, the 

Group documented the following non-exhaustive list of M23/ARC attacks and stolen weaponry and goods. Some of 

the figures regarding the stolen materiel and casualties are estimates. This list also comprises some FARDC 

operations in response of M23/ARC attacks. 

According to the information available at time of drafting, the Group notes that, similarly to November 2021, 

M23/ARC did not directly target the civilian population during its attacks. Still, civilians have been killed, amongst 

others from stray bullets, during clashes with FARDC and the attacks resulted in massive displacements of the 

civilian population. M23/ARC have also looted civilian houses.  

 

¶ 20 and 21 December 2021: M23/ARC attacked FARDC in Tchanzu and Runyonyi villages. 

 Six FARDC members were killed and several wounded. 

 Six AK-type assault rifles and one PKM were taken from FARDC and one FARDC camp burned. 

¶ 22 and 23 December 2021: M23/ARC attacked FARDC in Bukima. 

 Between two and 14 FARDC members were killed and 15 FARDC wounded.  

 AK-type assault rifles, PKM, radios, food supplies were taken from FARDC. 

¶ 24 and 25 January 2022: M23/ARC attacked FARDC in Nyesisi, Kanombe, Ngugo and Bukima villages. 

 Between 40-49 FARDC members were killed and between five and ten FARDC were wounded.  

32 AK-type assault rifles, two PKM, two AK-type assault rifles ammunition boxes, three PKM 

ammunition boxes, one RGP and uniforms were stolen from FARDC. 

¶ 26 January 2022: M23/ARC attacked FARDC in Nyesisi. 

¶ 27 January 2022: M23/ARC attacked FARDC in Ndiza, Mount Ngugo, Nyesisi and Bukima. 

¶ 28 January 2022: FARDC attacked M23 in Tchanzu and Ndiza, Nyesisi and Mount Ngugo. 

  One FARDC was killed and one FARDC wounded. 

 15 M23/ARC combatants were killed and three AK-type assault rifles were recovered from M23/ARC. 

¶ 30 January 2022: FARDC attacked M23/ARC on Mount Mushahe. 

¶ 5 February 2022: FARDC attacked M23/ARC in Tchanzu and Ndiza. 

¶ 19 February 2022: M23/ARC attacked FARDC at Ndiza hill, Virunga National Park. 

¶ 21 February 2022: FARDC shelled the area around Mount Sabinyio.  

 Three M23/ARC combatants were killed.  

¶ 19 March 2022: FARDC shelled M23/ARC positions around Mount Sabinyo. 

¶ 28 and 29 March 2022: M23/ARC attacked FARDC in Tchanzu, Gisiza, Ndiza, Runyoni, Tchengerero, 

Kabindi and Bunagana villages.  
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Several FARDC members and seven civilians were killed and several FARDC members and several 

civilians wounded. 

¶ 30 March 2022: M23/ARC withdrew to newly captured strongholds near Tchanzu, Ddiza, Runyonyi, 

Kinyamahura and Bugusa.  

¶ 6 April 2022: M23/ARC attacked Tchanzu, Runyoni, Bugusa, Tchengerero and Kabindi. 

 Several FARDC members killed 

¶ 8 April 2022: M23/ARC attacked and then occupied Bugusa. M23/ARC cut the Burayi-Bunagana 

national road at the level of Tchengerero.  

 

Sur la base des informations fournies par la MONUSCO, les FARDC, l'ICCN, les officiels de la RDC, la société 

civile et les médias, le Groupe a établi la liste non exhaustive suivante des attaques du M23/ARC et des armes et 

biens volés. Certains des chiffres concernant le matériel volé et les victimes sont des estimations. Cette liste comprend 

également certaines opérations des FARDC en réponse aux attaques du M23/ARC. 

Sur la base des informations disponibles au moment de la rédaction de ce rapport, le Groupe note que, comme en 

novembre 2021, le M23/ARC n'a pas directement visé la population civile lors de ses attaques. Néanmoins, des civils 

ont été tués, entre autres par des balles perdues, lors des affrontements avec les FARDC et les attaques ont entraîné 

des déplacements massifs de la population civile. Le M23/ARC a également pillé des maisons civiles. 

 

¶ 20 et 21 décembre 2021 : Le M23/ARC a attaqué les FARDC dans les villages de Tchanzu et Runyonyi. 

 Six membres des FARDC ont été tués et plusieurs blessés. 

 Six fusils d'assaut de type AK et un PKM ont été pris aux FARDC et un camp des FARDC a été incendié. 

¶ 22 et 23 décembre 2021 : Le M23/ARC a attaqué les FARDC à Bukima. 

 Entre 2 et 14 membres des FARDC ont été tués et 15 blessés.  

 Des fusils d'assaut de type AK, des PKM, des radios, des vivres ont été pris aux FARDC. 

¶ 24 et 25 janvier 2022 : Le M23/ARC a attaqué les FARDC dans les villages de Nyesisi, Kanombe, Ngugo et 

       Bukima. 

  Entre 40 et 49 membres des FARDC ont été tués et entre cinq et dix membres des FARDC ont été blessés.  

32 fusils d'assaut de type AK, deux PKM, deux caisses de munitions de fusils d'assaut de type AK, trois 

caisses de munitions de PKM, un RGP et des uniformes ont été volés aux FARDC. 

¶ 26 janvier 2022 : Le M23/ARC a attaqué les FARDC à Nyesisi. 

¶ 27 janvier 2022 : Le M23/ARC a attaqué les FARDC à Ndiza, Mount Ngugo, Nyesisi et Bukima. 

¶ 28 janvier 2022 : Les FARDC ont attaqué le M23 à Tchanzu et à Ndiza, Nyesisi et Mount Ngugo. 

 Un FARDC a été tué et un blessé. 

 15 combattants du M23/ARC ont été tués et trois fusils d'assaut de type AK ont été récupérés auprès du 

M23/ARC. 

¶ 30 janvier 2022 : Les FARDC ont attaqué le M23/ARC au Mont Mushahe. 

¶ 5 février 2022 : Les FARDC ont attaqué le M23/ARC à Tchanzu et Ndiza. 
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¶ 19 février 2022 : Le M23/ARC a attaqué les FARDC sur la colline de Ndiza, dans le Parc national du 

Virunga. 

¶ 21 février 2022 : Les FARDC ont bombardé la zone autour du Mont Sabinyio.  

 Trois combattants du M23/ARC sont tués. 

¶ 19 mars 2022 : Les FARDC ont bombardé les positions du M23/ARC autour du Mont Sabinyo. 

¶ 28 et 29 mars 2022 : Le M23/ARC a attaqué les FARDC dans les villages de Tshanzu, Gisiza, Ndiza, 

Runyoni, Tchengerero, Kabindi et Bunagana. 

Plusieurs membres des FARDC et sept civils ont été tués et plusieurs membres des FARDC et plusieurs 

civils ont été blessés. 

¶ 30 mars 2022 : Le M23/ARC sôest retir® vers des bastions nouvellement captur®s pr¯s de Tshanzu, 

Ndiza, Runyoni, Kinyamahura et Bugusa. 

¶ 6 avril 2022 : Le M23/ARC a attaqué Tchanzu, Runyoni, Bugusa, Tchengerero et Kabindi. 

Plusieurs membres des FARDC tués. 

¶ 8 avril 2022 : Le M23/ARC a attaqué puis occupé Bugusa. Le M23/ARC a coupé la route nationale 

entre Burayi-Bunagana  au niveau de Tchengerero. 
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Annex/Annexe 30:  

Map with several strategic locations and areas attacked and/or controlled by M23/ARC late March ï early 

April 2022 

Carte avec plusieurs emplacements stratégiques et zones attaquées et/ou contrôlées par le M23/ARC fin mars 

- début avril 2022 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

On 9 April 2022, FARDC, civil society, security and intelligence sources reported that M23/ARC controlled all 

localities of Jomba groupement in Rutshuru territory, a geographical area along the border with Uganda, except for 

three localities, i.e. Bunagana, Kibanda and Rangira (see also annex 29). The Rutshuru-Bunagana national road 

(RN2) was cut off at Tchengerero for two days. 

Several days earlier, M23/ARC had launched an assault on other localities (see annex 29) including on the strategic 

border town Bunagana on 28-29 March 2022. FARDC subsequently recovered control of Bunagana with UPDF 

support. 

Sources: MONUSCO, FARDC, ICCN, DRC officials, civil society, photographs and videos. 

 

Le 9 avril 2022, les FARDC, la société civile, les services de sécurité et les services de renseignement ont rapporté 

que le M23/ARC contrôlait toutes les localités du groupement de Jomba dans le territoire de Rutshuru, une zone 

géographique située le long de la frontière avec l'Ouganda, à l'exception de trois localités, à savoir Bunagana, Kibanda 

et Rangira (voir également annexe 29). La route nationale (RN2) Rutshuru-Bunagana a été coupée au niveau de 

Tchengerero pendant deux jours. 
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Plusieurs jours auparavant, le M23/ARC avait lancé un assaut sur d'autres localités (voir annexe 29), notamment sur 

la ville frontalière stratégique de Bunagana les 28 et 29 mars 2022. Les FARDC ont ensuite repris le contrôle de 

Bunagana avec le soutien de l'UPDF. 

Sources : MONUSCO, FARDC, ICCN, officiels de la RDC, société civile, photographies et vidéos. 
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Annex/Annexe 31:  

MONUSCO helicopter crash on 29 March 2022 

Crash d'un hélicoptère de la MONUSCO le 29 mars 2022 

 

MONUSCO tweet announcing that it had lost contact with one of its helicopters, including a map indicating the 

location of helicopter crash. 

 

Tweet de la MONUSCO annonçant qu'elle a perdu le contact avec l'un de ses hélicoptères, incluant une carte 

indiquant le lieu du crash de l'hélicoptère. 
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FARDC and M23/ARC communiqués accusing each other of shooting down the MONUSCO helicopter, 

provided to the Group by FARDC and M23/ARC sources 

Communiqués des FARDC et du M23/ARC s'accusant mutuellement d'avoir abattu l'hélicoptère de la 

MONUSCO, fournis au Groupe par des sources des FARDC et du M23/ARC 
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Statement of 29 March 2022 attributable to the Spokesperson for the Secretary-General on the Democratic 

Republic of the Congo, published on MONUSCO website (and UN website -  

https://www.un.org/press/en/2022/sgsm21213.doc.htm (last consulted on 20 April 2021)) 

Déclaration du 29 mars 2022 attribuable au porte-parole du Secrétaire général sur la République 

démocratique du Congo, publiée sur le site de la MONUSCO (et sur le site de l'ONU - 

https://www.un.org/press/fr/2022/sgsm21213.doc.htm (dernière consultation le 20 avril 2021)) 

 

ñThe Secretary-General is deeply saddened to confirm that eight peacekeepers who were on board a Puma helicopter 

that crashed earlier today in North Kivu have died. Their bodies were recovered during a search and rescue operation 

launched by MONUSCO.  

 The helicopter, operated by the Pakistani contingent, was on a reconnaissance mission in the area of Tshanzu, where 

there have been clashes between the M23 group and the Armed Forces of the Democratic Republic of the Congo 

(FARDC) in recent days. An investigation is underway.  

The Secretary-General expresses his sincere condolences to the bereaved families and to the Governments of 

Pakistan, the Russian Federation and the Republic of Serbia, whose troops were among the casualties.  

The Secretary-General is deeply concerned by the resurgence of M23 activities in the tri-border area around Rwanda-

DRC-Uganda as well as the ongoing impact of violence involving armed groups on civilians.   

The Secretary-General reiterates the United Nationsô commitment to support the Congolese Government and people 

in their efforts to bring peace and stability in the eastern provinces of the country.ò  

Stéphane Dujarric, Spokesman for the Secretary-General  

New York, 29 March 2022 

 

 

« Le Secrétaire général est profondément attristé de confirmer que les huit Casques bleus qui se trouvaient à bord 

dôun h®licopt¯re Puma qui sôest ®cras® plus t¹t dans la journ®e au Nord-Kivu sont morts.  Leurs corps ont été 

retrouv®s lors dôune op®ration de recherche et de sauvetage lanc®e par la MONUSCO. 

Lôh®licopt¯re, op®r® par le contingent pakistanais, ®tait en mission de reconnaissance dans la zone de Tshanzu, o½ 

des affrontements ont eu lieu ces derniers jours entre le M23 et les Forces armées de la République démocratique du 

Congo (FARDC).  Une enqu°te est en cours. 

Le Secrétaire général exprime ses sincères condoléances aux familles endeuillées et aux Gouvernements du Pakistan, 

de la Fédération de Russie et de la République de Serbie dont les troupes figurent parmi les victimes. 

Le Secr®taire g®n®ral est profond®ment pr®occup® par la r®surgence des activit®s du M23 dans la zone tri-frontalière 

entre le Rwanda, la RDC et lôOuganda, ainsi que par lôimpact de la violence des groupes armés sur les populations 

civiles. 

Le Secr®taire g®n®ral r®it¯re lôengagement des Nations Unies ¨ soutenir le Gouvernement et le peuple congolais dans 

leurs efforts pour ramener la paix et la stabilité dans les provinces orientales du pays. è 

Stéphane Dujarric, Porte-parole du Secrétaire général  

New York, 29 mars 2022 

  

https://www.un.org/press/en/2022/sgsm21213.doc.htm
https://www.un.org/press/fr/2022/sgsm21213.doc.htm
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Annex/Annexe 32:  

Tweet of Bertrand Bisimwa, President of M23/ARC, of 25 March 2022 

Tweet de Bertrand Bisimwa, Président du M23/ARC, du 25 mars 2022 

 

On 25 March 2022, Bertrand Bisimwa tweeted that ñWe did everything to avoid a new war in this country, but the Congolese 

Government made its choiceò: 

Le 25 mars 2022, Bertand Bisimwa a posté un tweet disant : « Nous avons tout fait pour éviter une nouvelle guerre dans ce 

pays. Cependant le gouvernement congolais a fait ses choix. » 

 

 

Tweet last consulted on 24 April 2022104 

Tweet consulté le 24 avril 2022 pour la dernière fois105 

  

__________________ 

104 Bertrand Bisimwa on Twitter: "Nous avons tout fait pour ®viter une nouvelle guerre dans ce pays. Cependant le gouvernement 

congolais a fait ses choix. https://t.co/LoKwZYSaPM" / Twitter 
105 Bertrand Bisimwa on Twitter: "Nous avons tout fait pour ®viter une nouvelle guerre dans ce pays. Cependant le gouvernement 

congolais a fait ses choix. https://t.co/LoKwZYSaPM" / Twitter 

https://twitter.com/bbisimwa/status/1507470433213460481?cxt=HHwWgsC9keiXzuspAAAA
https://twitter.com/bbisimwa/status/1507470433213460481?cxt=HHwWgsC9keiXzuspAAAA
https://twitter.com/bbisimwa/status/1507470433213460481?cxt=HHwWgsC9keiXzuspAAAA
https://twitter.com/bbisimwa/status/1507470433213460481?cxt=HHwWgsC9keiXzuspAAAA
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Annex/Annexe 33:  

Maps indicating the two main M23/ARC camps and geographical context 

Cartes indiquant les deux principaux camps du M23/ARC ainsi que le contexte géographique 

 

Triangle 1 (above on the right): West Sabinyo Mount (1Á22.689ôS/29Á33.894ôE): M23 headquarters 

Triangle 2 (below above Visoke): Visoke Mount (1Á25.999ôS/29Á29.737ôE): second main M23 camp 

 

Triangle 1 (au-dessus, ¨ droite) : Ouest du Mont Sabinyo (1Á22.689ôS/29Á33.894ôE) : quartier-général du M23 

Triangle 2 (en dessous, au niveau de Visoke) : Mont Visoke (1Á25.999ôS/29Á29.737ôE) : deuxi¯me camp principal du M23  
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M23/ARC also claimed to have positions in Mikeno, Karisimbi and Sarambwe. 

 

Sources: EVJM report of 6 December 2021 on the mission in the DRC, Ugandan and Rwanda to verify attacks by ex-M23 

combatants on FARDC positions in Tshanzu, Runyoni and Camp Commando in Rutshuru territory, FARDC, security forces, 

MONUSCO, M23 sources, intelligence sources, civil society. 

 

M23/ARC a également revendiqué avoir des positions à Mikeno, Karisimbi et Sarambwe. 

Sources : rapport du MCVE du 6 décembre 2021 sur la mission en RDC, Ouganda et Rwanda pour vérifier des attaques des 

combattants du ex-M23 sur des positions des FARDC à Tshanzu, Runyoni et Camp Commando dans le territoire de 

Rutshuru, FARDC, forces de sécurité, MONUSCO, sources du M23, des renseignements et de la société civile. 

The 6 December 2021 EVJM report mentions that several likely M23/ARC camps/observation posts were observed along 

the Rwanda and Uganda border: 

Le rapport du MCVE du 6 décembre 2021 mentionne que plusieurs camps/postes d'observation probables du M23/ARC ont 

été observés le long de la frontière entre le Rwanda et l'Ouganda : 
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Map from the EVJM report of 6 December 2021 on the mission in the DRC, Ugandan and Rwanda to verify attacks by ex-

M23 combatants on FARDC positions in Tshanzu, Runyoni and Camp Commando in Rutshuru territory 

 

Carte extraite du rapport du MCVE du 6 décembre 2021 sur la mission en RDC, en Ouganda et au Rwanda pour vérifier les 

attaques des combattants du ex-M23 sur les positions des FARDC à Tshanzu, Runyoni et Camp Commando dans le territoire 

de Rutshuru 
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Annex/Annexe 34:  

Some examples of M23/ARC weaponry - 107mm rockets and PKM machine guns - and M23/ARC combatants in 

military fatigues shown on M23/ARC video communication of 10 April 2022 

Quelques exemples de lôarmement du M23/ARC - roquettes de 107 mm et mitrailleuses PKM - et des combattants 

du M23/ARC en treillis militaire observés sur une vidéo de communication du M23/ARC du 10 avril 2022 
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Screenshots of M23/ARC videos provided to Group by civil society sources 

Captures dô®cran de vid®os du M23/ARC fournies au Groupe par des sources de la soci®t® civile 
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Annex/Annexe 35:  

M23 delegation and Nairobi Agreements 

Délégation du M23 et Accords de Nairobi 

 

The recent attacks of the M23/ARC stemmed from, inter alia, a lack of progress in the implementation of the Nairobi 

Agreements signed on 12 December 2013. Fourteen-month confidential negotiations between the DRC Government and an 

M23 delegation, had started in September 2020, but stalled. 

The M23 delegation was comprised of Benjamin Mbonimpa, Laurens Kanyuka and Castro Mbera. 

The Nairobi Agreement does not refer to integration into FARDC or political positions that could be obtained by M23 ex-

combatants. In addition, on 27 September 2013, the DRC published a communiqué listing commanders and other men 

belonging or associated to the M23 who can never be integrated into the FARDC. Ex-FARDC and Colonel Makenga Sultani 

figures on this list.  

 

Les attaques récentes du M23/ARC ont résulté, entre autres, d'un manque de progr¯s dans la mise en îuvre des Accords de 

Nairobi signés le 12 décembre 2013. Des négociations confidentielles entre le Gouvernement de la RDC et une délégation 

du M23 avaient commencé en septembre 2020 et avaient duré 14 mois, mais se trouvaient au point mort. 

La délégation du M23 était composée de Benjamin Mbonimpa, Laurens Kanyuka et Castro Mbera. 

Les Accords de Nairobi ne faisaient pas référence à l'intégration dans les FARDC ou aux postes politiques qui pourraient 

être obtenus par les ex-combattants du M23. Par ailleurs, le 27 septembre 2013, la RDC a publié un communiqué listant les 

commandants et autres hommes appartenant ou associés au M23 qui ne pourront jamais être intégrés dans les FARDC. Des 

ex-FARDC et le Colonel Makenga Sultani figurent sur cette liste. 
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Excerpt from the Declaration on the commitments of the 23 March Movement at the conclusion of the Kampala Dialogue 

(excerpts of the 12 December 2012 ñNairobi Agreementò): 

Extrait de la Déclaration sur les engagements du Mouvement du 23 mars à l'issue du Dialogue de Kampala (extraits des « 

Accords de Nairobi » du 12 décembre 2012) : 
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Annex/Annexe 36:  

M23 initial denial of involvement in the November 2021 attacks and subsequent communications accusing FARDC 

of attacking M23 and opting for war 

Démenti initial sur l'implication du M23 dans les attaques de novembre 2021 et communications ultérieures accusant 

les FARDC d'avoir attaqué le M23 et d'avoir opté pour la guerre 

 

On 8 November 2021, in an official communiqué, M23 stated that it was engaged in negotiations with the DRC Government, 

that the M23 delegation had fruitful discussions with President Tshisekediôs administration, and that it was therefore not 

engaged in armed confrontations whatsoever in Rutshuru territory. 

 

Le 8 novembre 2021, dans un communiqué officiel, le M23 a déclaré qu'il était engagé dans des négociations avec le 

Gouvernement de la RDC, que la délégation du M23 avait eu des discussions fructueuses avec l'administration du Président 

Tshisekedi, et qu'il n'était donc pas engagé dans des affrontements armés dans le territoire de Rutshuru. 
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In late March 2022, M23/ARC published several videos and communiqués accusing FARDC of attacking M23/ARC 

positions and stating that the DRC Government had opted for war. For example, in a recorded video statement of 19 March 

2022,106  M23/ARC stated that the ñFARDC increasingly attacked their positions of Mikeno, Karisimbi, Visoke and 

Sabinyoò and that ñthe regime intentionally refuses to make peaceò.  

 

Fin mars 2022, le M23/ARC a publié plusieurs vidéos et communiqués accusant les FARDC d'attaquer des positions du 

M23/ARC et déclarant que le Gouvernement de la RDC avait opté pour la guerre. Par exemple, dans une déclaration vidéo 

enregistrée du 19 mars 2022107, le M23/ARC a déclaré que « les FARDC ont de plus en plus attaqué leurs positions de 

Mikeno, Karisimbi, Visoke et Sabinyo » et que « le régime refuse intentionnellement de faire la paix ». 

 

 

Screenshot of the video of M23/ARC spokesperson reading the 19 March 2022 communiqué, provided to the Group by 

civil society sources. 

Capture d'écran de la vidéo du porte-parole du M23/ARC lisant le communiqué du 19 mars 2022, vidéo fournie au Groupe 

par des sources de la société civile. 

 

  

__________________ 

106 M23/ARC communiqu® No. 003/22. 
107 Communiqu® du M23/ARC NÁ 003/22. 
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In a communiqu® of 25 March 2022, M23/ARC stated that ñthe violence currently imposed on us by the FARDC in 

Rutshuru territory is a deliberate choice of the [DRC] Government to wage warò. 

 

Dans un communiqué du 25 mars 2022, le M23/ARC a déclaré que « la violence que nous imposent actuellement les 

FARDC dans le territoire de Rutshuru est un choix délibéré du Gouvernement de la [RDC] de faire la guerre». 

 

 

Screenshot of an excerpt of the 25 March 2022 M23 communiqué, provided to the Group by civil society sources 

Capture d'écran d'un extrait du communiqué du M23 du 25 mars 2022, document fourni au Groupe par des sources de la 

société civile 
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Annex/Annexe 37:  

M23 unilateral cease-fire declaration of 1 April 2022 

Déclaration unilatérale de cessez-le-feu du M23 du 1er avril 2022 

 

 

Document provided to the Group by civil society sources 

Document fourni au Groupe par des sources de la société civile  



 
S/2022/479 

 

155/301 22-06591 

 

Annex/Annexe 38:  

Remarks of Rwandan President Kagame during the swearing in ceremony of new ministers on 8 February 2022 

Allocution du Président rwandais Kagame lors de la cérémonie de prestation de serment de nouveaux ministres le 8 

février 2022 

 

The remarks of Rwanda President Kagame can be viewed via the following link: 

Swearing-in Ceremony of new Government Officials | Remarks by President Kagame. - YouTube (last consulted on 22 

April 2022) 

 

Lôallocution du Pr®sident rwandais Kagame peut °tre vue avec le lien suivant : Swearing-in Ceremony of new Government 

Officials | Remarks by President Kagame. - YouTube (dernière consultation le 22 avril 2022) 

 

  

https://www.youtube.com/watch?v=UzZ4s_L1EXQ
https://www.youtube.com/watch?v=UzZ4s_L1EXQ
https://www.youtube.com/watch?v=UzZ4s_L1EXQ
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Annex/Annexe 39: 

North Kivu Military Governorôs spokespersonôs statement of 28 March 2022 and replies by Rwandan Government 

and M23/ARC 

Déclaration du porte-parole du Gouverneur militaire du Nord-Kivu du 28 mars 2022 et réponses du 

Gouvernement rwandais et du M23/ARC 

 

Excerpts of FARDC communication provided to the Group by FARDC sources: 

Extraits de la communication des FARDC fournie au Groupe par des sources des FARDC : 
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Communiqué of Rwandan Governor of Western Province of 28 March 2022, provided to the Group by FARDC sources 

Communiqué du Gouverneur de la province occidentale du Rwanda du 28 mars 2022, fourni au Groupe par des sources 

des FARDC 

 

RÉPUBLIQUE DU RWANDA 

PROVINCE DE L'OUEST 

 

Karongi Pension Plaza, 1 et 4e étage Courriel : westernprovince@westernprovince.gov.rw B.P 62 KIBUYE 

 

Communiqué 

 

Nous avons été mis au courant d'un communiqué et de reportages médiatiques émanant du porte-parole du gouverneur du 

Nord-Kivu, qui, au nom des FARDC accuse les Forces rwandaises de défense de soutenir les éléments armés qui ont attaqué 

les FARDC dans les régions de Tshanzu et Runyoni (RDC), 

Nous voudrions réfuter catégoriquement les accusations sans fondement et déclarer que RDF n'est en aucun cas impliqué 

dans les activités belligérantes à travers la RDC. 

Le communiqué et les reportages des médias du porte-parole du gouverneur du Nord-Kivu allèguent que deux individus, 

prétendument membres des RDF, ont été capturés. Nous voudrions contester ces fausses allégations. Les deux noms ont été 

mentionnés par la délégation congolaise de l'armée et du renseignement lors de la réunion bilatérale RDC-Rwanda des 

équipes conjointes de renseignement tenue le 25 février 2022 à Kigali. 

Les équipes de renseignement n'ont pas été autorisées par la suite à interroger ces personnes pour une évaluation conjointe 

comme c'est la pratique. 

Le RDF ne compte aucun membre aux noms présentés dans le communiqué précité. Il s'agit d'une tentative de manipulation 

de l'opinion en présentant deux individus arrêtés dans des circonstances obscures il y a plus d'un mois, comme des éléments 

capturés lors des combats du 28 mars 2022. 

La RDC et le Rwanda disposent de mécanismes de vérification dans le cadre de la CIRGL et au niveau bilatéral pour vérifier 

ces allégations, et la RDC aurait dû les activer si elle avait agi de bonne foi. Nous appelons EJVM et JIT à enquêter sur ces 

accusations absurdes contre RDF. 

Le GoR a toujours offert sa coopération pour le rapatriement des ex-combattants congolais, qui furent désarmés et cantonnés. 

Le GoR ne devrait pas assumer la responsabilité de l'échec du GoRDC à conclure le processus harmonieusement. 

Fait à Karongi - le 28 mars 2022 

François HABITEGEKO Le Gouverneur de la Province de l'Ouest***  
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On 29 March 2022, M23/ARC refuted allegations of cooperation with Rwanda or any other neighbouring State in a video 

recording.  

 

Le 29 mars 2022, le M23/ARC a réfuté les allégations de coopération avec le Rwanda ou tout autre État voisin dans un 

enregistrement vidéo. 

 

 

 

Screenshot of the video provided to the Group by FARDC sources on 29 March 2022 

Capture dô®cran dôune vid®o fournie au Groupe par des sources des FARDC du 29 mars 2022 
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Annex/Annexe 40: 

FDLR-FOCA leadership 

Commandement des FDLR-FOCA 

 

In addition to the top leadership detailed in para. 73, Curé Ngoma, based in Muchababwe near Bukombo,108 oversaw 

FDLR/FOCA political affairs. ñGeneralò Hakizimana Apollinaire, alias Amikwe Lepic or Po¯te, based in FDLR/FOCAôs 

base known as Mozambique next to Kibirizi served as ñDefense commissioner.ò ñLieutenant-Colonelò Aim® Gustave 

Omega, located in Birambizo, was the head of intelligence.  

According to two ex-FDLR combatants, three civil society sources and two researchers, ñColonelò Ruvugayimikore 

Protog¯ne, alias Ruhinda, and his deputy known as ñSilencieuxò, led the FOCA command special unit known as Commando 

de recherche et dôaction en profondeur (CRAP). ñColonelò Ruhinda also oversaw the training of FDLR-FOCA combatants 

(see S/2018/531, para. 16) 

 

En plus des informations sur la structure du haut-commandement détaillée dans le paragraphe 73, Curé Ngoma, basé à 

Muchababwe près de Bukombo109, était chargé des affaires politiques des FDLR/FOCA. « Général » Hakizimana 

Appolinaire, alias Amikwe Lepic ou Poète, basé au camp des FDLR/FOCA connu sous le nom de Mozambique près de 

Kibirizi était le « commissaire chargé de la défense ». « Lieutenant-Colonel » Aimé Gustave Omega, basé á Birambizo, était 

le chef des renseignements. 

Selon les témoignages de deux anciens combattants des FDLR, de trois sources de la société civile et de deux chercheurs, 

le « Colonel » Ruvugayimikore Protogène, alias Ruhinda, et son adjoint, le dénommé « Silencieux è, dirigeaient lôunit® 

spéciale appelée Commando de recherche et dôaction en profondeur (CRAP). ç Colonel » Ruhinda assurait également la 

formation des combattants des FDLR-FOCA (voir S/2018/531, par. 16) 

 

__________________ 

108 All locations in this annex are in Rutshuru territory. 
109 Tous les lieux dans cette annexe sont dans le territoire de Rutshuru. 

https://daccess-ods.un.org/tmp/3479877.11429596.html
https://daccess-ods.un.org/tmp/3479877.11429596.html
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Annex/Annexe 41: 

Some FARDC members digging for coltan and tourmaline at mines in Rubaya 

Certains membres des FARDC creusant pour trouver du coltan et de la tourmaline dans les mines de Rubaya 

 

In addition to four private sector members who described the involvement of some FARDC members in coltan taxation and 

trading at mines on the PE4731 concession during 2021, the Group also reviewed and corroborated seven audio messages 

and reviewed video footage of some FARDC members digging tourmaline in mines, notably at Rukaza mine, on PE4731 in 

Rubaya. 

The Group found that, amongst the FARDC members who were present, between at least April and September 2021, some 

members of the 3412th Brigade were present at Rubaya as part of ñSpecial Forcesò, as described for example by two FARDC 

members in the transcript below, although the 3412th Brigade had its base at Ishasha, near the Ugandan border. 

The Group provides below excerpts of transcripts from four of the audios about tourmaline. 

 

 

En plus des quatre membres du secteur privé qui ont décrit l'implication de certains membres des FARDC dans la taxation 

et le commerce de coltan dans les mines de la concession PE4731 au cours de l'année 2021, le Groupe a également examiné 

et corroboré sept messages audio et examiné des séquences vidéo de certains membres des FARDC creusant de la tourmaline 

dans des mines, notamment dans la mine de Rukaza, sur la concession PE4731 à Rubaya. 

Le Groupe a constaté que parmi les membres des FARDC qui étaient présents, il y avait certains membres de la 3412ième 

brigade à Rubaya en tant que « Forces spéciales è entre avril et septembre 2021 au moins, comme lôont d®crit par exemple 

deux membres des FARDC dans la transcription de lôenregistrement audio ci-dessous, et ce bien que la 3412ième brigade ait 

sa base à Ishasha, près de la frontière ougandaise. 

Le Groupe fournit ci-dessous des extraits de transcriptions de quatre de ces enregistrements audios sur la tourmaline. 

 

1. Conversation between a security guard A and a mineral trader B at Rukaza, July 2021 

 

A: Oh, I'm a security guard 

B: Okay, you're a security guard!  

A: Yes 

B: We extract the tourmaline with them.  

A: [with] those soldiers?  

B: Yes 

A: Which regiment are they in?   

B: I don't know but their colonel is Rusimbi  

A: What is the link between them and Colonel Zaïre?  

B: I don't know. We don't ask them about that.  

[......]  



 
S/2022/479 

 

161/301 22-06591 

 

A: What agreements did COOPERAMMA and the FARDC have so that they could exploit the site every Saturday 

and Sunday? 

B: They were digging alone.  

A: Okay 

B: That's how the system then changed, and we had suggested that they work with them. 

A: Ok 

B: éthat's how you will get the mineralsé we agreedé even this gentleman here, we work together. 

[é] 

   

A: How do they sell their minerals?  

B: They sell all the minerals together 

A: And you?  

B: And we also divide the minerals into two parts  

A: So you share with COOPERAMMA  

B: Yes 

 

1. Conversation entre un agent de sécurité A et un négociant en minéraux B à Rukaza, juillet 2021 

 

A : Oh, je suis un agent de sécurité. 

B : D'accord, vous êtes un agent de sécurité !  

A : Oui 

B : Nous extrayons la tourmaline avec eux.  

A : [avec] ces soldats ?  

B : Oui 

A : De quel régiment font-ils partie ?   

B : Je ne sais pas mais leur colonel est Rusimbi.  

A : Quel est le lien entre eux et le Colonel Zaïre ?  

B : Je ne sais pas. Nous ne leur posons pas de questions à ce sujet.  

[...]  

A : Quels accords avaient COOPERAMMA et les FARDC pour qu'ils puissent exploiter le site tous les samedis et 

dimanches ? 

B : Ils creusaient seuls.  

A : D'accord 
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B : C'est comme ça que le système a changé ensuite et nous leur avions proposé de travailler avec eux. 

A : Ok 

B : ...c'est comme ça que vous obtiendrez les minéraux... on s'est mis d'accord... même ce monsieur-là, on travaille 

ensemble. 

[...] 

A : Comment vendent-ils leurs minéraux ?  

B : Ils vendent tous les minéraux ensemble 

A : Et vous ?  

B : Et nous aussi on divise les minéraux en deux parts.  

A : Donc vous partagez avec COOPERAMMA.  

B : Oui 

 

 

2. Conversation between an FARDC member B of 3412th regiment and a mineral trader A at Rukaza, June 2021 

 

A: Where do they come from?  

B: The Mai-Mai are in this areaé?  

A: Maybe they are Nyatura militia? 

B: They are all Mai-Mai.  

B: They are not seen during the day  

A: It's only at night?  

B: Exactly  

B: We were here in Rukaza and the major's wife was sick and so she sent me to take medicine. 

A: You were here in Rukaza! 

A: What's it like at the mine site? 

B: It's ok 

A: Are you the one who was on guard duty today?  

B: No, there are others and the Major is there. 

A: Who worked the night shift?  

B: It was S4 who worked during the night. 

A: Have you already found the diggers who will work today? 

B: During the night? 

A: Yes 
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[....] 

A: That digger over thereé? 

B: Yes, he is the brother of the Major. 

B: He is the one who is here. If you can contact him, you can work without any problem.  

[é] 

B: We will leave here on Monday  

A: You will leave here on Monday! 

B: Yes, on Monday morning 

A: So we have to start work on Friday night. 

B: Our soldiers came yesterday. Today they have to spend all day and all night here. And tomorrow, the same thing 

to leave on Monday morning 

[é.] 

A: Monday, very early morning! 

B: Yes 

B: We are working  

A: You work with themé What will be the next step where you sell the ores, once we find them? 

B: The officers are in charge of selling the minerals, it does not concern us. 

A: Who sells these minerals? 

B: The Major 

A: What Major? 

[...] 

B: But in order to approach him properly, I'll give you the Lieutenant's number 

A: Which Lieutenant? 

B: Lieutenant Claude 

A: Why don't we contact your regimental commander? 

B: Let him recommend someone. 

A: How will you find our regimental commander?  

B: He is in Kahunga 

A: Where is that? 

B: Kahunga 

A: Where is Kahunga?  

B: Kahunga on the way to Mabenga-Beni.  

[é] 



S/2022/479 
 

 

22-06591 164/301 

 

A: Ok 

B: That's where he is and the other one is in Kinshasa.  

A: This is the number of the regiment?  

B: 3413 

A: 13? 

B: Yes 

A: And to whom does the 3412th regiment belong? 

B: The 3412th regiment belongs to Colonel Zaire and is located in Nyamilima 

A: Doesn't he have any elements here? 

B: That's us 

A: Is that you? 

B: Yes 

A: And so it is your regiment that is deployed on the border with Uganda? 

B: Oh yes 

A: Is it possible to contact him so that he can be recommended by saying, I have a soldier who is here and he wanted 

me to be recommended as a taker of the minerals from here? 

[é] 

B: All this must be told to our Lieutenant, because he was the leader, he had left to go to Kinshasa.  

A: So he had left his interim?  

B: Yes. 

 

2. Conversation entre un membre B des FARDC du 3412ième régiment et un négociant en minerais A à Rukaza, juin 

2021 

 

A : D'où viennent-ils ?  

B : Les Maï-Maï sont dans cette zone... ?  

A : Ce sont peut-être des miliciens de Nyatura ? 

B : Ce sont tous des Maï-Maï.  

B : On ne les voit pas pendant la journée. 

A : C'est seulement la nuit ?  

B : Exactement.  

B : Nous étions ici à Rukaza et la femme du Major était malade et elle m'a envoyé prendre des médicaments. 

A : Vous étiez ici à Rukaza ! 
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A : Comment est-ce que cela se passe sur le site de la mine ? 

B : C'est bien. 

A : C'est vous qui étiez de garde aujourd'hui ?  

B : Non, il y en a d'autres et le Major est là. 

A : Qui a travaillé dans l'équipe de nuit ?  

B : C'est S4 qui a travaillé pendant la nuit. 

A : Avez-vous déjà trouvé les creuseurs qui vont travailler aujourd'hui ? 

B : Pendant la nuit ? 

A : Oui 

[....] 

A : Ce creuseur là-bas... ? 

B : Oui, c'est le frère du Major. 

B : C'est lui qui est ici. Si vous pouvez le contacter, vous pouvez travailler sans problème.  

[...] 

B : Nous partirons d'ici lundi.  

A : Vous partirez d'ici lundi ! 

B : Oui, lundi matin. 

A : Donc nous devons commencer à travailler le vendredi soir. 

B : Nos soldats sont arrivés hier. Aujourd'hui ils doivent passer toute la journée et toute la nuit ici. Et demain, même 

chose pour partir le lundi matin. 

[....] 

A : Lundi, très tôt le matin ! 

B : Oui 

B : Nous travaillons  

A : Vous travaillez avec eux... Quelle sera l'étape suivante où vous vendrez les minerais, une fois que nous les 

aurons trouvés ? 

B : Les officiers sont en charge de la vente des minerais, cela ne nous concerne pas. 

A : Qui vend ces minerais ? 

B : Le Major 

A : Quel Major ? 

[...] 

B : Mais pour pouvoir l'approcher correctement, je vais vous donner le numéro du Lieutenant. 

A : Quel Lieutenant ? 
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B : Le Lieutenant Claude 

A : Pourquoi ne pas contacter votre commandant de régiment ? 

B : Laissons-le recommander quelqu'un. 

A : Comment allez-vous trouver notre commandant de régiment ?  

B : Il est à Kahunga. 

A : Où est-ce que c'est ? 

B : Kahunga 

A : Où est Kahunga ?  

B : Kahunga sur la route de Mabenga-Beni.  

[...] 

A : Ok 

B : C'est là qu'il est et l'autre est à Kinshasa.  

A : C'est le numéro du régiment ?  

B : 3413 

A : 13 ? 

B : Oui 

A : Et à qui appartient le 3412ième régiment ? 

B : Le 3412ième régiment appartient au Colonel Zaïre et est situé à Nyamilima. 

A : N'a-t-il pas d'éléments ici ? 

B : C'est nous 

A : C'est vous ? 

B : Oui 

A : Et c'est donc votre régiment qui est déployé à la frontière avec l'Ouganda ? 

B : Oh oui 

A : Est-il possible de le contacter pour qu'il puisse être recommandé en disant, j'ai un soldat qui est ici 

et il voudrait que je le recommande comme preneur de minéraux d'ici ? 

[...] 

B : Il faut dire tout ça à notre Lieutenant, parce que c'était le chef, il est parti pour aller à Kinshasa.  

A : Il a donc quitté son intérim ?  

B : Oui. 

 

3. Conversation between an FARDC member A (a different person to conversation (1) above) and a mineral trader 

B, May 2021 
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A: I work in this FARDC unit located here  

B: In which unit? 

A: For this commander. But my regiment is in Ishasha, in Bunagana on the border with Uganda.  

B: What do they call your unit from here?  

A: 3412th regiment of Colonel Zaire of Rutshuru. 

B: Ok 

A: Are all the soldiers here in this regiment or not? 

A: We are in a unit called "Special Force".  

B: So this is a selection!  

A: So this unit is formed by soldiers from different companies, different battalions and different regiments. We 

have 285 special ñunitsò. It was Colonel Uzima who shot the FDLR commander Mudachumura. 

B: He is still your commander?  

A: Yes, he is. 

[...] 

A: Yes, we came because of the conflict that exists between COOPERAMMA and SMB. This conflict that is going 

on here! Of these two groupsé 

B: So SMB and COOPERAMMA... Who is the commander who controls here?  

A: It's Major Gasore. 

B: Have you already mastered the situation in Rukaza? 

A: Little by little. 

B: Why don't you tell me about the activities of every Saturday and Sunday?  

[....] 

A: I don't control the mine shafts. 

B: What are your responsibilities?  

A: I am in charge of [redacted]. 

B: Don't these diggers that you hire steal some of the tourmaline?  

A: You have to report to us. We work with the concessionaires, the secretaries, and the chiefs and agents of 

COOPERAMMA. 

B: Who is this chief with whom you work?  

A: It is the secretary who is in charge of this task. He is the one who places diggers and police officers and even 

our soldiers.  

B: And Shamamba [ed: of CCOPERAMMA]? 

A: Of course, Shamamba too.  

B: Oh yes 
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A: Do you work with him?  

B: Yes 

A: Did they ask for you or did the state deploy you here?  

B: We are here by order of the government. 

[....] 

A: Who are your mineral buyers?  

B: They [the soldiers] are the ones who sell these minerals and then they share with the ñcommitteeò. This is how 

the commander gives the money to his hierarchy in Goma.  

A: In Goma! 

B: Yes 

 

3. Conversation entre un membre des FARDC A (une personne différente de la conversation (1) ci-dessus) et un 

négociant en minéraux B, mai 2021 

 

A : Je travaille dans cette unité des FARDC située ici.  

B : Dans quelle unité ? 

A : Pour ce commandant. Mais mon régiment est à Ishasha, à Bunagana, à la frontière avec l'Ouganda. 

B : Comment appelle-t-on votre unité d'ici ?  

R : 3412ième régiment du Colonel Zaïre de Rutshuru. 

B : Ok 

A : Tous les soldats ici sont dans ce régiment ou pas ? 

A : Nous sommes dans une unité appelée "Force spéciale".  

B : Donc c'est une sélection !  

A : Donc cette unité est formée de soldats de différentes compagnies, différents bataillons et différents régiments. 

Nous avons 285 « unités » spéciales. C'est le Colonel Uzima qui a abattu le commandant des FDLR, Mudachumura. 

B : Il est toujours votre commandant ?  

A : Oui, il l'est. 

[...] 

A : Oui, nous sommes venus à cause du conflit qui existe entre la COOPERAMMA et la SMB. Ce conflit qui est 

en train de se dérouler ici ! De ces deux groupes... 

B : Donc SMB et COOPERAMMA... Qui est le commandant qui contrôle ici ?  

A : C'est le Commandant Gasore. 

B : Avez-vous déjà maîtrisé la situation à Rukaza ? 

A : Petit à petit. 
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B : Pourquoi ne me parlez -vous pas des activités de chaque samedi et dimanche ?  

[....] 

A : Je ne contrôle pas les puits de mine. 

B : Quelles sont vos responsabilités ?  

A : Je suis en charge de [caviardé]. 

B : Les creuseurs que vous embauchez ne volent-ils pas une partie de la tourmaline ?  

R : Vous devez nous faire un rapport. Nous travaillons avec les concessionnaires, les secrétaires, les chefs et les 

agents de COOPERAMMA. 

B : Qui est ce chef avec lequel vous travaillez ?  

R : C'est le secrétaire qui est en charge de cette tâche. C'est lui qui place les creuseurs et les policiers et même nos 

soldats.  

B : Et Shamamba [ndlr : de COOPERAMMA] ? 

A : Bien sûr, Shamamba aussi.  

B : Oh oui 

A : Est-ce que vous travaillez avec lui ?  

B : Oui. 

A : Ils vous ont demandé ou l'État vous a déployé ici ?  

B : Nous sommes ici sur ordre du Gouvernement. 

[....] 

A : Qui sont vos acheteurs de minéraux ?  

B : Ce sont eux [les soldats] qui vendent ces minéraux et ils partagent ensuite avec le "comité". C'est ainsi que le 

commandant donne l'argent à sa hiérarchie à Goma.  

A : À Goma ! 

B : Oui 

 

4. Conversation between an FARDC member (a different person to conversations (1) and (2) above) and a mineral 

trader B, April 2021 

A: So, you see this. 

B: Okay. 

A: What you see, you crush this, to get this material 

B: So, this tourmaline you have, you who are a soldier, you can contact this woman buyer...  

A: It's only 1,000 francs. 

A: Even 1,000 francs is a lot. 

B: You can collaborate and see if she can give you how much. 
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B: You always have to search and one day you will find a tourmaline of a big size.  

 

4. Conversation entre un membre des FARDC (une personne différente des conversations (1) et (2) ci-dessus) et 

un négociant en minéraux B, avril 2021 

 

A : Donc vous voyez ceci. 

B : D'accord. 

A : Ce que vous voyez, vous l'écrasez pour obtenir ce matériau. 

B : Donc cette tourmaline que vous avez, vous qui êtes un soldat, vous pouvez contacter cette femme acheteuse....

  

A : C'est seulement 1 000 francs. 

A : Même 1 000 francs, c'est beaucoup. 

B : Vous pouvez collaborer et voir combien elle peut vous donner. 

B : Il faut toujours chercher et un jour tu trouveras une tourmaline de grande taille.  
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Annex/Annexe 42: 

Tourmaline production at Rukaza/Luwowo 

Production de tourmaline à Rukaza/Luwowo 

 

Better Mining sent the Group a fulsome response, which it marked confidential. However, Better Mining told the Group 

that it had engaged with the relevant authorities in September 2021 to resolve the issue of non-mandated FARDC presence 

at Luwowo. Better Mining also temporarily stopped all mineral trading at the site in September 2021, whilst the incident 

was being addressed. 

The Group notes that official tourmaline exports from North Kivu in 2021 were 127,989.7 kilograms, or just over 127 tons. 

 

Better Mining a envoyé au Groupe une réponse complète, qu'elle a qualifiée de confidentielle. Toutefois, Better Mining a 

indiqu® au Groupe qu'elle sô®tait engag®e auprès des autorités compétentes en septembre 2021 à résoudre la question de la 

présence non autorisée des FARDC à Luwowo. Better Mining a également cessé temporairement tout commerce de minerais 

sur le site en septembre 2021, jusquô¨ ce que l'incident soit traité. 

Le Groupe note que les exportations officielles de tourmaline du Nord-Kivu en 2021 se sont élevées à 127 989,7 

kilogrammes, soit un peu plus de 127 tonnes. 
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Annex/Annexe 43: 

Civil society letter about 10 January 2022 armed attack at coltan mine, Shakubangwa, Masisi territory 

Lettre de la société civile concernant l'attaque armée du 10 janvier 2022 de la mine de coltan de Shakubangwa, dans 

le territoire de Masisi 

 

In the letter below dated 14 January 2022, a Shakubangwa civil society leader claims that armed men attacked mine sites in 

Shakubangwa, stealing minerals worth US$ 17,000 and causing death of unnamed artisanal miners. The Group received 

corroborating information about the attack from a Rubaya-based negociant, two Shakubangwa artisanal miners and two 

mining authorities, although these other sources linked the armed attack and individuals involved in the attack to armed 

COOPERAMMA members and ñShamamba in Rubayaò (see S/2021/560, paras. 61-62), or to ñthose led by Maachanoò. 

The Group notes that Shakubangwa is also spelled Shakubanga or Chakubanga or Chakubanwga by local sources. 

 

 

Dans la lettre ci-dessous, datée du 14 janvier 2022, un dirigeant de la société civile de Shakubangwa affirme que des hommes 

armés ont attaqué des sites miniers à Shakubangwa, volant des minerais pour une valeur de 17 000 dollars américains et 

causant la mort de mineurs artisanaux non nommés. Le Groupe a reçu des informations concordantes sur l'attaque d'un 

négociant basé à Rubaya, de deux mineurs artisanaux de Shakubangwa et de deux autorités minières, bien que ces autres 

sources aient lié l'attaque armée et les individus impliqués dans l'attaque à des membres armés de COOPERAMMA et à des 

« Shamamba à Rubaya » (voir S/2021/560, par. 61-62), ou à « ceux dirigés par Maachano ». Le Groupe note que 

Shakubangwa est également orthographié Shakubanga ou Chakubanga ou Chakubanwga par des sources locales. 

  

https://www.undocs.org/en/S/2021/560
http://www.undocs.org/fr/S/2021/560
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Letter provided to the Group by an authority 

Lettre fournie au Groupe par une autorité 
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Annex/Annexe 44: 

Response to the Group by the International Tin Association about increased coltan smuggling from the DRC  

Réponse au Groupe de l'Association internationale de l'étain sur l'augmentation de la contrebande de coltan en 

provenance de la RDC 

In its response to the Group, regarding cross-border coltan smuggling, the International Tin Association (ITA) noted first 

that ñnotable and significant progress continues to be madeò in particular where the iTSCi Programme is operational. The 

ITA went on to note that its ñpreliminary assessments on recent dataò showed there had been ña temporary decrease in 

production of coltan at some sites on PE76.ò* 

The ITA added that there had been early indications of an ñincrease in exports from Rwanda around the same time ï for a 

few weeks towards the end of 2021 and in January 2022ò. 

Finally, the ITA noted that there was also ñsome early provisional indication that the aforementioned trends seem to be 

reversing following a range of actions by stakeholdersò and that the reverse appeared to be happening during March 2022.  

The ITA also told the Group that the situation in and around Masisi was ñone of the most complex and dynamic of mining 

areas influenced by a multiplicity of factorsò and that in Masisi there were ñvested and multiple interests, deep-rooted intra-

community disputes and tensionsò and that it took time and verified data as well as on the ground checks to understand 

motivation for misinformation and draw reasonable conclusions on fraud. 

The Group wrote in detail about the tensions around coltan mines in Masisi territory in its June 2021 final report (see 

S/2021/560, para. 59 and annex 42).  

* PE 76 is a mining concession previously owned by Société Aurifère du Kivu et du Maniema (SAKIMA SA) and, at time 

of drafting, owned by a joint venture between SAKIMA SA and Coopérative des artisanaux miniers du Congo (CDMC), 

called Congo Fair Mining. 

 

Dans sa réponse au Groupe, concernant la contrebande transfrontalière de coltan, l'Association internationale de lô®tain 

(ITA) a d'abord noté que « des progrès notables et significatifs continuent d'être réalisés », en particulier là où le programme 

iTSCi est opérationnel. L'ITA a ensuite noté que ses « évaluations préliminaires sur des données récentes » ont montré qu'il 

y avait eu « une diminution temporaire de la production de coltan sur certains sites du PE76 »*. 

L'ITA a ajouté qu'il y avait eu des indications préliminaires d'une « augmentation des exportations du Rwanda à peu près 

au même moment - pendant quelques semaines vers la fin de 2021 et en janvier 2022 ». 

Enfin, l'ITA a noté qu'il y avait également « des indications provisoires préliminaires selon lesquelles les tendances 

susmentionnées semblent s'inverser à la suite d'une série d'actions menées par les parties prenantes » et que cette inversion 

semblait se produire en mars 2022.  

L'ITA a également indiqué au Groupe que la situation à Masisi et dans ses environs était « l'une des zones minières les plus 

complexes et les plus dynamiques, influencée par une multiplicité de facteurs », qu'il existait à Masisi « des intérêts 

particuliers multiples, des conflits et des tensions intracommunautaires profondément enracinés è et que lôITA avait besoin 

de temps, des données vérifiées et de contrôle sur le terrain pour comprendre les motivations derrière la désinformation et 

pour tirer des conclusions raisonnables sur la fraude. 

Le Groupe a écrit en détail sur les tensions autour des mines de coltan dans le territoire de Masisi dans son rapport final de 

juin 2021 (voir S/2021/560, par. 59 et annexe 42).  

* PE 76 est une concession minière qui appartenait auparavant à la Société Aurifère du Kivu et du Maniema (SAKIMA 

SA) et qui appartenait au moment de la rédaction du rapport à une joint-venture entre SAKIMA SA et la Coopérative des 

artisans mineurs du Congo (CDMC), appelée Congo Fair Mining. 

  

https://www.undocs.org/en/S/2021/560
http://www.undocs.org/fr/S/2021/560
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Annex/Annexe 45: 

Changes in buying practises by some export houses in Goma  

Changements dans les pratiques d'achat de certaines maisons d'exportation à Goma 

 

The Group notes that, as it previously reported, the region around Rubaya is rich in tantalite-columbite, commonly known 

as coltan. The richness of the mineral deposit in the Rubaya area provides the backdrop to long-standing and land-based 

tensions between communities, that are affiliated to business interests, on which the Group has previously reported (see 

S/2021/560, para. 59 and annex 42).   

Underlining that the transparent and effective management of the DRCôs natural resources and ending illegal smuggling and 

trafficking of such resources are critical for the DRCôs sustainable peace, stability and security, and concurring with the text 

of paragraph 22 of resolution 2360 (2017), and pursuant to its mandate to evaluate the impact of minerals traceability, 

pursuant to paragraph 6 (g) of resolution 2360 (2017), as reaffirmed by paragraph 5 of resolution 2582 (2021), the Group 

investigated the changing buying practises of coltan exporters in Goma, during 2021. 

Four members of the private sector, representatives of a private sector scheme, a mining authority, a representative from 

civil society, and three coltan transporters described to the Group how cross-border untagged coltan smuggling between the 

DRC and Rwanda had increased towards the end of 2021 due, in part, to changes in the per kilo price being offered by coltan 

buying houses in Goma.  

According to three members of the private sector and an analyst of Rubayaôs coltan sector, these changes were linked to a 

new mining joint-venture called Congo Fair Mining (CFM).110 As of December 2020, CFM assumed the legal title for coltan 

mining concession PE76 (see S/2021/560, paras. 67-69 and annexes 42, 44, 47 and 48).  

The same sources told the Group that the CFM joint-venture had made two significant changes to Gomaôs coltan market. 

First, it gave coltan buying rights from the PE76 concession, which had been considered one of Rubayaôs main coltan mining 

areas alongside PE4731, to a small group of companies, who could therefore dictate per kilo prices. Second, the joint venture 

itself did not include COOPERAMMA as a shareholder. 

Some COOPERAMMA members felt that they should have been given shares in CFM, according to three mineral traders. 

The traders further explained that some COOPERAMMA members therefore decided to sell their coltan elsewhere, 

including over the border in Rwanda, where they could also get a higher per kilo price for coltan. 

Three mineral traders from Rubaya underlined to the Group the sensitivities surrounding the coltan mines in Rubaya, and 

noted that changes in the Goma coltan market, including over price, could have significant knock-on impacts on security 

and stability in Rubaya and its surrounding mines. 

In its response to the Group, CDMC, one of the CFM partners, told the Group that ñto establish a causal relationship between 

the increase or resurgence of mining fraud and smuggling with the change in the price of coltan by the Goma comptoirs 

[buying houses] and the fact that COOPERAMMA did not obtain shares in CFM reveals that your sources of information 

are making a mix up that cannot be accepted by informed observers.ò 

John Crawley (see S/2021/560, para. 70; and S/2009/603, paras. 176-177 and 214-215), who described himself as being 

in a ñlong term business relationship with CDMC that started long ago in Tanganyika provinceò told the Group 

that, with regard to increased smuggling ñCongo Fair Mining (CFM) is the owner of the PE76 concession and has 

legal title to material produced on PE 76. Smuggling by competitors to CFM likely is a result of competitors to 

CFM not having legal title for export of minerals from PE 76.ò John Crawley added that, ñNothing about the 

information supplied by CDMC has given the impression that their supply chain due diligence was less than 

adequate.ò 

 

__________________ 

110  Contract available at: https://www.resourcecontracts.org/contract/ocds-591adf-3011346508/view#/ (last consulted on 22 April 

2022). 

https://www.undocs.org/en/S/2021/560
https://www.undocs.org/S/RES/2360(2017)
https://www.undocs.org/S/RES/2360(2017)
https://undocs.org/S/RES/2582(2021)
https://www.undocs.org/en/S/2021/560
https://www.undocs.org/en/S/2021/560
https://www.undocs.org/S/2009/603
https://www.resourcecontracts.org/contract/ocds-591adf-3011346508/view#/
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SAKIMA SA, the other partner in the CFM joint venture, had not responded to the Group on this issue by the time of drafting 

this report. 

The Group further notes that changes in market conditions, including price changes that are prompted by new deals and 

business activity, can have deleterious knock-on effects in mining areas like Masisi, where levels of armed activity and local 

tensions around mine sites remain high. As such, the Group notes that companies buying, trading and exporting coltan from 

Rubaya and coltan mines in Masisi territory, and including individuals and entities that provide (a) financing, (b) pre-

financing, (c) funding or (d) monetary or capital input directly or indirectly, via a special purpose vehicle or separate entity, 

have a responsibility to ensure that business is done responsibly. This should be in line with the ICGLR Regional 

Certification Mechanism and the Organisation for Economic Cooperation and Development (OECD) due diligence and 

traceability recommendations. 

 

Le Groupe note que, comme il l'a déjà signalé, la région autour Rubaya est riche en tantalite-colombite, communément 

appelé coltan. La richesse du gisement minéral dans la région de Rubaya sert de toile de fond à des tensions foncières de 

longue date entre les communautés, qui sont affiliées à des intérêts commerciaux, que le Groupe a déjà constaté (voir 

S/2021/560, par. 59 et annexe 42).   

Soulignant que lôav¯nement dôune paix et dôune s®curit® durables en R®publique d®mocratique du Congo passe 

nécessairement par une gestion transparente et efficace des ressources naturelles du pays et par la fin de la contrebande et 

du trafic illégal de ces ressources, et souscrivant au texte du paragraphe 22 de la résolution 2360 (2017), et conformément à 

son mandat d'®valuer lôefficacité des mesures de traçabilité des minerais, conformément au paragraphe 6 (g) de la résolution 

2360 (2017), réaffirmé par le paragraphe 5 de la résolution 2582 (2021), le Groupe a enquêté sur l'évolution des pratiques 

d'achat des exportateurs de coltan à Goma au cours de l'année 2021. 

Quatre membres du secteur priv®, des repr®sentants dôun projet du secteur priv®, une autorit® mini¯re, un repr®sentant de la 

société civile et trois transporteurs de coltan ont décrit au Groupe comment la contrebande transfrontalière de coltan non 

étiqueté entre la RDC et le Rwanda avait augmenté vers la fin de 2021 en raison, en partie, de changements dans le prix au 

kilo offert par les maisons d'achat de coltan à Goma.  

Selon trois membres du secteur privé et un analyste du secteur du coltan de Rubaya, ces changements étaient liés à une 

nouvelle joint-venture minière appelée Congo Fair Mining (CFM)111.  ê partir de d®cembre 2020, CFM sôest appropri® le 

titre légal de la concession minière de coltan PE76 (voir S/2021/560, par. 67-69 et annexes 42, 44, 47 et 48).  

Les mêmes sources ont indiqué au Groupe que la joint-venture CFM avait apporté deux changements importants au marché 

du coltan de Goma. Premièrement, elle a donné les droits d'achat de coltan de la concession PE76, qui avait été considérée 

comme l'une des principales zones d'extraction de coltan de Rubaya avec PE4731, à un petit groupe de sociétés, qui 

pouvaient donc dicter les prix au kilo. Deuxièmement, la joint-venture n'incluait pas COOPERAMMA en tant qu'actionnaire. 

 Certains membres de COOPERAMMA ont estimé qu'ils auraient dû recevoir des actions de CFM, selon trois négociants 

en minéraux. Les négociants ont également expliqué que certains membres de COOPERAMMA ont donc décidé de vendre 

leur coltan ailleurs, y compris de l'autre côté de la frontière, au Rwanda, où ils pouvaient également obtenir un prix au kilo 

plus élevé pour le coltan. 

Trois négociants en minerais de Rubaya ont souligné au Groupe le caractère sensible de la situation des mines de coltan de 

Rubaya et ont fait remarquer que les changements sur le marché du coltan de Goma, notamment en termes de prix, pourraient 

avoir des répercussions importantes sur la sécurité et la stabilité de Rubaya et des mines environnantes. 

Dans sa réponse au Groupe, CDMC, l'un des partenaires de CFM, a déclaré au Groupe que « l'établissement d'un lien de 

causalité entre l'augmentation ou la résurgence de la fraude minière et de la contrebande et le changement du prix du coltan 

par les comptoirs de Goma et le fait que COOPERAMMA n'a pas obtenu de parts dans CFM révèle que vos sources 

d'information font un amalgame qui ne peut être accepté par des observateurs avertis ». 

__________________ 

111  Contrat disponible ¨ : https://www.resourcecontracts.org/contract/ocds-591adf-3011346508/view#/ (derni¯re consultation le 22 

avril 2022). 

http://www.undocs.org/fr/S/2021/560
https://www.undocs.org/fr/SC/RES/2360(2017)
https://www.undocs.org/fr/SC/RES/2360(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2582(2021)
http://www.undocs.org/fr/S/2021/560
https://www.resourcecontracts.org/contract/ocds-591adf-3011346508/view#/
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John Crawley (voir S/2021/560, par. 70 ; et S/2009/603, par. 176-177 et 214-215), qui s'est décrit comme étant dans une 

« relation d'affaires à long terme avec CDMC qui a commencé il y a longtemps dans la province du Tanganyika », a déclaré 

au Groupe que, en ce qui concerne l'augmentation de la contrebande « Congo Fair Mining (CFM) est le propriétaire de la 

concession PE76 et détient le titre de propriété légal du minerai produit sur PE 76. La contrebande par les concurrents de 

CFM est probablement le résultat du fait que les concurrents de CFM n'ont pas de titre légal pour l'exportation des minéraux 

du PE 76 ». John Crawley a ajouté que « rien dans les informations fournies par CDMC n'a donné l'impression que la 

diligence raisonnable de leur chaîne d'approvisionnement était moins qu'adéquate. » 

SAKIMA SA, l'autre partenaire de la joint-venture CFM, n'avait pas répondu au Groupe sur cette question au moment de la 

rédaction du présent rapport. 

Le Groupe note également que les changements dans les conditions du marché, y compris les changements de prix provoqués 

par de nouveaux contrats et de nouvelles activités commerciales, peuvent avoir des répercussions négatives dans les régions 

minières comme Masisi, où les niveaux d'activité armée et les tensions locales autour des sites miniers restent élevés. À cet 

égard, le Groupe note que les entreprises qui achètent, négocient et exportent du coltan de Rubaya et des mines de coltan 

sur le territoire de Masisi, y compris les individus et les entités qui fournissent (a) un financement, (b) un préfinancement, 

(c) des fonds ou (d) un apport monétaire ou en capital, directement ou indirectement, par le biais d'un véhicule 

dôinvestissement sp®cial ou d'une entit® distincte, ont la responsabilit® de s'assurer que les affaires sont men®es de mani¯re 

responsable. Cela devrait être conforme au Mécanisme de certification régional de la CIRGL et aux recommandations de 

l'Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) en matière de diligence raisonnable et de 

traçabilité. 

  

http://www.undocs.org/fr/S/2021/560
https://www.undocs.org/fr/S/2009/603
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Annex/Annexe 46: 

Response to the Group by Robert Habinshuti Seninga and further information on coltan smuggling 

Réponse au Groupe de Robert Habinshuti Seninga et informations complémentaires sur la contrebande de coltan 

 

In response to the Group, Robert Habinshuti Seninga explained, regarding his role in financing the purchase of coltan by 

COOPERAMMA, that the coltan purchased by COOPERAMMA or by its members did not receive external financing. He 

stated that these were sales and purchases between miners and traders and between traders and processing entities. Seninga 

stated ñit is a self-financing systemò. 

However, two coltan smugglers working with Seninga, two authorities and two audio messages from diggers working for 

Seninga authenticated by the Group, all identified Seninga as a coordinator and financier of illicit and untagged mineral 

trafficking and smuggling.  

Further, the Group identified a network of coltan traders, five of whom COOPERAMMA members who were engaged in 

trafficking of untagged coltan from mines in Masisi territory to trading houses in Goma during 2021. A mineral smuggler 

and two authorities identified Matayo Rukirande, a Congolese national and COOPERAMMA member, amongst those 

involved in cross-border mineral smuggling to Rwanda. The Group contacted Matayo Rukirande, who confirmed that he was 

a mineral transporter for coltan between Masisi and Goma and a COOPERAMMA member. However, Matayo Rukirande 

said that he had nothing to do with Rwanda, and that he was unaware of any increase in coltan smuggling between the DRC 

and Rwanda at the end of 2021 and in the first months of 2022. He also said that he was unaware of the Commission nationale 

de lutte contre la fraude minière (CNLFM) and its work in Masisi to combat fraud. Finally, regarding allegations that he was 

involved in coltan trafficking himself, he said that he did not know what to say, that he was a mineral transporter and worked 

in conformity with Congolese law.  

The Group contacted COOPERAMMA but had not received a response by the time of drafting. 

 

En réponse au Groupe, Robert Habinshuti Seninga a expliqué, en ce qui concerne son rôle dans le financement de l'achat de 

coltan par COOPERAMMA, que le coltan acheté par COOPERAMMA ou par ses membres ne recevait pas de financement 

extérieur. Il a déclaré qu'il s'agissait de ventes et d'achats entre mineurs et négociants et entre négociants et entités de 

transformation. Seninga a déclaré que « c'est un système qui s'autofinance ». 

Cependant, deux contrebandiers de coltan travaillant avec Seninga, deux autorités et deux messages audio de creuseurs 

travaillant pour Seninga, authentifiés par le Groupe, ont tous identifié Seninga comme un coordinateur et un financier du 

trafic illicite et de la contrebande de minéraux non étiquetés.  

En outre, le Groupe a identifié un réseau de négociants en coltan, dont cinq membres de COOPERAMMA, qui se livraient 

au trafic de coltan non marqué depuis les mines du territoire de Masisi jusqu'aux maisons de commerce de Goma en 2021. 

Un contrebandier de minerais et deux autorités ont identifié Matayo Rukirande, un ressortissant congolais et membre de 

COOPERAMMA, parmi les personnes impliquées dans la contrebande transfrontalière de minerais vers le Rwanda. Le 

Groupe a contacté Matayo Rukirande, qui a confirmé qu'il était transporteur de coltan entre Masisi et Goma et membre de 

COOPERAMMA. Cependant, Matayo Rukirande a déclaré qu'il n'avait rien à voir avec le Rwanda et qu'il n'avait pas 

connaissance d'une augmentation de la contrebande de coltan entre la RDC et le Rwanda à la fin de 2021 et dans les premiers 

mois de 2022. Il a également déclaré qu'il n'avait pas connaissance de la Commission nationale de lutte contre la fraude 

minière (CNLFM) et de son travail à Masisi pour lutter contre la fraude. Enfin, concernant les allégations selon lesquelles il 

serait lui-même impliqué dans le trafic de coltan, il a déclaré qu'il ne savait pas quoi dire, qu'il était un transporteur de 

minéraux et qu'il travaillait en conformité avec la loi congolaise.  

Le Groupe a contacté COOPERAMMA mais n'avait pas reçu de réponse au moment de la rédaction du présent rapport. 
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Annex/Annexe 47: 

Untagged coltan accompanied by an FARDC member  

Coltan non étiqueté accompagné d'un membre des FARDC 

 

On the night of 8 February 2022, a Landcruiser jeep loaded with 34 sacks of an undetermined total weight of untagged coltan 

was intercepted by DRC authorities in Rubaya town. The coltan, which was transported in a private vehicle, was accompanied 

by a FARDC member.  

According to an ANR member, two members of the mining police and two Rubaya-based mineral dealers, the coltan had 

come from the PE76 mining concession, a concession previously reported by the Group where cross-concession mineral 

fraud took place (see  S/2021/560, para. 67).  

 

Dans la nuit du 8 février 2022, une jeep Landcruiser chargée de 34 sacs d'un poids total indéterminé de coltan non étiqueté 

a été interceptée par les autorités de la RDC dans la ville de Rubaya. Le coltan, qui était transporté dans un véhicule privé, 

était accompagné d'un membre des FARDC.  

Selon un membre de l'ANR, deux membres de la police des mines et deux négociants en minerais basés à Rubaya, le coltan 

provenait de la concession minière PE76, une concession au sujet de laquelle le Groupe avait déjà signalé l'existence d'une 

fraude minière entre concessions (voir S/2021/560, par. 67). 

  

https://www.undocs.org/en/S/2021/560
http://www.undocs.org/fr/S/2021/560
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Photograph of part of the 34 sacks of untagged coltan intercepted in Rubaya town on 8 February 2022 

Photographie d'une partie des 34 sacs de coltan non étiquetés interceptés dans la ville de Rubaya le 8 

février 2022 

 

 

Photograph provided to the Group by a source with knowledge of the matter 

Photographie fournie au Groupe par une source ayant connaissance de l'affaire 
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Annex/Annexe 48: 

Task Force on Peace, Reconciliation, and reconstruction of Ituri 

La Taskforce pour la paix, la r®conciliation et la reconstruction de lôIturi 

 

In December 2021, the Task Force pour la paix, la réconciliation et la reconstruction de l'Ituri (Task Force) was mandated 

by President Tshisekedi to, inter alia, engage with armed groups active in Ituri, sensitize them on the disarmament, 

demobilisation and social/community reintegration process, and lay the foundation for sustainable peace. The Task Force 

was meant to create favourable conditions for the successful implementation of the Disarmament, Demobilization, 

Community Recovery and Stabilization Program (Programme de désarmement, démobilisation, relèvement communautaire 

et stabilization, P-DDRCS), which had been established in July 2021. 

The Task Force was composed of 28 members including former warlords, FARDC officers as well as prominent civilians. 

The Task Force was coordinated by Thomas Lubanga, the former Union des patriotes congolais (UPC) leader who had been 

convicted by the International Criminal Court. Floribert Ngabu Ndjabu, a former leader of the Front des nationalistes et 

intégrationnistes (FNI), was his deputy. Both Lubanga and Ndjabu are sanctioned individuals, (CDi.007) and (CDi.021), 

respectively. Ndjabu was the leader of the presidential delegation which signed unilateral ceasefire agreements with six 

CODECO factions in August and September 2020 (see S/2020/1283, annex 21).   

The Task Force faced several challenges in implementing its mandate, the initiative being constrained by both the credibility 

of some of the Task Force leaders as peace facilitators, and the demands of armed groups. In December 2021, 

URDPC/CODECO issued a statement calling upon the President to allow the Task Force to include other armed groups 

active in North Kivu and Ituri, such as Zaïre, FPIC or ADF, in its negotiations (see below).  

Furthermore, on 16 February 2022, whilst six members of the Task Force, including Lubanga and Ndjabu, were conducting 

a visit in Yalala, near Bambu, CODECO combatants took them hostage. This was done in order to force the DRC Government 

to consider their demands (see S/2021/560, annex 60) and end FARDC operations. Two members of the Task Force were 

liberated by CODECO factions on 2 April 2022, while Thomas Lubanga, his deputy Ndjabu and two other members were 

freed following FARDC intervention on 12 April 2022. Fifty-nine prisoners suspected of affiliation with CODECO factions 

were released by the DRC authorities during the negotiations on the release of the Task Force members. 

The Group notes that the P-DDRCS rejects all forms of conditionalities and excludes amnesty for war crimes, crimes of 

genocide and crimes of aggression. It prioritizes communities and victims as the main beneficiaries of the P-DDRCS. The 

Group notes, however, that the Coordinator of the P-DDRCS, Tommy Tambwe, was one the leaders of the Rassemblement 

congolais pour la démocratie (RCD) armed group, in which capacity in 2002 he served as South Kivu Vice-Governor. In 

2012, Tambwe took over the leadership of the M23 armed group-linked Alliance de Lib®ration de lôEst du Congo (ALEC) 

(see S/2012/843, para. 71). 

 

En décembre 2021, la Taskforce pour la paix, la r®conciliation et la reconstruction de lôIturi (Taskforce) a ®t® mandat® par 

le Président Tshisekedi pour, entre autres, entrer en contact avec les groupes armes actifs en Ituri, les sensibiliser sur le 

processus de d®sarmement, de d®mobilisation communautaire et stabilisation, ainsi que pour cr®er des conditions dôune paix 

durable. La Taskforce visait à créer des conditions favorables pour la mise en îuvre effective du Programme de 

désarmement, démobilisation, relèvement communautaire et stabilisation (PDDRC-S) établi en juillet 2021. 

La Taskforce ®tait compos®e de 28 membres dont dôanciens seigneurs de guerre, des officiers des FARDC, ainsi que des 

personnalités civiles de haut-niveau. La Taskforce était coordonnée par Thomas Lubanga, l'ancien dirigeant de l'Union des 

patriotes congolais (UPC) qui avait été condamné par la Cour pénale internationale. Floribert Ngabu Ndjabu, un ancien 

dirigeant du Front des nationalistes et intégrationnistes (FNI), était son adjoint. Lubanga et Ndjabu sont tous les deux des 

individus sanctionnés (CDi.007) et (CDi.021). Ndjabu était le chef de la délégation présidentielle qui avait signé des accords 

unilatéraux de cessez-le-feu avec six factions du CODECO en août et septembre 2020 (voir S/2020/1283, annexe 21). 

La Taskforce a fait face ¨ plusieurs d®fis dans la mise en îuvre de son mandat, l'initiative étant compromise à la fois par la 

crédibilité de certains ses dirigeants en tant que facilitateurs du processus de paix et par les exigences des groupes armés. 

En décembre 2021, URDPC/CODECO a publié une déclaration appelant le Président à autoriser la Taskforce à inclure 

http://www.undocs.org/S/2020/1283
https://www.undocs.org/en/S/2021/560
https://www.undocs.org/S/2012/843
http://www.undocs.org/S/2020/1283
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d'autres groupes armés actifs au Nord-Kivu et en Ituri, tels que Zaïre, le FPIC ou l'ADF, dans ses négociations (voir ci-

dessous). 

Par ailleurs, le 16 février 2022, alors que six membres de la Task-force, dont Lubanga et Ndjabu, effectuaient une visite à 

Yalala, près de Bambu, des combattants de CODECO les ont pris en otage, afin de forcer le Gouvernement de la RDC à 

prendre en considération leurs demandes (voir S/2021/560, annexe 60) et à mettre fin aux opérations des FARDC. Deux 

membres de la Task-force avaient été libérés par les factions CODECO le 2 avril 2022, tandis que Thomas Lubanga, son 

adjoint Ndjabu et deux autres membres avaient été libérés suite à l'intervention des FARDC le 12 avril 2022. Cinquante-

neuf prisonniers soupçonnés d'être affiliés aux factions CODECO avaient été libérés par les autorités de la RDC lors des 

négociations sur la libération des membres de la Task-force. 

Le Groupe note que le P-DDRCS a rejeté toute forme de conditionnalité et exclut l'amnistie pour les crimes de guerre, les 

crimes de génocide et les crimes d'agression. Il donne priorité aux communautés et aux victimes comme principales 

bénéficiaires du P-DDRCS. Le Groupe note toutefois que le Coordonnateur du P-DDRCS, Tommy Tambwe, était l'un des 

dirigeants du groupe armé Rassemblement congolais pour la démocratie (RCD), au sein duquel il a exercé en 2002 les 

fonctions de vice-gouverneur du Sud-Kivu. En 2012, Tambwe a pris la tête de l'Alliance de libération de l'Est du Congo 

(ALEC) liée au groupe armé M23 (voir S/2012/843, par. 71). 

  

https://www.undocs.org/en/S/2021/560
https://www.undocs.org/S/2012/843
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URDPC/CODECO communiqué dated 21 December 2021 to President Tshisekedi to redirect the Task Force Mission 

Communiqu® de lôURDPC/CODECO du 21 d®cembre 2021 adress® au Pr®sident Tshisekedi lôinvitant ¨ r®orienter la 

Mission de la Task-force 

 

 

  


